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Ch’UDDI:, Conseiller municipal.

le Dr'Verhaeghe, Adjoint, prend la présidence, 
la dernière réunion est adopté sans observations.

pro cès-verb-

x
:x x

aux termes des statuts qui régissent l’institut Pasteur, le Conse 
d’. _d uinistration de cet établissement se compose entre autres :

îOs" c’'u Lille, Président de droit.
- de II nemores élus par le Conseil Municipal, après chaque 

renouvellement de cette assemblée. .

eph Huyghe
Docteur Crépin

Docteur Dernière du Syndicat médical 
de lu Commission administrative des

: le'Dr 7;;HJ-D-'DGHÏJ, Adjoint, soumet à l’approbation de la 5ème
Commission il.n. le Dr Verhaeghe, 7'illems ,♦ Pondues, l’a, vi ères, Adjoint? 
Baucho, Malaquin, Conseillers municipaux, Dr Duuamp, Directeur du 
bureau municipal d’Hygiène, Joseph Huyghe, Secrétaire de 1’Union dé-v 
temental des Syndicats ouvriers, Docteur Crépin, Médecin du Serviced 
l’inspection médicale Scolaire 
de Lille, Docteur Combemale 
Hosni c es.

Berne Commission donne un avis favorable.

ÛORÏ1S ’m avis favorable aux propositions faites
•? i‘". /.Jf.'JTT pour l'attribution du legs Boucher de Perthes et
des crimes municipales. .

I°- Legs Boucher de Perthes.
2 primes à 100 Mrs ...................... 200 Mrs
2 d° 75 prs ............  150 Mrs
5 d° 50 Dr s ...................... 250 Mrs

primes ..............   600 Mrs



2 °- Primes municipales.

-L prime de 100 1rs .......... 100 1rs
I a° 90 1rs .......... 90• ’ 1rs
I d° 80 1rs .......... 80 1rs
I d° 75 1rs 75 1rs
2 d° 70 1rs ........... 140 1rs

12 d° 50 1rs ..............  600 1rs -
22 d° 40 1rs 880 1rs
P 4 dr 35 1rs ..........1190 1r s
57 d° 30 1rs -I- 1rs

105 d° 2 o 1rs .......... 2625 _1rs.

7490 1rs.

ï.- Assistance obligatoire aux vieillards, infirmes et incurables

Ie- Assistance à domicile » - La 5ème Commission examine les 
listes suivantes des personnes sollicitant l’assis tance à 
d omi ci le.

Liste A.- Vieillards
34 demande sollicitées dont 6 propositions de rejet.

Liste B.- Infirmes et Incurables
37 demandes sollicitées dont 4 propositions de rejet.

Liste C.- Postulants ayant'à Lille leur domicile de secours 
mais n’y résidant pas

6 demandes sollicitées dont 2 propositions de rejet.

Liste 5 suppressions.

Liste 3.- 2ème partie : 3 demandes sollicitées.

Liste F,- Vieillards belges
15 demandes sollicitées dont 7 propositions de rejet.

Liste G.~ Infirmes, Incurables Bèlges
II demandes sollicitées dont 2 propositions de rejet.

La. 5ème Commission donne un avis favorable à ces listes, 
mais renvoie les dossiers de Naessens Liévin résidant a 
Tourcoing et de Duchateau. Louis résidant u. r^ris, au service 
pour obtenir des renseignements complémentaires.

Hospitalisai ion - Lu dème Commission donne un avis 
favorable aux listes des personnes oui sollicitent 1’hospitali
sation.

Liste A.- Vieillards
9 demandes sollicitées

Liste B.- Infirmes' et Incurables
14 demandes sollicitées.



«
Liste C<- Postulants ayant leur domicile de secours à Lille 

mais n’y résidant pas:
8 demandes’ sollicitées.

Liste P,- 63 radiations dont 56 bénéficiaires décédés.

Liste 3o~ Hospitalisation à 1’Asile dit des ’’Cinq Plaies”
2 demandes sollicitées dont I proposition de rejet.

Liste F.- Sème partie : 5 demandes sollicitées-.

Liste G-,- Vieillards Belges : 4 ’demandes sollicitées.

Liste H.- Infirmes Belges : I demande sollicitée.

x
XX'

II*- Assistance aux familles nomb r eu s e s «

La S.ème Commission donne un avis favorable à l’admission 
à l’assistance aux familles nombreuses :

' 22 familles
8 veuves- ou assimilées.

Elle propose le rejet pour 2 familles ayant des ressources 
suffisantes, mais elfe demande de les présenter rour 1’Lncouragemen 
National

Bile propose l’admission pour I fa,mille ayant à Lille son 
domicile de secours mais n’y résidant pas;

la radiation de 26.famill.es ne présentant plus les conditions 
requises pour bénéficier de ce mode d’assistance.

III .-" Assistance .-,ux fe mme s_ en_ c ouc he s. —

ma 5ème Commission donne un avis favorable pour l’admission 
d’urgence au bénéfice dé la loi du 17 Juin 1913 sur l’assistance 
aux femmes en couches

de 56 personnes
et propose le rejet de*s demandes faites par 16 personnes jouissant 
de Ressources suffisantes.



L* le Dr Verhaeghe, Adjoint, fait remarquer’que 1’Administration 
municipale ne devrait pas refuser l’assistance aux vieillards 
dont les enfants sont susceptibles de leur venir en aide, Si. les 
vieillards n’ont pas de ressources, il faut leur accorder l’assis
tance- ce sera ,,u département d’exercer un recours contre les 
enfants s’il y a-lieu.

La dème Commission émet donc le voeu que la question de 
l’application de l’article 5 de la'loi du 14 Juillet 1905 sur 
l’assistance aux vieillards, infirmes ou incurables, soit mise 
à 1 ’étude et que cette étude soit présentée à la Sème Commission.

X”5 
X X

La Société des Sciences, de 1’Agriculture et des Arts de 
Lille a déposé- à la Mairie un projet de lotissement de terrains 
attenânt aux rues de Madagascar et de Russie.

La 5ème Commission, demande au Conseil municipal d’émettre un- 
avis favorable sou-s réserve de certaines modifications à-apporter 
au cahier des charges des ventes, modifications qui figurent dans 
le rapport de M.le Docteur Verhaeghe, Adjoint.

x x

Le Secrétaire donne connaissance des décisions de 1’Adminis
tration municipale relatives au procès-verbal de la réunion de la 
5ème Com.miss.ion du 13 Juin dernier.

La Sème. Commission prend acte de ces décisions, mais elle 
serait désireuse qu’un, membre de la 5ème Commission soit désigné 
pour aller, inopinément au préventorium de Camiers afin, de voie 
comment les enfants lillois y sont traités.

x
x x

M. MART IN demande quel' est le service qui s’occupe de l’envoi 
des enfants à la colonie scolaire de Zuydcoote. M. DUCAMP signale 
que la Caisse des Ecoles y dirige un certain nombre d’enfants et 
que la Mutualité scolaire se charge également d’envoyer à la 
Colonie ses Mutualistes. M. Martin voudrait savoir si l’enfant 
DM5CHUYTNRR Arthur est parmi les bénéficiaires. Mais pour cela il 
faut connaître l’Ecole qu’il fréquente et savoir s’il est mutua
liste. Ces renseignements seront envoyés à M. Ducamp.

M. le Dr 7DRHA1G-1IR, Adjoint, a -voulu soumettre à ses collègues 
une demande faite par la Société des Pupilles de Neptune pour 
avoir la libre disposition des Bains Lillois le Dimanche 28 après 
midi en vue de faire passer les épreuves du Brevet de natation



scolaire. Bn raison-ein repos hebdomadaire qui doit. être donné 
au personnel de 1Tétablissement cette autorisation ne peut 
être accordée e D’ailleurs ces épreuves peuvent être organisées 
à 1TB ;ol z .'.z N. .t tion oï. l'-nx.cs >st b e.-.^co .:p plus .und, un 
jour où il fera beau temps»

La 5ème Commission émet l’avis de répondre dans ce sens 
à II. Treffel, Président des Pupilles de Neptune.

x
x x

11. Bégné, 14 rue Négrier, demande le placement gratuit de 
sa fille Andréa; -3 ans, rachitique, au Sanatorium de Suydcoote.

étant données les ressources dont dispose 1’intéressé, la 
5ème Commission avait estimé qu’il pouvait participer aux frais 
de séjour, I Fr par jour par exemple.

M. Bégné insiste pour obtenir la gratuité complète. La 
berne Commission maintient son avis précédent : participation 
de I Fr par jour.

I) ailleurs M« Beg-ue étant reforme .à 50 ses enfants 
doivent etre pupilles de la Nation. Si ceux-ci ne le sont ras 
le père doit faire la demande d’adoption.

x
x x

Lrordre du jour étant épuisé la séance est levée à
19 Heures.

Le Secrétaire

Br DUCAIÆP
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WDDE Conseiller Municipal.

M.' le Dr VERHAEGHE, Adjoint, prend la présidence. Le procès-ver 
lai de la dernière réunion est adopté sans observations.

La 5ème Commission donne un avis favorable aux délibérations 
suivantes de la Commission Administrative des Hospices.

I°- Admission à l’Hospice Général de M. DUMOlOiT Joseph, de
meurant 10, rue d’Orsol PARIS, moyennant le versement a) d’une pen
sion annuelle de 2.047 Frs, montant d’un titre de pension mili
taire et de l’indemnité de médaille militaire. - b) d’une somme 
de 53 Frs versée annuellement pas son fils, ... Joseph TELE N TI, 
10, rue d’Orsol PARIS.

2°- Admission à l’Hospioe François ’Bues, de Mme DEKQSTEE T31R-* 
BROOD, demeurant 13, rue ùe Carvin, moyennant le versement an
nuel de I37frs,52 sur le montant de son titre de pension d’as
cendant de 400 Ers précompté de 200 frs par an jusqu’au 25 Juil
let 1926.

3°- Admission à l’Hospice Général de M. MILLIER Paul, 27, rue 
Esquermoise, LILLE, moyennant le versement par Melle Aline BA
RATTE, sa nièce, d’une pension annuelle de 2.100 Frs.,

4°- Admission à l’Hospioe des Incurables de EVjSRAERT Jo
seph, 170, rue des Postes LILLE moyennant le versement annuel 
d’une pension de 2.100 frs prise sur une pension militaire de 
2.193 frs.

5°- Admission à l’hospice Comtesse de M. COURTECUISSE Gustave, 
66, rue Royale LILLE, moyennant le versement annuel de I93frs,80 
qu’il consent à verser sur les titres suivants :

titre de retraite ouvrière de I08frs,40;
titre de la Société des Typographes de I76frs.

6°- Admission 
Bert CLAUDO’hlYRE, 
2.I0C frs par la

à l’Hospioe Gantois, de Mme Vve RAQUE, née Hu- 
moyennant le versement annuel de la somme de 
maison Cousineau, 81 rue Léon Gambetta LILLE.

7°- Admission à l’Hospice Gantois de Mme QUAGEBaUR Adèle, 8, 
rue Lydéric LILLE, moyennant le versement annuel de la somme de 
389frs,84 qu’elle consent à verser sur les titres suivants :

titre de retraite ouvrière de I01frs,80
titre de rente viagère de 420 frs.



I

'M. TAKFIqd, adjoint, invite ses collègues de la 5ème^Uommission 
à venir alla réunion de demain mardi qui aura lieu à la pairie à 
17 heures entre les marchands en gros des Halles Centrales et les 
marchands de la voie publique représentés par la Commission ad
ministrative du Syndicat. Les réclamations se sont produites au 
sujet de la tare des colis qui, au dire des marchands de la voie 
publique, excéderait souvent le-poids signalé à la vente. M.M. 
MARTIN et 00RSI1Ï promettent de venir à cette réunion.

M. BAUCHE demande au Président si le Conseil d’Administration a 
examiné la. question de la visite inopinée de la Colonie Scolaire 
de Camiers. Mr le Br VLRHAEGrHE signale qu’il a décidé dans le 
sens émis par la. 5ème Commission lors de sa dernière réunion.
La Commission désigne LL BAUCHE pour la première visite à faire à 
cette colonie.

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 18. heures.

Le Secrétaire, 
Dr DUCAMP.
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est insuffisante; dos r'emèdeè sont à rechercher pour supprimer les 
inconvénients au point de vue de l’hygiène 'de ces déversements, no- 
tamment les poussières-'volant par temps séc sur toutes les denrées ' 
avoisinant le dépôt. - •

La Sème" Contnissiop. doit se préoccuper de cette question, donner 
des idées et émettre un voeu.

Il donne lecture' d’une note de H, le Docteur Ducamp qui préco
nise à ce sujet; 1 ’installation de Panneaux comme, le fait la voi-? 
rie de Bruxelles. 4. Panneaux zingués à l’intérieur et munis de cou
vercles divigés en panneaux s’ouvrant par charnières seraient pla
cés... sur le coté des Halles, rue lu Faisan. Du chlorure de chaux se
rait jeté deux fois par jouK sur les détritus contenus dans-ces  
Panneaux. . 1

M, MALAQUIN est d’avis également, qu’un voeu est à émettre, en 
vue des amélioration s que, néeessite le service .des Halj.es. Des tas 
de choses pourrissent, des odeurs nauséabondes s’en dégagent, des 
denrées excellentes sont rapidement c onta-miné.es'parce que. lr enlè
vement des ordures ne se fait-pas ■■dans des conditions désirables 
lesquelles sont à/rechercher. ■ '

Après Observations- présentées par MM. CNUDDB et DELA ILLY rela
tivement à l’enlèvement des ordures à faire opérer par les tombe- . ■ 
reaux de la voirie/ et sur la question de, savoir si c’est à la Vil
le' Ou aux marchands de prendre à leur charge > l’enlèvement des mar
chandises avariées, M. ÔAEI'IIN résume la discussion qui comporte 
deux points :

1er point, 'l’enlèvement des grosses ordures .avec chariots assuré 
par le Service de la Voirie; Sème point, dépotoirs à trouver pour 
les petites ordures.

. Nous devons apporter, .dit IL. 1AFFIN, un projet .de solution.' II. 
propose le voeu que pout toutes les petites ordures provenant des. 
Halles des récipients appropriés sont à rechercher. Si la Commission 
de la-Voirie trouve mieux,, nous accepterons, ajoute-t-il son pro
jet. ; ■ /

■ C’est déclare, M. xhl UIN, un voeu à titre d’information. Il 
est adopté, par la Sème Commission.

M. TAFDIN, Adjoint fait part à la. 5ème Commission qu’il a réuni 
le 30, Juin dernier de g'marchands en gros et des représentants du ' 
syndicat des marchands de 1 a voie publique, à la. suite des réclama
tions émanant décès derniers’et relatives : 1° -'à la vente au- 
poids, sur 1 es^marchés; £°- à la tare' des marchandises.

Les marchands menaçantes se mettre, en grève, il a pensé qu’il 
fallait etre prêt pour empêcher que l’incident soit exploité contre 
1T Administration Municipale. , '

N. TAPEIN donne lecture du procès-verbal de cette réunion au 
cours de laquelle les ambulants ont exposé leurs doléances que les 
grossistes 'estiment axégérées,.

Concernant la venté' au poids, les vendeurs, d’après leurs dé
clarations, ne refusent pas de vendre nu poids, exception faite 
pour certains ‘légumes vendus .à la botte. %

Pour ce qui est de la tare, les marchands en gros ont affirmé 
que chaque fois qur une erreur a été signalée le' remboursement du 

‘ trop perçu a été opéré.
Acte a été pris de leur engagement d’agir toujours ainsi dans 

l’avenir, faute de quoi la Municipalité- est résolue à mettre en ap
plication un système de fiches' indiquant le poids brut, la. tare' et 
le poids net.

■ ■ Après un délai de quinze jours, il sera examiné s'il doit être, 
fait application de ces mesures. Jusqu’à présent, aucune nouvelle 
réclamation ne nous est parvenue.

M, OO'HiSlïi a appris de .h, JANSSENS que celui-ci ferait voter 
malgré' tout, le principe dé'la grève.

N, TAFFIN remercié M. CO.RSIN de cette communication et ajoute



o

que 1 ’Admini strution Municipale sf efforcera toujours d’éviter la 
grève, recherchant au, contraire l’accord.

■ ■ ■' y ।

M. CO-?, S IN', fait ressortir qu’il serait préférable que le service 
de surveillance,^le dimanche, au marché de Wazemrnes, fût toujours 
assuré par les memes agents, A cet effet, deux agents seraient dési-f. 
gnes et se remplaceraient l’un l’autre», ’ .

La Commission adopte cptte proposition qui est renvoyée au Ser
vice de 'la Police.

M. ‘BAUCHE signale que' le lit de camp pour''secours èn cas de con
gestion, a l’éçole de natation, rue d ’ ■' rmentièr es se .trouvé dans un 
état de vétusté déplorable; sa'.toile est tachée. Il réclame les ré
parât io,ns et remplacements nécessaires.

Cette demande est prise en considération par-la 5ème Commission,

M. KRTII^se plaint que l’eau des douches de l’école de natation 
rue d’Armentières, soit frcide au lieu d’etre tiède. Ceci résulte 
de ce que la bâche à eau est vidée le soir. ।

-La 5ème Commission propose que le Service "soit invité à veiller 
a ce que .cet inconvénient ne se produise plus.

M* MARTIN signale que des dépôts -d’ordures sont formés en diffé
rents^ points de- la Ville, notamment aux abords du marché gentil ïlui- 
rom. -ou les mouches•pullulent » au ooint de’ vue de l’hygiène il deman
de que ces dépôts soient supprimés.

5èpie Commission est d’avis. de réclamer cette suppression au ' 
Service ,de la voirie.

■L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 6 heures 15.

•Le Secrétaire, 

Ci DUMONT./'



Réunion de la Sème Commission 
ygiène & d’Assistance du 27 Juille
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Verhaeghei Adjoint, prend la présidence. Le procès-’ 
verbal de la dernière réunion est adopté sans observation.

’ s - X
X X

’’Les Pupilles de Neptune’' demandent la libre disposition 
de 1*Ecole de Natation ïe la rue d’armentières , le .Dimanche 9 
Août, à partir de- Il heures, pour les matches éliminatoires, de 
water-polo entre Picard Je, Artois, Escaut et Lille; ils occupe
ront également l’Ecole l’après-midi pour la finale de ces matches.

Après discussion et avis donné par MM. le Dr Verhaeghe, 
Malaquin, Bauche, Martin, la Sème.Commise ion décide.que la libre 
disposition de l’Ecole de Datation leur sera accordée le Dimanche 
9 Août a partir de la fermeture de l’Ecole pu public, et cela 
sans que la responsabilité puisse être mise en jeu. Une lettre 
sera envoyée immédiatement dans ce sens à M. Treffel, Président 
des Pupilles de neptun^”.

i

M. Ta f f in, A. d j’oin11 
l’article 387 du C.A.M. ?

présente un projet d ;if
-rela iii a la vacande des échaudoirs.

de modification de

A^-âGtue 1 da 1 ’arta 387.- La vacance partielle 
. . , postulants. |

Texte proposé.- La Vacance . . 
a M, . adresséee.

La plupart aes postulants n’acceptent pas l’échaudoir vacant 
et par suité, sont réinscrits d’office à la fin de la liste, 
ueitains postulants ont linsi refusé déjà deux ou trois fois la 
placide chevilleur au détriment des jeunes, inscrits’ pour la 
première fois qui doivent attendre que le tour complétées deman
des soit terminé; les jeunes peuvent, de ce fait, subir un retard 
d une animée. - / (

■

Lb 5è>ne Commission ionne un avis favorable à cette provosi- 
y°n ei- la «'envoie a la Commission chargée de la révision dii ' 
vl fc, _i. L a 1.1 «
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M. Taffin fait un exposé des travaux qui restent à faire.dans 
l©s marchés couverts, Il rend hommage aux efforts soutenus faits 
par son collègue, M. Creton, qui l’a pré b^-dc. oans les fonctions 
d’adjoint auc halles et archés, et tous les membres de la  5ème Com
mission en vue d’améliorer les marchés couverts et d’y faire tou
tes les réparations nécessaires. Les élections municipales sont 
venues, et toutes celles-çi n’avaient pas encore été exécutées. Il 
invite ses collègues à lui donner l’appui nécessaire près de l’Ad
ministration municipale pour que tous ces travaux puissent être 
termines à brève échéance.

tien 
puis 
tan t

Il montre, chiffres en mains, combien les dépenses d’entre- 
ÏÏalles et .-.arches couverts ont été peu importantes de- 

1er janvier 192-5, par rapport aux années antérieures. 'Pour- 
peste encore beaucoup faire.

le 
il

Au cours de cet exposé, il montre un programme de travail 
de pouvoir inscrire au budget prochain les dépenses' prévues 
l’exécution définitive des travaux que réclament les Halles 

et Marchés couverts. \

af in 
pour

Après quelques explications données par MM. Bauche, Cnudde, 
Corsin et Malaquin, la 5ème Commission émet à 1’unanimité le voeu 
que les crédits nécessaires soient votes-pour la réfection totale 
des Halles et . arches couverts.

X
X

M» Saint-Vena-pt, ..cl joint, voudrait que l’hospice Vannooschodt 
soit réouvert aux vieux ménages. 13. a, établi un rapport - démontrant 
que cette réouverture nécessiterait une- dépense supplémentaire 
moyenne de 43.21’6 -Prs, dont 70 % seraient supportés par la Ville.

u, le Br x-rhaeghe, .-.d joint, demande que cette question soit ‘ 
remise a huitaine afin que la Commission ait le temps matériel do 
l’etudierf 1 '

La 5ème Commission donne un avis favorable 
taine. S

'..sgr

an renvoi à hui-

X
X

X

II. Corsin signale que de 
bile ont vidé des tonnes dans 
marché et de. la rue de 
vers I h 1/2.

s vidangeurs avec 
l’égout situé,nu 

Planare dans la nuit de

ma t é r i e 1 h i pp om o - 
coin de la rue du 
vendredi à samedi

Une note.sera envoyée 
chercher les délinquants et leur fai 
c entravent ion 
le coût de cotte opération 
lice avec la contravention 
les auteurs du méfait.

le Commissaire 
i*e dresser 
bouche dT

C o n t r al p o ur re - 
procès-verbal de 

égout sera/ faite et 
Tribunal de simple po- 

en vue d en faire payer le montant par

La désinfection de l.: 
sera transmis au

X
X

de qae la fosse d'aisances de' l'Ecole
charge du service des bâtiments Eommunrn-7- 1. V -U 1 vidangeur

. ttent quand il est appelé pour faire- ft tà“S/ UL pas c°Wlète-
1 dr-' GO travail. M. Lucamp lui en-



verra une note afin quo la vidange soit faite en totalité . cela 
évitera les visites trop fréquentes dos vidangeurs.

Il émet le voeu également que le trottoir qui.a été fait en 
partie sur la rive de la piscine vers l’entrée, soit également 

' ? do la piscine. Il n’os.t pus possible de
actuellement- cos travaux, puisque l’Ecole est on exploita- 
mais il voudrait' qu’on y songe dès maintenant, afin qu’ils

‘ne- D’ailleurs, ce trottoir 
déverser dans la piscine et 

curage et de nettoyage, travaux qu’on 
ouverture.

> de la piscine 
établi sur tout lo pourtour 
faire 
tien;
soient exécutés pour le campagne proch 
ompc-c he ru i t lo s b ouc s e t gr 
éviterait ainsi des frais d 
fait chaque année avant 1T

La 5ème C ommis s ion f it sienne proposition de X. Bauche.

Vandênd^ren a été désigné pour rom- 
Tedrez, cabinic-r blessé on service, 

a fait ce remplacement pondant trois somai- 
st rentré, H. Vanâendoren 

définit! ve me • n t

Bauche signale qu 
a titro provisoire 

illois; il 
nés. Quand . . Todros est rentré, M. Vanâendoren a été remercie. Il 
demande que celui-ci seit accepté définitivemont comme employé aux 
Bains Lillois. Il juge que le personnel est insuffisant. M. Martin

M 
place-r 
aux Bains

Quand .

OT

X
X X

- Après observations de H. le Dr Verhaegho, la 5ème Commission 
invito 1’Administration municipale à régler cette question.

'i

X

MM. Bauche et Martin ont appris qu 
sont produits, aux Bains Lillois du fuit 
a été rendu trop lisse; en étant 
los baigneurs tombent. .Plusieurs

plusieurs accidents se 
que lo parquet on granito 

mouillé, il-est très glissant et 
se sont fait bien mal.

, M. le Dr Verhaoghc? répond à f - 
ete saisi de la question et qu’il ex--' 
de corde le long ' -

scs collègues que le service a
, . - -imino l’installation de tapis
ac.& piscines et près des douches

X

M. Martin présente le- cas 
Bains Lillois, dont le salaire 
dos dames reposées aux cabines

do Ims éeaurepairo, lessiveuse 
est beaucoup moins élevé que 
bains baignoires.

na 
celui

Signalé le cLThrieeSecréteitMgénéral8011 C011àsue gu'11
a d é j à

la ôème Commission émet l’avis quo ammarn +
n G procncinoment par 1’Administration municipale. exami

X
X X

Malaquin, Demailly font observer qu’avant la 
Duorr., il y niait une chôme au milieu de la grande piscine pour 
séparer lo petit fond du grand fond. Il y a néce8eitéMeMétMur 
cette chaîne ou de la remplacer par une corde afin que ït nublie 
sache qu’on la dépassant il peut nerdre pied ' Q ° Publlc '



Coin évitera clos nccid nts corner- celui qui s’est^produit dor~ 
nièromant, un baigneur a perdu pied et a coule. Un naître nageur 
a pu heureusement immédiatement lui porter secours.

La 5èmo- Commission invite 1 ’ .administrât ion à faire le-néces 
saire.

X
X X.

- q Taffin donne connaissance d^'.uno décision prise a 1^ Com
mission Préfectorale dos denrées relative au cours du prix des 
viandes chez le détaillant, Il propose d’ajouter a 1,-.. mcrcurieilc- 
du prix d es viand -s on gros, les prix do revient dos viandes chez 
le boucher et le- charcutier.

La 5ème Commission sp range à l’avis do II. Taffin.

; ' X
X - À

M Taffin fait part d’un- réclamât ion-envoyée à il. le mire 
par un*commerçant de la ru Solférinoi,. réclamation exposant los 
insultes ot les menaces qu’adresse gardien de voitures r-artin 
^ux commerçants do son voisinage ou aux m- raichors, Un rapport a 
é té demandé à M. Dovigne ; c-lui-ci a reconnu quo los faits 
étaient exacts et que Martin était dangereuse, aussi. priait il M. 
l’Ad joint do no pas citer son nom si une sanction était prise 
^is—>a—vis do Martin. M. Taftih blame- l’att tttudou rirecteux äuß 
Halles ot Marchés qui cherch à se retrancher derrière l’Admi
nistration municipale, lorsqu’une sanction est a prendre contre 
un employé' sous ses ordres qui ne fait pas convenablement son 
service.'Cola dénote un manque d’autorité.

D’autre part, Balavoinc- regle -avo c le Commissaire ■ , 
Central lo gardiennage- dos voitures on arret sur des points spé
ciaux de la voie publique; dos modifications vont ctr? apportées 
dans co service- et à la favour d(; colleSfci, le poste de ijartin 
sera s up pr imé.

Ln 5èmc Commission donne un avis favorable au..^ propositions 
de ... Taffin.

L’ordre- du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heure;-

. Lo.. Secrétaire
■Boot o u r DUC Aï IP



Réunion de la 5éme Commission

(Alirne ntr ti on, Hygi 
(Alimentation, Hygiène etHy.

tance publinues
is tan ce pub1i que s)

du 3 Août 1985

WJN/^zft-.aient présents

< z~ zj* Il
MM

K Ulp.

SAINT-VENANT, adjoint au Maire, 
TAITIN, ' d°
Dr D. VERHAECHE, d°
BAUCHE, Conseiller municipal, 
CNUDDB', d °
CORSIN, d°
MALAQUIN, d°
MARTIN. d °

Excusé : DEMAILLY, Conseiller Municipal, malade

DUMONT, chef du bureau d’hygiène, remplace H. le Dr.
DUCAMP. dans les fonctions de Secrétaire.

H. TA.ITIN, adjoint, preUd 1s. présidence. Le procès-verbal de 
la dernière réunion est aâbpté sans observations.

Alvio^'

LIA TAURIN, adjoint, adresse, à U. DEl’AILLY, conseiller munici
pal, empêché d’assister à la .reunion, en raison de son é.tat de san
té, ses voeux de prompt rétablissement et ceux des membres de la
5 ême C ommis s i on .

M. MALAOUIN demande que la Commission donne son avis sur la 
demande faite par M. BERIOT, 100, rue de Lannoy, en vue d’instal
ler dans le prolongement de son usine de fabrication de céruse et 
de blanc de .zinc, une fabrique de vernis gras avec cuisson.d’huiles 

Cette affaire devait être examinée par le Conseil municipal, 
dans Sa dernière séance, mais h. 1.IALA.QUIN, Commissaire-En^ueteim. ,. 
en demanda le renvoi à la Commission d’Hygiène, en raison de l’avis 
défavorable donné 'var la Commission de Sécurité, basé sur les an
gers eue présenterait pour la santé .publicrue cette installation.

Après différents renseignements fournis par h. le Dr.
adjoint, sur les avis oui seront donnés ultérieurement par la Com
missi^ sanitaire et le Conseil départemental d’hygiène et remuroue 
ri p T r. T El’IN adjoint nue la 5eme Commission doit Seulement d^_i WrU sut la’queEEn’d’hygiène, H. le Dr'VERHAEGHE,. adjoint pro-, 
pose d’émettre un avis favorable, conformément au rapport du Dr 
DUC’HP sous .réserve de certaines conditions.

La 5éme Commission se range à cet avis et demande flue la. 
Commission de Sécurité fasse parvenir son rapport a v.
Commissaire-Enqueteur»

b

JfF ' C

M. VERmEGHB, adjoint, 
èon avis sur l’exécution des 
bre de logements insalubres, 
ICQ?, sur la 'Protection de la

' Les propriétaires intéressés.-ne 
injonctions qui leur furent adrXsse.es 
Tribunal de Simple police.
des réquisitions concernan

emande a la Commission de donner 
travaux d’office dans-un certain nom-, 
par anpliXation de la loi du 15 février 
Sablé publieue«

e sont nas conformés, aux 
et ont été condamnés par le, 

iQ/ïiinistère public nous a Uait pavveniT 
les travaux à exécuter d’office.

La..........



2

Xa Commission donne un av>i"S favorable au sujet de ces 
travaux dont le montant pourra être récupéré.

x
x x

JC. SAIITT-VEHAPD,. adjoint, avait demandé lors de la dernière 
léunion de la Commission, la réouverture de l’hospice Vannrschot. 
Son rapport sur la nues uion en deimöntre la nécessité. Les débenSes
qui en résulteraient ne s’élèveraient qu’à 33.000 frs. environ. 
Il insiste d’autant plus que le/ testament de 15. VABHOSCHOr sti
pule notamment que les conditions ouTil contient devront être
scrupuleusement observées sous peine de révocation du testament.

La Commission des Hospices attend dTailleurs le rapport de 
II» S tlUT-VEEAHT, pour ropvrir cet hospice.

La 5éme Commissiop/émet un avis favorable.

x
x x

H. TAPPIN, adjoint, donne connaissance de la demande de
souscription en faveur du preventorium d.1 Asnelles-la-Belle-Plape 
(Calvados).

ul. le Dr. VERHLEGHEj, adjoint/a indique- dans une note 
jointe, que ce préventorium est trop éloigné pour y envoyer nés 
enfants lillois.

Avis défavorable à cetW deman de est donné par la 5éme 
Commission.

x
x x

A la suite de la question qui précède et concernant les 
participations parfois demandées aux'familles dont les enfants 
s>nt envoyés dans des préventoriums, I". C'NUDDE demande gu’ en plus 
de l’enquete faite par un enquêteur du Sème bureau, une contre- 
enquête soit effectuée par un membre de la 5 me Commission.

E. BAUCHE répond que les dossiers des intéressés sont ' 
toujours examinés minutieusement par r. 1’ Ad joint VERHAEGHE, et 
ce n’est que lorsque les ressources de la famille le permettent 
qu’une participation est demandée.

Après observations de ILL î-ARTIN et CNUDDE, là. TAITIÏÏ, ad
joint, résume le débat et la Commission émet l’avis que doréna
vant les cas où la participation sera imposée devront être sseumis 
à l’examen- de ses Xembres pour étude complémentaire.

x
X X

P. TAPPIN, adjoint, fait part de la lettre du^Régisseur 
des Bains Lillois par laquelle celui-ci fait connaître que cer
taines familles sollicitent L’autorisation d’entrer à la piscine, 
en dehors des heures d’ouverture au public.

Il est donné lecture de l’avis de M«le Dr DUCAÎïD sur cette 
question. Celui-ci est nettement hostile à cette autorisation oui 
serait antidémocratiquec Le public ne comprendrait pas qu’une 
famille qui a de l’argent ait la piscine a sa. disposition en 
payant le même prix d ’'entrée, et cela sous le prétexte d’un pour
boire au personnel.»

H. le Dr. VERBALGHE, adjoint, s’est exprimé comme suit : 
Quand le Directeur des Bains Lillois sera saisi d’une demande 
d’une famille ou d’une Société tendant à utiliser la piscine en 
dehors des heures normales d’ouverture, il devra renvoyer le re
quérant à l’Administration Municipale oui statuera.
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gement est à donner au.
Baigneurs. Les Bains, dit

K. CWDDE estime qu’un averti 
Directeur des Bains lillois et aux  
il ne doivent pas etre ouveits/a quiconque apres les heures 
â’ouverture. Les maitres-nageXrs.n■ont point, a donnei de . 4_
leçons, en dehors de ces heures, pendant lesquelles ils aoiven^ 
tout leur temps à l’exercice regulier de fleurs fonctions.

La 5éme Commission approuve, cette façon ,de voir.

BAUCHE réitère sa demande faite cours de la dernière 
en faveur de IL VAOEWORREH oui remplaça a titre pro- 
IL TEDREZ, cabinier, Blessé eh service, aux Bains .
Il a proposé 1T acceptation définitive par. 1TAdminis

tration Municipale de 1.,. VAHL'LWpLREN qui s’est fait apprécier 
nar son zèle et en raison de ce- que le personnel dans cet ■- 
blissemcnt est insuffisant.

Sur la proposition ieJL' TAFBIN, adjoint, la 5°me Commis
sion demande que cette question soit examinée par . ' minis Pc.
tion Municipale lors de -éa prochaine

reunion 
viHOire 
Li11*is

ce

, adjoint

reunion.

IL MARTIU demande que les dispositions soient prises pour 
que 2 maîtres-nageurs Soient toujours présents au Bamx Lilloi 
en vue de parer aux accidents toujours possibles.

effet, de 1’application du repos hebdomadaire 
présenta, certains jours, qu^un seul maitre— 

est /envoyéeà l’Administration Municipale.

Par suite, en 
au personnel, il se 
nageur est présent.

Cette question

M. CORSIB signale qu’il a vu aU camp de vacances établi à 
la porte de Canteleu des enfents boire aux divers robinets  
d’un lavabo alimenté par les eaux de 1’xrbonnoise •

En raison des dangers oui peuvent en-résulter pour la 
santé aeLeXfents et ceu^ci apportant d’ailleurs de chez 
santé de s_r ix „ a urgenCe à fermer ces robinets
9UX ^5^ Commission'^g.nae que le service intéressé en 

soit avisé. ;

x
x x

-- rMî-TH est intervenu à différentes reprises en vue de l’admïLÏon'S fanatonum de Zuydcoote d’un enfant très malade, 

oi-J o-pöpri or n’a pas enc.or-e c te o oon • ■ ■ »Sat ae cette question' sera fait au nom de In 5eme
Commission au bureau ^Bpsistance^ à

L’ordre du joui étant <.pu.i -
18 heures 15. z

Le Secrétaire,

P U M 0 H
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'M Réunion de la dème Commission 
dY Hy gi ène et d’A s s i s tanc e
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Saint-Venant, 
Dr„ Verhaeghe, 
Bauche, 
Cnudde, 
0 or s in , 
Martin,

auAdjoint 
v d°

Cons eiller
d°

‘ d° 
d°

Maire
% 

Muni ci pad.

Wétaient excusés SMM. Taffin, 
Demailly 
Malaquin

Adjoint au 
Cons eillër 

d°

.maire
i Municipal

M. le Dr. Verhaeghe, Adjoint au Maire, prend la présidence« 
Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté sans observa-

x
"XX

Le Régisseur des Bains Lillois demande une machine à coudre 
permettre de faire les réparations du linge, La caissière

de l1 entrée de ,1a rue dTïïazebrouck a du temps disponible pour ef
fectuer ces réparations.

La 5ème CornmiHsiJDn...-donne-‘uir-avis favorable à. cet achat et
charge le service de sTentendre avec LL Martin, conseiller munlci--^ 
pal, pour lTachat dTun modèle du type.--ling’erl-e-,—machine Singer, 
par exemple.

x 
x x

Peux jours de.fête vont se suivre, fin de semaine et le service 
demande que les établissements de bains municipaux: soient ouverts 
le samedi matin 15 août et fermés.totalement le dimanche.

La. 5ème Commission adopte cette façon de faire pour les trois 
établissements municipaux : Bains Lillois, rue des Sarrazins, rue 
Dupuytren.

La 5ème Commission demande, en outre, que le service lui com
munique lTétat de la recette du 15 août comparée à celles effec
tuées les dimanches précédents. <t

a
x

X X

Le Régisseur des Bains Lillois demande à nouveau par note à 
M. 1*Adjoint si on peut rétablir les leçons de natation par les 
martres nageurs I M» Onudde signale que la question a été traitée 
par la négative à la dernière séance; il s’étonne qui elle soit po
sé« à nouveau.

LL Martin voudrait quTon reprenne „les leçons afin quTon puisse 
former des nageurs,

LU le Dr. Verhaeghe fait, remarquer qu'une organisation va 
fonctionner dès la rentrée scolaire en Octobre,, Le Service scolai
re de lTEdücation physique va en effet établir des exercices de na
tation aux piscines des Bains Lillois pour les enfants des écoles, 
filles et garçons» Des propositions ont déjà été faites; il sTagit 
maintenant de les réaliser«



Etant données ces explications M. Martin retire l’observation 
qu’il vient de faire.,

La 5ème Commission décide que les maîtres nageurs ont à sur
veiller dTune façon constante les piscines et qu’ils n’ont pas à 
donner de leçons, Elle exprime le voeu que la 4ème Direction se 
préoccupe d’urgence de 1’organisation des leçons de natation à 
donner aux enfants des écoles» attendu que certains dispositifs 
spéciaux sont à aménager à la petite piscine, trolleys et poids 
tens ours.

La 5ème Commission estime en outre que les Bains Lillois étant 
devenus un établissement municipal une autre dénomination doit lui 
être donnée, par;'exemple le suivant : Etablissement des piscines 
et bains municipaux du Boulevard de:la Liberté,

x # '
X X

La 5ème Commission examine en vue.des participations à deman
der aux familles, les dossiers d’enfants à envoyer au préventorium 
ou au Sanâorium.

Elle donne un avis favorable aux propositions faites par II. 
le Dr. Verhaeghe, Adjoint. V‘

I - Préventorium
Vercruysse Georges, participation journalière de I fr.
De Rycker Charles ------- -------------------- 2 frs
Delahousse Georges ------------------- -------- I fr.
Poillon Jean --- ’------------- --------- - I fr.
Déporté Fernand ----------- ---------------- I fr.
Déporté Alphonse aux frais de la Ville.
Blanchard René participation journalière de I fr*
II - Sanatorium de Zuydcoote.
Grislin Clément, participation journalière de I fr.
La 5ème Commission renvoie à H. le Dr. Verhaeghe le dossier 

de Kartelle Marcel désigné pour le préventorium pour l’examen de 
la participation journalière qui, en faisant jouer le barême de 
l’assistance partielle, aboutirait à I fr.

x 
xx

La 5ème Commission donne un avis favorable aux décisions 
suivantes de la Commission administrative des Hospices de Lille, 
relatives à l’admission dans les Hospices moyennant les versements 
indiqués ci-dessous.

I - Hospice Ganthois.
Lemayeux Marie, Vve Leprêtre, pension annuelle de 2.100 frs 
Willocquet Augustine Vve Watteau, pension annuelle de 2.100 frs 
Minque Adèle, pension annuelle de I,. 700 frs
Leroy Marie,
Dauchy CéULine,
II - Hospice Comtesse.
îlennegher Henri,
III - Hospice François Baes 
Delrue Julien,

versement immédiat de 200«frs
pension annuelle de 1.128,SC-

pension annuelle de 2.950 frs

pension annuelle de II?80



3
IV - Hospice Général -----
Fa rnoux Louis, p en s i on
Tils.on,Zelie, pension
Hollebèke Eloi pension

annuelle de 
annuelle de 
annuelle de

-P f
320^1.780 2.100 frs

2.100 frs
2.100 frs

V Hospice dT Incurables,

Besquiens Léon versement immédiat de 22 obligations russes 

VI — Mai s on des Bleuets

Maintien de Kindts Lucien, pension annuelle de 961 frs

VII - Hospice Stappaert,

Maintien de Kindts Marcelle, pension'annuelle de 961 frs

x x

Au cours de la fete de dimanche 
Ampère, M “ “ 
Corsin et Peters 
douches 
ouvre 
mouille

  „le Directeur
Delval, faisait remarquer à Ml. Masson, 

3 ?on??i11!3rs municipaux,

de lTBcole
Adjoint, Bauche

... - - - --------- que les robinets des
scolaires de VEcole Ampère étaient mal disposés. Quand 
le robinet d arrivée lTeau gicle en dehors des cuvettes 
le plancher. ' ~

on ■ 
et

3

t§t possible. DTautre part

,,4ème Direction invite les 
-chaque semaine pour aider :

. 11 faudrait courber un peu plus 1Textrémité du robinet de
laçon que le jet tombe entièrement dans la cuvette.

^o^ission demande que ce travail soit exécuté le plus 
ot possible. D autre part, elle exprime ‘le voeu que les douches 

??2?'a'ir_es_î?rlG'b:!-on-??n‘’fc_ Pédant les vacances et que par suite la 
femmes de service à se rendre le jeudi de 
les assistantes scolaires.

L ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19 heures.

Le Secrétaire :• 
r

D. D U. C A Ivl
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M lee MMM à» U Till# seiest 
ai enr en 'fer et- ms» -
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le Dr D. VERRA E CHI’, Adjoint au Maire 
Cnudde, Conseiller Municipal

d° 
d°■Tart in,

Saint-Venant, Adjoint au Mai 
Taffin, d°
Bauche, Conseiller Municipal 
Dédia ill y, 
Malaqùin,

M. le Dr Verhaeghe, Adjoint au Maire,

dc 
d°

prend la présidence.

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté sans 
servations.

1

' . M. Lernould, marchand d’articles de Paris, 26 Rue Raidherbe,
a Lille, a présente à M. le Préfet une demande en vue d’être 
autorise a tenir son magasin ouvert le Dimanche pendant toute 
la période de la foire. L’intéressé donnerait a son personnel 
un jour de repos compensateur dans le courant de la semaine.

le-,TT . . . Syndicat des Employés du Commerce et
1 Industrie fait connaître que le Syndicat est d’avis de re- 

s hebdomadaire. La foire de Lille 
reconnue fête locale. Il a été entendu avec la Mairie 

sepl, le Dimanche qui suit la Saint-Nicolas, 

de
fuser toute dérogation au reno 
n’est pas
depuis 1920 que,
est reconnu comme fête locale.

de « ITernoLflOnn’iSSiOn d°me ™ SViS favorable à la demande
- - e -LL v_- J- 1 1 V U- | hl a

aux femmes en couches

La Sème Commission ratifie les 119 admissions d’urgence 
faites depuis la dernière réunion du Conseil Municipal.

V
.Elle donne un civ is défavorable pour II demandes faites par 

des intéressés jouissant de ressources suffisantes.

4 Elle émet un avis favorable pour les cas suivants :

Mme Vasseur, née „Cuilbert Marie, rue Auber 29 : les ressources 
„ âe la famille dépassent seulement de 200 i?rs le barême admis 
nme xO^idor, nee Poutrel Jeanne,-rue du Long Pot 199 Mies res- 
sources de la famille dépassent seulement de 333 ?rs'le barême

Mme Squimbre, née Baudelot 
cette mère a eu déjà six 

■ avis favorable en raison
Julienne, rue Jeanne Hachette 56 : 
eniants et en a cinq à sà charge* 
d u n o mb re d’en fan ts.



2

L’Admin is trat i on Munie ipale 
1a q ues t i on de 1’ins ta11at ion d e 
éviter la chute des baigneurs.

a renvoyé à la bème Commission 
tapis autour des piscines pour

La 5ème Commission déc id 
et non de tapis- en caoutchouc

installation de tapis de cordes

L-a somme nécessitée pour cette dépense sera prélevée sur le 
crée.11. ouvert pour la restauration des Bains Lillois.

Les prix seront demandés aux maisons qui fabriquent 
des tapis de cordes; ils seront soumis'ensuite "à la

M. Martin, conseiller municipal, s’entendra avec 
pour régler cette question.

ou ven- 
bème

Bucamp

M. le Br Verhaeghe, Adjoint, rappelle qu’il y a lieu de ré
clame de 7andenhen.de, s"" ~ '

' de la piscine ,des trolleys destiné 
que cette installation

ses propositions nour l’aménagement.»au-dessus 
s a l’enseignement de la natation, 
soit terminée pour le 1er Octobre.Il faut

X

Cnudde signale qu’il a 
en vue-^de

reçu une
  lire partager 

cabiniers entre tous les membres 
Après échange de vues entre M.M. 
la 5ème Commission a émis l’avis 
par le Conseil d’Admin is trat ion.

nageurs reclamation des maîtres 
les pourboires reçus par les 
du personnel de 1’Etablissement. 
le.Br Verhaeghe, Criudde et Martin, 
suivant pour qu’il soit examiné

Sous peine de sanctions, 
cevoir des pourboires des g 
ment. Si le public veut le 
bonne marche de ce dernier 
un tronc placé en un point 
recettes seront rép 
bains. Bes affiches 
et dans les cabines

est interdit àu personnel de re
personnes qui fréquentent l’Etablisse- 

recompenser pour le bonne tenue et la 
^il n’aura cu’b déposer son obole dans 
uU petit vestibule des cabines. Les 

orties entre tous les membres du personnel des 
seront placées à l’entrée de 1’Etablissement 

, afin que le public en soit informé.

X

Corsin fait 
cour de ladans la remarquer que l’installation de l’urinoir 
z , .airie est tout à fait défectueuse, au point de

vue hygiénique. On pourrait supprimer l’urinoir en gouttière et 
en^ville Urinoir S!emblat)le ceux des urinoirs publics situés

La Sème Commission donne un avis favorable ? cette su£*es- 
tion.

L ordre du jour étant épuisé, la séance est levée -■ 18 h 30.

Secrétaire : 
Br BUC AMP.



'1 ene

nresen ts

excuse

Reunion de la. 5e Commissionrl TAo.^4™^ du J4 6epte-
19

r*~

Saint-Venant, Adjoint au Haire,
.Baffin, a°
Dr D. Ver hae gh e , • d °

Conseiller' munioipe1, 
dc 
d° 
dc 
dc

Cnudde
Corsin

llartin

Demsi lly C o ns- e i 11 e r mun i c ipa 1
* ■ - * o -,

Baffin, adjoint, prend la 
de la dernière reunion est adooté 

i
présidence', ce procès-verbal 
s a n s o b s, er v at i on s.

... Ie Dr Verhaeghe, adjoint, donne connaissance à ses 
collègues de 1«. réponse- qu'il a faite a. la Société "Les Dauphins 
Lillois : qui lui demandait dans quelles conditions 1 Hidriin is t ra
ti on pourrait accorder à ses membres l'entrée de la piscine Bd 
de la Liberté, en vue de leur entraînement. L'organisation de 
notre établissement n'étant pas définitivement au point, le 
M Verhaeghe a prié son.Secrétaire d'attendre quelques mois.

La 5e Commission prend acte.

H. le 1 Verhaeghe avait autorisé la Société "Les Pupilles 
de Neptune" de disposer de la piscine après les heures d'ouver
ture au public et cela pour permettre 'à ses adhérents de préparer 
le championnat. . ■’

Ceux-ci ont abusé de la faveur qui leur avait été accordée 
et la 5e- Commission avait meme décidé de terminer cette'faveur 
à la. fin du championnat. C'est' ce qui a été fuit. Le Président 
de cette Société demandé une entrevue avec la Commission pour lui 
soumettre des propositions relatives a L'entrée de ses membres 
à la piscine de 1 'Etablissement municipal.

La- 5e Commission décide de recevoir un délégué de cette 
Société au cours de la réunion du 21-septembre prochain.

Le Régisseur de L'Etablissement de bains municipaux du 
Boulevard de la Liberté propose de faire exécuter chaque matin 
le nettoyage des piscines par le personnel ci-dessous désigné : 
I°- la grande piscine sera nettoyée par les maîtres de nage; 
2'°- la petite piscine sera nettoyée par les cabiniers.

La. be Commission adopte cette distribution du travail.

j.uand le 2 mai dernier on a ouvert le nouveau marché de la 
Place Léliot, on a accordé la gratuité pour 3 mois. Le nombre des 
marchands au, début était de 84; actuellement, il est de 24,



uar""'1- ”«««
3T'0CtobrLCOmrciEäiOn'PrOPOS6 égaleEe^ 1* gratuité jusqu’au

ir Saint-Venant', 
cale du textile d’une 
tions pour Congrès en 
Jusqu’à ce-jour, ces 
>7.ynGi c<û s qui en tont la demande

Voyage en 2e classe, aller 
plus une subvention de 25^ par

Conformément à la pro posit
-O propose le maintien du

.. cas d’espèces, Sociétés ou 
d’adhérents, .on tiendra comp 
plusieurs délégués.

Commissi on
•cer tains 
nombre

■ t tonner

Adjoint, a été 
réclamation on vue d 
proportion du nombre 

subsides sont accordés 
de la faço 
eul engen t, 

jour pendant

saisi par la Chambre syndic 
'’accorder les subven

des a dh ère n t s.
indifféremment aux 

n suivante :
pour un seul délégué;

■la durée du Congrès.
.11 Saint-Venant, la 5e

s tatu-quo. Cependant, dans
■ syndicats ayant un grand 
te de celui-ci pour subven

Le 
l’appli, 
suppriment- l’extraction par pompes à br
ui recteur du Bureau d’Hygiène 
des vidàngeqrs réclaman ts' n ’a 
suffisante pour permettre la 
pompes a bras. D’autre part, 
en question est trop élevé 
des maisons à petit loyer 
cube extrait.

Syndicat des Entrepreneurs de Vidan in o d ores de man d e 
du 22. août 1922, 
rapport du 

indique que le matériel inodore 
pas été augmenté d’une façon

idé par le syndicat 
.res ou locataires 

ne' peuvent pas mettre Iff par mètre
pr oprié t

ce sujet, ... martin fait une observation. Tl indirme 
qu °e eß t_ venu opérer chez lui .et que l’entrepreneur' a dhsndé 
I31 ou metre cube". " ucuanau
ff ,,ysridanSp^s par pompes à bras densiudent une moyenne de 
6X par metre cube extrait. *° 0

U. le Dr Verhaeghe, adjoint 
delegation du Syndicat des Entrepreneur 
Ceux-ci demandent qu’on leur communiqué 
materiel de vidanges qui a. été constaté 
sera envoyé.

reçu tout a l’heure une 
d a vidange s inodores.
l’état comparatif du 
chez eux. Cet état leur

-i- in >> i te la Commiqsi on a remettre 
en vue de la réponse a .donner" au Syndic. a huitaine sa décision 

t des vidangeurs.

Vieillards, Infirmes et Incurables.-
. . Xs Tjiste£l des personnes qtX'sôTTïônën'FTVssisthree à 
domicile présentées par le Bureau d'assistance, sont examinée 

-uiste r.vieillards -
50 demandes sollicitées dont 4 propositions de
La 5e Commission donne un avis favorable à la Simon Pierre;-TUVU"'7iéârUSTTTtTVÎrtée -oa? 

d'.'.ssistance. '

rejet, 
demande de 
le Bureau

lÿv B.- Infirmes et Incurables.
_ jVVemandes sollicitées dont 6 propositions de rejet. La 
ÛL H extmeu médical complémentaire pour lime.
- u-Druble nee Brülle Ida,- 37, rue Hontenoy - donne un avis
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favorable aux demandés de llacquet Charles, 8$ rue des Sarrazins, . 
c/ Vagram, 6, de lime Prieur née Boedrie Varie,' 54, rue de
Thums sh il, de lïmo Vve Van Puyënbroeck née Ho tender Estelle, 14. 5 
Bd Vontebelle - réclame une' enquête'complémentaire pour celle de 
lime Verdônck, née Carpi Julienne', 46, rue Bernos.

Liste C.- 4 suppressions proposées.
Le: 5e Commission entérine ces suppressions.
Liste B.~ Postulants ayant leur domicile de secours à Lille, 

mais nTy résidant’pas. . z • .
12 demandes soll citées’, dont 5 propositions de rejet.
La 5e Commission se range à l’avis du Bureau d Emesistance.

1 ÜSiê Sk. "* e P a T e * "
5 demandes sollicitées, ' , v
La ce Commission Le range à l’avis du Bureau dT Assis tance. 
Liste .IL - Vieillards' - Beiges ' -
6 demandes •sollicitées dont'2 propositions de rejet.
La 5e Commission réclame une enquête complémentaire pour la 

proposition de rejet de, la demon de de lime Hucrt, née Tilly, 2 
rue P omet.

Liste ,G.-~ Infirmes et Incurables - Belges -
9 - demandes sollicitées dont 5 propositions de rejet.
La 5e Commission réclame une enquête complémentaire pour 

la demande‘de Bepotter-Ambroise, 59 rue du Long rot.c/ Taches.
Liste E.- I suppression dTun bénéficiaire belge«.

, • La,5e Commission donne un avis favorable à“’cet te suppression.

x X

Iss is tance aux f am i lie s n o mb r eu ses -
Le Bureau d.’Assis tancé présente une? liste préparatoire'de 

familles.nombreuses présentant les conditions requises par la 
loi pour .bénéficier de 1’'assistance. -•

La 5e Commission donne un avis favorable pour 19 familles. 
7 veuves et assimilées.
I postulant ayant son domicile de secours à Lille, mais . 

n’y résidant pas B
Le Bureau d assistance ayant proposé la -radiation de 'i
16 familles,

17 veuves et -s ss imitées ,
I postulant ayant son domicile de* secours à Lille, mais, 

résidant à Dieppe,
18 1T,adjoint Verhaeghe a demahdé au service de faire pour 

tous les intéressés des enquêtes complémentaires afin de savoir 
si 1Tenfant, âgé de plus de 13 ans, provoquant la radiation, 
'n’a-pes fait l’objet dTun contrat d Tn.ppr en-tissage'. Danß ce cas 

la famille bénéficierait encore de 1Tallocation.
La 5e Commission so range à lT'âvis de H. 1 h-.djoint.

'Le bureau municipal ; de placement ne rendant'pas les services 
que'lTon pouvait espérer, LL Saint-Venant, adjoint, 'propose 
d’accorder, pour- la -rremière année, une subvention de ô.OOO^à 
Inorganisation départementale du placement.



.Cette faqon de faire éviterait de créer à Lille un burçau 
municipal de placement aussi coûteux que celui de la Ville de 
Roubaix, Dans cette ville le crédit ouvert eßt le suivant :

Personnel ....... 13.200 h
■ In stelletion, 

matériel et imprimés 15.000
P A -pï ; 0

La. te Commission donne un avis favérable.à'la proposition 
de i . Saint-‘Venan t.

x
x x

Les dépenses engagées jusque la fin de Vannée. 1925 pour 
lThospiti lier-tion des malades dans les Sanatoriums et les 
préventorium sTélevent‘à. 15-..000 frs. Or, le crédit ouvert à 
J.Tart. 105 du budget -est seulement de-100.000 frs ; la "50 
Direction demande que 1TAdmit..is tration accorde une augmentation 
de TOO.000- fr.s. afin de porter leoit _■ crédit à 200.000 frs. Avec 
les é6..'000 frs disponibles il sera possible'de donner satis
faction. à quelque^ demandes urgentes qui sont e’jq souffrance.

La- 5e .Commission donne un avis.favorable à cettq proposi- ' 
tioh et 'émet le voeu suivant :

Le service devra insister près des familles pour que 
celles-ci participent le plus possible dans les frais dhospi
talisation de leurs malades.

x
x x

Ai. Hurtin qui a reçu mandat de le. 5e Commission dTacheter 
une machine type lingerie pour 1T établissement de bains muni- 
tripaux du Boulevard de la Liberté rend compte 'de sa mission. 
La machine est du type 103 Singer et se trouve actuellement 
dans 1T établissement ; Bile coûte 1.080 frs.

X
" X X

T. Tar tin signale quTau marché de la Place Oentil-iuiror., 
des ordures se trcv./ent en dehors de la voiture de- cantonnage 
et quTun étal de viande se trouve à côté.

■Tue .note serp envoyée au Service de la Voirie.

TAordre du jour étant épuisé, la. séance est levée à 19^20.

Le Secrétaire

Dr D U C a K P
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DÏ- Verhaeghe, Adjoint, prend 
procès-verbal de la dernière sa

■ 31.1

rtir, 
in t-V

ace

eiller 
d°

.cl joint su 7'aire, 
onseill er muni ci n al

dB 
d° 
d°

o ’ H’

auric irai

observations

La 5ème Commission entend, le "r-silent et un délégué des ’’^upilles de 
Nentune” pour dis propositions s faire a 1 L<dmini strati on mùni eip-.le. Ges 
délégués remercient j ’.Admin is tration municipale (l’avoir mis, à la disposi
tion'de leur Société, la :•! seine de l’Etablissement municipal du Boulevard 
de la Liberté, ce qui leur r rennais de gagner, à Strasbourg, le Championnat, 
du Nord de ûiter-Lolo. vor r organiser leurs cours de natation, ils demandent 
lÿue notre établissement municipal soit mis à leur disposition deux soirées 
par semaine de I h. I/t chacune à partir de l’heure te la fermeture. Leurs 
membres viendraient à 1 ’en traînera en t en payant 0,75 cl’ entrée sans linge* 
Comme compensation, la Société organiserait, à ses frais, chaque année, 
deux fêtes de propagande, une taux bains fro'ids à l’Ecole de Natation, rue 
d’Arment iè-res; l’autre à la piscine du boulevard de la Liberté.

Après le départ des délégués, la 5ème Commission ?.. décidé de remettre, 
à huitaine, l’examen de ces propositions. Un exemplaire de la copie de 
celles-ci sers envoyé r. chaque membre. Le même, M. Lartin demandera l’avis 
ôu r er sonne 1 de 1 Etabli ssement.

x 

la Société anonyme lilloise des 
Justice, demande, d’urgence, à 
en double exemplaire,, constata?/ 
lie, rue St-Luc, rue St-Albin, 

rue St-Amé, rue St-Luc prolongée et rue Emile Vandenberg 
a s su j e 11 i aux f o r ma 1 i t é s -j r e s c r i te s p ar 1, 
par la loi du 19 Juillet 1924* Co mm® ’ 1 es. 
toutes pourvues de can/li sut ion d’eau, potable 
usées ne veut- se fa.ire régulièrement par les fils.d’ 

précitées sont applicables ?

ri. Tonn 
CitPL-Jardin 
1’..dmini stra

x.m i n i s t r a t eu r 
se è Lille, 51

if i cat
;1 ru e St—a 

’est pas
du 14 Lars 1919 complétée 
en question-ne sont pas 
que l’évacuation des eaux' 

e régulièrement par les ïils.d’eau de la rue St 
ces lois précitées sont applicables à ces lotissement 

Le pétitionnaire sera invité à remplir toutes les formalités pr- 
Ainsi en décide la 5ème Commission.

1 o i

x x
I

M. leLf Verhoeghe, Adjoint, a/reçu les entrepreneurs de. vidanges 
inodores qui lui ont signalé que 55/ ce leur matériel étaient en réserve du 
fc.it que les vidangeurs par pompes à bras étaient autorisés à venir en ville.

II. le B» Lu camp donne dés indications statistiques suy le travail à 
exécuter chaque jour. Il y a* è Lille'-, 35.000 fosses; certaines fosses sont 
virées deux fois oar an. D’autres,, une. foi-s seulement. On meut évaluer, pour 
1’ensemble, à I opération l/î par an. hais, un certain nombre de fosses 
sont reliées directement à; l’aqueduc:

54C fosses septiques/ •.
810 fosses reliées frauduleusement, 
au total: '7 50 fosses.
Il resté n’t id er .par. les moven s ordinaires: t

■ 33*000 - 750 - 31*150.



Il faut proc<1 er annuellement à:
32.b50 X 1.5 =s 48.375 vidanges.
Comme' il y a 7 entreprises de vidanges inodores , chacune d’ elles 

devrait effectuer:
48,. 375 - 23 vidanges
300X7

par jour. Ceci leur est matériellement impossible, même en faisant 
fonctionner leur matériel de réserve., si réellemen t/'un.e p.artie duc-.it' 
matériel est inutilisée, Actuellement, II. Srlingrrd, adjudicataire A $ s 
bâtimen ts^ communaux, arrive di fric il em en t'a non s donner satisfaction.

La. 5eme commission decide qu ’une ’.réponse sera faite aux en tremeneu rs ~ 
de vidanges cites inouores pour leur démontrer qu’ils ne meuvent pas satis* 
faire ?. toutes les cëinand.es faites uar le public. Elle ne sera envoy ee cru» - 
ci an s bu i t j ou rs. ;

X X

La réglementation du tear ohé aux Fleurs, fixée rar les articles 563 à 571 
du code o.es arrêtas municipaux, ne correspondant plus <au fonctionnement 
actuel de^ce marché, le service propose un certain nombre de modifications.

La 5ème Commission donne un avis favorable.

11. Joseph Hennion, marc liane* d’accessoires de photographies,. 19, rue 
Neuve, ■ a présenté-h 11. Is'teréfQt une demande de dérogation à la loi du 13 
Juillet I9Ç6 sur le.repos hebdomadaire.

Le syndicat des employés est hostile à toute dérogation et le syndicat 
patronal n’a pas ré pondu à la question qui lui a é-té posée.

lu 5èmo Commission donne un avis défavorable. r'f' • 3Jte 
X X \ ■

12. leLÏ* Bucamp expose,'en un* court examen, le compte de gestion pour 
l’année 1924 et le projet de budget pour l’exercice I925.de la 'So ci été des 
Courses de Lille. #

La 5ème Commission prend acte.

Le .Secrétaire signale que 1.-.?. maison Renouard a envoyé son employé 
à 1 ’Etablissement municipal^ du boulevard de la liberté avec le plan donné 
par le service.- Le coût des passages de tapis coco-croisé uni sera de 
7.20” francs. la 5ème Commission invite le service ■- demander à la 'ai son 
Henoitard de hâter la"fourni tutee. '

"iÇ
Y. X

lï. 1 e Di’.Bu camn s.i'teale è la berne Commission qu e- 1 tedmim strut ion des 
Contributions directes a répondu à H. le ' "aire de Lille qu’il ne lui serait 
pas possible de donner, avant fin 1925, les renseignemœts ,cue nous lui. 
avons demandés en vue de ‘ la détermination du produit éventuel de la taxe 
sur les fosses sep tirues,, votée par le. Conseil municipal de f ille dans sa. 
sécnee du 12 février 1923» Cette délibération ou Conseil sollicitait, ■ du • 
Parlçmon-t, le vote ô ’une loi au to ri sun t la Ville à. ner-cevoir une taxe 
annuelle de vidange établie sur le revenu net, imposé à. la contribution 
foncière dey immeubles avec le tarif de tevrseille autorisé var la loi du 
28-Juillet 1921.

lî. Lu c jsrrrp. exrose qud.il faudra du temps nour obtenir cette loi, si le 
farlcment la'vote, jamais. Marseille à obtenu cette tL\xe dite d’assainisse
ment comme Ecris, Toulon et Le Havre, et cela parce qy.Jelle: a crée un réseau 
d ’ aou cru es. avec^le tout à l’égout. A Lille,- il n’y a que les fo\sses septiques 
qui soient reliées à l’aqueduc et la taxe,, que.nous pouvons réclamer aux 
p ropri ét.aires r ’ impeubles, ne.eu t etre qu ’un e taxe c e raccordemen t.

/



;î .Duc amp estime? qu’il faudrait revenir à sa rremière proposition 
G établir une taxe de raccordement proportionnée au nombre débitants’ 
4&fc?eJaxe. serait analogue à celles appliquée^ sur lesnarchés/Eli e' serait 
^usuitiee par 1Tutilisation du domaine public, en l’espèce>les ép’outs 
IJ. avait proposé le tarif suivant: ' -■ 

Immeuble d’habitation:- ’ - rnr
Ateliêx, magasin, banque, local administratif: 8® rar
Hotel: . 4 aar
Estaminet, café, cinéma, salle de spectacle: ff car 
Ce tarir . aval i- ote donne comme -base de discussion, 
La Commission Jes finances. avait proposé le svivart- 

. Immeubles d’habitation:' rar
Hotels: . • 8| l,r
Ateliers, magasins, banques, ’ locaux. ad mini s- 

trotifs; 4f par

habi tan t;
ouu r le r ou employé ; 
c ha mb re g a rn i e ;
place assise.

habitan t;
chambre ;

ouvrier ou
 , . employé:às^inéts cafés: 3f xr assise;
Cinemas, salius cte spectacles: CH 50 -
Ce système a été combattu rar LL

j_-/u -'Ucump pense quï!il se souti’ent au point de vue juridique. Il a 
nain b en an t l’avantage d’etre applicable immédiatement arrès l’arr rob ation

Arrès avoir entendu l’exposé fait rar H. Lucamp, 
demande ä 1 ’Amini stration municipale de bien vouloi r 
à nouveau.

la 5 è m e 0 o mm i s s i on 
examiner la question

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19^10.

Le Secrétaire, 
-DÛ B U C _i M P .



S ’étaient excusés a-..: 
at lea <

MlM Imb #« ■ wrtlw» 
» •

Saint-Venant, adjoint au usure 
pl D. Verhaeghe, -d.°-
Demailly, Conseiller Irani cipal 
lai®, quin, -dc-

' 11* Taffin , Ad joint et 
à leur tour .

Bauche, prennent lu présidence chacun

le procès-verbal de la dernière séance es b adopté sans observe, 
ti on.

u. fs.ffin Adjoint, a reçu les doléances des vérificateur s de 
l’Ahabtoir au sujet de ia fourniture des blouses, casquettes et 
bots oui leur était faite- avant 11 augment a bien de ,400 f. donnée 
tous lés employés en général eb qui leur aurait été supprimée du fait 
de cette dernière. Ils doivent donc s’acheter les blouses , casquec- 
tes, s&hots et vestons de cuir, ce qui fait avec le blanchissage des 
blouses une dépense annuelle de 237 x. environ.

ri. Buco-mp signale que. les chimistes du laboratoire municipal, 
les désinfecteurs et les vérificateurs des viandes foraines se trou
vent dans les memes conditions.

X. Cnudde fait observer que cette décision générale- a été prise 
par 1’Administration Hunicipaïe à la demande du syndicat des .employés 
pour tous les employés et agents de police qui sont habillés.

La Ôfcme Commission estime qu’il y s- là des cas d’espèces à éxu- 
dier et attire sur ceux-ci 1Tattention de 1’Administratien municipale

x 
x x

l’Union des Commerçants de la rue 3t-André demande ~à 1.1, le iU-ire 
le transfert du marché de la Blaco du Concert-à la Place ib-iiar Gin.

Après -avoir en bëndu les -'vis différents portés au rapport de 
11. Devigne et par 11.A. Cnudde, LArtin, Bouche, la Sème Cêmixissicn 
invite le Secretaire à demander ce qu’en pensent les -Secrétaires des 
Syndicats des marchands, II.A» Janssens et Jourquin, les commerçants 
de la Place St-Hortin et de la rue de Band, le- Directeur du Conser
vatoire.

11. le lîoire à communiqué à, H. laffi-n, Adjoint, une reçue te - dTun 
habitant des Bois-Blancs relative à la création d’un marché -ux Bois- 
Blanc s.



!.. Devigne, consulté, signale que cet essai de marché aux
Bois Blancs avortera comme celui fait à la Place 0 afin at 0

la 5ème Commission émet Itevis, avant toute décision, de con
sul cor les secrétaires des Cyndicots de marchénds, :/0A0 Janssens et 
Jourquin et les commerçants du quartier des Bois-Blancs0

la Commission administrative des Hospices ayant informé 1TAd
ministration’ .• unicipale quTun lit était vacant à l7Hospice Comtesse 
(fondation ..Desmet), 1. Saint-Venant, adjoint, ’propose comme nouveau 
titulaire A. tenal der vier t Henri, 37, rue lierre Legrand, incapable 
de travailler.

La 5ème Commission donne un avis favorable.

T-a Commission Adminis tr tive les Hospices a transmis en vue 
dT approbation dix délibérations pour location de terres situées sur 
les communes suivantes: Vieux-Berquin, Seclin, Verlinghem, Orchiea, 
G-enech, Berséo, Camp hin-en-lève le , Prelinghien, Auchy, Vendeville

te- Sème Commission donne un s vis rave rafle

in le D Verhneghe, Adjoint, présente un rapport sur la réor
ganisation du service des transports sanitaires; cette réglementa
tion a été reconnue nécessaire à la. suite de certains incidents 
qui son b survenus dans le fonctionnement de ce service, principa
lement dans les secours médicaux dTurgence„

La 'Sème Commission donne un avis favorable.

I>a Sème Commission examine à nouveau la demande des pupilles 
de Hep tune oui consiste à avoir la. libre disposition de te piscine 
de 1te ta.bli ssement des Bains irunicipaux du Boulevard de la Liberbé 
deux jours par semaine en payant Ch. 7 5 par personne, c Tes b-à-dire 
avec une réduction de 50 ..■■

Comme il avait été décidé à la dernière séance, f. Doyenne b te 
Conseiller Hunicipul, a été invité à participer à la discussion. 
A, Doyenne bbe est donc présent,

H, Hartin, régisseur, a. été invité à donner son avis. Celui- 
ci est favorable : accorder les deux jours demandés, les lundi et 
jeudi de 19 h. 30. à 21 h„ précises, avec entrée et sortie Boulevard 
de la Liberté, 17 établissement fermant à 21 heures.«.- obliger 1er 
nageur s à avoir le maillot de corps - distribution des entrées 
seulement jusque 20 heures - ne pas permettre à la Société dTinsti
tuer des cours de natation - nteutoriser que 1T entraînement'et le 
perfectionnement des nageurs.- trrif de O„75 sans linge,- défendre 
de .cracher et de fumer - les selles de vapeur et de sudation ne 
seront pas mises en service.



*”* /)

les Pupil > s de hep tune ayant fait connaître euTils s1 étaient 
engagés pour le Challenge le Denain qui doit avoir lieu on Octobre, 
la 5ème Commission décide-que 1Tïtabli ssement soie mis à la disposi
tion des membres de cette Société qui doivent sT entraîner pour cette 
fete sportnve et aux. conditions fixées ci-dessus pendent les doux 
premières s-omainos dToctobre, cT est-à-dir e leg lundi et jeudi de I?h.30 
a 21 h, lais elle remet à, huitaine sa décision relative à la-demande 
fai té pour 1Tautorise-tion permanente.

M. ’Doyenne t te s? retire.

x x

Une plainte est parvenue à M, le Mair e-au sujet des.aboiements 
produits peu les chiens des voitures à bras en stationnement le ma
tin aux alentours des halles Contrôle s.

la Sème Commission décide e uT il y a lieu de medrtre le-s proprié
taires dos chiens dans 1 Obligation de mettre à ces derniers une mu
selière à lanière passant au dessus du nez peur les empecher dTaboyer.

x
XX

m, fennel, délégué général du-Foyer des Sourds-Muets des Flan
dres sollicite une subvention pour son oeuvre.

11. .Saint-Gênant, Adjoint, propose 500 fy à prélever sur le cré
dit des subventions / art, 143

La -.Sème Commission donne un avis favorable, 

x x 
r /x

le 1 Wcamp signale que le dépôt du Marché St-lTicolcs .où se 
trouvent les tonneaux "dT équarrissage dégage de mauvaises odeurs 
-d«nt se plaignent les marchands voisins. Il proposa de munir ce dé
pôt dTun tûyap; dTa.érage qui traverserait la toiture et serait dTune 
hauteur suffisante pour assurer une ventilation efficace.

lha Sème Commission propose de faire cette installation.

x
X X

IMordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h. 10

Le Secrétaire ;

V DUCAl®
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MM «CWWt1 **<• * , M.UÿUBBB préside la réunion

procès-verbal de la-dernière séance 
observation»

A d j o in t au Ma ire 
d° 
d°

est adopté sans

Le secrétaire donne lecture du rapport présenté par
M» lUidjoint VERH/lEGHN, concernant la création drun refuge destiné aux 
filles-mères et mères abandonnées»

La 5ème Commission donne un avis favorable»

Lecture est donnée du traité à. passer avec la maison ma
ternelle -» Julia Bécour n pournlr entretien des femmes on état de gros
sesse qui seront admises dans cette maison, sous le bénéfice de Mes- 
sistance Médicale Gratuite».

La 5ème Cômmi-ssion estime quril y a lieu draccerter ce 
traité.

Elle accepte de ratifier la modification proposée en fa
veur de 1Tancienne Société Anonyme ,T Les Margarine rie s de Béthune ” 
fournisseur. des fourneaux économiques qui, au cours de lr exercice 24- 
ub, a modifié sa firme, aujourdrhui dénommée ” Société Béthunoise 
dAAlimentation n.

Les dossiers drassistance sont examinés.
Assistance aux femmes en coucbes : Ig rejets 

proposés. ' ' --------------
oèrne Commission approuve II refus et admet Les demandes 

presentees par Mesdames ïïermand et Hollevoët.

Assistance aux familles nombreuses :
Lieues des pe.csonnes sollicitant lr assistance aux Ramilles 

nombreuses : 14 demandes sollicitées M
. 9 demandes comprenant 9 chefs de familles avant plus
de 3 enfants âgés de moins de 13 ans.

2*~ 4 demandes comprenant^’ veuves et assimilées avant 
plus drun enfant age de moins de 13 ans.

. „ "* demande comprenant I postulant ayant son domicile
de secours à Lille, mais nry résidant pas.

4°- 2 suppressions, les bénéficiaires étant décédés.
La Sème Commission approuve ces listes.



3 ° ~ Assis t an ce Jà _do nu -c ilc aux V i ei Ila r d_s y Infirmes et Incu-■ 
rabies. H

Les 15 stes des personnes sollicitant lrassistance à domiçi-H 
le sont les suivantes : ■

Liste A Vieillards. - 23 demandes sollicitées, dont 3 propositions de ■ 
rejet. ■

Liste B - Infirmes et Incurables - 15 demandes sollicitées, dont 3 ■
propositions de rejet0 , ■

Liste C -Postulants ayant leur domicile de secours à Lille mais nry I 
résidant pas - 6 demandes sollicitées'dont p proposition de rejet. I 
Liste ï) - Beux suppressions proposées, . I
Liste B - 2ème partie - I demande sollicitée. I
Liste B - Vieillards Belles 4 demandes sollicitées, I
Liste G - Postulants Be lg.es ayant leur domicile de secours à Lille-, I
mais nry résidant’pas e- 2 demandes ^sollicitées, I

La 5ème Commission approuve ces listes et admet les modifi- I 
cations suivantes : .■ I
Ruysschaert Dominique., 73, rue Manuel: accordé l/2 pension, situation I 

digne dr intérêt. • I
Bubar Vve née Earinaux, 122 rue du Bois : accordé l/2 pension, situa

tion digne drintérêt. ■ ■ |
Gravelines l’e née Genevrie'z, pavillon Ste-Marthe 21 : accordé l/2 pen- ' 

sien, situation digne d7 intérêt*
Lctellier Vve née Versteghem, rue de Th.umesn.il 23 : accordé l/2 pension 

situation digne dT intérêt,,
Bubrulle née Brülle, nie Pontenoy 37: accordé l/2 pension - reconnue 
' incurable ' pour un quart.

4°- Assistance aux Vieillards, Infirmes et Incurables. Hospi
talisation . ~ ~--- - ~™~— --- --------- --------1—

Liste des personnes sollicitant leur hospitalisation :
Liste A - Vieillards.- 12 demandes sollicitées.
Liste B - . Infime s et Incurable s 24 demandes sollicitées.
uist mTM-Ferscnnes ayant leur éomicile_ d& _secou_rs dæis la commune mais
n*y résidant ?pas.~ 5. demandés sol lieiteës. ' ' ~
Liste B,- 13 -refus • proposés et I radiation,,
Liste E.- 4 révisions.
Liste B.~ Berne partie.- 4 demandes sollicitées, 

La 5ème Commission approuve ces listes.

la.BAUCKB demande la suite donnée à la. requête présentée par 
les Pupilles de Meptune. Celle-ci ayant été discutée lors de la der
nière reunion, il ne srexplique pas pourquoi on a'pas répondu au Secré
taire doucette société. Il ajoute :T,les décisions que nous prenons, 
doivent etre sans_retard, suivies d1effet et je’prie le Secrétaire de 
mentionner ma protestation au procès-verbal77„

Lrordre c.u jour étant épuisé,, la séance est l.evée à 18 heures 

Le Secréta ire?

O.BELOLQUB.
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M. Lucamp signale que hme Beaurepaire, lessiveuse aux 
Bains municipaux du Boulevard de la Liberté a donné sa démission 
elle doit en effet se marier, L la suite de l’examen de cette 
question la 5ème Commission demande que 1” emploi de lessiveuse 
soit supprimé et que' celle-ci soit remplacée par un buandier» 
Bile propose comme buandier it Vandendoien Ernest, 25 ans, 
demeurant 1, rue Baggio, qui le premier a posé sa candidature. 
L’autre part M» Vandendoren a déjà fait plusieurs remplacements 
dans les établissements de bains municipaux.

x
X X

M. Bucamp rend compte de vis itesfaites dahs les maisons de la 
rue Jeanne Hachette, Ges ma.isons dont les parois extérieures 
sont, en plaques de ciment maintenues par des potelures en ciment 
armé; les cloisons intérieures sont en bois le parquet et le 
plafond également en bois. La couverture est en tôle ondulée ' 
ou en carton bitumé» Toutes ces maisons ont été construites par 
la Reconstitution et remises à la Ville» Leur nombre est de 
200 environ et l1 ensemble s’échelonne en deux travées longitudi
nales de la porte de Béthune à la porte des Postes® Entre les 
deux travées il y a une chaussée en terre limitée par j fils 
d’eau établis en briques de champ; mais il n’y a pas de. fil 
d’eau reliant ces- fils d’eau aux maisons. Lus si les eaux usées 
restent stagnantes dans les courettes et attendent leur 
infiltration dans le sol.

faut pas s’étonner si en ce moment nous avons cinq 
cas de fièvre typhoide, plus deux autres cas dépistés par Mo 
Bucamp, Celui-ci pension ou.tr© que deux a utres^enfants malades 
il y a deux mois, devaient avoir eu également la fièvre typhoïde 
Pour éviter 1 ^extension de cette maladie ,à toute cette agglomé
rai ion. eu dans notre ville des mesures urgentes- sont à prendre 
La desinfection de toutes les cours dé ces baraquements doit ê- 
tre^ faite au chlorure de chaux. Les cabinets d’aisances le seront 
ega^emoi '» il y a lieu également dSnviter les habitants de ce 
groupement a. nettoyer leur maison et au besoin de demander a» 
Bureau d’Hygiène du chlorure de chaux pour désinfecter leur 
planerer. Une équipe va être attachée au travail de désinfection 

bucamp signale en outre que tous les locataires ont fait 
sans autorisation préalable■ des additions sordides aux construc
tions qu ils occupent, 1 ’ ah une écurie, presque tou-s un poulail
ler un ou plusieurs clapiers, un pigeonnier. L’un d’eux a 
etaali un entrepôt de. chiffons sans autorisation. Presque tous 
ces. locataires ont des chiens; quelquès-uns en ont meme quatre.

La âème commission est d’accord avec M. Pucamp pour faire 
dresser contravention aux constructeurs d’écurie et au déposi- 

% ^J-ffons. 1) ' a litre part elle invite P administration 
municipale a^demander à l’Office kunioipal d’habitat ions à bon 
PnoÏÏo a^e~S'ia du groupement du faubourg des
HachZLîBf 1 aoflne1, d“ logement an loeatalres de la rae Jeanne 
BeoonatH-nit™ pOiJTOlr démolir les corÆruct ions provisoires de. la 
pour lht”i,n^LbnS1::rbÔlonô 'l«1 constituent un danger constant 
pour 1 agglomération lilxoise0



.Après cet exposé, M. Malaquih désirerait que l’administra 
tion municipale fasse rechercher dans les habitations, le nom
bre de chiens afin de ,1 es taxer,,

D’autre part il demande s’il ne serait pas possible de 
doubler cette taxe. Il signale que le chinn est un danger" pour 
1 homme a cause des parasites qu’il transmet à celui-ci et en 
particulier le taenia échinoccque qui provoque le kyste hvdati 
que du foie. ' '

La dème Commission se range à l’avis de M, Malaquin.

x
X X

M» le Br Verhaeghe a reçu des vidangeurs une lettre par 
laquelle ils demandent à être entendus par la 5ème Qôîamisslon 
elle-ci recevra deux délégués seulement le 36 octobre»

x
x x

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
18 heures do.

Le Secrétaire

brD Lucamp



- -
m.

Réunion de la 5e Commission d’Hygiène et d’Assi 
■ du 19 Octobre 1925.

étaient présents

. -4 ,
S’étaient excuses

Saint-Venant, Adjoint au .
■Taffin, d°
Bauche, Conseiller munie!
liai a pu in, d°
liar tin, d°
le D- Verhaeghe, Adjoint au Kaire

Cnudde, Conseiller municipal,
Corsin, d°
Demailly, d°

4 1’ ouverture de la séance, Saint-Venant et Taffin, adjoints 
au Maire,.étant retenus, 51. -Bauche, Conseiller municipal, prend la 
présidence. ,

Le procès-verbal de le derniers réunion est adopté sans obser
vations .

Le demande des Pupilles de Neptune tendant a obtenir pouf* le ^9 
novembre prochain, a l’occasion de la fete du tren tenaiie. de. 1^ 
fondation de son club, l’autorisation de disposer de la piscine, des 
bains municipaux du Bd de la Liberté, est examinée. s -

de la Commission, présents a ce . ‘ 
à huitaine de la dé,ci-

En raison du peu de membres 
moment, H. Bauche propose et obtient la remise 
sîon à prendre.

du nouveau tarif pour 
■ par le Service muni-

La Commission examine ensuite la question 
le transoort de malades ou de blessés effectué  , ,
cipal des ambulances. Le tarif ci-dessous est proposé. Il a.ete 
établi après entente entre u. Cnudde et II. le D f 
décision prise par la Commission, lors de sa précédente reunion. I. 
remplacerait celui adopté par délibération du Conseil municipal en 
date du 9 Février 1920.

I-- Tarif Ville : I5f l’heure. , s_
Chaque fraction d’heure ne dépassant pas la. I/i heure sera comptée a 
7^50. ' v f
Celle dépassant la l/2 heure sera comptée à 15' . 
Plus-value pour la nuit par heure.  
Toute fraction d’heure ne dépassant pas la 1/2 heure 
4, frs.
Le service de nuit est ainsi établi :

Eté : du 1er avril au 30 septembre, de 22h.^O a
Hiver : du 1er Octobre au 31 I-îars, de 22^ h. 30 a

II-Tarif pour les communes limitrophes : Il sera .....
dessus, mais il y aura pour chaque transport a ajouter une prise en 
charge de 5 frs.

Duc amp, suiv a nt

i comptée

6 heures du matin;
7 heures du matin« 
compté comme ci-

La 5e Commission donne un avis favorable à cette proposition de 
modifications du tarif des transports sanitaires.

V Taffin Adjoint au Kaire, venant d’arriver en séance, prend 
la présidence.’Abordant l’exposé de la question du transfert du mai cne 
de € place du Concert à la Vie ce St-Iartin, il indique que cette 
demands fut faite à n. le î-laire par les commerçants de 
André qui adressèrent ensuite une petition couverte de . IcO ^ign tur . 

if. Taffin fait observer que l’enquete ordonnée a ce su je demon ’ 
les divergences de vue existant entre les interesses, nielle qu^ov-■ 
la décision nui sera prisé à ce sujet, des mécontentements en resii - 
teron? Désirant, toutefois, que cette décision soit conforme surtout



à l’intérêt général, il a pensé que, outre les avis demandés aux 
commerçants voisins de la place du Concert et de la place St-Martin, 
il fallait convoquer, en vue de connaître les arguments qui pourraient 
plaider en faveur d’une thèse plutôt que d’une autre :

I/l.II. Jourquin, Secrétaire du Syndicat des vendeurs sur marché;
Janssens, d° des marchands ambulants;
Hennebelle, commerçant, rue St-André.

Connaissance étant donnée de la présence à la. Mairie de A. 
Jourquin, M.I-M Bauche et Malaquin proposent de l’entendre immédia
tement . Y

M. Saint-Venant, Adjoint au faire, fait remarquer qu’en demandant 
'l’avis des uns et des autres, l’on s’engage dans une mauvaise métnode 
et rappelle que la création d’un marché place du Concert fut bien 
accueillie.

IM Jourquin fut invité ensuite a entrer en séance..
IM Taffin, Adjoint au Maire, le remercie d’avoir bien voulu 

répondre à la convocation qui lui fut adresses et nui demande de foire 
connaître à la Commission le sentiment de son organisation syndicale.

II. Jourquin fait observer de suite que les marchands, dont les , 
intérêts seraient lésés, sont nettement hostiles au transfert demandé, 
et déclare que ceux-ci n’iront pas place St-Martin, Cette place, dit- 
il, ne répond pas, d’ailleurs, aux nécessités d’un marché; sa super
ficie est restreinte et la circulation des tramways a cet encroit 
causerait une très grande gêne.

II. Saint-Venant, Adjoint au Maire, rappelle au souvenir de.ri. 
Jourquin, qu’un marché fut jadis installé sur la place St-..-.artin et 
eu ’il fut ensuite supprimé, en raison des inconvénients constatés.

M. Taffin, Adjoint-au Maire, déclare à II. Jourquin que bonne note 
est prise des observations qu’il vient d’apporter au nom -de son, 
organisation. La Municipalité, poursuivant un but d-intérêt généra^, 
prendra la solution qui lui paraîtra la plus équitable.

La Commission constate que h.m, Hennebelle et Janssens n’ont pas 
■répondu à la convocation qui leur a été adressée.

IM Martin déclare qu’il a tenu à faire une enquete personnelle 
auprès des marchands de la place du Concert. Il a appris de ceux-ci 
quails demandent le maintien du marché sur cette place. Ils n’iront 
pas, ont-ils déclaré, place St-Hartin.

N. Malaquin dit que son opinion est faite, savoir : le maintien 
du marché place du Concert.

IM Taffin, Adjoint au faire, met aux voix la question'et exprime 
ses regrets que MH.- Hennebelle, ni II. Janssens n’aient répondu à la 
convocation. Il est vrai que ce o.ernier, dans une lettre qu il a 
envoyée, se prononce pour le statu quo,

'Après discussion et quelques observations présentées par Taffin 
les membres de la 5e Commission proposent a l’unanimité le maintien du 
marché place du Concert.

x 
x x

O. Taffin, Adjoint au Maire, a constaté, que les réclamations des 
marchands des marchés, faites au Brigadier de police ou à H.. Bevigne, 
Birecteuï* des Halles et iiarchés, ne parviennent pas jusqu a 1 zxdminis — 
tration municipale« A l’effet de remédier a cet évat de choses, il^ 
p-^onose le dépôt d’un registre de réclamations qui sera mis a la dispo- 
' sition des marchands dans le bureau du Directeur des Halles et Härenes.

Il fait également connaître qu’au sujet des places vacantes dans 
les marchés, il y a souvent compétition, et quand un postulant est 

proposé au Directeur des Halles et Marchés, celui-ci répond qu’il y?a 
lieu de tenir compte des demandes antérieures. Dans le but- de pouvoir



contrôler l’existence desdites demandes, il semble nécessaire de 
posséder un registre à la liai rie. Ce registre servirait de , 
contrôle à celui tenu par le Directeur des 'Halles et Marchés.

La Commission approuve ces propositions, 
x

X X
if. Martin renouvelle le voeu qu’il a déposé, il y a plusieurs 

mois, relativement aux mesures à prescrire en vue d’obliger les 
marchands étalagistes à protéger leurs marchandises contre les 
chiens qui urinent sur les paniers.

Après explications de' m. 21. Taffin et Bauche, il'est décidé 
que ce" voeu est retenu pour étude, cette question des chiens, à 
la. suite des observations présentées par H. Halaquin, a une 
réunion précédente, devant .prendre une plus grande ampleur.

x
z xx

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures

Le Secrétaire :

D U " 0 N T.
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1.a réunion de la 5èmerocès-verb.al dq.JL ,
dTHygiène au dTAssâfotéf^eg#d^ ör

laffin, Adjoint ; 
0or sin. Conse il1
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Gnud-cle, 
Berna il ly 
Martin

Sa-s u

d° 
d°
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/

-rS, T

Lnr au narre
a °

Muni ci pal

e si a aopté s ans ob
serva ti on t.

nïéc édente réunion

a

jja Sème Commission donne un avis favorable pour le marché a 
passer avec la Maison penouard fier es oui a foumx les Topis a 1 
Steblissemeirt des Beins nnnieipe/ux ta Boulev&ra de la liter té. la 
dépense s’élève à 7,854.50 e-t sera imputée sur la crédit ouvert Jour 
la- réinstallation de cet établissement.

x

la demande clés 'Pupilles de ITeptune .pour obtenir 1® libre dis
position de la piscine" des’ Bains Municipaux du Bd de la liberté le 
39 novembre,afin de fêter leur trentendre ,es.'u remise à huitaine .

x x

l.e Synciic&t des entrepreneurs de-vidangesinodores ayant demandé 
à être entendu par la âème Commission, Splingard et Courouoxe , 
représentant ce syndicat, sont introduits. M, teffto, Adjoint, les 
invite à exposer leurs doléances.

Ces entrepreneurs demandent à ce que 1TAdministration munici
pale applique intégralement V- arrêté du 22 Août 19.22 supprimant 1T 
extraction par pompes à bras, Ii’Administration a interdit dès la 
publication de.cet arreté l'a vidange per petits tonneaux, Bile a 
toléré jusqu’ici celle par pompes à bras, qui se fait plus propre
ment eue cetce dernière, et cela parce que les entrepreneurs de vi
danges inodores ne disposaient pas dTun matériel suffisant. Mm A 

‘Splingerd et Courouble affirment qu’ils peuvent extraire 20 à 25 
fosses par jour.

' H. Buc.-mp estime que tous les entrepreneurs ne peuvent pas 
exécuter le meme travail^ lies feuilles de travail déposées ou Bu
reau dTHygiène montrent par exemple que le. firme ^ruson-lumetz a 
exécuté la vidange de :



9 fol3ses le! 16 Octobs
i -U- • ' d° 17 d°
• f ö ° . 19. dc

d° 20 d'°
6 d° 21 d°
7 d° 22 d°

. la firme Ôouroùble qui dispose 
exécuté la. vidange- de :

du matériel le plus complet a

15 fosses le 21 Octobre
15 dc âi ■ ci. °
. 6 ,d° - 2-1 d°

7 .- . ,d° . V'.-A d°
9 7 d° ■ 26 d°

k.K, Splingùrd ut Cour oui le indiquent que les cultivateurs no 
viennent pas en ce moment faire de vidanges dons la ville perce 
quTil-s sont occupés avec leurs semailles» . Au moment où les vâdon- 
géur s. per , pompes <L bws ne viennent 'presque pas en ville, les en
treprises par vidange s ' inodores nT exécutent • pas la vidange des 20 
à 25 fossesr Cependant, le service dT hygiène relève encore presque 
chaque .jour des-fosses qui débordent» Ces faits sembleraient dé- 

montrer "la née es sût é -de laisser 'venir . encor e en ville les pompes à 
bras,

LA Splingard se plaint des intermédiaires qui cherchent la 
clientèle pour' les cultiva teurer z

il laffin lui - fai'g justement remarquer que la liberté existe 
pour toutes les entreprises et que de'ce coté ICadminis tr ntfon ne 
peut intervenir, •

ë. Splingard signale qu'fl connaît des entrepreneurs qui vi
dent leurs "bonnes • à ïT-égoùt„ Il affirme dTautre part que cTest 
dans la Ville de bille quTo n -applique le tarif le-plus bas pour 
1T extra ction des vidanges des fosses dTaisônc*es» fans' les autres 
villes on demande 15, 50 et même 35 francs du mètre cube; .fâris 
par exemple f II troure ùue les cultivateurs nuisent au commerce' 
des entreprises de'vidanges-inodores puisquhils ne demandent que 
de trois'; a'six francs -du mètre cube, les -entrepreneurs de vidanges 
inodores; réclament 12 frs- du mètre .cube et 20 ‘frs quand il faut, 
’faire" un long’montage de tuyaux, - • .

Il .iplingard supposant que le siège de la Commission est fait
dans le..sens du maintien dés pompes à brus, k, lïalaquin lui fait 
observer que 1 es’questions-'posées lTont été dans le but de rensei^ 
gne.r la Commission et que. celle-ci n’ù encore émis un avis à ce 
sujet; elle cher, ehe à se faire une opinion documentée sur la oues^ 
tien, .

Après avoir ...ent en du 1--ÆO m\, Splingard et Courouble, représen
tants du... .Syndiont.. ..des .llntrepreneur-s de vidanges' inodores , la- 5ème 

-.Commission invite. 1. 'IMcamp à demander eux principales villes de- 
France les prix réèlimés. où publie ppur -1fextraction -de,s vidanges 
des loes ses cVuisonces et à: Lït Splingard les-noms des vidangeurs 

■eux effectuent de s^ déver semen ts-à logout, la: suppression des vi.- 
•dangespo-r pompes-à orc s sers, examinée-1 or s que tous ces renseigne 
men ts seront parvenus au Service, ' -,



- Ses marchands occupant le marché couvert le la Place de là 
Nouvelle Aventure ont adressé à M, le aire une pétition te®n- 
dant de lTAdminis tration municipale 1Tinstallation de lTéclairage 
électrique dans 1T ensemble du marché,

,E, Baffin, Adjoint, convient que ©es marchands doivent etre 
traités de la meme façon que ceux des Halles Centrales,

la Sème Commission donne un ^vis très favorable pour 1 ins
tallation de lTéclairage général de ce marché couvert,

DTautre part, un certain nombre de marchands désir ent a voir 
1 éclairage électrique dans leurs étaux,

U éclairage des étaux est renvoyé à la Commission des ïraè 
V&ux pour étude dans le sens de ce qui a été fait aux Abattoirs,

iù Taff’in, Adjoint, signale qurun marchand de plantes en pots 
a demandé une dérogation su règlement qui interdît la vente des 
plantes en pots-en dehors du mercredi et du samedi de chaque se
maine en vue de pouvoir vendre son stock de plantes, Une autori
sation lui avait été donnée pour vendre tous les jours: il se 
trouve donc en présence dTun grand nombre de plantes quTil a 
achetées; il pense les écouler dTici le 15 décembre prochain,

»
Ua .Sème Commission donne un avis favorable à cette proroga

tion, ■' °"

x
X X

H. Oorsin indique à M, ZDùcamp quTune fosse déb-srde ©u 18 rue 
Mou man t.

Des mesures vont etre prises immédiatement,

x
X X

S-T or dre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures

Se Secrétaire ;



1- r y
B ■■ Réunion de la 5erne Commission d’Hygiène
wS. >W»W ‘ /wtrw
I ; ■ $ : | ? êt d’Assistance, du 2 Novembre I^£>

--------------------- -------------------------- -------------

LrAdm. Mun. décide que M* 1’Adjoint BaLAVCCTE
sera- saisie des ®FfW,é£ïfiL;joint au Maire,J  
par la Conmissio» -—————- Bauche, Conseiller i.tanicipal,

- , Ix»i«D Crudde M deAs l.PWW.* Malaquin', d* d*
5-' s / Martin, d° d°

%-

tétaient excusés -j i, Sa int-VenantAdjoint au Maire, 
Br D. Vorhaeghe, d°
Corsin, Conseiller Municipal,
Demailly, dc d°

M. Taffin, Adjoint, prend la présidence - Le procès-verbal 
. dernière réunion est adopté sans observations .

La demande faite par la Société des Pupilles de Kæptune 
pour obtenir la libre disposition de la piscine des Bains Muni
cipaux du Boulevard de la Liberté en vue de fêter le trentenai- 
re de sa fondation, est examinée à nouveau .

La 5è Commission donne un avis favorable pour mettre la 
piscine à la disposition de cette Société, le dimanche 29 Novenr 
bre à -14 heures ♦

Bile admet.en outre, et cela à titre'de principe, une loca: 
tiôn forfaitaire de 300 frs; ce prix est suggéré à 11 Administra
tion pour servir de base de discussion .

La Société demande en plus l’installation de virages butes 
pour les courses de' natation qui auront lieu au cours de cette 
fête. La'5è Commission autorise celle-ci sous la condition 
suivante :

Les virages butes seront installés par la Société elle-mê
me et seront flottants de manière à ne faire subir à la piscine 
aucune dégradation .

Le placement de ces butes sera surveillé par le Directeur 
de 1’Etablissement .

M. Taffin, Adjoint, signale que les jours du marché de Biv 
c’est-à-dire au cours des matinées des dimanche , mardi et jeud: 
de chaque semaine, la circulation est très difficile au carre
four de la place Madeleine Caulier, de la rue? Eugène Jacquet de 
de la rue Rabelais • Elle l’est également dans la 1ère travée 
de 11 alimentation, coté gauche du marché .

ses voitures allant dans les deux sens, le public ne peut 
pas avoir accès aux magasins situés autour du dancing installé 
au coin de la rue du Repos et de la Place Madeleine Caulier.De 
plus.* la voie du tramways Mongy de la rue Rabelais -et celle du 
car V de la rue Eugène Jacquet viennent confluer au pont du 
chemin de fer, de sorte qu’il y a un réel encombrement da)is ce 
carrefour. Aussi M, Taffin , qui s’est rendu sur les lieux avec 
le’ Directeur des Halles et Marchés et le représentant du Syndi
cat des marchands, propose d’établir un sens unique allant du ' 
pont du Chemin de fer vers la rue du Repos en suivant la 1ère 
travée et^continuant la rue du Repos-et la rue RabelaLs» Un pro
jet d’arreté sera établi à cet effet •

La 5è Commission donne un avis favorable .



Puisqu’il vient d’etre question de sens unique, îi. Bauche 
signale qu’il y a nécessité de faire observer le sens unique 
là où il a été décidé ; il fait remarquer que les conducteurs 
n’en tiennent pas souvent compte quand ils passent dans la rue 
de la Vignette ,

Au besoin^ il faudrait faire dresser des contraventions par 
la Police »

La 5è Commission appuie la demande de H» Bauche et invite 
l’Administration à. transmettre cette observation à la .Commission 
de la circulation de la voie publique .

x 
x x

M. Wlaquin rappelle le voeu de H. Corsin au sujet de l’u
rinoir de la Uairie. H. Taffin signale que le Conseil d’admi
nistration a décidé de transformer cet urinoir •

x
X X

M. Taffin fait remarquer que / d’après le rapport du 27 
Octobre 1925 de la réunion de la. Sous-Commission des Batiments/ 
celle-ci aurait décidé la démolition d’anciennes bergeries en 
ruines ( § 3 dudit rapport ). Le plus, elle aurait émis l’avis 
de faire payer aux tripiers la consommation d’eau et de réviser 
le montant de leur loyer. Celui-ci comprend actuellement la 
fourniture d’eau. Or, la consommation d'eau des triperies est 
très élevés et lu. valeur de l’eau consommée dépasse dans certains 
cas, le montant de la location »(§ 10 dudit rapport). Sans pré- 
juger^du bien fonde de la remarque faite par la Sous-Commissi on 
des Batiments, M, 'Taffin voudrait qu’il y ait des points de con
tact entre.los Commissions lorsqu’il s’agit d’étudier des ques
tion^ qui .intéressent plusieurs services a la fois. La révision 
des locations des triperies relève plus spécialement de la bème 
Commission »

La Sème Commission se range à l’avis de II. Taffin .

x
x x

£es approvisionneurs des Halles centrales de Lille deman- 
J autorisation d’installer les jours de pluie des tentes
able® 3 ur Je carreau des Halles centrales afin qu’ils puis- 

JJ pour lioeller leurs fiches de vente. Un 
modèle marque Bivolet ” a été remis afin que la Commission 
montables ^a^rô Itne exacte de ces tentes portatives et dé-

La 5ème Commission donne un avis favorable .

x
X X

®?p01iaya étalagiste g sollicite de l’Admi- 
mo-H-n-tl atf?'lÜiSt3:C>t As k®- en 6m> d'anneaux le long des 
trottoir^ dans la rue de la Bootie afin de pouvoir v retenir 
leurs chevaux et leurs voitures pendant la durée du marché de 
tUSh +* obsepver a«» la présence de ces anneaux
mtlejr tt01r,1M1it causer-des accidents de personnes. D'autre 
oîS’ci -Opuvp^tletiu- .sonVoos6s sur la bordure vers le fil d'eau 
ceu^-oi peuvent empocher le nef.toya.ge de ce dernier.

GOyeilla y proposer aux Marchands d’attacher 
les Boucher'’ et hont??™ " P P°HS dô 10 kUos comme le font 
1-b boucher, eu boulangers lors d'un stationnement de leur voi
ture - JJâ 5e Commission est aussi de oet avis .

X
X X



he Syndicat des ■ vendeurs sur marché a’ écrit à LL Taffin, 
Adjoint „pour* obtenirde l’éclairage sur le carreau des Halles cen
trales le soir, à partir de 16 heures lors du marché du faisan. 
Aes "vendeurs se trouvent très gênés pour remballer leurs marchan
dises a^ la fin du marché o

Déjà, IL Ducamp est intervenu près du Service de l’Dclairage 
afin que celui-ci intervienne près de la Société ” la Lilloise? 
Lors de*1’installation de l’éclairage du carreau des Halles une 
convention avait établi qu’il n’y. aurait qu’un allumage par jour, 
n. Creton etantintervenu l’an dernier, la ’’.Lilloise a fait 
une dérogation a cet accord pour la durée de l’hiver* Le service 
î? i •‘-éclairage a écrit à la Société ” La Lilloise” pour que sa- 
tiszaction soit donnée aux vendeurs .du marchédu faisan

La 5ème Commission demande que M. Ducamp suive l’affaire, 

x 
x x

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à I8h.4O

Le Secrétaire ,J 

Dr DHCMP <
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y-. le Dr. JERHAEGHA, adjoint, prend la présidence. Le 
pcès-verbal de la dernière réunion est adopté sans obser 
on. '

.Lu Commission administre tive-des Hosrioes présente l’ad* 
mission d. ’un certa.in nomore d.e personnes aux différents hosni— 
ces sous les conditions suivantes :

Ie - R ..-NA UL T Eerie Vve GARIN à l’Hosnice Gantois moyen“ 
nant le versement annuel de la somme de 240 frs et celui'd’un 
titre de r- nte viagère de I860 frs ce oui "produit une pension 
annuelle de 2*100 frs*

2e - G.ADLb’WT 'Hilaire et BURTIN varia son éptifse à 
l’Hospice Wannoschodt moyennant le versement .immédiat d’une 
somme- de 8*000 frs et le version annuelle de 73.88 à prendre 
sur un titre de retraite ouvrière de H0.80.

3e - DUHAl'ECL Charles (domicile de secours La Hade leine) 
à l’Hosrice Général moyennant l’abandon de sa pension d’as-' 
Cendant de 720 frs.

4e - D'.LH OISE Célina Vve GAILLARD à 1’Hosnice Général 
moyennant 1To’band on au profit des Hospices des valeurs suivan
tes;

I t'bligalion Credit National 5f - 1923.
~ 2 obligations Crédit National - i' 2O •

2 obligations Ville de Reims 6y - 1921.
5° - DEF'.UT Auguste à l’Hosrice C.omtesse moyennant le 

versement d’une -pension annuelle de 300 frs, et celui dTun ti
tre de pension municipale de 2.325.80.

6° - BACRÖ1 Henri, à IlHospice-Général moyennant le verse
ment des titres suivante;

I' titre de pension d’ascendant de 720 frs.
” ” ” retraite ouvrière'de 103.80.
” de la Caisse N- tioncle des retraitas de 76 frs,

et celui d’une pension en ruelle de 1.200.20 versée par son 
beau-fils.

7° - CITIEZ Victoria Vve H’IITO, à l’Hosnice• Général moyen
nant le-versement d’une pension annuelle de 2.100 frs.,

8e - DUT 013 Delvhine Vve BULiEERT a l’Hosrice General 
moyennant 1 e-versement d’une rensi or annuelle de 2.100 frs»

9° - CORDE Louis à l’Hosnice Comtesse (Fontetion DESERT) 
m-eyenrant le versement de 645.32 pre levée sur les titres sui
vants ( ■

une rente viagère de 401.20
une retraite ouvrière de 101.80 t_
une version de 324 frs.

■ La



2

a e
le beau-fils 
le coût

o^^.2?îmiSS10n a°nne ™ avis ?avôraM,e à ces àif«ren- 
ps admission6, .cependant elle invite la 5é Direction à Semant 

11^omini?’tl'G’tiûn dos Hospices le prison pour laquelle le t^ux ®St W seulement à A. 100 frs luÆlommés 
Æ.UM Hune vve (U-a.il et BACHOT Henri. Les fils de la 1ère et 

des ressources leur permettant de payer 
la pension.

Vve ( 
du 2é ont 

intrinsèque de

x
x X

Les acheteurs dans 
TALLIN. eue les facteurs 
les leur réclamaient en 
de sortie, Variable d’aille 

H. le Lr. WCm a -fei 
rapport a été établi démontrant que ce droit de 
gai o

les criées, ont fait, part' a- 1 ’Ad Joint 
et marchands en grosses Halles Centre- 

prix de la marchandise 
Tune maison à l’autre, 
e noue te sur ces fa; ts 

sortie

un droit

et un- 
est lllé-

D'accord avec la 5é Commission, D. TAï’FIH adjoint recevra 
les 1acteurs jeudi prochain 19 novembre 1925 et leur montrera 
qu ils sont en centraven tien avec le- réglement. Il Jour donnera 
llordre de faire cesser cet-abus.

Les autres marchands en gros ne sont nas sous le contrôle 
direct de* l’Administration municipale, los Plaignants n’auront 
qu a s’adresser à La juridiction compétente.

v1* TAi , adjoint, expose a' ses collègues la nécessité de 
vérifier les bascules dos marchands vendant sur le carreau des 
Halles. E’après des réclamations, certaines d’entre elles fonc
tionneraient bien a la fin au marche, mai s elles ne donneraient 
pas le poids exact au début du marché. Le vérificateur des Poids 
et Mesures passe une ou deux fois rar an d’autre part, le bri
gadier de police vérifie de temps à autre leur état'de’fonction
nement.

lAi’jj IN et ses Collègues de la, 5ém-e Commission sans 
ajouter crédit aux: réclamations faites pensent qu’il est bon de 
vérifier inopinément les bascules du marché afin d’assurer la fi
délité du débit. WÀ TALLIN, COR .3 IN, AARTIN et ÊW se rendront 
donc un matin sur le carreau d.ea Halles dés l’ouverture du Iferché 
a cinq heuros et procéderont à la vérification d’un certain nom- 
b re de b a seules.

'melle VANRERVELRE baigneuse auxiliaire à l’Etablissement 
des Bains lunicipaux du Bd de la Liberté, a obtenu le 3 août 19.95 
un congé de maladie. Repuis cette- date' elle n’a pus repris son 
service; cependant ?î. L’RRTIN Conseiller municipale signale qu’il 
l’a vu plusieurs fois en ville. On peut donc la considérer comme 
d émis s ionnai re♦

Son remplacement sera fait lorsque l’organisation des leçons 
particulières de n-atatier sera effectuée. Alors le maître de nage 
Robert Alphonse qui remplace actuellement lu baigneuse affectée 
au coté dos hommes pourra, être utilisé, à ces leçons particulières 
et une femme pourra être .-nommée à la place de lie Ile VINN ‘RVELLE.

x



7 ■ «. DUCAl'Œ' donne lecture d’un ranpo-rt pour une demande de 
crédit supplémentaire pour payer lesfru is d’hospitalisation de 
personnes ayant leur domicile de secours à. Lille et relevant de 
l’Assistance médicale gratuite. IL. VERHAUCHE et PUC.'.MP démon
trent qu’il est impossible nu service de prévoir exactement les 
dépenses de cet ordre. Lr seule chose oui est à vérifier^ c’est 
le domicile de secours; ceci est toujours fait.

La 5c Commission donne un avis favorable pour le vote d’un 
crédit supplémentaire de 25.000 frs afin de faire face à l’insuf
fisance du crédit de l’art. 116 du Budget ordinaire.

Les Enfants- BROYANT relevant du Bureau de Bienfaisance ont 
été placés aux frais de la Ville nu Sanatorium de Zuydconie, pour 
une période de 6 mois fixée par la 55 Commission. Le Service a 
demandé au Bureau de Bienfaisance de prendre maintenant en compte 
les frais d’hospitalisation de ces enfants.

La Commission administrative a cause de l’insuffisance de ses 
crédits ne peut le faire. Si on fait rentrer ces enfants on va 
perdre le bénéfice- -de I’ améliore-tien acquise.

La 51 Commission donne un avis favorable pour que la Ville 
continue à'rayer les frais d’hosritalisation jusqu’à ce que la 
■guérison soit complète.

H ; le Dr. V5YW..EGHE, adjoint signale à ses collègues qu’il 
a encore reçu la visite du. président du syndicat des vidangeurs 
qui réclame de 1’administration municipale l’application intégra
le de L’arrêté municipal réglementant les vidanges en ville.

A. DUCAL.T donne lecture d’un tableau qu’il a préparé anres 
réception des différents’ tarifs de vidanges qui lui ont été en
voyés par ses collègues des differentes villes te France. A patt 

Lyon et Cambrai ouï paient 11. et 12 frs le mètre cube extrait, 
toutes les autres villes subissent des tarifs^heaucaux plus éle- - 
vés de 14 à 25 frs le métré cube.

La 5é Commission est d’avis de répondre immédiatement au 
Syndicat des Vidangeurs en leur signalant que des mesures restric
tives vont être prises par 1’Admini stration municipale vis a vis 
des pompes à bras.

F . CORBIN, décrit l’état de délabreme-fit dp la rue de Bone 
et son mauvais entretien. Il y.a lieu de la réparer en entier.

Le *5é Commission donne un avis, favorable.

x
X X

il BAUCHE a signalé nue certaines cabines de 1’Etablissement 
de Bains Euniçipaux de la rue des Sarrazins ont leurs murs compté 
tement noircis et qu’ il séra it utile -d.’y mettre immèdî atement une 
couche: de peinture.

La 5é Commission donne un avis favorable.

H..



I • ..IF. HT ran?e 11 e : 
à partir de 15 h i/1 afin 
chandises après le marche

2° 
3°

Q S t t CU j 
1’abri d 
et ils s 

a ° -- 
dan s 1 a
Chauf oup 
matinées

rapide s

Ie 1Teclairage du carreau des Halles 
de verniet'’re le remballage des mar- 
du Fri sam

“ 1T delai mge de 1T intérieur du marché de r?pse-mmes.
— nue. la nlace de la Nouvelle Aventure coté rue Gambetta 
ours encombrée par l’urinoir, la baraoué à frites etc..7. 
es Tramm? ys.j fes différents~ééicules' devaient disparaître 
ont toujours en rlace,.
“ ou’il- y a lieu de supprimer totalement la. circulation 
rue des S.-, rrazins entre la rue du marché et la rue du 
pendant la. dur' e nu march- , c’est a dire vendant les 
des dimanches, mardi et .jeudi, de chaque semaine.»

5e Commission tmët un avis favorable pour au’une suite 
oit donnée a ces dif^^îrentes ouestions-.

b^ordre du jour ^Atant ';rui 
heu ro s.

la Séance est levée à T9

Le Secrétaire : 
h. F U C A v P
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J S’étaient excusés: SAINT VENaNT, Adjoint au Maire
GNUDDE, .Conseiller Mun i c i pa 1
HEMAILLY, d °

M. BaUCÉE, Conseiller Municipal, prend’la présidence au début 
de la séance et la passe ensuite à M. TAEBIN, Adjoint, à son arri
vée. Le procès-verbal d.e la dernière réunion est adopté sans ob
servât! on.

La 5ème Commission donne un avis favorable au projet de mar
ché à passe.r avec .M. COLLAS, rue Gay-Lussac, La Madeleine, pour la 
fourniture de formol'à 40 > au Service municipal de désinfection 
en 1925. M. Collas a présenté le prix le plus- avantageux: 580 frs 
les 100 kilogs, franco en notre magasin.

La 5ème Commission donne également un avis favorable au pro
jet‘de marché à passer avec la liaison LAMBERT 'et RIVIERE pour la 
fourniture d’eau de Javel 47° à 50e, à 86 f. les 100 kilogs ot 
celle' de chlorure de chaux à 88 frs les 100 kilogs, nu Service Mu
nicipal de désinfection en 1926. Ces prix seraient révisables en 
hausse ou en baisse, suivant le cours pratiqué durant les livrai - 
so ns.

A chaque renouvellement de mandat du Conseil Municipal, les 
membr es des Commissions des retraites ouvrières-d oi vent être dési
gnés par l’assemblée communale. Conformément à l’art. 2 du Règle
ment d’Administrât!on publique sur les retraites ouvrières, M. le 
Préfet a divisé la Ville en neuf sections, de sorte qu’il y a neuf 
commissions.

La 5ème Commission donne un avis favorable aux propositions 
de M. SAINT VENANT, M. l’Adjoint a reçu de tous les' membres propo
sés une adhésion de principe, soit par écrit, soit verbalement.



IiT Administr at ion Municipale, ayant donné un avis favorable de 
principe aux avant-projets présentés par la Sème Commission pour la 
remise en état des marchés couverts, a envoyé le dossier à'la 5ème 
Commission afin qu’elle puisse donner son avis et qu’elle examine 
la question du tarif de location des emplacements des marchés cou-' 
verts.

M. TAFFIN, Adjoint, énumère les travaux projetés, et après 
discussion, il a été décidé que les membres de la 5ème Commission 
se rendront aux Halles Centrales et au marché de la Nouvelle Aven
ture pour s’assurer que les travaux projetés sont suffisants en ce 
qui concerne le minck et l’asphaltage.

Pour l’examen de la question du tarif de location, la 5ème 
Commission demande que M. LUCAMP recherche les chiffres du tarif 
d’avant guerre afin de connaître exactement le coefficient qui, 
jusqu’alors,a été appliqué.

x
xx

L’Administration Municipale a transmis également à la 5èmé 
Commission pour avis le. projet d’installation de l’éclairage élec
trique au Marché de la Nouvelle Aventure. Ce projet comporte l’ins
tallation de 27 lampes de 50 bougies.

La 5ème Commission émet un avis favorable au projet en ques
tion; elle demande seulement que les lampes qui vont être posées 
soient de 100 bougies, tout au moins celles destinées à l’allée 
centrale.

x
xx'

La Sème Commission communique, pour avis, à la 5ème Commission 
un rapport en vue de modifier les prix de location des triperies 
et boyauderies de l’Abattoir, et cela pour la raison suivante :

Le Service de 1’Abattoir et celui des Eaux eurent leur atten
tion attirée sur la grande consommation d’eau faite par les occu
pants des locaux en question; des compteurs ayant été placés aux 
triperies nô 3 et n° 5, il fut constaté que la consommation d ’'eau 
correspondait à une somme plus élevée que le prix de location.

La Sème Commission demande :
1° / que dans le prix de locution soit compris un maximum de 

consommation de 1.000 me, représentant une somme annuelle de 700 f. 
et que le surplus de la consommation soit payé par les occupants 
d’après les relevés trimestriels faits par le service des eaux;

2° / d’ordonner aux. occupants la pose de compteurs d’eau;
3^ / de résilier les baux en temps opportun pour pouvoir foire 

application de ces nouvelles dispositions.
Q. BONEUES, Adjoint, propose :
ï°- de diminuer les loyers fixés par délibération du 27 Avril 

1924 du Conseil Municipal; <
2°- de faire payer aux occupants la totalité de leur consomma

tion d’eau.
Au point de vue recettes les deux propositions sont équivalen

tes, mais les consommateurs de moins de 1.000.m3 trouveraient un 
avantage dans la seconde solution.

Comme les baux ont été signés le 21 Juin 1924 et qu’ils sont 
seulement renouvelables chaque année après préavis d’un mois,



3.-

M. LAPPIN, Adjoint, voudrait qu’une solution intervienne au plus 
tét afin de ne plus obérer plus longtemps les finances de la 
Ville. On indiquerait aux occupants :

I°- qu’on a toléré jusqu’ici la consommation d'eau dans 
leurs ateliers, bien que celle-ci ne figure pas dans les clauses 
du bail; t . n n

2°- aus l’Administration Municipale a decide de supprimer 
cette tolérance et d’imposer la consommation d’eau aux locataires 
ainsi que la pose des compteurs, comme cela se pratique pour les 
usagers vie la Ville.

Cette action amènerait sûrement une prise de contact avec 
les tripiers et les boyaudiers. Il en résulterait probablement 
une transaction amiable immédiate.   .

La 5ème Commission admet la proposition de M. nui.lo.

La 5ème Commission donne un avis favorable a la proposition 
de M. ■ SAINT VENANT, Adjoint, pour l’attribution d’une subvention 
de 50 francs à l’Association Amicale des Secrétaires des Conseils 
de Prud’hommes de Prance et d’Algérie, dont le Congrès aura lieu 
à Toulouse en Mai 1926.

x 
xx

LaCSème Commission émet un avis favorable, pour la délibéra
tion de la Commission Administrative des Hospices relative à l’ad
mission de Mme LEROY Marie, Vve LECRIT, à l’Hospiae Gantois, 
moyennant l’abandon d’un titre d’assurances sur la vie de 496.80

x 
X ' X

La 5ème Commission avait fait des réserves sur l’admission 
"à. 1 ’ Ho sp i ce Général de M. BACHOT Henri et a l’Hospice Gantois de 
Mme Vve GARIN. Elle avait trouvé que la somme de 2.100 frs, mon
tant de la pension annuelle, n’était pas suffisamment élevée: les 
enfants de ces vieillards pouvaient payer une pension plus forte.

La Commission Administrative des Hospices répond que ce 
prix représente la pension réglementaire régulièrement approuvée 
par M. le Préfet pour les pensionnaires de ces établissements.

La 5ème Commission prend acte.

x
x. x

M. CAMPAGNE ayant fait une demande de réduction à 3 frs dans 
la participation journalière fixée à 5 frs 'par la 5ème "Commissi on 
pour l’hospitalisation en sanatorium de son fils Roger, la 5ème 
Commission ramène à 4 francs le montant de cette participation



L’Olympique Lill.cis et la Secti.cn de natation de la Jeu
nesse Socialiste demandent la libre disposition des piscines de 
L’Etablissement des Bains Municipaux du Boulevard de la Liberté, ■ 
après-les heures d’ouvertureypour les membres de. leurs Sociétés

M. le Lr VERHaEGHE.. Adjoint, signale que'les Pupilles. de 
Neptune ont fait également la même demande » ■■■• IL ILhTiN indique 
que la Section de Natation 1.-Union de Lille lui avait causé g 
une faveur semblable mai s qu'il l’avait dissuadée de poser .La 
question à L’Administration munieipale, ear il ne voyait pas le. 
moyen de satisfaire toutes les Sociétés si on s’engageait dans, 
cette voie.

IL le Dr VERHAEGH3 est tout à fait de cet avis. En-ce moment 
on commence'les leçons de natation aux élèves des écoles; on 
organisera prochainement les leçons particulières de natation au 
public. Il sera impossible de donner satisfaction aux Sociétés 
sans imposer une fatigué supplémentaire de L’Etablissement.,

Il propose de répondre-,- sans faire de promesses, qu’il faut 
connaître la situation financière de l’établissement pendant une 
exploitation d’une - année avant de changer l’organisation, et le 
fonctionnement actuels.

La 5ème Commission se range à cet avis.

Les Pupilles de Neptune signalent à 1’Administration que la. 
réponse faite à leur demande pour fêter leur trentenaire à la 
piscine de 1 ’ Etabli ssement municipal du Boulevard de la. Liberte, 
a été trop tardive et -qu’ils se trouvent dans 1-'obligati on de 
remettre leur fête à une date ultérieure.

M . le ZDr VERHAEGHE, Adjoint, expose que la disposition de 
la piscine, anrè s L’heure d’ouverture, a été accordée aux Pupil
les de Neptune les mardi et jeudi en vue^de leur entraînement 
pour le championnat de natation. Cotte rqte. sportive etant^ter- 
minée, la faveur accordée aux Pupilles de Neptune devrait etre 
supprimée.

La 5ème Commission décide en effet de la supprimer.
Une lettre sera adressée au Président de cette Société.

Il arrive que parfois une mère .accompagne son enfant dans un 
établissement de bains municipaux. Il est de règle de faire payer 
deux tickets et cela pour éviter les abus qui s’étaient produits 
jadis. Une mère venant avec ses enfants, toute la famille.se bai
gnait parfois dans la même baignoire. Il n’y avait pas rlus grande 
consommation d’eau’chauds mais la cabine était occupée quelquefois 
pendant une heure et demie „ ’ .

La 5ème Commission décide qu’ un délivrera :
I °- un seul ticket a la mère accompagnant un enfant de A 

ans au maximum et cela pour un bain simple;
3 °- un seul ticket à la mère accompagnant son enfant de tvu.t 

âge qui doit prendre un bain sulfureux. -

x
x ■ - x

M. VERMONT François, rue d’Arras, c/pesjardins 6, demande 
1’hospitalisation de son fils Adrien dans un préventorium et . 
propose de verser le montant de son allocation pour les familles 
nombreuses



5

La 5cme Commission donne un avis favorable

x
x x

IÆ. SC'RI, demeurant Villa St-Eloi, Avenue Luray à Lille, 
demande l’autorisation de lotir un terrain de 2437 m2 de super
ficie attenant au Chemin des Eaux donnant sur la rue Louis Belos

Le dossier .étant incomplet, le Bureau d’Hyiène propose à
1T Administrati on Municipale de ne pas donner suite à la demande' 
de lotissement faite -par M. Scri et de l’inviter à solliciter 
tous, les propriétaires riverains du Sentier des Eaux en vue de 
la constitution d’un Syndicat qui se chargerait- de toutes les 
formalités prévues pour l’ouverture d’une rue.

La 5ème Commission se range à ces propositions.

x
x ' x

. M» CORSIN signale qu’il a suivi le déblaiement de la Lia ce 
Nouvelle Aventure après le marché du dimanche. Ce sont les pa—’ 
ni ers qui gêneiit le plus le nettoyage de 1* place. Il faudrait 
fixer par arreté l’enlèvement des paniers, le départ des voitu
res et le démontage des rayons.

La Sème Commission décide que cette question soit remise 
à l’ordre du jour.

x
x x

- M. BAUCHE parle de la grève des vidangeurs.
M. le Lr VERHA-EGHE spécifie 'qu’il s’agit en l’espèce de 

grève. des entrepreneurs de.vidanges et non des ouvriers.
Il donne facture d’une note qu’il a préparée- en réponse à celle 
parue ■ dans la Bresse locale et envoyée par les entrepreneurs de 
vidanges.

La 5ème Commission,ayant jugé que la lettre du Br Verhaeghe 
expose très bien la situation, demande qu’elle soit envoyée aux 
Journaux »

M. BAUCHE, avec un de ses collègues, a assisté au Concert 
d^nné aux vieillards de 1’Hospice Général par le Caveau Lillois. 
Cette fête récr civ? est très goûtée des ’’Vieux et Vieilles 
■de 1’Hospice”. Aussi, il' émet le voeu suivant :

I°- qu’un 3ème concert -leur soit donné en été par ie Caveau 
ni11o is j .

2 e- qu’une légère augmentation soit donnée à cette Société 
pour le 3ème concert

3°- que quelques décors soient prêtés pour cette fête d’été' 
qui aura lieu dans Les Jardins de 1’Hospice Général.

x
x . x

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h.15

Le Secrétaire : 
Lr WCÀMB
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M. Baffin, Adjoint, prend la présidence de la réunion, 
le procès-verbal de la dernière séance est adopté sans observa, 
lions .

M. Martin informe ses collègues que L. Cnudde est en ce 
moment à l’hôpital, retenu par la maladie .

N. Tallin se fait 1’interpret© de tous les membres de la 
5è Commission pour adresser à k. Cnudde leurs sentiments de 
vive sympathie et leurs voeux de complet et rapide rétablisse
ment .

x
X X

z IIAdministration municipale ayant décidé la suppression du 
droit de sortie réclamé aux acheteurs par les facteurs des 
Halles Centrales , ceux-ci ont ensuite adressé à h.le- Maire une 
demande- d’autorisation de percevoir un droit d’emballage ,

la 5è Commission entendra les facteurs dans une prochaine 
réunion afin que ces derniers puissent exposer les raisons qui 
sont susceptibles d’appuyer leur demande .

la Société ” les Pupilles de Neptune ” sollicite l’instal
lation de virages butés dans la grande piscine de 1’Etablisse
ment de bains municipaux du Boulevard de la Liberté» B’après le 
dessins produits par cette Société il ne semble pas que cette 
installation présente des difficultés et que ces virages butés 
soient ensuite une gene pour l’exploitation .

Cependant cette installation doit être examinée au préala
ble par le Service des Travaux Municipaux et la 2è Commission, 

La 5è■Commission émet, l’avis suivant :
I°- Les virages butés’ si ceu -ci sont agréés par 1’Admi

nistration, seront construits par la Ville et aux frais de la 
.Société ,

2°- Ils seront propriété de la ville sans engagement d’au
cune sorte de celle-ci envers la Société ,

x
X X

Les 17 Pupilles dé Neptune 77 demandent en plus l’autorisa
tion de continuer les séances d’entraînement en vue de leur 
fete du Trentenaire qui aura lieu en février ,

La uè Commission•donne en principe un avis favorable à la 
continuation des séances d ’ entraînement, .-sis 17 autorisation



doit etre subordonnée aux conditions suivantes, afin d’éviter 
les abus ;

I° — la date du Trentenaire de la Société qui doit avoir 
lieu en février doit etre fixée dès maintenant ;

2° - Les séances d’entrainement ne commenceront qu’un mois 
avant cette fete ;

3° ~ Seront seules admises à 1’Etablissement les personnes 
faisant partie des équipes et quelques autres membres du Conseil 
d’Administration de la Société : cesoerniers seront en nombre 
limité. Pour chaque séance la lis te.des personnes devra être 
remise quelques jours à l’avance au régisseur de l’établissement^

x
x x

Le ^résident de 1’Union des Etudiants des facultés de l’E
tat sollicite également des conditions particulières pour l’en
trée des étudiants aux Hains municipaux du Boulevard de la Li
berté ,

La 5è Commission décide que cette question sera examinée 
en temps opportun et de faire au Président une réponse analo
gue à celles adressées aux différentes Sociétés ayant demandé 
des tarifs réduits pour l’entrée à cet Etablissement »

M. Taffin donne connaissance du rapport relatif a la visite 
faite aux Larches couverts des Halles centrales et de la Nouvelle 
Aventure «

Aux Halles Centrales la Commission a constaté qu’il était 
indispensable de faire le réasphaltage en entier du parquet dans 
les deux cotés du marché couvert 9

La toiture réclame encore quelques réparations : il pleut 
à l’intérieur en 13 ou 14 points différents' .

Un petit local fermé sera aménagé pour y loger les ton
neaux au poisson situés près du minck ,

Au marché couvert de la Nouvelle Aventure les travaux pré
vus au devis estimatif donnent satisfaction à la Commission^. 
Elle demande cependant que le pavage de l’allée centrale soit 
rejointoyé au mortier de ciment afin de favoriser le nettoyage 
et d’éviter l’imprégnation du sol par les mauvaises odeurs,Elle 
estime qu’il y a lieu d’aménager un petit local fermé pour y 
placer les outils de la voirie ,

N. dministration municipale avait demandé à la 5è Commis
sion d’examiner la question du tarif de location des emplace
ments dans les marchés couverts. Cette question sera mise à 
l’ordre du jour de la prochaine séance .

Un rapport sur la visite faite devra'être-joint au procès- 
verbal ,

x
X X

Mn Lauche signale qu’il serait intéressant lorsqu’une 
place devient vacante, de l’accorder au marchand voisin qui 
n’en a qu’une, pour le cas où il la demanderait. Cela permet
trait aux petits marchands de lutter plus efficacement contre 
ceux qui sont très grandement installés .

m, Taffin, désireux de réserver des places aux "petits 
marchands non encore pourvus, se- range à cet avis, à la condi
tion toutefois que le nombre des emplacements ainsiyôbtenus 
soit limité à deux et que pour le surplus un droit de priorité



soit accordé aux nouveaux marchanda ' le libre jeu de la concur 
rsnee devant pouvoir s'établir normal errent

Il en est ainsi décidé ,

x x

. T __h* J? Dr Verhaeghe expose qu’en principe aucune demande 
u aliocs-bion après couches ne doit- etre prise eh considération 
apres les h8 premiers jours suivent 1 Accouchement. Cependant 
dans cer A inscas on accepte les demandes faites acres ce délai 
Si on refusé.a.1’intéressée ltallocation en-question elle ne 
P-o. cppas bénéficier le la prime g * allaitement qui est servie 
pendant la première année de l’enfant .
n Iss services de . la Préfecture acceptent les décisions
a lx soj. vice cAshistance de .bille, il est parfois utile de conti
nuer ces dérogetiens ssez rares d Ailleurs .

La è Commission donne un avis favorable aux demandes de * 
Ie- tame Krischer, née du Castel Marie, 

80-rue Peurmontel,
~ 2°~ time Giârmiriffi, née Demarco Sabine, 

75 rue • asséna .

x
x x

Gi. kon bagne raul demande l’envoi .au xr-éventorium de ses 
deux petits enfants; Paul 8 ans l/g, Robert 7 ans .

La mère- de ces doux petits est morte. Le père les a aban
donnés a sa vieille mere. Situation très malhev.r ruse ,

Da., -ne Commission a.omiet leur hospitalisation au Préventorium 
aux frais de- la Ville- .

- A Van den Heede Bernard, 50 rue d.Avesnes demande de 
faire rentre.;, chez lui son xils haul actuellement au Préventorium- 
de Camiers. Le médecin directeur serait désireux de voir Prolon
ger le séjour de ce petit malade.

ia 5è Commission décide e Anher -satisfaction au père et de 
faire rentrer l’enfant dans sa famille .

La^ôè Commission.'approuve les- délibérations suivantes de
là Commission administrative des Hospices :

I°- de percevoir un supplément annuel de pension de 637frs 
a partir dt 1er Janvier 1925 pour le pensionceire à l’Hosxice 
Comtesse, x. Deleau .modeste .

2 °* d’admettre A Cornil Jules aux Incurables moyennant 
une pension annuelle de 2.100 frs ,

3 °- dAliéner par voie Ax judication publique sur mise à 
prix ^globale de 10.600 frs de 51 oimes croissant- sur les terres 
Ses Hospices sises à mons^en-Baroeul, -Arme du Drometz ,

Par délibération du Conseil municipal dû 14 Septembre 1924 
ot^par arrête municipal du 8 Décembre 1924, la Société civile 
dA’tudos Techniques‘ et financières pour la construction d’immeu
bles à prix modérés, représentée par ... Leman, architecte, a 'été



autorisée à ouvrir une rue ce 10 mètres cio largeur entre la rue 
de Béthune et la rue ou Court Debout . , A ,

Or le 28 Novembre 1925 une demande de permis de oarir un 
garage au nom de . Cabour, est déposée au Bureau d’Hy iène par 
â Lemay. Ce garage est à cheval sur la- du'uiième partie de la 
rue amorcée du coté de la rue de Béthune. Il y a là une infrac
tion a l’arrêté municipal du 8 Décembre 1924 .

'“a ■ è Commission estime qu’il y a lieu de donner un relus 
de bâtir et de poursuivre l’exécution de la rue projetée jusqu’à 
la rue u Court Debout . .....

Comme le Bureau d’Hygiène n’a que ... 0 jours pour simulier 
le refus, celui-ci sera donné immédiatement .

La 5è Commission donne un avis favorable au règlement sa
nitaire municipal modifiant la Commission de, révision du Code 
des arrêtés municipaux . ’ .

Conformément à l’article 1er de la loi c.u Io j.evriei I.;-02 
sur la protection de la santé publique, ces modifications doi
vent faire l’objet d’une délibération eu ^ons^i.l municip:..! • 

£ 

k* Lô 
•compté
fait 
se

■iel d’inspection médicale des écoles a besoin d’être 
par la fourniture de 30 bascules. Celle-ci peut être 

au moyen d’un marché de gré à gré passé avec les établis- 
nts Testut de farts, marché se montant à la somite o.o Ç.OOOfrs 

iron.
. La uè Commission émet un avis favorable .

JJ X

M. Bauche fait part à ses collègues des réclamations faites 
par les pensionnaires de 1’Hospice Comtesse au sujet du pain.

Un coté de la table a toujours le pain séché, tandis que 
l’autre a le pain frais. Le premier serait donné a. ceux qui ne 
vont pas auxservices religieux .

u Ducamp verra l’économe cle 1’Hospice Comtesse »
/

XX

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée- à I9heures.
V

Le Secrétaire,

Dr WAMP .



absents excusés : M. M. Vorhaeghe., Adjoint au Mui re,
Saint-Venant, nd joint au. Haire ,
Taffin, ..d joint au ...io ire, * 

retenus par uno délégation du Syndicat des vidangeurs.
M. Martin -prend le présidence de la réunion.
Le proces-verbal de la dernière séance est adopté sans obser

va t i. on s.

X
X X * 5

Les dossiers d’assistance sont examinés.

I;.. assistance aux Aérants en couuhej. - . >

Liste L - 112 admissions normales.
” B - 262 admissions d1 urgence.
11 0 - 'Rejets - 5 propositions pour ressources suffi

santes. " x ■ ■ '

II ~ assistance aux famille s nombre use s ..

5 3 p r o p o s. i t j o'n s d T ad m i s s i o n.
I proposition de rejet.

40 radiations de f-milles qui ne remplissent plus les eon 
dations prévues par la loi. ' ,

III -assistance obligatoire aux Vie illards_, Infirmes et In
curables. .......  ........ .. ~ ' *“ ... ~.. ...  ' "

, Listes des personnes sollicitant l’assistance à domicile.

Liste../., - Vieillards.
62 demandes sollicitées, dont In'propositions de rejet.

Lis^e B - Infirmes et Incur blés.
— d.efQtn.s tp 11 ic i. toes , dont 7' proposit iopis de rs je t

Liste C - Bostulonts ayant leur, < 
domicile cio secours a.Lille, ma,is n’y résidant pas *

10 demandes sollicitées, dont 3 propositions de rejet.
Liste B - 7 suppressions.
Liste R - aèmo partie :

> 10 demandes sollicitées.
Liste P ~ Vieillards belges.

24 demandes sollicitées, dont 2 propositions de rejet.
Lys te G - Infirmes et Incurable's.

15 demandes sollicitées, dont T proposition de rejet.



Liste H - Postulants belges ayant
leur domicile de secours à Lille,niais n’y. résidant pas. 

4 demandes sollicitées, dont 2 propositions de rejet.
Liste I - Lème partie (Belges)

3 demandes sn-llici t ées , dont I propos! t ion' d e rejet.

IV...- Assistance aux Vieillards, Infirmes et Incurables - Hospitalisation*. ~ - ---- -     .... ..

Liste - Vieillards. ■ 
 21 demandes sollicitées^

-Liste B - Infirmes et Incurables.
42 demandes sollicitées dont 12 rejets.

Liste C - Postulants ayant leur domicile de 
secours à Lille, mais n’y résidant pas ;

4 demandes sollicitées.
Liste L - 9 révisions. 
Liste B - 7 radiations.

i , , Liste $ -.Hospitalisation à l’/.sile des
Incurables dit ’’des Cinq Plaies”.

3 demandes sollicitées dont I proposition de rejet. 
Liste G - dème Partie,

Hospitalisation b l’/sile dos Incurables dit 
”des Cinq Plaies” ;

I demande sollicitée.

La Sème Commission approuve ce-s listes. 
i ■ ■

X . ' '
X X

, Le secrétaire donne communication de la lettre de i y-dame Bau- 
» actuellement domiciliée a Tours, qui demande la prise en 

charge, par la Ville de Lille (lieu du domicile de secours) -les 
frais de traitement et de séjour pour son mari, hospitalisé au"sa
natorium de LA Kembrolle. ' ~

Après examen des pièces annexées au dossier, la Comission dé- 
cW de s’enquérir auprès du Kaire de Tours, de'1e. situation réelle 
u”\la s’emnùerosse. Elle charge l’adjoint délégué au Service de dé
cider ensuite de la suite a donner à cette requête.

,, . oecirie-égalant, après examen de lé. demande formulée par
lime panne ecke arie, épouse 1,surette, domiciliée iirie il ' ir-'as 150 
de raire supporter par la Ville de Ville les frais âa son hosvité- 
lisation eventuelle en sanatorium.

L’ordre du jour étant épuise, la. séance est Lavée à 19 h 2Ô
■*

Le Secretaire : 
Signé : BELOHQ.W.
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M. Taffr^Aâ^fe^^, nrend. la présidence. Lepro cè s-verbal de la 
dernière rd®.nira^^fadopte sans observations.

' ïvî. Taffin,.Adjoint, expose qu’il y a nécessité, non seulement, de 
réglementer la fermeture du Harché de Aazemmes,, mais encore le terme de 
l’enlèvement des paniers et clés hayons de façon à permettre aux ouvriers 
de la voirie de faire leur travail avant la tombée du jour. Le Bimæche, 
cet enlèvement se terminé -trop tard et le service de nettoyage ne reut se 
faire à temps. M. Lobert se plaint avec juste raison.

les marchands reconnaissent eux-mêmes qu’ils peuvent libérer le 
marché, Plus tot; certains d’entre eux sont rentrés à 1 eur-cb mi©ile à 15 
heures. Le Syndicat des marchands a accepté de rendre la place c'.e. la 
Nouvelle aventure libre pour 16 heures,

La 5ème Commission émet {avis qu’un arrêté municipal fix^ 11 enlève
ment des paniers, marchandises et hayons pour 16 heures.

x

Le tarif de location des emplacements dans les marchés couverts est 
examiné par la Commission. Depuis le 3 Juillet 1875 jusqu’au 30 décembre 
1919, ce tarif est resté le même. ’ '

Le coefficient d1 augmentât ion, adopté en 1919, varie entre I,-92 et
3,.80. Il est notoirement insuffisant, Ainsi, un boucher du marché St-' 
Nicolas, qui payait 350 francs avant-gu erre de location pour son étal, paie 
actuellement 900. francs; le loyer pourrait être porté àï.400 franus; il 
ne serait pas trop élevé.

La 5ème Commission se rallie à la proposition faite par M. lucamp, 
adouber le coefficient d’augmentation 4 sur le tarif fixé en 1875.

M. Au camp préparera, pour le Conseil L’Administration, un tableau où, 
pour’^chaque catégorie d’emplacement, on indiquera le prix de location de 
Ï875s-de 1919 et de 1926.

x
X X -

La Commission administrative des Hospices sollicite l’autorisation, 
pour le Receveur des Hospices, de donner mainlevée et de consentir la. 
r&diatioïi de l’inscription hypothécaire* grevant une parcelle de terrain 
.sise à Lille, rue des”, Trois räöllettes, et vendue à lime varie Sophie, ïïou.tart 
lemaî tre.

La 5ème Commission donne un avis favorable.
x

Le niveau G’eau, dans lois caves de “certains quartiers, augmente 
progressivement; ce fait est une cause d ’ insalubrité pour la plupart des 
immeubles de la ru© Colbert, du boulevard Vauban, de la place de Strasbourg 
de la rué Jacquemars Giélée, de la rue Nationale.



M. ùalaquin émet le- voeu suivant: ...... a„
' Start données les nombreu ses plain tes formulées nar les h ab i tan uS c *■ 

la ru® Colbert, dû boulevard Vauban, de la place le Strasbourg, de la ru.® 
Jacqu.emârs Giélée/de la ru® Nationale, la 5ème Commission demand, e que les 
travaux/relatifs’à l’installation définitive des stations de pompage, 
soient faits dans le plus court délai.

La Sème Comrai ssion-f ait sien le voeu de H. Halaquin.
x

M. Partir signale à la Commission res fai ts suivants:
I / - le s v i eil 1 ard s d e 1 ’ H o spice g én ér a 1 s e p 1 a i gn en t d e 1 a m au va i se 

qualité du pain;
2° .- certains d’entre eux demandent s’il ne serait nas possible ce 

réunir l@s ménages à l’Hospice général.;
yo „ ils désirent tous que le réfectoire soit nettoyé plus souvent au.

savonnage ; ■ .   ,
'4 °.- à l’ïïospice poileux, les sorties sont retaro.ees d un© heure ou 

deux, les jours où il y a messe. Ceux qui ne vont pas à la messe devraient 
pouvoir sortir à. l’heure réglementaire.

La 5ème Commission décide:
L. #qu ’un échantillon de pain soit envoyé au Laboratoi re municipal 

aux fins ci’ analyse et que le bulletin d’analyse soit communiqué à L’Admi- 
n i st r at ioi. des Ho sp ices, 

que toutes les 
communiquées également à

observations, signalées .par H. ù.&rtin, soient, 
la Commission administrative des Ho suie es.

x '
X' X

M. T affin, Adjoint, donne communication d’une demande d’installation 
de 1’éclairage’électri que au ïarché SV-Nicolas, faite par le s . marchand s 
dudit marché. c ,

L’éclairage électrique a été installé aux Halles centrales; il. va 
l’être au "arché de la Nouvelle Aventure. Il doit l’être également au 
“arché St-Nicolas.

La 5ème Commission est aussi de cet avis. "
x

N. Alphonse Carlier, gardien de voiture, avait été révoqué, l’an 
dernier, pour injures grossières a. des personnes iréqu-entant 1© marc il é des 
Hàlles centrales. *Er raison de sa situation, de mutilé, il fut réintégré. 
Il vient, à nouveau, de proférer des injures grossières à plusieurs 

’personnes et même à des membres cle 1’Admin is trat ion municipale.
Me Taffir, Ac joint, propose ce le révoquer à nouveau. Tous les 

membres de la 5ème Commission demandent également sa ^évocation immédiate. 
Le renvoi de *ù Alphopse Carlier est donc neciue pour 1® lei Janvier.

x

L’ordre ôu jour étant épuisé,,, la séance est levée à 18 heures 45.

Le Secrétaire,.. 
11- h U C A M P



REWION DE LA 5èmô COMMISSION

D’HYGIENE 3T D’ASSISTANCE- DU 5 JANVIER 1926
MT|b : “: ": “ : ~: ~: “: “: ~: “: ~: ~: “: ~

ien
’• L ’ --■ .

.t Etaient présents : M.ML MÄLAQUIN, Conseiller municipal 
MARTIN, dc

S’étaient excusés: 1.-I.H. SAINT-VENANT, Adjoint au Maire
TANNIN, cL°
Docteur D. VERHAEGHB d°
BAUCHE, Conseiller municipal
CNUDDE, dc
CORSEN, dc
DEMAILLY d°

M. MALAQUIN prend la présidence. Le procès-verbal de la derniers
réunion est adopté sans observation.

x x 
ä

Le Secrétaire donne connaissance d’une lettre de M. le Préfet 
informant 1Æ. le'Maire de Lille que M. le Ministre de 1’Hygiène a 
accordé une’ subvention de 3.000 Ers pour le ' dispensaire municipal 
de prophylaxie anti vénérienne.

La 5ème Commission prend acte.

Le Président du Syndicat des propriétaires de la Voie privée, rue 
Ducourouble, demande'à H. le Maire le classement de celle-ci dans 
la voirie municipale. Le montant des travaux exécutés pour mettre 
cette rue en état d’assainissement et de viabilité s’est élevé à 
la somme de Ers 36.243,42. L’Administration municipale a décidé le 
7 Mars 1925 que les voies privées ouvertes/à la circulation publiqw 
depuis un certaih nombre d’années pourraient etre classés dans la 
voirie municipale lorsque les propriétaires les auraient fait mettr 
dans un état de viabilité suffisant.

La 5ème Commission donne un avis favorable à ce classement, avis 
motivé par le fait que les conditions d’assainissement ont été rem
plies. Elle invite l’Administration municipale à faire examiner la. 
question par la 2ème Commission des Travaux municipaux»

La 5ème Commission donne également un avis favorable aux délibéra 
fions suivantes de la Commission administrative des Hospices pour 
l’admission de vieillards dans les. établissements des Hospices.

I°- Admission à l’Hospice Général : H. LEEEBVRE Denis , rue
Bougereau 10 à Lille, moyennant le versement d’une pension annuelle 
de 152 Ers provenant d’un titre de pension d’accident de travel 1 
et d’une pension annuelle de 1.948 Ers versée par ses enfants.



2«- Admission à l'Hospice François Ba.es là. et lime D3BAIB 
Henri, rué Vaucanson passage Liévin n° II, Lille, moyenu^rm 
versement d’une pension annuelle de 1rs 644,20 pour m.PuiuuN 
Henri et celui d’une pension annuelle de 555 srs pour i.ime Pua IN

3e- Àdmissâon à 1’Hospice Comtesse : n. Jean Baptiste HO" 
moyennant le versement d’une pension annuelle de 1rs i.4LS,o±-.

il. LïALâOUIN signale que les pompes destinées aux forages des 
Halles Centrales et de la Place Philippe-de Girard pourront .fonc
tionner vers fin Janvier. Celle qui doit etre installes au Palais 
Rameau le sera un peu plus tard au début de février.

Il ne faut pas s’attendre à ce que les stations de pompage 
soient d’une efficacité lointaine; leur rayon d’action peut 
atteindre 200 à 500 mètres au maximum.

La Commission municipale' 
qui pourraient probablement 
superficielle.

x

du Sous-Sol étudie d’autres moyens 
assécher plus efficacement la nappe

x

L’ordre du jour étant épuisé, la Séance est levée à 18 H 30 n 

Le Secrétaire, 

Dr DUCAMP.

f



Réunion de la Sème Commission

hygiène et l’Assistance du 18 Jan vie

ntalent -présents

S‘étalon

Bauche', Conseiller Municipal
Corsin, ■ dn i
Vûïuquin, 
lïar t in,

d°
cl°

Municipal

Saint-Venant, Adjoint au Maire 
Taffin,
Br B. Verhaeghe.
Cnudde, C on se ille r
Demailly, dr

M, Bauche pTerrd"':*La présidence, Le procès-verbal de la der
nière réunion est adopté sans observations.

La 5ème Commission donne un avis favorable à l’annulation 
de la redevance annuelle de précarité de I ?r .fixée pour les ba
raquements désignés ci-dessous :

1° Pour 1926 :

Baraquement sis rue de Moscou 16-18 appartenant à IvI.Mullier,

2° Pour 1927 :

Baraque ment 
Boutry-Broulers.

Baraquement 
appartenant à M.

Baraquement 
nant à M. Bandus.

sis

sis

rue

rue

nue

16 appartenant à M.

de Paris 180 bis, Cour des Bourloires,

Eglantine prolongée, apparte

L’adjudication de la vidange des fosses d’aisances des bâ
timents communaux n’ayant pas eu de suite par suite des prix trop 
élevés présentés par les soumissionnaires, la 5ème Birection 
propose de passer un marché de gré à gré avec M. G-aeremjmck 
François pour la somme de 30.000 Frs et aux conditions fixées 
par le cahier des charges de l’adjudication.

La Sème.C ommi s s i on donn^ un avis f avorable.

La 5ème- Commission 
s ion administrative des

approuve 
.Hospices

les délibérations de la Commis- 
qui suivent :

1° Hospice François Baes. admission des époux Coudin-Besmont 
moyennant versement de sept obligations du Crédit National de 
500 Frs. 1920 5 fy.



2 ° Hospice d’incurables. Maintien de H. Desquiens Léon moyen
nant le versement d’un supplément de pension de IOO Ors.

■ 3° Hospice Comtesse, Révision de la délibération du 3 Août 
1918 admettant M. Bauduin Edmond, fixant le versement d’un supplé
ment annuel de pension de 2.T Ers 35.

X
X .. X

M. Saint-Venant, adjoint, propose l’admission à l’Hospice 
Comtesse, Fondation Desmet, de M. Metz Victor, 136 Rue Nationalet 
qui remplit toutes les conditions requises.

La Sème Commission émet un avis favorable.

. X
x . X

La 5ème-Commission donne un avis favorable, pour l’admission 
au préventorium des enfants suivants :

N. Descamps Marguerite, au Préventorium de Trélon, 4 mois 
aux frais de la Villv.

2°.Bachelet Denise, au préventorium de Trélon, 4 mois aux 
frais de la Ville, mais reversement à la Ville de l’allocation 
aux familles nombreuses 25'Frs par mois.

O. Desruelles Armand, au Préventorium de Damiers, 4 mois aux 
frais de la Ville.

L’Union des•Ltudiants de l’Etat demande la libre disposition 
de la piscine de 1’ Mablissemeht de bains municipaux du Boule
vard de la Liberté pour permettre à son équipe de s’entrainer 
pour les championnats universitaires de Prance et les Olympiades 
universitaires qui auront lieu à Rome ' ‘

La^5ème Commission est de l’avis de M. l’Ad joint Verhaeghe, 
donner à 1’Union la même faveur que celle accordée auxPupilles 
de Heptane, c’est-à-dire autoriser les champions à s’entraîner 
pendant un mois ou deux au demi-tarif d’entrée. La liste nomina
tive des champions devra être donnée préalablement.

X
X X i

H. le Maire, dans son arrêté du 8 Décembre 1924, autorisait 
la Société Civile d’Etudes techniques’et financières pour la cons 
traction d’immeubles à prix modéré, d’ouvrir une rue de 10 mètres 
entre .la'rue de Béthune et la rue du Court—Debout suivant certai
nes conditions stipulées audit arrêté.

,,M- Lemay, Administrateur délégué de cettp Société, fait con- 
L" p Administration municipale que la vente d’appartements 

rotrp'vilV^U168 & ’»station collective ne-, prend pas dans 
notre V11.1S. Dans.une etu.de produite, il signale que sur deux 
immeubles construits sur les voins de la rue de Béthune et de la



rue nouvelle à créer,onze appartements seulement et un magasin 
ont été vendus; il reste à vendre dans ces deux immeubles,3 ma
gasins et 10 appartements. Dans ces conditions, la Société ne 
peut donner suite à son projet de prolongerais rue nouvelle. 
amorcée jusqu’à la. rue du Court Debout, M. uemay, Administrateur 
demande donc à l’Administrât ion municipale -de limiter son effort 
financier aux deux immeubles d’angle construits aux coins de la 
rue de .Béthune et de la rue Nouvelle, et de pouvoir vendre le 
terrain qui reste de l’ensemble du lotissement prévu à l’arreté 
du 8 Décembre 1924, à M. CabOur pour y. construire un garage, 
H, Lemay, Administrateur, accepte à l’avance les conditions qui 
pourraient lui être imposées par 1’Administrât ion municipale

La 5ème Commission donne un avis favorable au projet de ga
rage sur le reste du terrain appartenant à cette Société. L’ar
rêté municipal du 8 Décembre 1924 sera donc rapporté, et dans le 
nouvel arrêté, les conditions suivantes seront prescrites. :

1° Toute la partie formant impasse sera è niveau du trot
toir, de sorte qu’il n’y aura pas de cassis à l’alignement de la 
bordure du trottoir sur le côté sud-est de la rue de Béthune.

2° L’administrateur de la Société en question devra prendre 
toutes dispositions pour faire écouler les eaux pluviales et 
ménagères des immeubles construits au coin de la rue de Béthune 
par une canalisation souterraine conduisant toutes ces eaux sur 
l’aqueduc de la rue de Béthune.

3° pour que l’impasse en question ne soit pas fermée par 
une grille, il y aura lieu de l’éclairer d’une façon suffisam
ment intense du coucher du soleil à son lever, A cet effet, 3 
lampes seront disposées, l’une au dessus de l’entrée du garage 
qui se trouvera au fond de l’impasse, les deux autres latérale
ment à mi-d istance£entr^. la rue de Béthune et l’entrée du garage. 
Ces lampes ‘aurondï^^^rotensité lumineuse d’au' moins 200 bougies*

4° L’entrée du garage formant fond de l’impasse devra pré
senter un caractère architectural qui sera agréé au préalable 
par la Direction du Service des Travaux Municipaux qui prendra 
l’avis de la Commission du plan.

5° Avant de prendre l’arrêté, abrogeant celui du 8 Décembre 
1924, la Direction du service des Travaux devra demander l’avis 
de la Commission des Travaux, de celle de la Circulation publi
que et'celle de la Commission du Plan, sur les conditions rela
tives^ l’éclairage de l’impasse, au caractère architectural 
des bâtiments limitant’ celle-ci, et à son éclairage.

La 5ème Commission estime en effet que l’impasse en ques
tion ne doit pas servir de refuge aux voitures, ni aux malinten
tionnés, si elle restait obscure pendant une partie de la nuit.'

M. Duc amp donne lecture de tous les rense ignements ’ s tatis- 
tiques relevés pour-l’année 1925 afin de donner un aperçu sur 
le fonctionnement de la 5ème Direction au cours de la dernière 
année. ,LTAdministration municipale a en effet demandé le 6 Jan
vier, pour le 20 Janvier, le travail en question.



La Sème Commission remercie Ducamp cia coup d’oeil d’'en
semble qu’il vient de donner sur les travaux annuels de la 5ème 
Direct ion.

X
X X

L''ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 15.

Le Secrétaire : 
Dr DUCA71P.



Réunion de la- Sème Commission 
d’Hygiène et d’Assistance
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il. le B, VHIÏÏ..RG-HB prend la présidence. J<e "•■rocès verbal 
de la dernière réunion est adopté sans observations.

re si

lî. le ^réfet demande à .1 ’Adminis tration. municipale s’il 
est dans son intention de faire application en 1926 des disposi
tions» du & 4 de l’article 5 de la loi du 13 Juillet 1906, en 
supprimant le repos hebdomadaire pendant.les dimanches qu’elle 
déclarerait jours de fête locale.

II. Taffin, adjoint sollicité par le commerce local propose 
de déclarer plusieurs dimanches comme jours de fête locale afin 
de donner satisfaction à la plupart des commerçants de la Ville 
qui se trouvent actuellement en rériode ue crise 
de Roubaix vient 
locale.

La 5 ème Comm i s s i on accepte 
sous condition ;ie sa ratifier tion 
de la Bourse du Travail.

aocorder trois
Lu municipalité 

dimanches comme jours de fete

la proposition de H. Taffin 
par le Cyndicet les employés

Assistance en -Couches.'

Les dossiers Litigieux sui
Commission gui donne son 

.'1:3. :L Anna
I)’HARBOURS Hélène 
BLIiICiC Julienne 
JUES^RHS Colette
R 0 0 S B Ha d e 1 e. i n e

vante sont ; omis à la 5ème

avi s

CLIPAT heure '
IIABTI U Rlisa '

avis 
avis

fs vont Lie 
d°

défavorable 
favorable 
défavorable 
favors ble 
d éfavoreble

favorable.

du Bureau de Bienfaisance
x x

La Commission administrative 
sollicite l’autorisation pour le Receveur' de donner mainlevée et de 
consentir la radiation hypothécaire frappant deux p- reelles situées 
rue. Alphonse ~eroy et rue Auguste Houcou dont le prix d’acqui
sition a été payé intégralement par la Société Anonyme-des Construe 
tions economiques du Bord.



La 5ème Commission donne un avis favorable.

11. Ducamp donne communication du bulletin d’analyse corres
pondant à un prélèvement du pain fourni à 1’Hospice Général. La 
conclusion porte : "Viin de bonne qualité, fait avec une farine entiè
re. de froment conformément au décret.

La 5ème Commission nrend cote.

12. le Docteur Yerhaeghe adjoint, présente à la Dème Commis
sion le dossier d’insalubrité relatif à la Dème Cour de la Cour 
des Trépasses, rue des Doissonceaux, propriétaire II» Viseur. 
Plusieurs amis de 1’.airain ist rat ion sont intervenus nrès du service 
à la demande. in propriétaire pour que les travaux irreosés ne 
soient pas exécutés. Cr dans un c-Oin de ladite cour il n’y a nas 
qu’iv seul cabinet nour 19 ménages. Le 3nre< u d’Hygiène demande 
la .construction d’une fosse d’aisances et deux ©aMnets supplémen
taires au milieu de cette cour.

La cène Commission est d’avis de maintenir la prescription 
ci-dessus et de présenter le dossier b la Oo-i ission s enitaire. 
Quand la Commission sanitaire aura statué et si son avis' comporte 
l’exécution des travaux, le dossier sera présenté au Conseil

d ’ Admini strati on afin qu’il puisse prendre ses responsabilités.

x
X X

M. martin demande que le Bureau d’Hygiène procède à une en
quête de salubrité dans la cour Bouy, rue Hontenoy.

x 
x x

L’ordre du jour étant épuisé" la séance est levée à 18 heu
res. 1/4.

LH SHCÎHTLIRH..
Br. DTîCAKP.
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I. Jartin déclare de suite qu’il n’est pas partisan de ces ins
tallations de bascules qui ne présentent que peu d’esthétique et 
ne servent que de jouets aux enfants.

. Id. Tallin, Adjoint, propose d’examiner si la demande doit être 
retenue.

M. Aialaquin nTest pas opposé, en principe, à ces - installations, 
à condition que les emplacements soient déterminés par la Ville et 
qu’elles ne nuisent pas à l’esthétique. En tout cas, elles devraient 
être accolées aux taxiphones.

Pour ce qui concerne les emplacements sur lesmarchés, la 5ème 
Commission émet un $vis défavorable.

x x 
X

ih Taffin, Adjoint, devant quitter la réunion, V^rhaeghe 
Adjoint, prend la présidence.

N. Verhseghe, Adjoint, expose que le Conseil Général du Nord s 
modifié la répartition des primes à la natalité et que le Conseil 
Municipal sera saisi de la question lors de sa prochaine réunion. 
Cette répartition est 1s suivante:

.1 * ’ . •

Ie- à dater du 1er janvier 1926, la prime fixe de 300 ors prévue 
à l’article 1er du règlement départemental des primes à la natalité 
est remplacée par une prime mobile, déterminée ainsi qu’il suit:

• à la naissance du 4ème enfant , lorsque les précédents sont 
vivants le jour' de sa naissance: 300 Ers,

à la naissance du 5ème enfant : 350 Ers mais dans le cas où 
aucun membre de la famille ( mari ou enfant) habitant sous le meme 
toit n’est inscrit à l’impôt général sur le revenu, l’allocation 
est.portée à 400 Ers, * ’ "

à 18’naissance du 6ème enfant, 400 Ers, dans le premier cas 
ou 500 Ers dans le second,

à 18 naissance . du 7è enfant , 450 Ers dans le premier cas ou
600 Ers dans le second,

à la naissance du 8è entant, 500 nrs dans le premie roas et 700 Ers 
dans le second;

à la naissance du 9è entant, 550 Ers dans le premier cas ou 800 f 
dans le second et ainsi de suite jusqu’à un maximum de mille francs

2e - à partir de la même date, la première fraction de la prime est 
acquise ,1e huitième jour suivant de la naissance ( au lieu du 30è 
jour indiqué, à l’article 5 du règlement).

। . ■

la 5ème Commission donne un avis favorable à cette nouvelle 
règlementation.

x
X X
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Un crédit supplémentaire de 15.000 frs à inscrire au Budget 
supplémentaire de l’exercice 1925 est nécessaire pour le règlement t 
total des fournitures de denrées effectuées deppis la réouverture 
des nourneaux économiques pour la campagne 1925-1926.

La Sème,Commission émet un avis favorable en faisant remar
quer toutefois que le Service n’a pu prévoir cette augmentation 
de dépenses,. n’étant pas mis au courant /desAëtépenses relevant 
du Service de 1 ’ économat é e>'m' ।

Les dossiers des demandes suivantes dTadmission à l’assistance - 
aux femmes en couches sont examinées:
I°- Demande forcée par. ,4me Qamelin Charles, rue Philippe de Comi
nes 29,' mère de 4 enfants, > raison du nombre d’enfants et du 
peu d’écart entre les ressources dent elle dispose et le barême 
la Commission émet un avis favorable.

Demande formée par Aime Liger Joseph, 10 rue Henri Kolb. L’in
téressée s’étant refusée a indiquer le montant de ses ressources, 
la Commission émet un avis défavorable.

Le-Syndicat des marchands ambulants et le Syndicat des ven
deurs sur marchés, sollicitent une subvention pour participation 
de leur -groupement au Congrès de Strasbourg, les 19, 20 e t 21 
mars prochain.

• Ces.deux syndicats se réclament de la rédération Nationale 
des syndicats des marchands forains de x-rance.

il. Saint-Venant, Adjoint, a fait connaître qu’il n’y av<ait 
lieu Raccorder qu’une subvention au Secrétaire des marchands 
forains de rrance.

La 5è Commission ne se trouvant pas suffisamment renseignée 
renvoie le dossier à L’Adjoint Saint-Venant pour examen en vue 
d’une proposition nette.

x
x x

M. hlartin s’élève .contre 18 facilité, avec laquelle, dit-il, 
les bons d’accouchement sont délivrés à des familles possédant des 
ressources suiiisentes.

4. Verhaeghe^ Adjoint, prie II. Js.rtin de lui donner des noms 
pour eue des enquetes puissent être réclamées.

x
X X * 4
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■'"* Corsin rappelle le mauvais etat du pavseïe le la rue de 
+ ^1^nslé à 19 réunion àu Novembre dernier, dans

ce tte1 intérêt de 1 Thygiène. .-aucune suite nTa été donnée à 
siiaire.

. 5ème Commission appuie la demande de id* Corsin tendant
a la reiection nécessaire du pavage de nette rue.

x
X X

301
LT ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures

Pout” le Secrétaire, 
E. DUPION T*
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PU» Les dossiers des demandes d’admission aux dïl 
d’assistance sont examinés, ainsi que les propositions de radiation 
des bénéficiaires ne remplissant plus les conditions requises :

I*- Assistance à domicile aux vieillards. infirmes et incurables.-

Liste / . - Vieillards -
36 demandes sollicitées dont 6 propositions de rejet. 

Liste.B.- Infirmes et incurables.
39 demandes sollicitées dont 6 propositions de rejet.

Liste Ch- Postulants ayant leur domicile de secours à Lille 
mais n’y résidant plus.
8 demande sollicitées.

Liste B.- 6 suppressions.
Liste 3.- 2ème partie.

41 demandes sollicitées.

La Sème Commission approuve ces listes. Bile demande toutefois: 
I°- en ce oui concerne la nommée Lesruquen Philoraène, feïnme 
Bachelet, dont le rejet de la demande est proposé, qu’il soit 
procédé à un nouvel examen de cette dernière, la situation de 
l’intéressée s’étant modifiée; 2°- qu’il soit accordé une demi- 
pension au nommé Lereux Jean dont le rejet de la. demande est 
proposé,

2°- Assistance aux Vieillards, Infirmes et Incurables.- Hospitali
sation . .

Liste A.- Vieillards*.
13 demandes sollicitées.

Liste B,- Infirmes et incurables.
13 demandes sollicitées.

Liste C.- Postulants. ayant leur domicile de secours à Lille, 
ma is n’y r é s i dan t pas.
2 demandes sollicitées.

Liste CD.- I radiation.
Liste E.- I revision.

' Liste B.- Hospitalisation aux Cinq ^laies.
7 demandes sollicitées.

Liste G.- Hospitalisation eux Cinq Plaies.
I suppression.

Liste H.- 2ème partie.- Hospitalisation aux Cinq Plaies. 
T demande sollicitée.

La Sème Commission approuve ces listes.



3°- Assistance aux femme s en coucheg -
TTêiets proposés.La 5ème Commission approuve ces rejets. 3 postulants on b, en 

effet des ressources suffisantes et la 4ème s’est refuses a 
fournir des indications sur les ressources dont elle dispose.

4°— Assistance aux ramilles nombreuses.—
' 34 propositionsd ’ a dm is si on .

6 propositions de rejet»25 propositions de radiation de familles ne remplissant plu 
les conditions prévues pour bénéficier de ce mode d’assistance.

La 5ème Commission approuve ces proposition^.

Avis favorable est 
d’admission à l’hospice 
formulée par H. Lando is

donné par la 5ème Commission a la demande 
Comtesse, au titre de la fondation Lesmet,
Edmond.

Il Quai Vauban, sollicite le placement de 
préventorium. Malgré les ressources 
jour pour 3 personnes, l’intéressé 
s frais de séjour de sa fille au

M. k r th ut Ta. il 1 e z 
son enfant Taillez Odile en 
dont il dispose, 34 frfe par 
y@fv.se de participer dans le 
'^^L^ôème^Commission estimant que le devoir des parents est de
supporter, quand leurs ressources le permettent, une partie de ces 
■frais émet un a.vis défavorable.

Lecture est donnée d’un rapport' du L^ Hucamp sur.les mesures 
à prendre dans les salons de coiffure utilisant les liquides 
inflammable^^ d’arrêté prescrivant ces mesures est soumis à la 
5ème Commission qui 1’approuve.

x x
■ I. Hennebert, facteur aux Halles Centrales, a sollicité 

l’emplacement devenu vacant de la criée Catteau, aux Halles 
Centrales. .La 5ème Commise ion emet un avis favorable.

Le Syndicat Général des marchands ambulants, 
vendeurs sur marchés et le syndicat des marchands 
tous trois affiliés à la fédération notionale des 
marchands forains de . 
participer au Congrès 

H. Saint-Venant., 
3 gr o up e me nt s 
appelé à les 
lieu de leur écrire à ce 
5ème Commission se range

que ces 
délégué 
y avait 

La

i la
Prance, sollicitent une 
de Strasbourg, les II, 
Adjoint, a 
devaient s 
enrésen ter

le Syndicat des 
étalagistes, 
Syndicats des 

subvention pour 
20 et 31 mars 1926. 

fait connaître qu’il était d’avis 
’entendre pour la désignation du 
au Congrès de Strasbourg, et qu’il 
sujet.

x
x x



Il est donné connaissance du rapport du Dr Ducamp sur l’enlève
ment par des particuliers de denrées alimentaires avÉïriées déversées 
à la décharge publique de la porte da Béthune.

En vue d.’arrêter, pour l’avenir, les mesures à prendre pour 
éviter le retour des faits constatés qui sont de nature à compromettre 
la santé publique, la Sème Commission admet la proposition de H. le 
Dr Ducamp de réunir, en une conférence qui serait présidée par 
?I. Taffin, Adjoint, M. Creton, Adjoint, II. Lobert f Directeur du 
Service de la Propreté Publique, des représentants des facteurs des 
Halles Centrales et des marchands en gros.

il. Taffin, Adjoint, expose qu’il a reçu plusieurs demandes 
d’attribution de places vacantes au marché de ’"asemmes , mais ces 
demandes étant faites par des marchands déjà titulaires d’autres 
emplacements, il ne peut, conformément à l'article 51.1 du Code des 
arrêtés municipaux, satisfaire à ces demandes.

Une modification^de cet article lui semble s'imposer. Après 
avis également exprimé par PAL ï/ïalaquin et -Corsin, la Sème Commis
sion décide qu’il convient de préparer un projet d’arreté ’à cet effet 
où il ne serait prévu que des places fermes et des places résiliables 
pourront être attribuées.

Le dernier paragraphe de l’art. 512 serait modifié comme suit : 
”11 ne pourra être attribué A titre définitif plus de deux 

emplacements à chaque titulaire, et dans ceux-ci il n’y aura jamais 
plus d’un coin. An plus, deux emplacements seront accordés à titre 
résiliable,et selon les places disponibles, à tout titulaire qui en 
fera la demande."

Budget des Hospices.- Il résulte de l’examen de ce budget les
constatations suivantes :
les frais de personnel représentent 21 j’ des dépens;es totales;
les’ achats de denrées ” 26/ ”
les médicaments _ ’’ 3,84/ ’’
le blanchissage ” 1,98«./ ’’
le chauffage ” 4,76% ”
1 ’ éclairage ’’ 1,10* / ’’
l’entretien des bâtiments

hospitaliers ’’ 8,37/ ”
l’entretien des - propriétés

urbaines ’’ 7,52% ”
les grosses réparations des

bâtiments hospitaliers 3,97/ ’’

Dans le budget ordinaire, l’entretien des bâtiments hospitaliers 
figure pour 890.855 frs et celui des propriétés urbaines pour 
800.000 frs. Une grande partie de ces dépenses devrait être portée 

au budget extraordinaire où une somme de 422.640 frs est déjà inscri
te pour les grosses réparations des bâtiments hospitaliers. Il 
semble biem qu’il v a un peu d’exagération dans le crédit d'entretien 
qui s’élève pour les deux groupes de bâtiments à 1.690.855 frs. Au 
budget municipal les dépenses d’entretien des bâtiments communaux 
comportent seulement un crédit de- 1.50 0.000 frs.

...u chapitre des recettes on constate que la somme réclamée à la 
Villle est de 1.236.720 frs. Les recettes provenant des journées de 
malades à la charge des communes, du département, celles des journées



Hecet tes 
pavillons Olivier 819.000
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âe blessés industriels ef celles, des journées de malades traités à 
leurs frais forment un total de 1.53'.000 1rs. Cette somme ne comporte 
pas les recettes des maisons de santé.- 11 exploitât ion de ces dernières 
se résume comme suit :

dépenses Bénéfice brut
416.460 '<00.540
137.765 197.035
554.025 599.575

à la suite de cet exposé fait pur II. Lucamp, lî. Taffin, Adjoint, 
estime pue si' les biens des hospices étaient gérés convenablement, 
il y aurait des ressources suffisantes px>ur couvrir une grosse partie 
des dépenses. . ,

Il llnlaquin pense que les revenus des terrains nus pourraient ■ 
être plus élevés en raison de l’importance de ces derniers. J)’autre 
part, la somme réclamée a la-, "^ille paraît trop élevée du fait que les 
dépenses d’entretien des bâtiments semblent exagéréesCes dépenses 
d’entretien devraient, en grande partie, figurer au budget extra
ordinaire . . ( .

Tenant compte de toutes ces observations, la 5e Commission 
renvoie le budget à le 3e Commission des financés.

Budget du Bureau de -Bienfaisance, - Les sommes affectées au traitement 
d e s f on c t i o n na i r eé ’ ~c o mp o r ten t seulement 9,9 des dépenses totales.

Presque toutes les'ressources du. Bureau de Bienfaisance sont dépensées 
en s e cour s. ‘ u n _

ÏI. Taffin fait le rapprochôment des cœux comptabilités, celle de 
l’Administration des Hospices et celle du Bureau de .Bienfaisance. Cette 
dernière' est très, claire et bien détaillée.

L’Administration des Hospices devrait imiter ce dernier exemple.
H.^Bucomp fait remarquer qu’aux recettes figure à l’art. 15 une 

subvention de la Ville- de 30.00'- frs pour envoi d’enfants non indi
gents au Sanatorium ou au'Proven to rium. Or, il a été décidé que la 
°Ville faisait elle-même le pic cernent de ces enfants. Au Budget 
municipal il n’y a 'plus trace de cette subvention.

Sous bénéfice de ces observa tiensla 5e Commission donne un^ 
avis favorable nu budget du Bureau de Bienfaisance et le renvoie à la 
Se Commission des finances.

L’ordre du.jour étant épuisé, la séance'est ' levée à 19 h. 25.

Le Secrétaire : '

Br BITCAHP.
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dj oint
18 dernière réunion est

le Dr Verhaeghe, adjoint eu ribire
S••int“Venant , < d°
Cnudde, Conseiller municipal
Demuilly, • d°

prend la présidence. Le procès-verbol de 
r-dopté sans observations.

La Sème Commission examine à nouveau la lettre du 31 Décembre 
1925 par laquelle. A. le préfet du Nord prie 1 Administretion muni
cipale de^ lui taire connaître s’il entre dans ses intentions de 
if-, ire application en 1916 des dispositions du paragraphe 4 de l’ar
ticle 5 de là loi du 13 Juillet 1906 un. super imo-n t le repos hebdc- 
itudaire pendant le ou les dimanches, qu’elle déclarera jours de 
lete locale .

/è.rl. Bruche . et riartin proposent de s’en référer à l’avis du 
sj-ndicat des employés, en déclarant fêté locale le dimanche avant 
la Saint-Nicolas. 1 '

, T^tfin, ..adjoint,, se basant sur ce que. plusieurs dimanches 
étaient, outrefois accordés et que le personnel obtenait d’ailleurs 
des repos compensateurs; que, d’autre part, la municipalité de’ 
Roubaix accorde 8 dimanches, il pense qu’un certain nombre de 
jours de fete.locale constituerait en ce moment de période de 
GrGBe U"J' ;PP°int considérable pour le commerce lillois. Un seul 
jour serait bien maigre, 3 jours pourraient donner satisfaction 
aux groupements commerciaux.

' rin-nl-uaf'rq'lin-1't’it reasrwr qu'il serait à craindre si les d 
° n^G1Polltes voisines accordaient plusieurs jours alors que Lille 

n’en accorderait qu'un, que le comorce de ces rilleB en profit 
au detriment du commerce lillois. '

se-ctiornlt t.UufT„eLC2rS?in+ÙrepterCient cette Proposition tron-
Bour n tltfh ^^dentr de remettre lo question à huitaine ■ 

tous rens ei^^s à oe Sujet nPrès-dU

Cette proposition est adoptée par la Commission.

La sème Commission approuve la délibération de la Commission 
administrative des Hospices relative su recouvrement des sommes 
payees pour le compte de la Ville a ;QX hospitalisé lillois



Elle désire toutefois qu7une enquête soit, fuite sur 1 Temploi 
de ces sommes destinées à 17 achat d7 ingrédients de propreté.

Les demandes suivantes dTadnission au Sanatorium de Zuydcoc-te 
sont exarninées :

a. de lr entent ùarcq Edgard. La famille, composée du père, 
de la mère .et de 4 eniants en bas-age, ne dispose que de 20 l'rs 
par jour. Elle accepte de participer aux irais de séjour jusqu7à 
concurrence de la somme de 25 1rs par moi s qu'elle touche au ti
tre de 17assistance aux familles nombreuses.

b. de lTeniant Van Ccnnebrocko .xlexandre. Les ressources de 
la famille comprenant Je père, lu mère* et 3 entants en bas-age, 
sT élèvent à 850 1rs par mois. La famille offre de participer, à 
raison de Z its par jour, dans les frais de séjour au Sanatorium.

La 5ème Commission donne un t vis favorable à ces demandes 
dTadmission ainsi quTaux participations.

ri. ..lartm a ttire. IL ttention de la. 5ème Commission sûr la 
non application des arretés relu tils à la circulation des chiens 
en ville. Ceux-ci sont rarement muselés et circulent en toute li
berté, : jouent et occasionnent-parfois des accidents de personnes 
en les versant tomber ainsi qu'il a vu le cas se produire sur une 
jeune femme.

c. lalaquin ■ ppuie fortement ces’ observations, fait remar
quer qu7il nTy eut .jamais tant de chiens errants qu7,en ce moment 
et réclame non seulement que les arretés en la. matière soient 
r.espec tes, mais aussi une application de la taxe stricte s-ur les 
chiens. La classification de ceux-ci ne sembla p,< s bien faite. 
Il n’est, pss admissible qu’il y ait 11.000 chiens de garde contre 
2.200 chiens d7 appartement s „ Si-les tarifs' éta ient mieux appli- 

‘ que sa des recettes supplémentaires de 150/000 1rs à 200.000 rrs 
sem-^ it effectuées.

, ù» requin cite ce fait qu’il a. été constaté eue, sur un 
ilôt d’eau, 3 chiens y avaient été transportés et abandonnés. La 
Ville, dit-il, est encombrée de chiens erùsnts; 1 - application de
mandée de la taxe sera d’un effet salutaire.

.... Corsin se range a l’avis de .1, falaquin et a été à même ’ 
de se rendre compte que la taxation est souvent mal faite.

-■'-° Bauche, qui est membre du. Conseil g.7hoministration de 
l’institut Pasteur, a. eu connaissance par les rappÂts qui lui 
•sont communiqués que, proportionnellement, Lille est la Ville dé 
passant de beaucoup les autres villes où les personnes sont mor- 
c.ues pc:r des chiens errants et des botes suspectes.

L<-; 5ème Commission donne -un avi's favorable aux propositions 
ï ci 1 "L 6 S ®



Partin a été témoin du fait suivant :

Une voiture contenant des cadavres de. chiens et de chats 
pris a la faculté de Jédecine par le Service de l’équarrissage, 
et déposés dans des boites, arriva au marché Place Gentil liui- 
ron pour y faire l’enlèvement des détritus du marché.

Pendant cet enlèvement, des cadavres de chiens furent reti
rés des boites et déposés sur le bord de la voiture.

Cette façon dT opérer-pouvant être nuisible à la santé pu
blique, notamment en étéj, la 5ème Commission, sur la proposition 
dejÆ. Taffin, adjoint, demande que les établissements Bourgeois 
soient invités à affecter des boites spéciales su transport des 
cadavres de bêtes.

X’ 
. X X

X. B: uche rend compte que la fête organisée le 21 février 
par,les "Pupilles de Ue.otune”à 1T établissement des bains munici
paux du Boulevard de la Liberté,, fut très réussie. \\ le luire 
et ri. ravi ères, ^u.doint, qui étaient présents, ont pu se rendre 
compte qu’en vue d’inculquer le goût de la natation qui est un ' 
excellent sport, des fêtes semblables devraient être renouvelées 
aussi souvent que possible.

E is l’éclairage vers le milieu du bassin est insuffisant 
et de fortes lampes sont nécessaires.

La 5ème Commission demande que le service compétent s’oc
cupe de cette question d’éclairage.

.J. . Bauche rappelle ensuite les améliorations déjà demandées 
pour l’école de natation de la rue d’Arm entier es pour empêcher 
que les scories soient entraînées dans le bassin, en salissant 
l’eau. z

Il forme le voeu que les travaux d’établissement d’un trot
toir soient commencés dans le plus court délai possible.

La Sème Commission adopte ce voeu à l’unanimité.

X X

..I. .Taffin, Adjoint, signale que des centaines de rats, 3nf 
envahi le marché St-Nicolas,et désire que., le service d’Hygiène 
recherche les moyens de les faire disparaître.

/-'1* dalaquin indique qu’il n’y a qu’un moyen, celui d’obturer 
les égouts par un grillage fortement serré pour empêcher les 
rats d’entrer dans le marché.

J[. Bauche propose d’employer d’abord des produits en*vue de 
la destruction des rats et d’obturer ensuite, s’il y a lieu, les 
égouts. " .

La 5ème Commission se range à cet avis.
X

X



-..L Corbin signale que la tosse dT a isances de lrimmeuble 16 
rue Hourmant est pleine et que les matières recèles se déversent' 
sur le trottoir de le rue.

Une enquête -sera Lite par le Service d’Hygièhe en vue des 
mesures a prendre. '

Lqitrn, xidjoint, a reçu d? un marchand de beurre et oeufs 
demande aTins ta IL tion sous le porche du marché St-Nicolas.

Q;i? le passage ne se trouve obstrue quand il y aura 
P usIeure.clients, et demande, en conséquence, eue li question 
soit oriiUrnsuite468 mcrabre8 do 10 Comraission. et qu'une décision

-..Ha .hr tin et Corsin 
ver ont mercredi 24 février, 
vigne, Directeur des Halles

sont 
à 9 
et :

désignés à cet effet et se trou- 
heures, en même temps que ..I. De- 

.hrehés, qui seri convoqué.

Tail in, adjoint, a reçu une délégation du Syndicat des 
vendeurs sur marchés conduite pi r le nouveau PrésidentII ossuro ce syndicat du désir de l’udminütrotiôn 
1 VU+lUî0?131!’®1 d’G»tretenir irec lui de bons rapports 
1 mtei et ce cous et le remercie de sa collaboration.

L Ther- 
munici- 
dans

Le onhier- des revendications suivantes est ensuite rend

, 1° peconns i ssonce p: r 1. ...fcmicip: 1 ité de 
presentes par K.- Commission du syndicat, pou^ 
zemmes, Mlles Centrales, Plvce du Concert.

5 délégués officiels 
les m ar c hé s de V/a «

. v“o-^éguéb dûment mandatés soient pourvus
" fe r ^unic ip;. 1 ité qui leur permettent

cont^ct, ooiucfec u. le ^Directeur des marchés ou tout 
l- publique préposé a l’ordre des m; reliés

d’ une 
d hêtre en 
agent de

M 5ème Commission estime que 11 uuniciulité n’< 
connaître des délégués qui se substitueraient à elle. pas à rô

3e Cue le règleme 
de police du marché de 
P1 a c e du C one e r t.

■narchés soit affiché dans 
as, des Halles Centrales

les postes 
et de la .

Lo 5ème commission estime que cette est équitable.

4° Que cha-que fois 
maintien de 1Tordre sur 
nee pour que, le cas échéant, il puisse prendre 
représentants du syndicat pour V application du 

oeme  Commission ne pense pas au’il soit 
ner si-1 is. fiction u cette demi -nue

au ’un ;
un marché

mt de police sera désigné pour le 
qu’une consigne lui soit don- 

contact avec les 
règlement.
posa ible de don-

5°^ Que le service d*ordre soit renzorcé de 
«U mt.rcne^de ai.zemmes, le dimanche seulement.

-u<-- acme Commission demande orne n r a-nn’1 -în-- -m r>--~ i j si on delà n-H à -, M p application de lie deci-
, koc et e oudet, le service dTordrù comprenne, le

Plus i eu rs a ge nt s
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dimanche, eu moins deux agents, en plus du sous-brigadier.

6° Que le circulation des voitures soit interdite pendant 
toute la durée du marché, depuis l’entrée de la place de la Nou
velle-Aventure vers la rue Gambetta jusqu’à la rue des Sarrazins, 
et'entre les rues de Juliers et Corneille, Que des piquets avec 
écritaux menti onnant’’passage interdit aux voitures” soient placés 
bien -en évidence à chaque extrémité de ces mes.

La Sème Commission propose : 1° que l’allée qui longe l’é
glise St-Pierre St-Paul soit interdite aux voitures; 2° que le 
passage aux abords du marché soit interdit aux voitures pendent 
la durée du marché, de 1 heures à nidi, lé semaine, et de 9 heures 
à 13 heures le dimanche. Un arreté dans ce .sens serait à prendre.

I, Tallin, .adjoint, demande que le projet du procès-verbal de
chaque réunion de le 5ème Commission soit toujours communiqué aux 
Adjoints ayant t ssisté à lé réunion.-

A
À X

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée a 19 heures.

Le Secrétaire 
. C. HJLÏONT.
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ETOTON DE LA 5° CŒH1SSI0N

GIENE ET D’ASSISTANCE DE 1er LIARS 1926

Etaient présents : LH. TA.FEIN, Adjoint au Haire. 
d°

J- ---------- » •>—* . r xiv , J1U.JU1.

Mw» ^ratifie le® proposition» Docteur VBRHA.BGHE
MÄUa Gœmi selon «4M»'réft<ÿra BaUCHB, Conseiller runic irai

qui auraient pu tire >M®>®C0RSIN '.40
.pour les affaires ajut fait l’ôôjat IL'L.'RUIN d°
d’un rapport sp-.lMal ou d’une hrtmkRTIN ' d°
lien oompléasntaire.
JRMtau Mm. Odt*WW$ :ï-^ SAINT-VENANT, Adjoint au Haire

de transfoxwatien tu maroMé at^NUDDE, Conseiller Municipal 
Nicolas il«m etre ssnmiN.à.la Bèœe DHLIÆILLY a à
Commission pour awli»nsani%viszBÂ «h
qui la concerne. y* ^WIN , Adjoint prend la présidence. Le procès-verbal 
XK B.3*M e la d-erille;re reunion est adopté sans observation.
MJWS.

L'a demande de dérogation au repos hebdomadaire pour 
dimanches considérés comme jours de fête locale no -peut 
encore tranchée aujourd’hui, 1,1. Bauche n’ayant pu ren

on tror II. Cousin, Secrétaire du Syndicat des Employés pour 
lui parler de la question. P

G°?di^i0nS cettô dernière est remise à hui
taine do 1 avis de la Sème Commission.

Deux dossiers d’assistance aux femmes en couches 
sont présentés :

Dame SERRE René Ressources 8.700 Ers-Barême 8.50<> Ers 
læaefeillez.Pierre- d<- T3.2C0 Frs- et» 12.900 Frs.
Ia 5eme Commission donne pour ces deux cas un avis 

défavorable, les ressources des familles étant suffisantes.

X 
t X x

Deux demandes sont faites par des familles rour 1’ad
mission d’un de leurs enfants au Préventorium ’

Les enfants dont il s’agit sont :
Destombes Fernand, 10 ans, rue Jules Breton c/Desmotte gç 
ce iu Jean, ans, rue Jules BretonC/Desmottes P5

1 La 5eme. Commission émet l’avis que les familles 
doivent participer aux frais d’hospitalisation pour I Fr 
par jour. J r'L

.. Juoamp inforne^ la Commission que H. le Rréfet 
LjaJ’Rhn® a D.7111® y Lille la sonne de II. 900 France, 
tien °? V 11 a f&ite du crédit mie à Sa disposi
tion par H. lejiimstre de l’instruction Publions pour
2 Inspection médicale des écoles élémentaires."

La 5ème Commission prend acte.

x



□uoamp fait un exposé des conditions à imposer à H. Lemay 
et la construction du garage lui' 

Béthune et la rue 
résultante des avis de la 

------ . ~ Voie publi-

pour 1Timpasse Cylvère Verhulst 
faisant suite, 
du Court Debout 
5ème

ce a 
pale 
prochaine

tout situé entre la rue d 
Ces.conditions sont la ■ ' 

Commission de la sème Commission ( Bâtiments~et 
et de la Commission du Plan,, 
La 5ème Commission donne un avis favorable et 
remettre immédiatement le dossier à 1TAdministrât!on murid- 
gU1 ' «^ration intervienne à la

eanm la conseil municipal.

invite lo. servie

Me 
séanceo

Devxgne, Directeur des Halles et Marchés est appelé en

LI. Baffin, Adjoint, rend compte d 
credi 24/2/1926 au Marché St ITic 
121» Corsin, Malaquin et Baffin é

Mlle a constaté oue le Marc 
remarquable de délabrement; des 
faits il y a quelques années, ma 
beaucoup à désirer-.

a visite faite- le mer
lu 5èmo Commission :

Nicolas est dans un état
K de couverture ont été 
management intérieur laisse

Ce marché 
le conserver à 
de lui faire re
faire rendre un 
fions suivantes

représente un capital très important 
1’emplacement actuel il est indinnon 
pport-er davantage. Aussi a 7 est dans 
peu plus que la. Commission propose

, si on doit 
sable
le but de lui 
les dispos!-

1° - Sous l’entrée de la Grand? Garde, 
huit emplcaments seraient.aménagés.

2° - Les water closets situés ° à droit 
Grand7Place qui sont un défi à lTHvptèor o 
et trois ou quatre étaux seraivrit M?staM!é 
place.

An avant du Marché

en entrant par la
Mi que disparaf traiont' 

on leur lieu et
3° - Du coté opposé aux 

par un marchand’ de primeurs; 
GrandrPlace. suivi Curie sai' 
Les occupants paient seulemet 
signale que cette si tuâtion ( 
récupéré par le Service des I 
quée.

?m-en ü 
iger

un 1 o p e mon t o c c up é

a coucher..
IL Deviens

-LJ e 1 o 
i -des

Ce loyer devra être modifié 
des étaux c rest ■- a - d i r e a a7 on f e r a 
nièremgnf sur le loyer de 137 5 ou

siyr la même buse eue la location 
jouer le cce'Cjioient adopté -der 
d yavant-guerre.

i.i. .. ..camp élu invite g, faire une -paquet 
cette location.

4 — Au—ciel a des deux depots situés cis.ns 
vers rue 3t Nicolas se trouvent deux espaces 
ront etre loues pour des roissonnéries

sur la modalité de

le. fond du marché 
qui désormais pour-



3 ~

A. - Tous les emplacements nouveaux loués seront aménagés 
par les occupants et devront au préalable présenter à La 
Direction des Marchés le plan et le profil de 1*installation 
qu’ils comptent faire; cela dans le but de donner au marché une 
certaine harmonie et une esthétique suffisanteo

6° - Certains étaux présentent'des tables très malpropres; 
les tenanciers devront être rappelés à l’ordre»

C. *- Un arrêté municipal sera pris pour mettre tous les 
marchands dans 1T obligation de peindre leurs étaux pour la semaine 
précédant Pâques» Le ton de la couleur sera arrêté par le service.

D. - De 1er étage du marché a été reconnu inutilisable dans son 
état actuel»

E. - Un urinoir se trouve à coté de la fontaine sur la place 
StNicolas. Cet urinoir est toujours malpropre; de plus les per
sonnes qui s’y rendent sont vues des fenetres des immeubles voi
sins# Il y a nécessité de le supprimer»

x 
x x

F. TAPP1U examine le rapport -sur le marché aux fleurs qui a 
été fait par le service de la voie publique, rapport relatif à 
des réclamations fâites par KM. BOITQUÏN et Mme DOUDOU•

DTInspecteur vo-yer présente des suggestions sur des disposi
tions à prendre pour répartir les marchands de fleurs sur l’em
placement qui leur est réservé Grand’Place»

M. TAPPIU fait remarquer que la question de répartition des 
marchands sur le marché aux fleurs est du ressort de la Direction 
des Marchés »

Il charge M. DHVIGUE de bien vouloir voir les marchands pour 
arriver à une entente générale de ces derniers. Les baraquements 
ne devront pas dépasser le pylône de façon à ne pas entraver la 
circulation publique. M. DEVIGîïE présentera à M, l’Ad joint une 
proposition de répartition des marchands dés cu’il aura pris con
tact avec eux »

N. DUCAMP signale qu*un marchand de fleurs^ est placé’sur le^ 
trottoir de la rue Paidherbe à coté du kiosque à journaux, face à 
la .Pharmacie de Pranceo

Ce marchand devient gênant actuellement. En effet la Oie des 
Tramways a supprimé 1’arrêt facultatif de la rue des Uanneliers 
pour le reporter à l’entrée de la rue Paidherbe. Les voyageurs qui 
attendent leur tramway ne peuvent pas se placer contre le pylône 
de 1’arret *

O. DEVIGHE informe la Commission que ce n’est pas lui qui a 
loué 1T emplacemen te.

La 5é Commission fait siennes les observations ci-dessus et 
demande la suppression de la location de l’emplacement pour mar*- 
chand de fleurs situé à l’arrêt facultatif des tramways.

x x

P. 1AFPW propose à la 5é Commission une visite aux Halles 
Centrales pour mardi 3 mars 1926, à quinze heures, afin d’examiner 
Sur place les nouvelles dispositions à prendre pour l’emplacement 
des cirées □

'■ x
X X

H
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19 30.

De Secrétaire’, 
pr „ D U C A M P .
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°U iônniM Mi- à la suppression du rep
he-bloiaalair&'le CLimanohe préoéâ.ant la Fête-St-ITicolas .M.K.lss Alj

ïlaire ?
le Dr Ve rhaeghe , d°
Bauche, Conseiller municipal, /

a Malaquin, d° K
\ / Martin, d° /r/;

et BalavaLne 
\ Le 22/3/, 

\ Planque

4

.. Saint-Venant, Adjoint au Haifê^ 
Cnudde, Conseiller municipal//-’ >

' Corsin, d° XfX
Demailly, d°

'S’étai t/u<
O

❖

M Taffrnr^Toint, prend la 
de la dernière réunion est adopté

présidence. Le procès-verbal 
sans observations.,

x

le Dr Ducamp sur une^ visite 
n vue de

Lecture est faite du rapport de II. 
faite aux Halles Centrales par Taffin, Adjoint, et lui, 
l’aménagement des criées.

Ce rapport relate notamment ce qui suit :
En examinant le coté des Halles Centrales limité par l’allée du 
milieu, la rue des frimeurs, la rue du faisan et le carreau des 
Halles, on s’est rendu- compte que les trois^ criées pouvaient etre 
/installées à coté les unes des autres face à „l’allée centrale* Elles 
^occuperaient un emplacement de 10 metres de largeur sur 1T alignement 
de cette allée et de 15 mètres de profondeur. Lej/bureaux se trouve
raient vers le fond,■c’est-à-dire du coté opposé à l’allée centrale, 

Les facteurs devront avant de modifier lq/s bureaux actuels 
déposer des plans à* la 5e Direction afin que/l’on puisse vérifier si 
l’agencement desdits bureaux presente une harmonie et une esthétique 
convenables. , / ,. , .

Contre la 3e criée coté vers le car,beau seront disposés sept 
étaux de 2mI4 de largeur sur 2m40 de profondeur.

On conservera les 4 étaux situés derrière le mag«: sin d’épicerie 
ed lacent a l’allée centrale» On disposera donc en tout de il etaux»

Actuellement, il n’y a que 7 ma/ohands de poissons dont plusieurs 
ne viennent que le mercredi et le vendredi. 

LTemplacement occupé en ce moment par la criée Hennebert sera 
libre et servira au marché de beurre et oeufs.

Le minck pourra très bien rester en place. ,  , 
La- cabine occupée par lè Service de l’Octroi situes air bord de 

l’enclos du lïinck sera rendue/a la direction des Halles, et Marches 
cour servir de dérot aux tonneaux de 1 ’ équarrissage destinés a recevoir 
les poissons et viandes avariés. Cette disposition facilitera beaucoup 
la circulation au pourtour/du Hinck. % ,

Lorsque ce coté des Halles Sera aménage,, o/mettra a 1 étude 
l'agencement de la 2e pa/tie comportant le hall à la viande, les 
boucheries et triperies/ les étaux à La volaille et aux legumes.

■II. Taffin, Adjoint, donne des explications complementaires aux 
suggestions rroposées/ A son avis, quand les grandes lignes du rapport 
seront approuvées, iL y aura lieu de consulter les intéressés e > 
d’établir ensuite rapport définitif ■ qui sera discuté.

La 5ème Commission, adopte cette proposition.

X*

La 5e Commission examine la demande formulée pur n. Defives
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tendant à obtenir l’autorisation d ’ exploi ter., 98 , rue Abélard, une 
usine de récupération de produits caoutchoutés. . . .

IL Taffin Adjoint, s’étonne que la 5e Commission soit appelée 
à donner son avis alors que cette usine est/déjà, en exploitation

M.II. Ualaquin et Bauche font également remarquer qu il est bien 
regrettable que la Commission soit ainsi placée devant un,fai 

acco.p ^r yeyjiaeg-|:ie reconnaît que c ©^observations^ sont justi
fiées-”la demande d’autorisation devait, conformément a la loi du 
19 décembre 19,17, être adressée à IqzPréfecture, avant 1 ouverture 
de l’établissement. z n , .  . . ,

La Commission prend acte dz la lettre de 1 industriel interesse 
en réponse aux protestations posées au cours de 1 en que te de 
commodo et incommode qui fut/ouverte a la suite de la demande 
d’autorisation. , „ . - _ ,

Sous le bénéfice de /observations presentees et de la réponse 
de II. ïefives, la 5e Commission émet un avis xavorable a 1 autorisa 
tion sollicitée

M Bauche a obtenu. de îî. Cousin, Secrétaire du.Syndicat des 
employés de cornerce, une lettre adressée, a M. le Maire et dont 
lecture est faite. Elle a trait à la suppression du repos hebdoma
daire rendant les dimanches déclarés jours de fete locale.

la Commission administrative de/6e Syndicat accepte 3 dimanches 
dont celui précédant la Saint-Nicolas , a la condition eu il ser-.. 
stipulé suLl'arrêté que’le magasin, ouvert le dimanche, sera ferme 
un Wr de le semaine, le mardi,/o 'est-à-dire nue les employes de 
ceux qui bénéficieront des dérogations ne travailleront pas, mais 
mi p 1 ’euoloveur sera libre de/vendre lui-meme.

TT "Taffin Adjoint, demande qu’il lui soit possible de consul er 
à leur’tour" sûr cette question, les groupements commerciaux. Il pense 
qu'en faisant appel à laponne volonté et à l'esprit de conciliation 
de chacune des parties eh cause, un accord ^pourra intervenir et 
qv’ainsi les iours de fete locale pourront etre assignes.

La 5e Commission adopte cette proposition.

x

L’ordre du jour étant épuise, la séance est levée à 18 heures 1/4.

Le Secrétaire :

LTB1OKT.



*Ve des-d... Gisions qui auraient w êti® nMaZ®033^ 3* üwmiKsi<a# ous riser
Vobjpt d/un rapport s>ée£Â'l ou d»un?J8*8 p??r 1<S affaires < yant fait 

. iXlin/ t^ti^ ïïaîSÂ X dXX
** de la Sème Commission ***bli* *»

« » . -.,. „— „ ^,^... r «»
5Ç^l?r ^’Hygiène et dAssi stance du 22 Mars 19 
t etre eem>ria tag* l’étude d’ew^bla à fttm

<e fourneaux - économl \-aesft
<u desir exprimé â’ llle^ >ar le Conseil Mm-
-ô4maient présents: HtB# .Sa int - Ven ant, Adjoint

m oouleuÀjCOïjir 
i oh que é^r^e/de. aälecons 
2* que W q 
lois Jftan® do 
four 1 AiX t 
fOnf o^r-dent 

rét
■riyée
, H % .•^iWgtk« J Verhaeghe, d°

Bauche, Conseiller Municipal
Cor sin cl °
Mal ° quin ■ 1°

S1 é t ax en t excus é s : Cnudde , Conseiller Hani ci pal
Martin d°

r
H. le D Verhaeghe, Adjoin b, prend la présidence

St'

le pr o c è 
observations.

dernière séance est adopté sans

la question de la fourniture dTune chambre froide pour le 
laboratoire municipal a été examinée lTan dernier6 Ta Commission 
des finances avait demandé que des prix fussent demandés à d Autres 
maisons que celle de Gantier et de reporter la fourniture sur lr 
exercice 1926«

le montant du devis de la Liaison Gantier étant de I2o5üC 
francs, et par suite inférieur à celui de la Société Phoenix, la 
5ème Commission se rallie au projet Gonfler,

. • x
3C X

la Commission des finances avait demandé également la modi
fication du tarif des analyses faites par le aboratoire Municipal 
la ôème Direction a préparé un nouveau tarif pour lequel la -Sème 
Commission donne un avis favor-able,

le Conseil dTAdminis trot ion de la. Cité li lie -Bélivr ance , 
conseil élu par les locataires de la Cité, sollicite de 1T-adminis
tration municipale un abonnement à prix réduit pour 1 Analyse qua
litative du lait fourni par un cultivateur de Pérenchies à la 
Goutte de lait de la Cité, L’n 1* espèce, il sTagit de deux analyses 
par mois, 1Tanalyse qualitative est gratuite pour les habitants 
de Mlle,; elle est payée 10- frs par les étrangers à la Tille(,

Qn peut faire bénéficier cette oeuvre dTune réduction de 
5q ■ fo et porter ainsi 1 Abonnement à 12*5 frone s par an,

le. 5ème Commission se range à ces conditions,
f

x ■
x x:

la Société Française Gaumont-Î-Zétro-Gvldwyn a demandé à y 
le Préfet 1 Autorisation dTinstallér, 4, rue des Puisses, un dépôt 
de films comportant plus de XaOO-C kgs de celluloïd et par suite 
rangé dans la 1ère classe des établissements dangereux,insalubres 
ou incommodes«
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Tp qêr-uiÆe vro-oose à 1 Administration municipale de donner- un avis &4S SOUSha condition que le pétitionnaire observe^ 
rigoureusement les prescriptions énumérees dans nn rapport 30m 
au dossier«,

la dème Commission donne 
figur an t ' au r apport

un avis favorable sous l®s conditions

du sous-sol de lThtablissement des 
de 2a liberté laissent beaucoup a 

le Directeur de
dx hygièneles conditions 

Bains Municipaux du ------ .. z . ,
désirer Pour 1T amélioration ce cjevte smi^uion

d'installer les ventilateurs pour -propulser 1 air eu f-oili

a "la Sème Commission donne, un avis de principe Va^ouestion à 
ventilation ta sous-sel soi’o ..métaorée x +tention sur 2 'éventuais. Commission tas Travaux en attirai son cttenuion sm 1 even’s 
lité de la pose de ventilateurs

Pour faciliter ^^Äches8 Ä^seÄsÄ^S- 
®?B!^^I-oull8»8Ta^ïiVnhwté demande à î'Administration tas 

°x«xviâ:so-e^rîi°ïf:s^s sXFFV0* h* - ' ' x j ■£—x 'xnp fra pt cuxun e o e pense do1T établissement ont çnuue 27/30C 113 7. UJJ. - ■J- . x
a ïx « ■■-, 0 npiit etre faite ac rue lie me nu, ln pou. iui oxcette xmpor oance ne peur eure x-xv séries: chacune
viser le stock ta . caleçons actols en «rferen ues J«ue^ oonl9UÏ 
«Veiles porteraiun signe dus cmctif soi - - f^ovail -pourrait
soit tas lignes tracées à l'encre ^p;5ple. C a^pttaklissement 
£tre fait par le personnel aV Tfl lr le tahsseur est nécesâM- 
re ïtafautboivoir avertir les feigners .par un moyen qui s en- 

tenaeT» ßime Comission propose donc à M. Buôamp de s'entendre
la 5ème GOlim un signe distinctif à chaque séné ta

04 ° fP vor able nour 1 'installation d’uneavec M* Martin pour 
ce.leçons et donne un .avis 
sonnerie électrique«

^ffîn, Adjoint 
sont produits au marché

expose que do multiples différente Se. 
and'fleurs entre les marchands, oeux-ci 

™ ». ..»= sa.'js.wsV
Vs‘1 SiSïl £«,«■»» USS S’.1?« «E™ .marchands qui disposeront d'un ^té du retage deä
autres marchands serons en ^onta lign^.pn d marchands taiaan- 
traws, un autre du g beende ligne entre les
dent une place on les xnterc^iera oux 
deux marchandé situés aux si les « nuAstlon soit 2*emi~M Saint-Tenant, adjoint, demande que la «uee.
S9 etT ta’on veuille bien entendre le Mracteur des H-lles



Marchés et deux marchands qui sont les réclamants. M. T..1FDIU fait 
observer qu’on ne peut pas'placer les marchands en dehors des 
points signalés ci-dessus : refuge des tramways et pylône, et que 
de toute façon, la répartition des emplacements ne peut changer.

La 5èmé Commission accepte la distribution proposée par
M. TAFFIN et demande qu’une réunion soit faite en présence de mem
bres do la Sème Commission et du Directeur des Halles et Marchés, 
afin d’entendre les réclamant-s D3LF03SE Fernand, BOITT3QUIK Edouard.

La réunion aura lieu jeudi 25 Mars à 1'6 heures dans le cabi
net de M. TAFFIN, à la Mairie., Les deux réclamants seront convo
qués. M.M. CO3SIN, MALaQUIN, Conseillers Municipaux, DEVIGNE, 
Directeur des Marchés y assisteront.

s-
X

XX

Une réunion a été tenue le II Mars 1926 au cabinet de M. TAU- 
FIN, Adjoint en présence de M. CRETON, Adjoint délégué à la Voirie, 
entre les délégués des approvisionneurs et le facteur des Halles 
Centrales.

Il a été convenu que les denrées avariées placées dans les 
petits tombereaux de la voirie,en permanence rue du Faisan, se
raient enlevées gratuitement par le service de la voirie.

Dans le cas où les approvisionneurs, marchands ou' facteurs 
auraient des denrées avariées dans leurs dépôtsj le Service de la 
Voirie les enlèverait de leurs magasins pour une rétribution fixée 
à 10 frs par tombereau et par voyage

La Sème Commission donne un avis favorable à cette proposi
tion.

x 
xx

Pour éviter l’attribution d’heures supplémentaires aux pe- 
seurs des Halles Centrales, M. TAFFIÎT, Adjoint, après^avis des ser
vices intéressés, propose que l’ouverture du marché à la viande 
aux Halles Centrales soit faite :

I°- pendant les mois d’Avril, Mai, Juin, Juillet, Août et 
Septembre à 6 heures.

2 °- pendant les mois de Janvier, Février, Mars, Octobre, Do-, 
vembre et Décembre à 7 heures.

La Sème Commission donne un avis favorable.

x 
xx

Certaines voies privées p’ont pas de canalisation d’eau pota
ble. L’hdministration municipale a fixé un bareme pour l’attribu
tion d’une canalisation : le’montant des abonnements doit atteindre 
le l/l5ème de la dépense engagée.

II . DUC^MP expose qu’il y a lieu de faire Exception a cette 
rèvle pour certaines, voies privées anciennes livrées à la circula
tion publique: rues Ambroise paré, d’Honds.choote, Saint nue (en 
partie), Marceau, Eugène Delacroix, de la G-aité,(en partie).

Il propose à 1’Administration de bien vouloir décider qu une 
canalisation d’eau d’Emmerin sera posée dans ces rues avant l’exé
cution des travaux de pavage.

La 5ème Commission donne’un avis favorable.

x
X X
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La 5ème Commission donné un avis favorable à l’hospitalisation 
à© Grandel Michel, 73, rue Barthélémy Delespaul, Fondation Desmet.

x x

Elle donne un avis défavorable pour deux demandes d’allocation 
d’assistance aux femmes en couches. Les ressources dépassent le 
barême.

I°- PAMBERGUE Georgette 
2°- BOULAI! Germaine

x x

La 5ème Commission propose d’établir l’arrêté présenté pour 
les mesures à prendre dans les salons de coiffures utilisant les 
liquides inflammables, en tenant compte de quelques indications 
faites par M. BUBZ.

M. SAINT-VENaNT demande qu’on installe 1’auto'municipale nou-• 
velle ailleurs que dans la cuisine du fourneau de la rue de Bouvines.

La 5èroe Commission se range à l’avis de M; Saint-Venant.

N. SAINT-VENANT signale qu’il y a lieu de faire une étude d’en
semble pour l’installation de fourneaux économiques dans les quar
tiers suivants, Esquermes, Fg du Sud, Saint-Maurice, Bois Blancs.

O. BAUCHE insiste pour que celui demandé pour les Bois Blancs 
soit'réservé. Il a été promis aux camarades du quartier, il n’y a . 
pas lieu d’y revenir,

La 5ème Commission prend acte.

x x

L’«rdre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures.

Le Secrétaire,

Dr DUCAMP.
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REUNION de la 5ème COMMISSION

’Hygiène et l’Assistance du 29

L*AdJ®. a
Cornai s s ion sous réserve des décisions 
auraient pu etre prises pour les affaires

Etaient présents : M.M. TANNIN, Adjoint
•ayaM fait l’objet t’w rapport spé>y VERHABG-HE, 
eial ou d’une instruction complémej®fcW®k

MAI. AQUIN, 
MARTIN,AN UE

« ratifie les .propositi

Mars 1926

au Maire 
dc

Conseill er Municipal

S'étaient excusés: M.M. SAINT-V3HAIfT, Adjoint au HaVe 
CNULLE, Consei 11 er Munieipa 1^
COUSIN,

M. le Dr VERHAEGHÏÏ, Adjoint, prend la présidence. Le procès- 
verbal de la dernière séance est adopté sans observations.

Avis favorable est donné à la demande d'admission en prévento
rium de l’enfant G-HYS Simone, avec participation de la famille dans 
les frais de séjour, jusqu’à • concurrence de 2 frs par jour.

x
X X

La demande d’admission au bénéfice de la loi du 14 Juillet 1905, 
sur l’assistance aux vieillards, infirmes et incurables, formulée .par 
Mme BACHELET née LESRUQUES est examinée. En raison de ce que les con
ditions médicales, suivant les Médecins de l’Assistance médicale gra
tuite, ne sont pas présentées, avis défavorable est donné à cette 
demande.

Il est apparu, néanmoins, à la 5ème Commission, que la famille 
de l’intéressée pouvait se trouver dans le cas de réclamer des se
cours du Bureau de Bienfaisance. Il conviendrait, en conséquence, de 
la renseigner à ce sujet. Le Bureau de l’Assistance est prié de se 
charger de ce soin.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 heures 30.

Le Secrétaire,

E. D U M ONT.
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Bauche, ' 
Corsin, 
Mal aqu in
Martin,

municipaltConseiller 
d° 

, d°
d°

tal è fmèkcusés :

Bauchè"7“Conseiller nninicipel, prend

Saint-Venant, Adjoint au Maire, 
Baffin, d°

„ > a°
Conseiller municipal.

Br B. Verhaeghe, 
Cnudde,

la présidence.

Le procès-verbal de la dernière séance est adopté sans observa
tions .

x
X X

Certains locataires du groupe Cabanis de l’Office municipal 
d’habitations à bon marché se sont plaints de ce que des déversements 
du contenu des fosses d’aisances étaient faits sur les jardins situés 
sur le derrière des maisons. Bans notre réglementation sanitaire il 
n’y a aucune prescription interdisant ces déversements.

En général, ces déversements ne sont pratiqués que sur les 
cultures maraîchères et sur les parties où poissent des légumes desti
nés à être mangés cuits.

Comme cette façon de faire pourrait se généraliser, la 5e Commis
sion est d’avis de prendre la décision suivante qui sera soumise à 
M. le Br Verhaeghe, Adjoint délégué à 1’Hygiène;

Béfendre d’épandre le contenu des fosses d’aisances dans les 
parties agglomérées du territoire et dans une zone de 200 mètres 
entourant ces parties agglomérées.

x
x x

La 5e Commission et 1’Administrât!on municipale ont déjà décidé 
l’achat d’une auto-sanitaire pour les transports des malades et 
blessés.

Aujourd’hui, la demande d’autorisation pour passer marché avec 
la firme Peugeot est présentée à la 5e Commission.

Cette firme propose, pour la somme de 27.030 frs., une voiture 
aux caractéristiques suivantes :

Chassis 9 CH, avec éclairage et démarrage électriques, compteur, 
-untre, outillage, 5 roues garnies de 5 pneus câblés Confort 730/130. 
errosserie ambulance avec civière.

La 5e Commission donne un avis favorable.
M. Martin profite de la. circonstance pour signaler à ses collègue 

gu’il a vu transporter un cadavre par l’auto-sanitaire. Il est rappelé 
nue toutes les voitures du service seront munies d’une toile imperméa
ble pour envelopper les cadavres qui seraient à transporter.



♦

la 5e Commission donne un avis favorable à la demande â’auto- 
riqetion faite cour passer un marché avec la Secrete 1 égalité, ce mrché se rapnorti à la fourniture de cercueils pour les 
indiP’ents décédés dans les hôpitaux cte Lille.

La dépense sera prélevée sur l’art. 115 du budget ordinaire.

M le Préfet demande à M. le Maire de désigner un représen- 
tant du Conseil municipal à la Commission administrative e con m 
1p dp l’office départemental de placement.

M. Saint-Venant| Adjoint, propose H. Ducamp, directeur de c. 
5e Direction et M. Delonque, chef de Bureau, comme suppléant.

La 5e Commission donne un avis favorable.

x
X X

Bauche rappelle la question de la réparation de la oanali- 
d’eaux usées de l’immeuble 6, rue Jeanne ,.an Ilot te. II.

• j et montre pue le proprietaire a ete 
d"’" exécuter” ce travail de réparation; mais pour ces 

de 15 février 1902 donne des delais au 
est tenu d’en tenir compte pour observer

n 
sation 
Ducamp présente le dossier 
mis en 
sortes de travaux, la.loi du 
propriétaire. Le service c— 
la légalité.

La 5e Commission prend acte.

demeure

M. Bauche insiste pour que les enfants .Cal0«ne - d’^^er’
donne^ toltes inlicAlons sur ce qui a été fait pour oes enfants.

M. Martin signale qu’un 
Général. H. Carré Victor, 78 
la morte de l’infirmerie; il 
nelïe dans cette décision.

La 5e Commission invite 
trateur a 1’Hosoice General, 
incident.

incident s’est produit à 1’Hospice, 
ans, étant malade, aurait été mis à. 
faudrait voir une raison confession-

V. Ducamp à voir M. Huilier, adminis 
pour le mettre au courant de cet

x
x x

la question d’hospita- 

renseignements pris
g Martin voudrait connaître où en est 

tion de Waroouier Jules, Bd Victor Hugo. 
Mu Ducamp lui donnera une réponse apres

x
x x



H. Poissonnier zxndré n’offrant que la somme de I fr. 
par jour comme participation aux frais d’hospitalisation de son 
fils André désigné pour le Préventorium de Camiers, la 5e 
Commission invite le service à demander à la famille 2 frs par 
jour. Les ressources de la famille sont de 36*80 par journée de 
travail.

La 5e Commission donne un avis défavorable aux demandes 
d’allocation aux femmes en couches faites par les dames dont les 
noms suivent :

Derycke Philomène. 
Cosman Marthe, 
Huyghe Ra ch e 1, 
Le s a g e 8 ophi e.

Toutes disposent de ressources dépassant le barême adopté.

x
x x

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures.

Le Secrétaire :
Dr DTJCAMP
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iène et Assistance du 12 Avril'1926«

Présents î M.M. VERHAEGHE, Adjoint au Më^Ÿe
TALLIN. d°
CORSIN, Conseiller 
MALaQUIN, d°

Munich

Absents excusés : M.M. SAINT-VENANT 
BAUCHS, 
CNULLE,

Adjoint au Maire 
Conseiller Munioipal 

d°

Monsieur 1TAdjoint VERHAEGHB prend la présidence de la réunion

le procès-verbal de la dernière séance est adopté sans observation

Les dossiers des demandes aux divers modes dTassistance sont exa 
minés ainsi que les propositions de radiation des bénéficiaires ne 
remplissant plus les conditions requises.

I°- Assistance à domicile - Vieillards, Infirmes et Incurables

Liste A - Vieillards

43 demandes sollicitées, dont 5 propositions de rejet
La Sème Commission approuve cette liste.
Elle demande toutefois, en raison des changements survenus dans 

les situations de Mme ROBERT V®née VANLENLONCK Jeannette - M. LEROY 
Jules et LELOLLRE Louis, dont le rejet des demandes est proposé, qu:il 
leur soit accordé une demi-pension.

Liste B - Infimes et Incurables

59 demandes sollicitées, dont II propositions de rejet
La Sème Commission approuve cette liste, x
Toutefois, elle demande quril soit accordé pension entière "à

Mme VANTOUROUT Emérance, reconnue incurable ,en totalité - demi-pension 
à Mme BUISINE Veuve, née LESAGE Angèle - Mme LRUELLE née CASTEL Adèle -- 
IL RICHARL Victor - Mme VAN ACKER née ROUILLE Henriette, et une7 pension 
de 10 francs à Mme NOE Veuve née LERICIER Stéphanie,

Elle demande en outre que soient retournés au Bureau de Bienfai
sance les dossiers formés en faveur de Mmes VANHOUCKE & VIRY Louise, 
pour permettre au Bureau dTAssistance de formuler préalablement son 
avis.

Liste 0 - Postulants ayant leur domicile de 
' secours à Lille, mais nTy résidant pas

13 demandes sollicitées dont 2 propositions de rejet.



liste D - 5 suppressions

Liste E - Sème partie

I demande sollicitée
La 5ème Commission approuve ces listes

Liste F - Vieillards Belges

14 demandes sollicitées dont 4 propositions de rejet
Lu 5ème Commission approuve cette liste, mais elle demande quTune 

pension de 20 francs soit accordée à Mo COOPILAM- Ferdinand, dont le 
rejet de la demande est proposé,

Liste G- - Incurables Belges

4 demandes, sollicitées dont I proposition de rejet.

Liste H - I suppression

La 5ème Commission approuve ces listes ' -

2° - Assistance aux Vieillards, Infirmes et Incurables - Hospital! 
sation

Liste A - Vieillards
II demandes sollicitées

Liste B - Infirmes et incurables
32 demandes sollicitées

Liste C - 16 refus

Liste L - Postulante ayant leur domic ild dé secours à 
Lille, mais nTy résidant pas

3 demandes, sollicitées

Liste 3-3 révisions

Liste V - I suppression

Lüste C - Hospitalisation à 1TAsile des Cinq Plaies
3 demandes sollicitées.

La 5ème Commission approuve ces listes

3°~ Assistance aux Femmes en couches

Après examen, la. 5ème Commission émet un avis défavorable sur la 
demande formée par-lime BAILL3UL, née LIS«

La postulante dispose de ressources suffisantes, supérieures au 
bareme adopté.
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Délibérations des Hospices - Séance du 6 Mars 1926.

La 5ème Commission donne un avis favorable sur ces délibérations 
qui concernent l’installation du chauffage central à vapeur à basse 
pression, à l’Hôpital de la Charité, étant entendu que cette dépense 
sera effectuée sur le crédit affecté aux dépenses extraordinaires^

x x

Mt DSRVAUX, Secrétaire Général du Comité des Arts décoratifs et 
Industriels, sollicite une subvention à l’occasion du Congrès Interna
tional qui aura lieu à Lille, Roubaix, Tourcoing, en Juillet prochain„

Avant de se prononcer,;la 5ème Commission est d’avis q u’il 
convient de demander au Comité tous renseignements utiles sur l’or
ganisation projetée.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures 40’.

LE -SECRETAIRE,



/ Réunion de la 5ème Commission d’Hygiène 
I et d’Assistance du 19 avril 19 2 y

Etaient présents : M.M. Taffin, Ld joint au Maire 
Tl-v< fl o

S’étaient excusés: M.M. Saint-Venant, Adjoint au Maire
Corsln, Oonse iller manio ipal
Cnudde; ”
Ba uche , n

M. le Dr Verhaeghe, Adjoint, prend la prés Ldencn^xL&^pZ^ 
cès-verbal de la dernière réunion est adopté sans observation. ..

M. le Dr Verhaeghe rappelle à la Commission Que M. Weber 
Pierre, délégué luxembourgeois à la Poire commerciale est mort 
subitement le 11 avril au'cours de la fete donnée en Vhonneur 
de la délégation du Luxembourg. Sur ordre de M. 'le Maire 
le corps fut dirigé immédiatement par voiture d’ambulance sur 
1’Hôpital de la Charité. Ceci semble indiquer que notre Morgue 
ne présente pas des caractères suffisants de décence, car sans 
cette raison, le public ne comprendrait pas pour quel motif on 
ait envoyé M. Weber à la chambre mortuaire de l’Hopital de la 
Charité, tandis que le meme jour M. Duriez décédé au 48, rue des 
Hobleds ait été dirigé sur la Morgue. Lous avons donc la preuve 
qu’il est absolument nécessaire de posséder dans notre grande 
Ville un Institut médico-légal analogue à celui de Paris, de Lyon 
et de Dancy. Cet Institut médico-légal comporterait une salle 
de conservation des cadavres, une salle d’exposition pour ces 
derniers, une chambre mortuaire et to.us les services annexes ré
clamés par l’identification judiciaire, les travaux de médecine 
légale et de médecine sociale.

D’ailleurs le mot morgue est une désignation désuette; il 
y a lieu de le remplacer par une appellation moins pénible à 
l’oreille- et à l’esprit. Dans le libellé du budget il a été sup
primé et l'art. 117'bis porte bien : Inst it ut ' m éd ico-légal. Brais 
de fonctionnement.

La Sème' Commission adopte la façon de voir de M. le Dr Ver
haeghe, Adjoint; elle est d’avis que la création d’un Institut 
médico-légal moderne soit soumise à l’administration municipale 
et que'sa construction soit comprise dans‘le programme des grands 
travaux de l’année 1927.

x
x x

M. Taffin expose à ses collègues qu’il a toujours considéré 
les Halles Centrales et le carreau comme insuffisants pour le 
commerce- en gros de l’alimentation, Le marché couvert qui actuel
lement comporte un quart de sa surface occupé par des boutiques de 
détail est tout à fait exigu et les commissionnaires en viande et 
l'es facteurs sont trop à l’étroit. Certains jours de gros arrivage 
il est impossible a ces derniers de mettre dans leurs enclos et 
par suite d’exposer les marchandises qui sont en gare. Lussi se 
proposait-il de présenter un projet de transfert des Halles 
Centrales. Mais il ne l’avait pas fait jusqu’ici croyant que la_ 
question pouvait attendre le dérasement de la fortification. Mais 
la construction de la nouvelle gare commençant à se préciser
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et des pourparlers ayant déjà eu lieu entre la Compagnie du Che
min de fer du Ko^rd et 1’Adm inistration municipale il y a nécessi
té de réserver les terrains nécessaires à un organisme moderne tel 
que le réclament les besoins d’un grand centre urbain et suburbain 
comme Lille et ses environs.

Dernièrement M. Taffin recevait un journaliste; celui-ci lui 
fit remarquer que le Marché Saint-Kicolas était visité la nuit et 
l’après-midi des dimanches pardes rats et lui demanda ce que l’on 
comptait faire pour se débarrasser de ces rongeurs»
M. Taffin lui signala que pour détruire ces derniers, le service 
d’hygiène mettait des appâts empoisonnés dans les cuvettes syphol- 
des du marché» Mais ce dernier se trouvant sur un canal de nouveaux 
rats viennent la nuit attirés par la nourriture abondante qu’ils 
trouvent dans ce vaste enclos. Le seul remède, disait-il à cette 
situation antihygiénique était de transférer le marché St-hicolas 
qux Halles Centrales et de placer ces dernières à coté de la Gare 
près des Messageries. Cet interview piblié dans un journal local 
a retenu Inattention des services d’étude de la Compagnie du 
Chemin de fer du Kord. Aussi, M. Béaud chef d’études est venu 
conférer tout dernièrement sur ce sujet avec M. Cochez, directeur 
du service des Travaux; il lui demandait de lui désigner le plus 
tôt possible l’emplacement réservé aux Halles Centrales. M.Coches 
n’ayant pas encore été saisi de la question par 1 ’ Adm inistration 
municipale appela M. le fr Ducamp afin qu’il puisse assister à 
l'entretien de M, Béaud. Il fut convenu que M. le hr Ducamp devait 
en parler 'à M. Taffin, Adjoint, pour que la 5ème Commission et 
l’administration municipale puissent en délibérer» Si le principe du 
projet était accepté M. Cochez serait invité à réserver dans les 
fortifications et immédiatement contré la voie ferrée les terrains 
nécessaires à l’emplacement des nouvelles Halles Centrales. C’est 
la .raison pour laquelle M. Taffin a mis la question à l’ordre du. 
jour. Il invite M. Ducamp à donner également Les quelques éclaircis
sements qui suivent.

Comme le disait M. Taffin les Halles Centrales sont devenues 
trop petites; elles alimentent en denrées périssables non seulement 
Lille et sa banlieue immédiate, mais encoxe le bassin minier du Lord 
et du Pas-de-Calais des commerçants de Béthune de Lens, de Billy- 
Montigny viennent s’approvisionner dans notre marché de gros la plu
part des commerçants de Boubaix sont à 3 h 1/2 sur le carreau des 
Halles . Les bouchers et charcutiers polonais de Waziers, Laila ing 
et des groupements miniers du Pas-de-Calais achètent leurs viandes 
au marché des viandes foraines des Halles Centrales.

Kotre regretté M. Creton avait envisagé pour les mois de Mai 
à Novembre, l’extension du marché en gros des légumes vers la 
Place Sébastopol et vers la place de Strasbourg.

Bon seulement le marché couvert est trop exigu, mais le carreau " 
ou 1 ’ emplacement affecté au marché en gros des légumesl’est également. 
Ce dernier est approvisionné en légumes et fruits du pgys pqr les 
maraîchers, et en primeurs par les appro vis ionne urs qui se les font 
expédier des cultures du midi, voire meme de l'Algérie, de l’Italie et 
de l’Espagne. D’ou nécessité de mettre le marché non couvert à coté 
des Halles et le tout, près de la voie ferrée. Une autre raison mili
te encore en faveur de cette disposition. Les acheteurs doivent pou
voir fréquenter de très bonne heure le matin et dans le plus court 
temps possible tous les lieux de vente, ceux du marché non couvert 
comme ceux du marché couvert. Deux raccordements à la voie ferrée 
enserreront le marché couvert, l’un aboutira à c'Ôté de la halle aux 
viandes, pour y diriger les wagons frigorifères contenant les viandes 
foraines, l’autre suivra le côté opposé du marché couvert et recevra 
les wagons de marée qui seront arretés en f. ce du minck et les 
wagons de primeurs qui seront échelonnés derrière les enclos des 
facteurs. De cette façon toutes les marchandises seront déchargées
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sur les lieux de vente; il n’y aura plus qu'une manutention à 
faire au lieu de deux et le camionnage sera évité» On estime 
qu’une économie de 2 % peut en résulter sur le prix de vente 
des marchandises ; d’autre part il y aura moins d’altération 
de denrées et par suite moins de saisies. C’est donc un tonnage 
plus important de denrées mises à la disposition des consomma
teurs et par suite un abaissement des prix de vente, ne public 
y trouvera donc son compte et les finances de la Ville aussi 
Les producteurs n’ayant plus de camionnage à payer et voyant 
arriver leurs marchandises en bon état de conservation expédierait 
davantage.

Mous estimons que les emplacements à réserver doivent etre au 
moins quatre fois plus grands que ceux occupés actuellement par 
le marché couvert et le marché non couverts.

La 5ème Commission émet un avis favorable au projet de 
M. Taffin et demande à 1 ’ Administrât ion municipale de faire 
réserver près de la gare des Messageries un emplacement suffi
sant pour recevoir l’ensemble du marché de gros des Halles 
Centrales.

x

La dème Commission donne un avis défavorable aux demandes 
d’assistance aux femmes en couches faites par les personnes 
suivantes :

MM. de Broeck Smili^nne, rue de Canteleu, cité Menu, 19 
Dieudonné Simonne, rue des Tours, 36 

et cela pour ressources suffisantes.
X 

x x 
La 5ème Commission donne un avis défavorable à la demande 

d’assistance obligatoire faite par Mo Vanhoucke née Depraeter . 
Lucie, 18, rue Saint-Luc, comme disposant de ressources suffi
santes . Elle donne un avis conforme à celui du Bureau l’As
sistance pour Mme Viry, Louise, 81 rue Sts Catherine.

x
x x

M, Taffin informe 'ses collègues que le Syndicat' de la 
Boulangerie a entamé des pourparlers avec un groupe de petits 
minotiers qui livreraient des farines à des prix plus favorables 
que ceux de la grosse minoterie, Il lui serait facile de pou
voir établir un stock suffisant de farines pour ne pas être à 
la merci de cette dernière. Les gros boulangers- paient habi
tuellement au comptant les petits boulangers ne règlent 
que huit à dix jours après la livraison. Le syndicat demande 
si éventuellement la Ville consentirait à mettre à sa ' d ispos it i on 
un fonds de roulement car les petits minotiers réclament le paie
ment à la livraison. Vu l’importance et l’intérêt du problème 
exposé la 5ème Commission demande à M. Taffin de mettre la 
question au point en l’étudiant avec le Syndicat de la Boulange
rie. Elle sera ensuite présentée à 1’Administrât ion municipale.

x 
x x

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures.

Le Secrétaire,

Br. D U 0 A M P
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LT M»IO. SAINT-VENANT, Adjoint, prend 
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ti ons,

Adjoint au Ma ire , 
â °

Conseiller Municirai, j

d°
Adjoint au Maire 

d° 
d°

la présidence. 
séance est adoble rniè re

i A,

Les membres de la 5eme 
pcrt.de M. le Dr VERHAEGHE, 
centre anticancéreux , ainsi

observa

ïce du rap-Commission ont pris
Adjoint, sur la création à Lille dTun 
que du projet de règlement de cet orga-

II. MALAQUIN déclare qu’il voit avec plaisir 1T initiative de M. 
le Lr VERHAEGHE, cette question 1T intéressant beaucoup,

M. le Lr VERHABGHE, Adjoint, demande que, conformément au pro
jet de règlement, .il soit procédé à la désignation de 4 membres du 
Conseil Municipal à proposer à ^Administration Municipale pour fai
re partie de la Commission de 17Administration du Centre Lillois de 
lutte contre le cancer.

La 5ème Commission approuve le rapport de M, le Lr VERHAEG-HE et 
propose les membres suivants :•

IvLM. BARLOU, Adjoint au Maire,
1’Adjoint délégué aux finances ou son délégué, 
MALAQUIN, Conseiller Municipal, 
MARTIN, ’ d°

Une demande de subvention fermée par 11 Uni on des Inventeurs du 
Nord est examinée par la 5ème Commission.

M. SAINT-VENANT, Adjoint, fait remarquer qu’une autre oeuvre^ dé
nommée ’’Association des Inventeurs du Nord” pourrait également solli
citer le concours moral et financier de la Ville. Il est d'avis de 
proposer-à 1’Administration Municipale de répondre que celle-ci serai 
disposée à examiner la demande de subvention, si ,1a fusion de ces del 
organismes, qui poursuivent le meme but, était résolue,

La 5ème Commission se range à cette façon de voir.

NERVAUX Secrétaire Général du Comité des Arts décoratifs et 
ubvention de 2.000 frs, à ^occasion du 
h « fipnoratî fg et industriels, qui aura 

au 22 Juillet 1926.
déjà accordée par les Mu 

industriels, sollicite-^une
Congrès International des i
lieu à'Lille, Roubaix, Tourcoing, du 18

Une subvention de cette importance es
ni ci pâlit é s de Roubaix et de Tourcoing.

En raison Je ce que cette organisation est en voie 
tion, H. *SÄINT--VEi-fAKT.l Ad joint, propose d’aeoonäer exce 
une subvention le 2.000 frs0

La 5ème Commission partage cet avis.

de constitu- 
pti onnellemeri
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M* SAINT-VENANT, adjoint, rend compte de la réunion tenue le
9 avril courant par la Commission de surveillance des Fourneaux Eco
nomiques et donne lecture de certains passages du rapport qui fut é- 
tabli et relatifs à la création proposée de nouvelles cuisines.

Les suggestions contenues dans ce rapport .sont approuvées pa.r 
la 5ème Commission,

M. -SAINT-VENANT, Adjoint, donne connaissance de la décision 
prise par 1’Administrât ion Municipale de ne fermer les cuisines que 
lorsque la grève du bâtiment sera terminée.

x
X X

La Sème Commission rejette la demande d’admission à 1 Assistance 
aux femme-s en couches formulée par la nommée DEMEY Eugénie, femme 
WARLOP, demeurant rue du Long Pot, cour Dubois-10,

Les ressources dont dispose la famille de l’intéressée s’élèvent 
à. 14.540 francs et sont supérieures de 1.840 frs au bareme.

x . 
x x

M..ROUSSET Raymond, 20, we Boudin, dont un des enfants est en 
traitement au Sanatorium de Zuydcoote, participe dan§ les frais jus
qu A concurrence de 4 frs par jour. Prétextant d’un changement surve
nu dans sa situation, il sollicite une réduction de sa participation. 
Il gagnait précédemment 25 franss par jour, comme chauffeur de taxis, 
alors qu’actuellement , il ne gagnerait, comme chauffeur d’une auto 
privée, que 600 frs par mois et serait astreint à quatre jours de de- 
placement par semaine, à ses- frais.

La Sème Commission est d’avis de réduire la participation a 
3 francs par jour, si le salaire signale est réel, Mais elle estime 
qu’il y a lieu de s’en assurer par la production d’un état de salaire, 
et de demander .à M, DEVERÏÏAY. à la Bourse du Travail, le bareme des 

' chu uf f eu rs d ’ au tes,

x
x x

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 heures 50.

Le Secrétaire,

DUMONT,
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djoint au Maire
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signale que l’analyse
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le procès-verbal

démontré qu’elle est
iétait es de toutes

impi G-
les mai-

la cour ont été mis

lie demande que. les propriétaires soient constitués en 
en vue de s’entendre' avec U Ad ministration Municipalesyndicat -

.pour réaliser une installation commune et économique; elle ex
prime le voeu qu’en ce qui concerne le minimum de consommation, 
le syndicat soit considéré comme un abonné unique; elle fait en 
effet remarouer que tous les occupants habitent un seul immeuble”

Après conversation avec le Service des Oaux et avec la Corn- 
adjudicataire des travau de bran-pagnie Eau et Assainissement,

Ducamp a relevé les indications suivantes :

Le Sexvice des Eaux supprime les bornes
établit plus de nouvelles.

à jetons sont facilement dérégi?
blés :
En cas de gelée
peut se rompre

il résulte des conflits entre les locataires..
tuyau d1 alimentation de la borne-fontaine.

Le Service des Eaux peut placer 1
cour, afin que tous les propriétaires puissent s’y brancher, IC 
propriétaires ont déjà demandé le branchement au service.

Bau et Assainissement Adjudicataire de la ville,
met à l’étude un projet économique d’adduction pour chaque mai- 

courra se faire en plusieurs fois.son. Le Paiement de la dépense

communales pourparler ; avec 1Tadjudicataire de la Ville et de 
quer les propositions de celui*©! à tous les propriétaires de la
cour Boisseau



Lans un rapport, ii. Ducamp démontre la nécessité de javelli
ser l’eau des piscines. Il propose de demander au Service des 
Travaux Municipaux l’achat de deux appareils cio si métrique s a ni
veau constant analogues à celui qui se trouvait exposé à la poire 
Commerciale et qui sert .à stériliser l’eau dans les brasseries. 
Ces appareils javelliseraient l’eau venant de la batterie de 
filtres : on en placerait un à l’aérateur d’eau filtrée destinée 
à la. grande piscine et un autre a celui affecté à la petite pis
cine .

La 5ème Commission donne un avis favorable.

Le.Syndicat des marchands forains a demandé a M. Taffin, 
Adjoint, de faire tracer les allées du marché de la Place de la 
Nouvelle Aventure par des grès de couleur placés de distance en 
distance Taffin signale que cela avait été promis aux mar
chands forains par 1.1. Creton, Adjoint. M. Montiez a indiqué que 
la pose de grès de couleur ne peut répondre aux .indications de
mandées par les' intéressés; le grès de couleur arrive. au bout de 
quelques semaines à prendre la meme teinte que ses voisins. Il 
serait préférable de poser des repères en fonte.

La oème Commission se range à cet avis et demande à l’admi
nistration d’en décider ainsi.

Melle Jeanne Ybert, 2 9 Avenue de la G-rahde Armée à Paris, 
fait donation aux Hospices de Lille d’un titre de rente de 
4620 1rs, 6 p,pour créer et entretenir à perpétuité un nouveau 
lit pour un vieux ménage à l’Hospioe l’rançois Bues, en vue de 
perpétuer le souvenir de sa famille et notamment de II. et Mme 
Jules Dequoy-Leleux.

La Commission administrative des Hospices a, par délibéra
tion du 10 Avril 1925, accepté cet be donation.

La 5ème Commission donne un avis favorable.

L’Administration a décidé 1’organisation des leçons de sta
tion aux particuliers. Les ceintures des appareils suspenseurs 
destinés à l’enseignement de la natation sont en mauvais état; il 
y & lieu de les remplacer. Le Service propose l’achat de trente 
ceintures en cuir garnies de liège.

La sème Commission donne un avis favorable.

-Zju -A.

11. Huilier a remis à U. Du camp un rapport signalant que 
d’après l’eno'U'ête faite à l’ïïospice Général, la décision prise 
vis-à-vis de "Carré Victor n’avait aucun caractère confessionnel. 
La question avait été posée dans une précédente réunion par il. 
Martin. Conseiller municipal.



La 5ème uom.nissi en prend acte.

-ÀA. -Zi-

i'I. Ducamp signale que le Conseil d’état a débouté M. Logez, 
propriétaire clans la rue Victor Der ode qui avait fait un pourvoi 
contre l’arrêté municipal le mettant dans 1Tobligation d’adhérer 
au syndicat des propriétaires de cette rue, en vàe d’assurer 
l’exécution des travaux dTassainissement de cette dernière, tra
vaux demandés par le Bureau d’hygiène.

La ôème Commission prend acte.

If. Bauche signale eue dans les cabines bains baignoires de 
1Tétablissement des bains municipaux du Boulevard de la Liberty, 
coté rue d’Hazebrouck, il y Lo.it une chaleur incommodante et 
qu’il est'indispensable d’ouvrir les impostes. Or, on ne peut 
manoeuvrer ces dernières parce qu’il manque des ficelles.

La ôème Commission invite II. Ducamp à donner des ordres pour 
que le nécessaire soit fait.

L’<uulr-e-^L.4<nTT^l^ul^^hpvü^u^lru^s4unue_-eBt levée à 19 heu
res.

Le Secrétaire : 
B • LU CAMP.
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S’étalent excusés ! V. Dr, VERIVEGHE-, adjoint au flaire 
CNULPE, conseiller ri^ni^g

prend la présidence. Il adress 
de disparaître 
minutes la

11. TAN N IN , adjoint
paroles émues au collègue N. SAINT-VENANT qui vient 
subitement et propose de suspendre pendant quelques 
séance en signe de deuil«

A la reprise de la séance les membres présents 
Secrétaire à adresser 
ces au nam de la 5éme

Le procès-ver bal 
serration.

invitent le 
de condoléan-à lime S.VNT-VENANT une lettre 

Commission tout entière.
de la dernière réunion est adopté sans ob-

La Sous-Commission des Travaux municipaux a envoyé le nouveau 
plan de transformation des Criées aux Halles Centrales afin qu’il 
soit examiné par la 5é Commission,

La 5é Commission adopte ce nouveau plan et décide que pour 
dégager le Uinck on supprimera les étaux de 8 à II situés derrière 
la boutique d’ épicerie placée face à l’Allée Centre-le. Cette bouti
que sera aussi supprimée. S VI y a lieu on lui trouvera un empla
cement de Vautre coté de Vallée centrale.

11. TANNIN fait un exposé de l’article paru dans le Réveil du 
16-5-26 intitulé "Aux Halles Centrales" Une note sera faite à 
M. LEVIONS afin qu’il réponde à chaque point traité.

La. question des ventes au Narché aux légumes sera reprise par 
la 5é Commission, vendredi 21-5-26 à 18 heures, ues membres pré
sents sont “tous d’accord.

Iî. TANNIN signale également avoir reçu une délégation du oyndi 
cat des approvisionneurs au sujet de l’incident HONORE ! Une note 
sera envoyée à M. le Commissaire Central pour le prier de sur
seoir à toute poursuite avant que lî. VAdjoint nTait pris connaisr- 
sance du procès-verbal de contravention dressé contre Jp HONORE.

Il sera demandé à il. le Commissa-ire Central de bien vouloir 
envoyer toujours le meme agent pour remplacer l’agent préposé 
habituellement à un marché lorsque ce dernier, fonctionnaire se 
trouve en congé régulier ou en congé de maladie.

Cette façon de faire évitera les auelques incidents oui se 
produisent lorsque l’agent Vest pas familiarisé avec les pratiques 
du marché.

La 5é Commission est d’accord.

x
x x

TL TANNIN serait d’avis de faire de la 3é criée une criée 
municipale. Pour cela il propose à H. PUCAJ-.P de demandai des ren
seignements à Nancy et à Amiens. La question pourra alors revenir 
devant la 5é Commission.
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Le Syndicat des anrrovisiormeurs de Lille decode le revrbowr—. 
sement des sommes payées à l’octroi pcnrr-Vles marchandises saisies 
comme impropres à la consommation*

La question a été examinée par H. le Préposé en chef de l’Oc
troi et X TAEPIN, adjoint» Au cours de cette conférence il a ’été 
démontré combien il était difficile d’éviter les abus en faisant le 
départ dans les colis des marchandises avariées d’avec les marchan
dises propres à la consommation» Sauf des cas d’espèce il est très 
difficile d’évaluer les sommes à rembourser pour dès marchandises 
corrompues•

Aussi la 5é Commission estime au’'il n’y a pas lieu de rembourser 
les sommes en question sauf les cas exceptionnels dont l’octroi sera 
seul juge»

2i'. le Préposé en chef de l’octroi et ÎL le Secrétaire du Syndi
cat seront Informés do cette décision»

x 
x x

La Sème Commission donne un avis favorable à trois délibéra
tions de la Commission administrative des Hospices relative è l’adju
dication de fournitures de charbon :

1° - à H. LECOCQ, négociant à Lille, pour la fourniture de 130 
tonnes de charbon gras criblé 10 m/m nécessaires au Service des Hos
pices et des Hôpitaux, au prix de 135^80 la tonne,

2° - à l’Association charbonnière de Lille pour la fourniture î
de 350 tonnes fines industrielles destinées à la buanderie de 

l’Hospice des Incurables au nrix de 115*70;
de 150 tonnes fines industrielles destinées à l’ïtànital de la 

Charité au prix de 110 frs;
3° - à M* HOIRS, négociant à Lille pour la fourniture au Service 

des Hospices et Hôpitaux,
de 180 tonnes gras tout venant 30/35 au prix de 114*95;
de 350 tonnes maigre anthracite 80/120 au prix de 198*80;
de 60 tonnes maigre anthracite 50/80 au prix de 213.85*

x
x x

La 5é Commission donne un avis favorable à la délibération d'e 
la Commission administrative des Hospices relative à l’encaissement 
d’un livret sur la Caisse nationale de Retraites pour^la Vieillesse 
à capital réservé* Ce livret dont le montant s’élève à 1.752 frs a 
été constitué par la Cie de Fives-Lille pour H. DELIRE* Celui-ci est 
décédé le 14 septembre 1925 à l’Hospice Comtesse*

x
X X

La 5é Commission donne un avis favorable à la, délibérati on 
de la Commission Administrative des Hospices relative a un supplé
ment de pension annuelle de 560 frs à prélever sur une majoration de 
635 frs accordée par la Manufacture des Tabacs à une pension de 
1*765 frs à Mme BARTHOLOM Julienne hospitalisée a l’Hospice Can- 
thois *

x
x x

La Commission administrative des Hospices a décidé le rachat 
des matériaux de l’arrentement 37, rue des Stations, Lille* detenu en 
bail emphytéotique par ri'» xAES frères, jusqu’au 15 mars .

Le compte s’établit comme suit :



Rachat des matériaux : 3.500
i 

à déduire :

loyers touchés par MT. IHRS après le 15
mars 1922 : ' 3 7.50

Canons dTarrentement : 56.62“

94?I2 94.12

Doivent les Hospices à lïïl. 11123 : • » 3.405.88

La 5éme Commission donne un avis favorable.

x
x x

h
L1ordre àu jour étant épuisé la séance est levée à 18 30

Le Secrétaire
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Se M,M0 Br VERHAEGHE, Adjoint au Maire, 
CWDDE, Conseiller municipal»

0

présidence et rappelle queau Maire3 prend la p
cette réunion a été décidée lundi dernier 17 Mai afin dr examiner les 
renseignements obtenus par diverses enquêtes faites à la suite de 1* 
tide relatif aux Halles Centrales, paru dans le Réveil du Uordj du 
dimanche 16 Mai.

M» TAWI1T donne lecture du rapport de M»BEVIŒE, dans l@qu.el le 
Directeur des 'Halles et Marchés relate que la hausse constatée au mar
ché du samedi 15 est le résultat de la- raréfaction des marchandises et
de la pénurie des arrivages» Il avoue que la vente avant dheure se pra* 
tique assez souvent et qd il est bien difficile dTempêcher cette façon 
de faire» Il y aurait dix agents sur le marché qurils ne parviendraient 
pas à supprimer les transactions avant lTheure dT ouverture’du marché. 
Mais, aucune marchandise nTest enlevée avant la fermeture dumarché.. 
Des agents en civil pourraient peut-être surprendre 'ceux qui vendent 
dans les estaminets voisins»

Après les' enquêtes faites par M.DUCAMP et par lui-même, 
M»TAEFIE, Adjoint, pense que les directives- suivantes peuvent être ap
pliquées si ses collègues sont de son avis :

I°- Paire appel aux agents de la Sûreté pour empêcher les ventes 
de légumes ou de fruits sur les routes qui conduisent aux Halles Cen
trales et celles qui se pratiquent avant 1Theure sur le carreau ou dans 
les estaminets voisins du marché»

2°- Empêcher toute vente au regrat et nrautoriser à vendre sur 
le carreau que les producteurs, et les marchands en gros patentés et 
inscrits au registre du commerce»

3°- Demander au Gouvernement de prendre immédiatement toutes 
dispositions pour éviter 1Texportation à 1* étranger des produits de no-s 
cultures et de notre bétail»

/
.M.BAUOHE se rallie bien Volontiers à toutes ces mesures, mais 

il exprime le désir que MOTAEPIÎT? Adjoint .aux Halles et Marchés, réponde 
aux quelques articles parus dans le Réveil pour démontrer au public eue 
les questions relatives au ravitaillement, au prix des denrées et à la 
surveillance des transactions sur le marché retiennent constamment lTat-« 
tention de la 5ème Commission et quraucune d*elles ne lui a échappé»

kl TAEFTL'Ï , Adjoint, en parlera demain au Conseil d'f AdminzLstration 
municipale» Il est tout disposé à répondre aux articles du Rêve il c

La 5ème Commission adopte cette façon de procéder.

L^ordre d.u .jour étant épuisé, la séance est levée à 19 H»20,

Le Secrétaire, 
Dr DUCAMP0
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prend la présidence. .Le pr 

do ''té s ns oh servait on.

int

L’Administration Municipale a été sollicitée a plusieurs 
reorises rar des habitués de la piscine de 1’établi s» ement des 
bains muni c inaux du Boulevard de . la Liberté pour,créer des bains 
de famille. Des bains mixtes avaient' été organises desR.PErtMrs 
de 1 établissement, mais on dut les supprimer par suite de certains - 
incidents qui se sont produits. Pour revenir.au oaw .de »mille, 
il faut éliminer les personnes qui y viendraient par curiosit 
mal sa ine.

La 5ème direct!on 
famil 1 e, les pères ,d ?

propose d’admettre seulement au bain de
famille avec leurs dames et 1eùrs enfant s; 

seraient éliminés.ïes garçons de plus de 10 ans et les hommes se 
présentant avec dame seule.

H, Malaquin n’est pas partisan du bain de 
établissement à espace limité tel que n~ M. ~ ;
Il craint le renouvellement des incidents qui se s----
Mai 1925. Il fait toutes réserves sur cette création'du bain de 
famille. M, Martin trouve qu’il est agréable à un père de^ „.ami...le 
d’aller à la.piscine avec ses enfants pour les apprendre a nager. 

.Lui-meme a été sollicité par un certain nombre de personnes.
La Commission invite II. Ducamp a demander des renseignements 

à Nancy et à Tourcoing sur l’organisation des bains de- ramill© 
dans les établissements de bains municipaux'de ces villes. La 
question est remise à huitaine.

j -famille dans un
notre état 1 iss ernennt municipal 

sont produits en

Il est procédé à l’examen de tous les travaux demandés par 
les. Médecins-Inspecteurs scolaires, travaux à exécuter'dans les
E c ô 1 e s o

La 5ème Commi s si on a l’impression que les hommes de section 
ne font nas leur service puisque les médecins-inspecteurs • sont 
obligés de signaler Les petites* réparations qui sont à faire 
dans les écoles. .

1 la suite de l’intervention de M. Malaqum la 5eme Commission 
estime qu’il y a nécessité d’avoir un meilleur entretien journalier 
dans les écoles : lavage des locaux et des vitres principalement.

Elle juge l’inutilité de peindre en blanc les tables des, 
cantines scoloMres z ces tables doivent etre nettoyees et lavees 
à la brosse après chaque repas.



M. Bauche .fait 
ne sont pas payées 
muni c ipa1 ont , ét e 
ne 1 ’ont nas été«

Cette question 
celle-ci transmet

r e ma r q u e r eu e 1 e s 
suffisamrnent; 1e 

augmenté s. seuls

n’étant cas du re 
1’ c h s e fva t i on d. e

iemnsa &e servies aux cantines 
s salaires de tout le personnel 
ceux de ces femmes de service

s sort de la oème Commission, 
£ Bauche à 1 ’Administration

municipale

x 
x

us11, Bubreucq 
d’un fourneau ; 
pierre Legrand 
l’état neuf et 
Svckcn at Hollat-Vsnanc l'a vi 
ut’ilisé à 1-Pui3ine to £ourneau

moyennant

© a l’rumini ? ira 
ères sis en sa c; 
a somme de I » 000

tion municipale la vente 
antiné d’usine, 368 rue

économique qui

agné de Mnl« Brisy, 
qu ’il p our r a it e t r e 
va être créé au

faubourg: des Postes«
La Sème Commis s ion donne un 

y- en ait l’utilisation dans un

avis favorable à condition qu’il 
laps de temps asses rapproche«

I,a Commission administrative des Ho sp i ce s 
lléner un immeuble à i.iareq en Baroeul,- b -

— -> -r-. g Q venuant à i
un ivis favorabler la somme de ui’

La, Sème Commission donn

demande l’autorisation 
sf 56 rue Jules -Guesde 
’occupant IL Pesutter»

La Commission administrative ues Hoopi-^s 
de faire procéder aux trava ix de remplacera; 
stéréUsai ion dans les salles d’opération^ 
Le devis s’élève à 41.200 Prs. Cette somme 
additionnel et rattachée a 1 nrt. 4, G-~p.

utorisation

Le Commission un

sera
2 CLU

.villon Olivier» 
reorise au budget 
budget de l’exercice

La Commission administrauive.deo H 1- 
q h n <31 e 1 p r d es f 0 u rn e aux de c u i s i ne a u a a z 
1 1]?ê * 32 000 ^rs. Cette somme sera
devis s’ele/e a Rhcnitreadditionnel et rattachée a l’oit. 4 ciic.pirr. 
1926 des Hospices de Lille. vo-m—hl n

La 5ème Commission donne un avis favoroUl.

.1. t

mande l’autorisation
P a v il 1 ôn 01 i vi er . Le 
prise ou budget 
du Budget de l’exercice

rati ve des H o spi c 
tion et. d’autrès 

Consultation <i->S voies ’urinaires à l'Hôpit 
à cet effet marché avec il. ïïaussy pour 1^

La- C o mmi s s i o n
décidé l’installation

St Sauveur eu de 
i.me de 4.890 Br s.



M. le Docteur Verhaeghe, Adjoint, donne avis favorable pour 
l’exécution de ces installations, mais avis défavorable pour 1’ins
cription d’un nouveau crédit de 4.890 Frs à l'art. 34 du budget de 
l’exercice 1925,' si l'on ne diminue pas d’autant.le crédit inscrit 
à l’art. 35 de co budget. Cette réduction peut se faire sans nuire 
au fonctionnement de la Consultation des voies urinaires.

La 5ème Commission partage l’opinion de M. 1'Adjoint.

x x

II. Bauche demande si les travaux de l’Ecole de natation avancent; 
bientôt les jours chauds arriveront et l’Ecole ne pourra être ouverte 
si tous les travaux d’amenagêment n’ont pas été exécutés.

x ■
X X

M. Bauche signale que le baigneur Robert n'a pas un salaire égal 
à celui des ôabiniers et des maîtres de nage. C’est pourtant un 
nageur émérite; il à eu déj.à l’occasion de sauver une personne oui se 
noyait dans la grande piscine. M. Dûcamp fera une note à ce sujet à 
M. le Secrétaira général.

J'Æ. Taffin, Adjoint, signale que conformément aux décisions prises 
antérieurement, deux places ont été créées au Marché St Nicolas pour 
la vente du ^poisson. En outre, l'une des 4 places prévues sous le 
porche, coté Grand Place, pour la vente de produits alimentaires, 
vient d’etre louée, ma location de ces étaux est faite aux prix des 
autres étaux de ce- Marché. I

La Sème Commission prend acte.
■ / 

x x

M.i.Z. Malaquin et Corsin demandent le résultat de ’ 1.’enquête relative 
au maintien ou à la suppression du W-C qui se trouve sous la G-rand’ 
Garde. La Sème Commission a été d’avis de le supprimer.

x
X x

L'ordre du jour étant épuisé, la Séance est levée à 19 H 15.

Le Secrétaire :

Dr DUCAMP
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Sr éta lent excusés rM.M.le Lr VBRÏÏABGHB, Adjoint au U^ia? 
COR S IN, Conseil! >er municipal 
MALA AU IN, d°

Adjoint au Maire_
Conseiller Mun- i c ipa 3 

d°

M.TAEE1U, 
dernière réunion

Adjoint, prend la présidence. Le procès-verbal de la 
est approuvé sans observation.

Bans sa séance du 7 Juin 1926, la Sème Commission avait invité 
M.WCAMP à demander aux Villes de Nancy et de Tourcoing si les bains de 
famille avaient été organisés dans leurs établissements de bains muni
cipaux. Les réponses données par les Maires de ces villes nous signalent 
que ces bains n’ont pas été créés dans leurs piscines, M, le Dr VERHAUCHE 
Adjoint, insiste pour que semblable initiative soit prise par la Ville 
de Lille,

M>CNUUDE est opposé aux bains de famille; il craint des incidents 
contraires aux bonnes moeurs et par suite des responsabilités pour 
^Administration Municipale . MJ1ARTIN est favorable à la création des 
bains de famille qui ont été demandés par plusieurs personnes.

La 5ème Commission adopte le bain de famille sous la condition 
suivante qu’il ne Sera fréquenté que par les parents avec leurs enfants 
de moins de 10 ans, filles comme garçons.

Des renseignements ont été demandés aux villes de Nancy et d’Amiens 
sur 13 fonctionnement de leurs criées municipales comme la 5ème Commis
sion l’avait désiré.

La ville de Nancy a supprimé sa. criée municipale par arrêté du 
22 Mars 1926 pour mettre son emplacement à la disposition de marchands 
en gros.

A Amiens les ventes en gros à la criée sont faites par un receveur 
d’octroi‘comme cela se passe au Minck de Lille, Donc, à la. criée de cet
te ville,, le Receveur facteur, employé d’octroi vend toutes les marchan
dises pour le gros, tandis qu’à Lille, l’employé d’octroi ne vend que. le 
poisson.

M. TANNIN indique qu’il y a déjà plusieurs postulants pour la 
criée vacante, mais il estime‘que pour faciliter la 'bonne marche des 
travaux à exécuter aux Halles., notamment l’asphaltage, il est préférable' 
d’attendre que le coté U.E.soit'complètement terminé pour, procéder à la 
nomination d’un nouveau facteur, s’il y a lieu.

La 5ème Commission prend acte que des renseignements précis qui 
viennent d’être obtenus, il semble résulter qu’il n’existe pas de véri
tables criées municipales en Frarmm Elle reconnaît d’ailleurs tous l©s 
risques d’une telle entreprise et pense qu’il est préférable de s’abs
tenir .



‘T
0

M, le Ministre du Commerce et de lr Industrie a répondu à M, 1© 
Maire de Lille qu'il transmettait au Ministre de 1*Agriculture sa démant
elé faite pour la suppression de l'expor tation de la viande, de la vo
laille, du beurre, des oeufs, des fruits et des légumes, v

A la demande de M.TAEHU, la 5ème Commission conclut a lr envoi 
de la meme lettre à M. le Ministre de 1 Agriculture,

Une note aux journaux fera connaître au public 1 intervention 
faite près du Gouvernement par lrAdministration Municipale.

M,BAUCHE renouvelle sa demande pour la préparation définitive 
de 1*Ecole de natation de plein air de la rue dr Irm entières et pour son 
ouverture rapide. La température étant plus douce, les bains froids sont 
maintenant accessibles.

M. TAURIN informe ses collègues pue M.CG ISSAAD, Commissaire de 
la Sûreté fait exercer une surveillance active sur les transactions 
qui se font au Marché aux légumes (carreau des Halles Centrales). Chaque 
semaine des contraventions sont dressées ailx regratie.rs. Il espère que, 
grâce à l'activité déployée par M.Coissard, les mesures prises auront 
d'heureux résultats.

La 5ème Commission prend acte.

Lecture est donnée des différentes notes demandant que les tra
vaux suivants soient exécutés de toute urgence :

I°- Relever les pavés sur le carreau des Halles Centrales afin 
de supprimer les trous qui se trouvent en di±ferents pointsj

Recharger de gravier le terre-plein de la place du Concert 
afin que les marchands soient placés sur un sol plus j_erme et non dans 
la boue les jours de marché;

3° - Peindre dans tous les* marchés couverts les lanterneaux vi
trés de la toiture à leur partie inférieure, afin dr atténuer lraction 
du soleil sur les denrées périssables. . 

La 5ème Commission transmet ces demandes au Service competent 
avec avis favorable.

O, MARTIE fait remarquer qu!aujourd'hui à 16 h.20, lr emplacement 
de la Place du Concert où s1‘était tenu le marché n'était pas encore 
balayé. M.CNUUDE a constaté que deux hommes balayaient à 13 h.40. Les 
deux cantonniers affectés au nettoiement du marche commencent leur jour
née à 5 h. pour huit heures consécutives. Il faudrait demander à M.ROBERT 
si ces cantonniers ont été remplacés pour Vaprès midi.

Les marchands de viandes foraines aux Halles Centrales demandent 
que" lr entrée des viandes foraines ait lieu dans les Halles tous les 
vendrediS’à 5 heures le matin, au lieu de 6 heures penoantjes mois de 
Mai Juin, Juillet, Août, comme cela existait avant la modification de 
l'art,457 du CàA.M. (modification faite le 31 mars 1'726 par arreté 1269), 

La 5ème Commission donne un avis favorable.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures. 

Le Secrétaire, 

Dr . LUC AMP.



du 28 Juin 1926
W-trials Xès M't ià^®

0>mj^si0 sw résov® tes' OMsioas <M»>.t:.«w!::$i,T *«•*« « «-■

SfeA.’““”“ i S»„,lU.M
X: , Peeters , 

Etaient absents excusés; M.X Verhaeghe., Adjoint au Maire
Onudde )
Corsin .) Conseillers Municipaux.
Ma le qu in )

M. Te ±iin, Ad j oint, prend la présidence.

procès-verbal de la dernière région, est adopté sans ob- 
bei vö( VI ons.

■£æ Président invite le Secrétaire à donner lecture de la let
tre de Madame le Directrice de la Maison Maternelle "Julie Bécour" 
qui sollicite le relèvement du prix de journée dans son établissement

est
Cette demande qui a reçu l’agrément de M. IMnijoint VérhPéghe 

versblement examinee per la Commission qui émet l’avis, conior- 
mément a la décision départementale de fixer à 10 francs le prix 
de journée d’entretien à la Maison Maternelle "Julia Bécour" de 
toute bénéficiaire de la loi du Ip Juiller 1893c

s Bile propose en outre, que ce relèvement de prix, prenne effet 
a partir du 1er Janvier 1926n

„ T ■ L£s dossiers des demandes présentées par les postulantes 
au Legs Boucher de Perthes et primes municipales sont examinées

s montant du Legs

La Commission à 1’unanimité,
Legs Boucher de

1èr e Prime .......... o TCO ,.>r
Sème TT ........... 90 "
3ème . .... ............. 80 "
4ème « * * « « O « O e < e SO
5ème . 70 "
6ème ........... 70 "
7ème " pn n* * ® a « c « « e a
8ème ” 50 "

Ensemble . 600 Mrs

propose la répartition suivante: 
Per the s

i
ï prime de 100

Munie ipales
Upc hrancs Ï00. prin

।
H 90 ÎT 90 "

r n II 80 TT 80 "V ÎT 75 't 7 5
n n 60 TT Tï 60 "

âi TT 40 TT 840 "
23 Tl ^0 t: 690 "

170 tï 25 • t; 4250 "
57

!ns omble 27 6’
TT

primes div
20 î;

er se)S dont
le montant atteindra 7325 mânes



18 5ème Commission propose suivant 18 tradition qu’un diplôme 
et une boite de biscuits soient offerts à cheque lauréate.

x 
x x

1/ 1. Beuche déclare qu’il a été saisi de plusieurs demandes con
cernent la date d’ouverture de l’Ecole de natation à cet efiet, 
il prie la 5ème Commission de poser la question à 1’Administration, 

'afin de connaître, lors de la' prochaine réunion, la décision prise 
à ce sujet.

Cette proposition est adoptée.

x 
x x

La 5eme Commission approuve laes délibérations des Hospicesde 
bille autorisant pour le Receveur Municipal de donner main-levée 
d’une inscription hypothécaire grevant deux parcelles de terrain, 
sises à La Lit dele ine rue de Jarquette et Gambetta.

Elle approuve également la délibération du Bureau de Bienfaisan
ce autorisant l’aliénation amiable, moyennant le prix de 1500 Ers 
au profit de la Compagnie des Cnemins de fer du Nord, d’une parcelle 
de . terre sise a. Lille , rue du f : ubourg des Postes, le long de la 
voie du Cnemin de fer, d’une contenance de 19 a 42 ca reprise au ca
dastre sous le n° 953p de la section E.

x 
X X

20 Peeters signale que les vélos déposés à l’entrée de 1’Eta
blissement dés Bains, Bd de la Liberté, ne sont pas surveillés, que 
par suite de cet abandon, des vols ont été commis à différentes re
prises. pour remédier à cet état de choses, il propose la nomination 
d’un gardien bénévole.

H. Hurtin reconnaît l’inconvénient, toutefois, il estime eue 
cette innovation imposerait une dépense nouvelle qui s’ajoutant au 
pourboire donné au personnel de l’établissement, augmenterait sensi
blement le prix du bain.

I. le- Président est d’avis que cette situation mérite d’etre 
examinée toutefois il lui semble que cette question relève de 
l’initiative du Service.

Tenant compte de cette observation la gerne Commission décide de 
renvoyer la question à l’examen du Directeur de 1’Etablissement 
des bains en^ le priant de faire connaître dans un délai reproché 

. les mesures à prendre en vue de le sauvegarde des vélos.

x 
XX

J. 1Æ" rtfn désire que des instructions soient données sans retard 
en vue de l’éloignement des chiens, tant sur les marchés, que dans 
les lieux de passage où sont exposés des légumes.

jLM. Peeters et Bauche approuvent cette proposition ils deman
dent, en outre, que 1’.. dministration prenne des mesures rigoureuses 
pour la capture des chiens errants.

La 5eme Commission est de cet avis.

x x



■k*? -President donne ensuite lecture de la lettre qu’il a ? dre s 
a 1-..16 À1'e* _ls quelle contient des suggestions

concernant 1 eide financiers eventuelle que la Ville de Lille 
pourrait apporter au Syndicat de la .Boulangerie en vue de procéder 
a des ö chats de farine dans des conditions avantageuses»

^Ces achcts qui ne devraient etre faits qu’a Bon escient, après 
une sérieuse étude de la question, ne léseraient en rien les finan
ces de la Ville et seraient susceptibles d’enrayer la hausse du pain

La 5ème 
fion.. B’accord 
xÆunicipale de 
est démontrée

Commission remercie son Président de cette communies- 
vo u? o i r Uî i enVn 6 f ?? r e ? § 4-n S i1 î+-^ e n ?■T A i s t r a t i on

vuu._luj_x ci en en foire l'etucLe et ce la retenir sTil 
eue son application peut etre utile à le population-

L ordre du jour étent épuisé, 1& sésnce est levée à 5 heures 50

Le SLCuLTàIBE,

0 DELOB'QUE-
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5a 'Gonanisôion â’Hygiène et 
du 12 Juillet 1926

«
union ci © la

Etaient présents : M.H. Taffin, Adjoint-au

d ’-wç;fe-tânc..p.

Corsin, Conseiller
Malaquin, d°

excuses M. Br Verhaeghe, Adjoint au Haire 
Bauche, Conseiller municipal, 
Cnudde 
liar tin

a °

a °

H. Taffin, Adjoint, prend la présidence. Le procès-verbal de 
la de rn1ère r éun i on e st a dopt é sa ns 0 b servati 0 ns.

x
XX

Les dossiers des demandes d’admission-’aux divers modes d’assis- 
tancesont examinés, ainsi que les propositions de radiation des 
bénéficiaires ne remplissant plus les conditions requises :

J.°~ Assistance à domicile aux vieillards, infirmes et incurables. -

Liste A - Vieillards- - z
30 demandes sollicitées dont 6 propositions-de rejet. " -

Liste B - Infirmes et incurables -,
31 demandes sollicitées dont 5 propositions de rejet.

Liste G - postulants. possédant le domicile dé secours à Lille 
mais n’y résidant plus. ' ~ ’
32 demandes sollicitées dont 4 propositions de rejet.

Liste. B - 3 suppressions.
Liste'E - 2ème partie : 3 demandes sollicitées.
Liste F - Vieillards belges : 20 demandes dont 3 propositions 

de rejet.
La 5eme Commission approuve ces listes. Elle demande toutefois 

en ce qui concerne la nommée Billaux. Marie, veuve Huiler, dont le 
rejet de la demande est proposé, qu’il soit procédé aune enquête à 
l’eriet de savoir si les enfants de l’intéressée peuvent réellement 
lui venir plus en aide.

^ll....Assisjgnce^_&ux> Vieillards, Infirmes et Incurables .Hospitali sotion 
Liste A - Vieillards. ■ T"----------—

32 -demandes ^sollicitées'. . \ ■
Liste B - I rejet. ,
Liste C - Infirmes et Incurables.

31 demandes sollicitées.
J Liste B' - 16 rejets. .

Liste E-- Postulants ayant leur domicile de secours à Lille mais 
n*y résidant plus.
9 demandes sollicitées.

La Sème Commission approuve,cos listes mais désire toutefois que 
le nommé Offret j?ei dinuiid, signale comme ayante des crises d’épilepsie 
et dont le rejet de la demande d’hospitalisation est proposé soit de . 
nouveau examiné.



3° ~ Assis tance aux feumes en couches -
~è d e man des sollicitées,

La 5ème Commission propose I°- l’admission de Mme Boonaert 
Paul, née Catt-eläin Blanche, déjà mère de 3 enfants; 2°- le rejet de 
la demande présentée par Mme Bley Ismael, née Dujardin Louise,dont 
les ressources sont supérieures au barême prévu,

4,°- Assistance’ aux familles nombreuses -
45 demandes soïTicïlees. en 1ère .partie et I en Sème partie.
I proposition de rejet. ■ ■ '

21 propositions de radiation dq bénéficiaires ne remplissant 
plus les conditions requises.

La 5ème Commission approuve ces propositions.

x 
x xx

La 5ème Commission prend connaissance de l’avis exprimé par le 
Directeur de 1’’établissement des bains du Boulevard de la Liberté sur 
la question des vélos déposés à l’entrée de cet établissement.

Reconnaissant que les, garages mis à la disposition du public 
sont libres aux risques et périls des propriétaires des vélos, la 
Commission^ estime que l’avis affiché par le Directeur invitant les 
cyclistes à se garantir au moyen d’une chaînette de sécurité avec 1 
cadenas, est suffisant.

x
xxx , '

- #
M. Corsin, demande qu’au moment de '1 ’exécution.du réasphaltage’ du 

marché de Wazemmes, le Service des Travaux se préoccupe d’assurer un 
écoulement régulier des êaux pour empêcher toute stagnation en 
certains points. 

Il rappelle,- en outre, la.question de l’enlèvement de l’urinoir 
au marché St-Nicolas. *

M. Taffin, Àd jointfait connaître qu’une décision dans .ce sens 
a déjà été prise.

” ■ x
* „ xxx ‘

M. Malaquin signale que des camions de charbon très lourdement 
chargés et allant à touteévitesse laissent tomber sur la voie publique 
des. quantités de poussières qui salissent la chaussée.

La 5eme Commission demande que cette question soit examinée par 
le Service de la propreté Publique.

x
xxx . , ■

■ 11. Taffin, Adjoint, après avoir donné connaissance d’une lettre
par laquelle les marchands étalagistes de la place du Concert réclament 
av.ec insistance que du gravier soit déposé sur la'place de ce marché, 
informe la Commission, que le Service■ des Travaux va faire le nécessaire

■ ' ' x " .« XXX *
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures 20, 

Le Secrétaire :

- . \ ' E. DUMONT.
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Taffin, Ad j o in t au 
Bauche, Conseiller 
Corsin, d°
Malaquin, d°
Peeters, d°
le P1 B. Verhaeghe, Adjoint au Maire, 

Cnudde, Conseiller municipal, 
Martin, d°

Taffin, Adjoint, prend la présidence, 
de la dernière réunion est adopté sans

Le procès- 
observations .

x

Réglementation de la. Braderie. Les représentants des vendeurs 
sur marché, ainsi que les commerçants ont insisté près de l’Adminis
tration pour que des dispositions soient prises en vue de réglemen
ter la Braderie, M, Tallin, Adjoint,, a assisté à plusieurs réunions 
de ces groupements et l’entente a été très difficile. Cependant, 
ils se sont mis d’accord sur les règles suivantes :

I°- Les commerçants désirant conserver lu libre disposition du 
trottoir en face de leur magasin, pour y faire la braderie, devront 
le signaler à la Mairie au moins quinze jours à l’avance- Durant 
cette période de quinze jours, ils devront afficher à leur vitrine 
une pancarte indiquant qu’ils réservent leur trottoir pour y vendre;

2°» Les places retenues qui ne seront pas occupées à cinq 
heures du matin pourront l’être par les marchands bradeurs.

La 5e Commission donne un avis favorable à cette réglementation.
A la demande de M. Bauche, la 5e Commission émet également

> l’avis qu’un espace libre suffisant sera réservé à chaque croise- 
/ ment de rue pour permettre aux piétons de passer.

Sur proposition de M. Taffin, la 5e Commission adopte que les 
marchands seront autorisés à s’installer place de la République et 
Boulevard de la Liberté jusqu’au croisement de la rue Rationale; 
d’autre part, un arrêté sera à prendre pour limiter la circulation 
publique, tramways et voitures.

Le Syndicat des vendeurs sur marché demande que les emplace
ments sur le marché de la Nouvelle Aventure soient limités à-6 
mètres le jour de la kermesse de Wazemmes,

Il sera, défendu de s’installer avant cinq heures le matin. Les 
voitures et autres objets de matériel non nécessaires à la vente 
seront dirigés sur un emplacement réservé hors du. marché.

La 5e Commission donne un avis favorable à ces dispositions 
qui feront l’objet d’un arrêté.

Une pétition 
les commerçants de 
marché de la place

a été adressée à 1’Administration municipale par 
la Place Philippe de Girard qui voudraient que le 
de la Nouvelle Aventure soit divisé en deux :
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dTune part, les.marchands de nouveautés, chaussures, lingerie, 
outils, etc; d’autre part, les marchands de ferraille, brocanteurs 
etc. .

ne marche de la nouvelle Aventure recevrait les premiers 
marchands et la place .Philippe de Girard fournirait un emplacement 
pour les marchands à la ferraille et à la brocante.

.D’après les indications de H. Taffin, Adjoint, et de la 5e 
Commission, cette pétition sera communiquée au président du 
s.yno. icat des vendeurs sur marche, afin que ces derniers puissent 
donner leur avis sur la question.

x
X X

\\ °ui te d’un rapport établi par le Directeur des Services 
d’Hygiène sur l’exploitation des Bains municipaux du Bd de la 
Liberte montrant le déficit de cette dernière, M.M. le D^* Verhaeghe 
adjoint, et le Secrétaire Général demandent à ce qu’une proposi
tion de relèvement des tarifs soit faite.

.Sur la proposition du service, la 5e Commission adopte le 
tarif suivant pour tous les etablissements de bains municipaux :

Bain-piscine : 2,00
Bain-douche : 1,00
Bai n-ba i gn o ir e : 1,25
Bain sulfureux : 2,50

Abonnement :
Bain-douche : 0,75
Bain-baignoire : 1,00
Sur l’intervention de J. Bauche, la 5e Commission propose

que la carte d’abonnement comporte seulement 10 tickets au lieu
de 20

x
x x

Bauche signale a ses collègues que de nombreux chiens 
circulent en ville, sur la voie publique, et eue leurs propriétai
res commettent ainsi une infraction à l’art. 37 du G.A.H.. La 5e 
Commission demande que 1 ’Administrât!on municipale rappelle à la 
Police cet article :

”11.est formellement.interdit de laisser divaguer les chiens, 
meme munis^du collier ci-dessus prescrit, ou porteur de la marque’ 
de leur maitre, sur la voie publique, dans les bois ou dans les 
champs”.

H..Bauche fait en outre remarquer que des personnes peignent 
leur.chien sur la voie publique, de sorte que les passants et les 
voisins peuvent recevoir, non seulement les poils, mais la. vermine 
que portent ceux-ci. La 5e Commission demande qu’un arrêté 
sanctionne l’interdiction de peigner ou nettoyer les chiens sur 
la voie publique.

x
x x

Peeters a observé àla cérémonie de bienfaisance du 14
Juillet, qui a eu lieu au Palai s-Hameau, qu’un certain nombre de
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femmes ne pouvaient s’asseoir à cause de l’insuffisance des 
sièges. Il demande qu’à l’avenir des précautions soient prises 

uour permettre à tout le public d’être assis. Il faudra donc 
s’assurer si tous les sièges apportés sont en bon état : ce 
n’était pas le cas à la dernière réunion.

La 5e Commission transmet ce voeu avec avis favorable.
x

X- X

Le syndic du syndicat des propriétaires de la voie privée 
rue du Chevalier de l’Espinard demande si la Ville reconnaîtrait 
la rue si,au lieu, du pavage réglementaire, il était établi une 
chaussée en supermacadam comme l’entreprise Carette-Duburcq en a 
fait l’essai au Grand Boulevard.

Cette rue étant à proprement parler une rue d’habitation et 
non de grande circulation, la 5e Commission donne un avis favo
rable à cette proposition qu’elle transmet à la Commission des 
Travaux.

x
X. X

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures

Le Secrétaire :
13? DUC AMP.
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Bauche, Conseiller municip
Malaquin, 
Mar tin.
Peeters,

d° 
1°

S’ ét aient

M .M. le Br Verhaeghe, Adjoint au Maire, 
Taffin, d°
Cnudde, Conseiller municipal 
Corsin. dc

M ., Bauche, Conseiller municipal, prend la présidence.

Le procès-verbal de la derniers reunion est adopte sans 
observations,

x
X X

La 5ème Commission examine les comptes dTadministrât ion et de 
gestion du Bureau de Bienfaisance pour l’année 1925 et constate que 
ces deux documents ont été régulièrement établis.

Elle examine ensuite le budget supplémentaire de cette Admi
nistration charitable, de l’exercice 1926, et 1Tapprouve également.

Le remarque suivante a cependant été faite :
On a affecté sur le budget de 1925 une somme de a678.632 P. 16 

pour lé. construction d’un immeuble de rapport au coin de^la^rue 
Jean sans Peur et de la rue Gombert, tandis qu’il’n’a été dépensé 
au@ 9T„785 F.27 pour la construction de maisons ouvrières.

M, Bauche fait adopter, à ce sujet, par la Commission, le 
voeu qu’il soit dépensé plus à l’avenir pour 11 édification de 
maisons ouvrièreso

x
X X

Les demandes de subventions formées par les groupements sui
vant sont examinées :

N, par la Société de secours mutuels ’’l’Union de Lille” pour 
17 envoi de deux délégués au Congrès de Strasbourg qui aura lieu 
du 20 au 26 Septembre 1926,

O, w le syndicat des employés de Commerce, de l’industrie 
et des Administrations de l’Etat de Lille et environs^pour 1 envoi 
d ■ un délégué au Congrès de Paris, les . 15, 16 et 17 Août 1926,

P, par là. Chambre syndicale de l'industrie textile de Lille et 
environs rour participation d'un délégué au Congres qui se tiendra 
à Valence(Brome) les 12, 13 et 14 Septembre 1926.



> La Sème Commission donne avis favorable à ces demandes 
auxquelles il y aura lieu toutefois d’appliquer les tègles 
habituelles.

La 5ème Commission émet un avis défavorable aux deux 
demandes d’admission à l’assistance aux femmes en couches formu
lées par les dénommées ci-après dont les ressources sont jugées 
suffisantes :

1 ° Mme Befer née Sohier Berthe, 3 rue de l’Orphéon;
2 e Mme Uyttenhove née Vandekerckhove Maria, IÔ6 rue 

Jules Guesde,.

Au sujet de la proposition faite par la Commission, dans 
sa réunion du 26 Juillet dernier, sur la proposition de M.Bauche 
relativement aux chiens errants, et d’un arrêté devant être pris 
à la suite d’un cas de rage constaté, une discussion s’est en
gagée sur les mesures qu’il conviendrait de proposer pour parer 
aux dangers que peuvent présenter ces bêtes.

La 5ème Commission a décidé de reprendre la question lors 
d’une prochaine réunion.

x x

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
18 heures 15.

Le Secrétaire
E c BUMONT
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aux Services l'Assistance

:in anolication de l’article 20 de la loi du 14 Juillet 1905’ 
sur l’assistance aux vieillards, infirmes et inc Ur aile s le taux 
de 1T allô cation mensuelle ' d’assistance à domicile ne^peut ocre 
inférieur à 5 francs, ni - sauf circonstances exceptionnelles - 
supérieure à 20 francs. Ce taux,fixé par le Conseil Municipal, loi t 
recevoir l’approbation du Conseil Général. Si des circonstances 
exceptionnelles motivent la fixation d’un taux supérieur a 20 frs 
la délibération du Conseil Général approuvant ce taux supérieur 
doit recevoir l’approbation du Ministre de l’intérieur. ■,• au^re 
part, si ce taux dépasse 30 francs, l’excédent est légalement a 
la charge exclusive de la Commune.

Sn présence des circonstances exceptionnelles dues à l’accrois 
semant du coût de te vie, le Conseil Général du Bord, a l’efxet 
de venir en aide aux communes désireuses de^ faire un eixorb en 
faveur de leurs vieillards et infirmes, décidait dans séance 

. du 4 Mai 1926 que 1Tle département prendrai^ a sa charge^ le ci, s 
de la dépense supplémentaire que s’imposerait toute commune en 

/ accordant sur les fonds de son budget une allocation supplement 
taire à ses vieillards, à ses infirmas et a ses mcuraoles ppp 
Se ressources”, c'est-à-dire dans 1® o&s ou le Conseil Municipal 
déciderait d’attribuer une allocation communale complementaire 
aux bénéficiaires de la loi du 14 Juillet 1905 assistés a domicile

le Conseil Municipal de telle a. déjA 3-ans ce sens montré sa 
sollicitude cour les malheur eux obligés de réclamer le bénéfice- 
le cette loi'de 1905. Par délibération du 17 héc^bre 1923 mise 
&u point par une délibération du 29 Avril I92o, il décidait de 
fixer à 30 frs le taux théorique de l’allocacion mensuelle et d 
accorder une majoration de 10 frs par moi aux assistés résidan" 
à bille ”le département intervenant clans ce^be somme pour un 
pourcentage de 10 pn

Mais depuis 1923 le prix des, objets de première nécessité fe’a 
cessé de s'accroître. Un nouvel exfort s impose. Eu, par 1 r
du 23 Juin 1926 le Préfet nous invite a examiner a nouveau la . 
question en v^.e’de fixer le montant de 
sera attribuée à nos vieillards, infirmes ex incurables a dater 
du 1er Janvier 1927.

Kous vrooosons de porter à 20 francs par mois (an lien de
10) te foration accordée par la Ville de.telle Sur «MteMjo- 

, ration le département interviendra pour l/u soit 6.66. Il i S
» ip chorée ôe la Ville une somme de X3e34. Ce qru q.uepour une augSntation d'allocation mensuelle le 10 francs touchée



par ses assistés la Ville n’intervi endra que pour une somme le 
13.34 -9*4 frs*34e

Si cette proposi tion était agrée, il y aurait ^13.eu pour le 
Conseil municipal cle prendre une délibération modifiant, dans 
ce sens, ses délibérations antérieures des 17 Décembre 1923 et 
&9- Avril 1925.

l’Adjoint d é 1 égué :

• Dr WBlOGHIi1

yor- -11 n’est pas tenu compte dans l’exposé ci-dessus 
de la majoration mensuelle- de 10 frs accordée à tout assisté 
à domicile ear l’article 5 de la loi du 28 Juin 1918. Cette 
ms joration,'“à la charge exclusive de Il’tat, continuera, a etre 
servie quelque soit le montant de l’allocation votée par le 
Conseil municipal, aussi longtemps que ne sera abrogée ceute 
disposition législative. De ce raie, 1’ allocation mensuelle 

-^jnirrrnrn-1.minbée par les assis r-és a. Q_om.ici.le ne la loi ue 1905 
serait de 30 1 20 4- 10 « 60 francs.
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Béunion de le, 5ème Commission

dJ^Éygiène et dTAssistance du 13 Septembre 1926

le Dr D. Verhaeghe, Adjoint au Maire

VA&su Mun» ratifie les propositions de 
la 0 omission sous réserve des décision® 
qui auraient pu être pris®® peur le® 
.ffaire® ayant fait 1*objet d’un rapport 
spécial ou d’une instruction regl&men*

STétait excusé : M. :taire# •

M. le Dr Verhaeghe

procès-verbal deLe 
i 0 nsrr-

VL a rommissi on

Cnudde , < 
Cor sin, 
Malaquin 
Mart in, 
Peeter s,

Bauche ,

Conseiller muni c i pal 
d° 
d° 
d° 
d°

d°

Adjoint, prend la présidence.

la dernière réunion est adopté sans obser-Cb

donne un avis favorable aux, deux demandes, 
suiva^^ô^^ndant à obtenir le bénéfice des dispositions de la loi 
clu 15 Juillet T922 instituant des allocations temporaires en faveur 
cle certaines catégories de bénéficiaires cle rentes au titre ce la 
loi du 9 Avril „898 sur les accidents de travail.

T ° Mme Vve 
victime cl

Jhellion, 59 rue du Chevalier
Tun accident à la gare de Landas le

rançais, dont Je mari 
4 janvier 1J04.

2° Mme Vve 
au service de. 
travai-P Te 2

Elias Davron, 5 rue Dupleix, dont
AD.'T., a été tué accidentellement 

3 e p-t embr e_ 1-9-1 -T—

le mari, monteur 
au. nouxL de son

X

un rapport clu 24 Août der nier le . r Verhaeghe, ldjointDan.»’ a -j- fcj-i. xa.'- —- —------- - y , - . -,
aux services d^Assistance, propose à 1TAdministration municipale, 
en raison de 1T accroissement du prix des objets de premiere néces
site ' de bien vouloir augmenter 1Tallocation^complémentaire^men
suelle de la Ville cle 10 Dis par mois. De cette façon, le vieillard 
toucherait par mois :

30 Mrs (montant du- taux théorique de 
(majoration d

au lieu

Ce 1Tallocation) * 10 1rs
20 Ers (allocation complémentaire de la 
de 50 Dr s cm1 il touche actuellement.

Mai 1926. le Conseil général a décidé que 
le tiers de la dépense sup- 

ire que sTimposerait toute commune en accordant sur .les 
son budget une allocation supplémentaire a ses vieillards, 

ses incurables privés cle ressources.'1

Dans sa séance du 4 
nle département prendrait à sa 
plément a: 
fond s 
à ses infirmes
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Comme celle

nouvelle décision nu
du Tel: Janvier 1927

lie-ci sera de 20
.e supplément de dépense ne

-Conseil général, te département; 
u t/3 de 1T allocation compte-.

• s la Ville nT Uuï a a sa charge 
ra donc poux le budges

T ô • 34
allocation mensuelle.

. ,>nin 1« Ter Octobre 1926bénéficiaires ansoriu^ , ,
ôé 'Gnses sera pour cnaque mois •

9 s 4 Drs 34

T1 y a j • 10 9 
L’ augment àt ion de

4.34 x 3.109 = 13.493 ÏÏS

et pour Vannée de 161*916 Dr s 72.

II 
au lieu

La

de 1927 un créditfaudra prévoir uu budget 1926
des 1.500.000 inscrire au buugcu me i,^o

Sètne Cotnraission donna un avis favorable a

de 1.700,000 prs

cette proposition.

L. SSÄ 5&TVÄ..
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Service des layerocs, 
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ip oorstxUction et LT aménagement général de 1T e-GaoliooSöcnb ,
1g 3 dégagements qe sails ; z
le chauffage, la ventilation, l‘hygiène eu 1 éclairage, 
les secours contre l’incendie;  , .
les dispositions spéciales à certaines attractions ( cinémas.) >

5 oiop’asins de décors et d’accessoires de théâtre ec xes ace
lier s anneues;

les grands magasins (bazars, galeries, 
au oublie;

rentrant dans La 1ère catégorie;

1 i b r e me n t o u v e r t g

Les établissements de Sème et de Sème catégories.

Lo Sème Commission donne un avis favorable à ce projet de règle
ment et le transmet à la Commission de sécurité.

La 5ème Commission donne un avis favorable à la proposition, 
f^it^ ior Le Cous-Commission de La Voie publique en vue uTauüor1sex 
Ln~ ~‘oci^té ”Le Taui’ohone" à installer une cabine téléphonique sur Le 
ba d de la Place Vanhoenacher , face au carrefour de la rue cd>ïao

C ourmont.et de la/ rua

LT emplacement choisi ne peut mener en nsn les quelques max- 
chonds oui se placent parfois sur La place Vanhcenacuer.

Le- -5ème Commission donne un avis favorable.

ba Ville de -ruay demande Le renouvellement 
rour 50 an lyses de lait à effectuer .par le Labor 
avec une réduction de 50 :'r. sur Le prize du tarir, 
son de prs par analyse.

de scn abonneme nt 
ato i r e muni c i p a 1 
cT e st-à-dire a r ai -

ut-nt donné eue cet abonnement est destiné à contrôler le lait 
livré bum consultations te nourrissons de cette Ville, la 5eme Com
mission donne un avis favoracle..
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Baffin, L-.alo.quin, Cjrtd.de, r.iartin, 
fontaine nTa pas été réglée sur le 
trouvent en ville présentent sur 

coule, dn période de gelée, des

De s remarques raines ./ur
1 -.•^5ulte cue 1T évacuât i on de la 

débit, foutes les f entai ne s7 qui se 
un certain pé‘- imètre de L’eau qui
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passants pourraient glisser et tomber et des accidents en résulter. 
Cette question clT évacuât ion doit être examinée par Le Service des 
Tr avaux muni g ipaux.

. D,T autre- part, une descente sur Le marché de La nouvelle ^ven
ture sera faite par H.LI. Corsin, pucamp ét Hantez, représentant du 
Syndicat des marchands pour choisir un nouvel emplacement pour la 
font aine.

Telle est la decision de la 5ème Commission.

-A. zx

Au cours d’une séance précédente, la 5ème Commission avait 
examiné un plan présenté par le Service des Travaux municipaux,plan 
figurant la distribution des criées dans Le hall des Halles Centra
les.

M. Taffin, Adjoint, fait valoir à ses collègues les raisons 
présentées par les facteurs en place pour ne pas loger un troisième 
facteur dans’ les Halles Centrales et celles quijnilitent en faveur 
d’une troisième criée. Il n’a pas d’opinion arretée sur l’une ou 
l’autre thèse eb demande à ses collègues de bien vouloir donner 
leur opinion.

N. Ma.laq.uin désire connaître si des demandes ont été faites 
pour occuper cette Sème criée. M. Taffin signale que celles-ci sont 
assez nombreuses. Dans ces conditions, la Sème Commission décide La 
création de trois criées.

-X.
X A

H. Taffin, A joint, voudrait connaître l’avis de ses collègues 
sur l’attribution des places des marchés couverts dans certains cas 
spéciaux. Il a fait établir un registre d’inscription où toutes les 
demandes de places sont inscrites par ordre de dates d’arrivée. Les 
attributions^ sont toujours faites aux premiers inscrits lorsqu’ils 
maintiennent leurs demandes : c’est la règle. Mais une situation 
particulière se présente actuellement pour la place de poissonnier 
qui vient d’être créée à l’entrée du marché jt-IJicolas. ver s la rue 
du même nom.

Le premier inscrit est un marchand étranger arrivé depuis peu 
dans notre ville. Les marchands lillois disent avec raison que la 
place en question revient de préférence a l’un d’eux, puisqu’il paie 
patente depuis plus de 30 ans. H. Cnudde est d’avis qu’il doit y 
avoir une règle pour l’affectation des places; mais dans certains 
cas,spéciaux, la préférence de l’Administration doit aller aux an
ciens marchands lillois.

'Ainsi en décide la oème Commission tout entière.

“Z v
■Z*. jX

Les commerçants situés dans le périmètre de la place Philippe 
de Girard avaient adressé une pétition à H. le Maire en vue de di
viser le marché de la nouvelle Aventure :



1. Les iteïchaads de ferraille, les ,'bïocairteuï s se seraierL pla 
oés place Philippe de Girard;

2. Les marchands de nouveautés, chaussures, lingerie, ouvris, 
auraient continué à vendre sur la place de la Nouvelle .^venture;

H
Le Syndicat des Vendeurs sur marchés est adversaire de la di

vision de " notre grand marché.

Les commerçants situés dans le périmètre de la place, de la pou 
velle Aventure sont contre cette proposition également,

.La 5ème Commission propose a 1’Administration le maintien di 
statu quo.

11. Peeters demande quelle est la suice donnée au voeu de La 
. Sainb-Venant consistant à porter à O Pr 50 au lieu de 0 pr 25 le sou 
quotidien des hospitalisés.

Le Conseil général n’a nas examine la que s cion; mais tout po- ce 
à croire qu’il ne portera pas a 0 J?r 50 ce subside,

Cette Assemblée avail en effet élevé celui-ci de 0 1'^05 a 
0 Tpr 25 dans sa séance Ou 24 Octobre 191 S, mais elle revint sur sa 
décision le 5 liai I92GP et ce subside ne tut que de 0 pr 15 pour s 
hospitalisés du Nord. Seule, la ville de. Lille maintint le suosicie 
a C l'r 25 pour ses hospitalisés par delioération du Conseil muni cu- 
pal du 21 Juillet 1920.

jet c e n c 
f r u. i t s ,

Cnudde signale eue les marchands de la place du Concern 
sur la nîa,ce et "la rue des débris végétaux, légumes et  
et des paniers qui sont une cause d’insalubrité.et de.da 

"o ou r les o a s s an t s. il serais u g i Le que ces max ch ano,, s s ô i.e n c ni s 
dans l’obligation d’avoir un récipient pour y je bei tous leu/o. o„ 
br i s et d’enlever le o ou g a 1 a x i n o..u ms..r cne .

on 'analogue rue du Sec prem- 
nt jettent sur. le trotxoxr et 
lesquels, marchent les passants

H. liQ-laquin a fait une observât! 
bault où les marchands en stationne me 
la chaussée des fruits corrompus sur

ohé s
Cette question sera examinée par 
et une proposition sera faite’ à

le Service des Halles 
1a 5 è me :ommiss ion.

L’ordre du jour ét.ant épuisé, la séance est Levée à, 19 heure.



L’A ratifie
d’Hygiene ot d*Assis
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AOB sous resei’Ye des -te

les ax ialres ayant
’ait l’objet d’un rapport spécial ou 
l’une instruction ce;, ol.mentaire» 
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STétaient excusé

B-ïu ;hd, 
DIJUDDE 
LULnlïTIH 
LU1CTN

Conseiller Municipal 
d° 
d° 
d° 
d°

LIE. .Taffin, Adjoint au Maire 
le Docteur Verhaeghe d° 
Corsin, Conseiller Municipal.'

re
Lî. fauche, prend la. présidence. Le nrocès-verbal de la derniè

re uni on est s do pt é sa ns ■ ob s erva. t ions.

x

LA le Docteur Verhoeghe présente 
pale un rapport sur l’Assistance aux f 
de au Conseil Municipal de déoider, en 
loi 'du 14 Juillet 1913 et de l’article 
que le taux de l’allocation à attribuer au: 
dater du 1er janvier E 26 reste fixé à 300 
lorsqu’elles remplissent les conditions fi: 
tance.Sur ces '00 1rs la part de la Ville 
étant à la charge de l’Etat et du Déjà rteim

à 11 Administ r? t i on Ilunici- 
milles nombreuses. Il deman- 
application .Le l’art. 3 de la 
162 do laloi du 29 avril 1926 

familles nombreuses, à
Prs par an et par enfant 
ées par la loi d’assis
es t de 90 Drs, le reste

DTautre part le rapport appelle 1’attention de 1’Administra-, 
tion sur 1’appliestion de 1’.article 163 de la loi des Finances du 
29 Avril 1926 qui a trait eux allocrtionn accordées aux familles nom
breuses en vertu de la loi du 22 Juillet 1923 sur 1Tencouragement 
national aux familles nombreuses. Cet 
cation plus forte 360 Ers au lieu de 300 
ment à la charge de l’.'Jtat.

article 163 accorde 
et elle est <

: une allo« 
complete

ly interet de la Ville commande donc 
gement notional le plus possible de famil

de diriger vers 
les nombreuses.

1rEncouru-

Seulement les intéressés no touchent leur allocation que tous 
les semestres et à terne échu, tandis que les bénéficiaires de l’art.3 
de la loi du 14 Juillet 1913 touchent leur allocation par mois et 
d’avance. Ces derniers touchent en outre du pain et ” ’ '
bureau de bienfaisance et sont insc its sur la liste 
mé die alo gra t ui t o.

du charbon du 
dTAssistance

D’apres les renseisnenents obtenus du Bureau de 
puis1’impression du rapport il semble bien que cett 
ehr ritt-Lie est tout disposée è. maintenir 
opté pour d,;' loi d’Encoure gement national 
toutes les ressources en nature et leur 
médicale gratuite. Doit-on, dons ce es s

Bienfaisance de- 
administration 

ux indigents qui surrient 
aux familles nombreuses 

ins c ri n tion à 1 ’A s s i s t o ne e 
inviter les -béné.ficir.ire's 

ers la loi d ’ encouragement.
le Docteur Lerhoeghe demande l’opinion do 1 ’ Administre-.tion



municipale sur la question»,

La 5ème Co mission donne un avis favorr b le ï ce r pport et 
laisse èl’Adininisir* tien Municipale soin le répondre à la question 
posée par le Docteur Verhaeghe.

x
X X

L TAdmini strati on Municipale a transmis à la 5ème Commission un 
dossier relatif aux allocations à donner aux réservistes.

La.. 5ème Commission -estime que ces allocations doivent être 
considérées comme une assistance aux familles des bénéficiaires. 
Par conséquent elle est d’avis que les demandes d’allocations mili
taires soient instruites comme les autres demandes d’assistance par 
le Bureau d’Assistance et accordées par la 5ème Commission.

x
X X

Le Secrétaire donne lecture de la lettre envoyée au Bureau de 
Bienfaisance y. lettre relative aux layettes et aux femmes encein
tes bénéficiaires de l’Assistance médicale gratuite.

La 5ème Commission prend acte.

La Sème Commission accepte une réduction de tarif de 25 - sur 1 
prix d’entrée à la piscine des Bains Municipaux du Boulevard de la 
Liberté aux Groupes Scolaires des Booles libres aux conditions 
suivantes :

1° Les enfants conduits par leur maître devront former un grou
pe de 25 élèves au moins;

2° Ils seront munis de leur linge.
3° La durée du bain ne dépassera pas 40 minutes.
4° Le maître devra au préalable s’entendre avec le Régisseur 

pour le jour et l’heure des bains.
x

X X

La 5ème Commission approuve les listes suivantes :
I * Assistance aux Vieillards, Infirmes et Incurables à domicile, 
Liste A - Vieillards “
45 demandes sollicitées dont 4 propositions de rejet
Liste B - Infirmes et Incurables.
48 demandes sollicitées dont 4 propositions de rejet :
Liste C - Postulants possédant le domicile de secours à Lille 

mais n’y résidant pas.
23 demandes sollicitées dont 2 propositions do rejet.
Liste  - 2° partie -
5 demandes sollicitées.

II ~ Assistance aux Vieillards, Infirmes et Incurables hospita
lisation. ~ .....

Liste A - Vieillards ~
9 demandes sollicitées.
Liste B - Infirmes et Incurables
18 demandes sollicitées.
Liste C - Postulants ayant leur domicile de secours à Lille, 

mais n’y résidant pa* .
4 demandes sollicitées.



Ill - 
Liste

Liste

Liste

Liste

As si tance s un farji 11 e s n. or.ibr euses.
A - 19 demon les de le lè-'e Tertio comprenant :

19 chefs cle famille i yent plus de 3 enfants forés do 
moins de 13 ans.

B - 8 demandes de la 1ère partie comprenant :
■ 8 veuves ou assimilées ayant plus d’un enfant âgé 
de moins de 13 ans.

o - Postulants ayant leur domicile c.o secours à Lille, 
mais n1y résidant pas.
2 demandes sollicitées.

D - 30 suppressions de bénéficiaires no présentant plus 
les conditions requises.

IV ~ assistance aux fern m en couches --
6 iemandes sont rcjetées p. r suite de ressources suffisantes

La. sème Commission fixe à 2 1rs par jour la participa tion de la fast 
mille d... ns les f r a is dT h o sp- i t c lis.- t i on c l o le ■. f ill e 11 o Dupuis 1 M rie -Th é - 
rèse, 14 ans, Terrasse pointe-Catherine, 12 qui d émane, e à entrer au 
San torium Cazin-^errochuud à Lerok sur Lier.

La 5ème Commission refuse d’accorder 1’assistance à domicile 
à Mme 7ve Vannyvel Marre, née Lemmons, 186, rue d’Iéna. Cotte per
sonne dispose actuellement do ressources suffisantes provenant 
de la cession d’un fonds d’épicerie. Quand ces ressources seront 
épuisées elle pourra faire uie nouvelle demande.

Lecture est donnée du procès-verbal de la réunion de la Commis
sion de surveillance les fourneaux economiques.

11. Cnudde demande que pour éviter les frais d’organisation d’une 
8° cuisine de supprimer un fourneau en ville pour l’installer rue 
des Lois Lianes.

La 5ème Commission est d’avis d’accepter cette suggestion, h. Cnud 
do et Mala uin proposent de porter le repas à I Dr,75. Getto ques
tion est mise aux voix et par 3 voix contre 2 cette proposition 
est acceptée.

x
x x

La 5èmo Commission accepte la proposition du service demandant 
le vote d’un crédit supplémenta ire de 350.000 Prs pour l’envoi de 
jmalales en Sanatorium et en Préventorium.

M. Martin signale qu’une noce d’or a été fêtée à l’hospice 
des Vieux-Lié nage s. Il pose les questions suivantes .

Dans quelles conditions ce vieux ménage a été hospitalisé ?
Dst-ce que le banquet a été payé par l’administration des hospices?
Ces renseignements seront demandés à 1’Administration centrale 

des hospices afin de les communiquer à u. Martin.



M e 4*'**

11. Peeters émet lo vpeu suivant qui lui a été transmis par 
lo Club bouvier de St-Il urice. Les chiens devront portér une né 
daille qui sera. différente suivant la. catégorie à laquelle ils 
a ppar t iennent.

Le 5ème Commission donne un avis favorable à oo voeu..

H. Bauche ravenelle la question de la. titulahisution des em
ployes cvtix pains municipaux du Boulevard de la Liberté. Il signale 
on p -i.c u i ou 1 i er que 1 ■.. _■ t o j e i1 est pay e mo in s que s e s co ils £ \ ue s 
occupant la meme fonction.

h. P-ucamp fait connaître à Lï. Bauche que tous les dossiers 
en vue de la titularisation sont entre les mains de 1-, lu. Secré
taire C-énéral.

x
X X

IL. Malaquin fait remarquer que la fontaine Wallace du coin de la 
rue de Valmy projette de l'eau sur tout le trottoir.

La oème Commission rappelle cette question au service compé
tent.

x
x x

L'ordre du jour étant épuisé' la séance est levée è 19 heures 30.

Le Sec-'étaire :
1). BUCzd’ïP.



Xaa » .is

berne
du

d’Hygiène 
4 Octobre 1926.

Ie- • J>0 c t eur Ver ha. e gh e
, r»öXl-che , I

«■felt« , ilMtguin
L’Adm/ Mun. ratifie egalement les propo^J^^s 
qui lui sont ;a#h^V"i|g,ffi n •
caleçons de bains en signalant toûtëf oiSQnuaâe ’ Conseiller municipa l, 
que les prix demandes par les autres mai$@ÇL^n . üo
qui ont pu être consultées ne lui aient f^gter-s d°
ete communiques. H»; le Docteur Verhaeghe, Adjoint au Haire, prend la 

présidence. Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté 
s an s ob s er va t i o ns e

djoint au Haire 
Conseiller municipal, 
, . - d°

a ° x
• Adjoint au Haire, .

M. PLANQUE
ci e

Communication est donnée à la Sème Commission d'une 
lettre adressée par l’administration Municipale à H. le Vice- 
Président du Bureau de Bienfaisance au sujet de savoir si les 
bénéficiaires de la. loi d’encouragement national sont exclus 
des avantages en nature accordés par le Bureau de Bienfaisance, 
alors que ces avantages sont accordés aux bénéficiaires de 
l’assistance aux familles nombreuses.

Le 5ème Commission prend connaissance du rapport à 
soumettre au Conseil municipal en vue d’un marché de gréa gré 
à passer avec H. Daeremynck, Entrepreneur de vidange-s, pour 
la vidange, pendant l’année 1927, des fosses d’aisances des 
batiments et' immeubles appartenant à la Ville.

./'vis favorable est donné 'par la bème Commission.

Sur la’demande -de H. le Docteur Ducamp, H. Hurtin s’est 
procuré à la maison Hamy frères, .10, rue heurein, d’échantillons^, 
de caleçons de bains en vue d’un achat pour les besoins de 
l’établissement de bains du .Boulevard de la Liberté. Il les 
soumet à la 5ème Commission.

Les prix sont les: suivants :
Vis su écru 14 kilos - Pour enfants .: 4,30

~?our cadets : 4f70 
pour hommes : 5f40 

■ Prends natrons : 7 frs



r -F . ..
Tissu écru 16 kilos ~~ Pour eui^nts : zh, 55

Pour cadets .: 5 frs
Pour hommes : of 80
Grands patrons : 7f50 s \ ;

La 5e Commission est d’avis de proposer à l’Administration 
municipale l’achat de caleçons de bonne qualité, c’est-à-dire 
ceux de tissu écru 16 kilos et de. passer commande aussi vite que 
possible pour éviter une augmentation des prix.

x
XX

Après examen de la situation du personnel de l’établissement 
de bains du Boulevard de la Liberté, la 5ème Commission insiste 
auprès de l’Administration municipale pour que cette. situation 
soit régularisée par la titularisation des intéressés aux ronc- . 
tions qu’ils occupent de façon à les .faire bénéficier des indemni
tés pour charges de famille.  , r,

La Commission attire de nouveau Inattention de lAdminiotra
ti on municipale sur Un cas du maître nageur uooert qui rjIest pas 
pa^é "comme ses collègues,, et demande la suppression de cet'e 
anomalie «

x. x

U. Bauche fait remarquer qu’à'1’établissement de bains de 
la rue des Sarrazins et à celui de la rue Dupuytren, les 
nouveaux tarifs des bains par abonnements sont appliques a_ors 
qu’ils ne le sont "pas à 1 ’établissement du Boulevard de la 
T-iLer té « • >

Tl est indiqué à il. Bauche que depuis la semaine derniers 
ces tarifs sont appliqués dans les trois établissements de bains.

'XX

M hartin dépose le voeu que la date de réouverture des . 
fourneaux économiques soit fixée le plus vite possible et qu une 
décision so.it prise au sujet de la nouvelle cuisine populaire 
installer rue des Bois Blancs. .y1- «

h le Dr Verhaeghe, adjoint, fait connaître que l’Aomin.is- 
fr&tion municipale statuera sur ces questions samedi prochain.

x.
X X .

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée a 18 h. 10
Le Secrétaire :
E. jlhlONT. \



Adjhint au Maire

Conseiller municipal

Taffin,
Pï L » Ve r h ae gh e 
Cnudde, . ,. ,? t . 
Malaquin,

Etaient présents

B ’ étaient excusés Bauche 
Co iSLn 
Martén 
Pesters

M. Taffin, Adjoint, p’reiîd fa -^résidende.
Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté sans observation.

»on
!»
li

x
X X

Lecture est donnée du projet de règlement de la Crèche municipale. M. 
Malaquin demande des explications au sujet de la Direction de la Crèche et 
désire connaître quelle est la personne responsable devant 1 ’Administration 
Municipale» M. Ducamp répond que le médecin-directeur sera la personne 
responsable, M. le Dï Verhaeghe propose alors de placer le ler^§ de l’art. 
26 dans Ijart. 9, M. Malaquin se déclare satisfait.

Le règlement de la Crèche municipale est adooté rar la 5ème Commî se i on 
avec le changement indiqué ci-dessus.

xt
X X

Le Bureau municipal d’Hygiène présente une note à l’Administration 
muni cipal e, sous la signature de M. le Dï Verhaeghe, Adjoint, au sujet de 
travaux à exécuter dans l’immeuble 15, rue des Robleds, appartenant à 
l’Administration des Hospices de Lille. La toiture étant en très mauvais 

lo cataires ne sont pas à l’abri. Cette situation ayant été 
signalée à 1’Administration des Hospices, celle-ci a répondu que les 
travaux ne pouvaient etre exécutés ’’sans faire .courir à la vie des ouvriers 
les plus graves dangers.” Ceci fait préjuger de la situation défectueuse 
dans laquelle se trouvent les locataires.

M. Gnudde demande qu’une copie de la note, lui soit remise afin qu’il 
puisse faire examiner la question par la Commission administrative.

La Sème Commission transmet la note au Conseil d’Admini stration; elle 
est surprise de la réponse de 1’Administration des Hospices. D’immeuble en 
question ne sera exproprié qu’à une date assez éloignée.

x ■
xx

Divers petits accidents srétant produits,à plusieurs reprises, dans 
les.établissements de bains municipaux, accidents pour lesquels la respon
sabilité de la Ville se trouvait engagée, la 5ème Direction s’est abouchée 
avec le,Directeur local de la Oie d’Assurances ”La Roncière” tour garantir 
cette responsabilité de la Ville.

_Les conditions de cette Cie sont les suivantes: 100.000 francs par 
victime et aOO.OOO francs par accident, a l’occasion dos .Accidents corporels 
pouvant survenir aux personnes faisant usage des Bains municipaux.

La garantie porterait sur le public fréquentent las établissements 
suivants:

' èBains municipaux du boulevard d - la Liberté;
Ecole de Datation, rue d’Armenti ère s (Ecoles gratuites et pavantes); 
Bains municipaux, rue des Sarrazins;



Bains municipaux, rue. Dupuytren;
d° , rue Maracci;

Station d’ épouillage de la station de désinfection.
Da prime annuelle serait de 1.856 francs.
la 5ème Commission trouve ces conditions avantageuses et donne un 

avi s f a vo rat 1 e.
x
X X

La 5ème Commission donne un avis favorable à la proposition du Bureau 
munioipal d’Hygiène pour l’exécution, d’office, de travaux dans les 
bles insalubres suivants et dont le montant total

61 ? rue lui es Guesde ................
8 rue du lletz « .
7, rue de Wagram ..........................

64, rue 'du. Croquet ........................
73, rue de Wazemmes .......................
7rue faul Lafargue .....................
7, rue Lamartine 

TOT L :
Des sommes, qui seront dépensées, n’atteindront, en aucun cas, le 

montant de deux années de loyer. Leur recouvrement s’opère par des retenues 
faites sur les loyers conformément à l’article 15 de la loi du 15 février* 
1902 sur la protection de la santé publique.

x < .

s’élève à 17,050 francs;
.. 4.450 francs;

1,000 ”
.. ’ 1,000 ” ;

2,600 ” ;
1,300 " ;
5.500 ”

• • • 1*200 ” ;
~ÏT^W“francs. .

Le Secrétaire donne lecture d’une lettre adressée à M. le Préfet du 
Nord, demandant à ce qu’une situation légale régulière soit faite- aux 
malades mentaux adressés par la Ville à la Clinique d’bsquermes et signa** 
lant, en outre, que' notre Administration, municipale envisagerait 1 ’éventua
lité du placement volontaire si la Préfecture y consentait.

la 5ème Commission,pr end acte.
x
XX.

De Secrétaire donne lecture d’une lettre .adressée à la Commission 
administrative des Hospices pour la prier de bien vouloir mettre à l’étude 
le projet de construction d’un Hop i ta 1-Sana to ri um pour organiser plus 
efficacement la lutte anti-tuberculeuse.

La 5ème Commission prend acte et attend la Réponse de- la Commission 
administrative des Hospices.

x 
x x

M, Taffin, Adjoint, parle de la lutte contre la vie chère. Il -signale 
qu’un arreté préfectoral a réglé l’affichage des prix et la restriction 
aux deux plats dans les hôtels et restaurants.

L’autorité préfectorale voudrait que la ville essaie 1’organ!sation 
de restaurant populaire soit en créant elle-meme ce restaurant, soit en 
fournissant le local à l’exploitant, soit en accordant à ce dernier cer- 
tains avantages qui seraient à étudier.

M. .Cnudde pense que, si on aboutit à la création du.restaurant 
populaire, il faudrait l’ouvrir dans un quartier ouvrier et non dans le 
centre, .'ai s, il doute que cet organisme puisse donnar des résultats 
sérioux. Notre population, ouvrière aime rentrer zà midi à la maison, 
contrairement à celle de Paris qui fréquente le instaurant dans la journée à 
cause de son éloignement. De plus, à Paris, les restaurants populaires 
sont exploités par les coopératives; ils ne ressemblent en rien à ceux



qu’on désire ouvrir * ,
M. Verhaeghe ne voit pas là un moyen efficace cœ lutter contre la vio. 

chère: cependant, il n’est pas hostile à un essai dans ce ^ens.
LL Halaquin estime que nos fourneaux-économiques constituent une 

sorte de restaurant populaire puisque beaucoup d’ouvriers y vont prendre 
le renas de midi» Le prix en est modique; il ne coûte que I, • s

N. Taffin fait remarquer que le fourneau économique donne le repas a 
emporter et s’adresse plutôt à des assistes et non à des ouvriers, 
faudrait faire un neu mieux que oe qui existe actuellement dans certains 
débits où l’on donne à manger a la portion. r

La L'orne Commission décide que la question du restaurant populaire  
doit etre mise à l’étude. On écrira aux administrations des grandes villes 
pour connaître ce qu’elles ont fait dans ce sens; on visitera le restau* 
rant de la maison des Etudiants, rue de Valmy^et on verra sous quel moue 
l’organisation du restaurant populaire pourra etre faite.

x 
x x

U. Taffin expose, ensuite, que M. le Préfet vtu drai t voir la création 
de marchés témoins. La Ville mettrait en vente, sur le’marché de^gros, 
des denrées de orendère nécessité telles que la pomme de jserre. our cela, 
ou pourrait envisager_l’utilisation de la Lème criée aux Halles centrales 
qui deviendrait une criée municipale. , 

La 5ème Commission estime que la suggestion, faite'par n. laliin, 
mérite de retenir- l’attention et demande, que cette question soit egalement 
étudiée.

x * 
x x

L’approvisionnement en charbon a été également agité dans la presse,, 
durant ces dernières semaines. S'eus avons assisté a une manifestation des 
marchands détaillants qui ont circulé en ville avec leurs voitures vines. 
M. Taffin a demandé aux deux principaux groupements alimentant la ville . 
en combustible si les Compagnies minières les avaient ravitaillés d une- 
façon régulière. L’Association charbonnière Lille-Roubaix-Tourcoing répond 
qu’elle a reçu, des mines, 7O?o du tonnage demandé et que ce contingente
ment répond à celui livré 1 ’an dernier. L’Union cnai bonni è^e exprirre un 
avis différent; elle se plaint du manque d’arrivages et demande qu’une 
démarche soit faite auprès des mines. .

M. Taffin estime qu’il faut procéder a une enquete of x ici elle, afin 
de connaître si la population est suffisamment approvisionnée, car il 
est un fait à constater, c’est que les marchands détaillants ne pe'i/ent, en 
ce moment, fournir les quantités de charbon réclamées par leur clientele 
do petits ménages.

La 5ème Commission se range à l’avis de M* Tatxin. 
x

xx

N. Taffin signale à ses collègues qu’il manque, i la lïairie de Lille, 
un bureau chargé de collationner les documents statistiques nécessaires 
pour procéder à des comparaisons et rechercier les causes véritables de la 
hausse constante du coût de la vie* 11 serait désirable qu’un ou Plusieurs 
employés soient, désignés pour l’aider dans toutes ces études et pour assu
rer l’exécution des décisions prises. -K. Lucanp propose a;k. .enfin de 
mettre à sa disposition K. Petit, chef du Sème bureau, qui pourra, craque 
iour, prendre contact a.vec M. 1’Adjoint. C’est chose entendue.

X
X X



Taffin revient sur la fixation, par le -Conseil municipal,, les 
jours le fetes locales on' appli cation le l’article 44 du Code' du Travail 
(Livre.il,. titre 2) pour autoriser h’ouverture des maisons de commerce 
les dimanches qui coïncident avec les fetes en question. Il a été solli
cité, à nouveau, par les groupements commerciaux lillois qui demandent à 
jouir des memes avantages que les commerçants de Roubaix pour lesquels la 
municipalité a accordé sept dérogations.

Ils sollicitent de 1’Administration municipale lilloise l’ouverture 
de leurs maga sins p o ur 1 es d i mane he s su i van ts en 1926:

1°.- dimanche SI Octobre, veille d? la Toussaint;
2°.- dimanche 21 Novembre, précédant la Ste-Cécile et la St©-Cathe

rine;
3e.- dimanche 5 Décembre, veille de la St-Ni colas.
De. 5ème Commission émet un avis favorable.

x
X X

Des marchands et vendeurs sur marché demandent:
1°.- le pavage du Parvis de.Croix au Marché de Wazemmes;
2° . - le pavage de la Place du Concert.
Voici l’hiver qui approche et le sol de ces places se détrempe par 

temps de pluie et constitue un bourbier qui rend le marché inaccessible 
au public dans les parties signalées ci-dessus,

La Ville dispose d’une quantité importante de vieux pavés qui,, 
meme retaillés, ne sont plus utilisables pour les-'rues de Lille, mais qui 
conviendraient très bien pour le terre-plein de ces marchés.

La 5'ème Commission donne un avis favorable.
s x

x x

Un groupe de Fivois a, par lettre adressée au Réveil du Nord et 
publiée dans le Nc du 25 Septembre dernier, réclamé de 1 Administrât ion 
municipale la création d’un marché sur le terrain vague compris entre la 
rue Lafontaine, la rue de la Gaîté, la rue de Fiers et la rue de Rivoli. 
Ce terrain de 5.456 mq. de superficie appartient à M. Delcroix qui en 
demande 500.000 francs. M. Taffin penèe qu Al y a lieu de classer cette 
affaire jusqu’à ce qu’une offre plus modérée soit f(aite p&r ce propriétai
re. Il faut encore tenir compte que le marché de là place madeleine Caulier 
est, peut-etre, trop rapproché pçur créer un autre marché sur le terraixi 
en question. Ces deux points sont distants seulement de 300 mètres environ 
à vol dT oi seau. . \ ■

La 5ème Commission se range à l’avis de 
x

X X

M. Taffin.

Lomise suite à la décision prise par-la bème seien. le 13 Septembre 
MMI» *• corsin, nucaœp et ; antes ont examiné la que-sticn du nouvel 
emplsceßient de 1s fontrine Wallace au wreMé 4e WaseenRe». La fontaine 
serait placée sur le devant du Marché couvert- rue l/cm Cachet ta au' 
milieu du trettair on face de l’urinoir.

La Commis: icn donne un avis favorable.

L’ordre du jour ’tant 1 Misé, la séance est lev te à 19 30

Le Secrétaire»



Réunion de la bème Commission d’Hygiène et
* ' ; d'T Assistance clu 18 Octobre 1926*
•j

Etaient présents: M,M. le Dr» Verhaeghe, Adjoint au Maire 
Malaquin, Conseiller -municipal

S’étalent excusés: M«M. Taffin, Adjoint au Maire
Bauche Conseiller municipal/^ 
Cors in - L* a u. /
Gnudde - '
Ma rt in Nj^DE m
Peeters

Mé le Dr Verhaeghe Adjoint, prend la présidence*
Le Procès-verbal de la dernière réunion e^t adopté sans ob- 

e r vations•

de uu&"

X
X X

L’avis de là Sème Commission est demandé au sujet du règlement 
à l’administration des Hospices de la. somme . de
90 f 46 * montant des frais funéraires de Mme ïïostez Catherine, 
traitée pendant le Sème trimestre 1926 à l’ïïôpital de la.Charité,,

A une question qui lui fut posée, eette Administration a ré-^ 
pondu que pout les personnes bénéficiaires de l’Assistance médicale 
gratuite et de 1 Assistance obligatoire décédées dâns les hôpitaux 
et hospices de Lille, le montant des cercueils, suaires et cor - 
billards est réclamé aux collectivités débitrices des frais de sé
jour« .

En fin d’exercice, le. prix des cer ueils est a la
Ville de Lille et le prix des corbillards aß concessionnaire des 
P om pe s funèbres,

En outre, en vertu des articles ^1 et 24 du contrat de conces
sion du monopole des pompes funèbres,? le concessionnaire doit as
surer gratuitement le service avec le matériel prévu au- tarif de 
la 5ème classe*

La Sème commission est d’avis d’une part que l’entrepreneur 
doit respecter le cahier des charges et d’autre part que, par mesure 
de simplification, il y a lieu d’éviter à la Ville un paiement qui 
doit ensuite lui etre fait« S’il appartient aux Hospices de livrer 
les cercueils aux personnes indigentes décédées dans les hôpitaux 
et hospices de Lille, que cette Administration en assure la remise 
au moment des besoins.

X.
x x

Le paiement de la somme de 156 frs pour.radiograpÿies faites 
pour les malades Vanhoorebecke Madeleine et ,Dupauy Jeanne ins
crites à l’assistance médicale gratuite est réclamé par les 
Hospice Se

La .délibération de la Commission administrative des Hospices 
en date du 12 Janvier 1924 stipule que les indigents de Lille 
hospital bs^s ou non continueront à être radioscopies et radiogra
phiés gratuitement,,

:£a 5ème Commission propose de soumettre la question, à l’Admi- 
n 1st ration Municipale*



La 5ème Commission examine la demande des Hospices relative 
au paiement de la somme de LO frs réclamée pour la malade 
Vanhobrebecke Madeleine inscrite à l’assistance médicale gratuite 
et traitée à 1’hôpital par les rayons ultra-violets.

La délibérât ion du 5 avril 1924 de la Commission Administrât! 
ve des Hospices prévoit la perception d’un droit de 10 frs à 
appliquer aux malades traités à l’hôpital par les rayons ultra- 
violets* La Ville nTa jamais consenti au paiement de ce droit, 
©‘autre parts au’point de vue de l’assistance médicale gratuite, 
lô Ville de.Lille a son autonomie; elle ne relève donc pas du 
Service départemental de l’assistance médicale gratuite et les 
tractations que celui-ci peut avoir établi avec les Hospices ne 
lient pas la Ville de Lille *

ta Commission est dfavis de ne pas payez et est fee que 
l’Administrâtion des Hospices devrait se mettre en rapport avec 
le service compétent à l’effet de savoir si celui-ci accepte, 
le cas échéant de supporter les frais envisagés.

La Commission pense que, par analogie avec la mesure prise 
pour les indigents radioscopies et radiographiés les frais 
occasionnés pour le traitement, par les rayons ultra-violets, 
des malades indigents ne doivent pas être supportés par la Ville»

L’Administration des Ho sp i ces .réclame à la Ville, la somme 
de S6 f 54 pour fourniture d’une ceinture abdominale à la malade 
Becquart Jeanne admise à l’assistance médicale gratuite»

Conformément à. la délibération du 18 Mai 1912, L’Administra- 
tlon des Hospices délivre aux indigents lillois les appareils 
orthopédiques rendus nécessaires par l’opération qui a motivé 
leur hospitalisation. Si l’appareil a une certaine importance, 
la demande en est' faite au Bureau de Bienfaisance, Les répara
tions de toute nature restent à la charge du Bureau de Bienfai
sance ainsi que les remplacements dont la nécessité serait 
reconnue au cours d’un séjour à l’hôpital.

Bans ces conditions, la 5ème Commission propose de ne pas 
payer et d’inviter les Hospices à adresser sa demande au Bureau, 
de Bienfaisance»

x
x x

La Société Anonyme 
construire à 1’Abattoir 
des cuirs.

Avis favorable est

”Le Progrès” sollicite l’autorisation de 
un bureau et un magasin pourl’CTamagaslncmsnt

donné par la oèrae Commission.

x
x x

La Commission examine les demandes diadmission à l’assistance 
aux femmes en couche-s qui lui sont présentées»

Elle propose pour les dénommées ci-après que les demandes 
soient transmises au Bureau de Bienfaisance aux fins qe l’admis
sion normale des intéressées :



Malapel Berthe, femme hndr tanne , 
Guerlus Madele tne, femme Bernard 
Bsuduin Léonie, femme Sooft, rue

rue dTIén$ 65 bis 
rue Adolphe Casse

St-Sauveur 45

Elle propose le rejet des demandes des dénommées oi- 
après, en raison des ressources jugées suffisantes des inté
ressées :

Bruneel Balmyre, femme lirez, rue Borret, 21b is
Richard Marie, femme Vandroth, rue du faubourg de "Valenciennes 5
liesmullt-az Germaine, femme jjeirue, rue de la- Halle, 25

x 
x xx

• » ■ -

LT ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
18 heures lû.

. »

Le Secrétaire,
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la lettre laite par IHlclai ni stra
ta question qui lui a été posée au 

récemment à l’hospice prançois Baes
H. Lucamp donne lecture de 

tion des Hospices, en réponse a 
sujet clés noces cV or célébrées

La Sème Commission prend acre.

Une demande ce subvention aussi élevée qx po^uio e 
à ï.i. le lïînistie de l’Agriculture pour ia constïucpon de 
de plein air, subvention à prélever sur les ±ono.s o.n paxi

st laite 
1Tpools 
mutue 1.

L a 5 è ma Commission do nne un av is f av o y ab le .

H le Br Verhaeghe, Adjoint, signale à ses collègues que~ ce 
construction a été décidée par délibération du Conseil mumcipa 
du 30 Juillet 1925 .et que les Travaux ne sono pas ^ncor mis ^n 
ad jud. icati on.

La 5ème Commission émet le voeu que Je s Travaux de l’pcole 
plein air scient mis immédiatement en adjudication*

de

ïi Bauche demande si les dossiers d’hospivalidation deo p 
sonnes dont les noms suivent sont passés au Conseil muni cipa .

1° H. Nicolas Weber, qui habite chez son 
et dont le domicile de secours est J^Lille .

2° Urne Vanoorebrouck, 8 rue Jt-nrançois, 
pitaüsation depuis 3 mois.

fils à .lr gentsuil, 

qui attend son hos-

Le premier dossier passe a la séance du 
27-10-26.

Le second dossier est passé a la séance 
d’Août dernier. Seulement, l’Hospice général 
ment aucune place disponible.

C onse i1 muni cipal du

du Conseil municipal 
ne pr é se nt e act ue lie -

iï. Martin signale que 1s Préfet g créé un office^de placement 
<-!■=> la oi’in d'oeuvre et voudrait connaître le tnom.an. ce la x.ai n- 
cï-oation de la ville de Lille. Depuis la suppression du, bureau mu
nicipal de placement,1 la Ville • accorde a 1'Of n ce , cepaï uemenoaL de 
placement une subvention de 5.000j?rs. J Bucamp signale J
îTan prochain un décret fixe la participation tes communes 0 f 07 
par habitant. La participation de la Ville sera donc un peu supé
rieur e' à 16 .000 Pr s.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance esc levee a 19 heu

Le .secrétaire :
Br BUC AID?.



Réunion de la.Sème Commission 

d’Hygiène et d’Assistance du 25 Octobre 1926

Rtaient présents : M.M. Baffin, Adjoint au Maire
Br B. Verhaeghe, Adjoint au Maire
Bauche, Conseiller municipal 
Malaquin, d°
Mar tin, d 0

S’étalent excusés : U.H. Cnudde, d°
Corsin; d°
Peeters, dd

M. Baffin, Adjoint, prend la présidence. Le procès-verbal 
de la dernière réunion est adopté sans observation.

La 1ère Commission soumet a la 5ème Commission le^cahier des 
charges pour la mise en adjudication de la fourniture des cer
cueils nécessaires à l’administration des Hospices et au service 
de la Morgue pour l’inhumation des indigents pendant l’année 1927.

La Sème Commission accepte ce cahier des.charges, plle.de- 
mande que l’administration des Hospices fournisse chaque trimes
tre un état détaillé des indigents décédés pour lesquels il a écé 
utilisé des cercueils de la fourniture' en question, afin que le 
contrôle puisse être effectué par les services municipaux.

L’autre part, pour l’année 1928, la Ville essaiera de s’en
tendre avec 1’Administrâtion des Hospices et l’Administration du 
Bureau de Bienfaisance pour faire une même adjudication.

Une pétition a été adressée a lu. 
du Chemin de Bargues en vue d’obtenir 
canaü sat ion d’eau d ’ immer in, af i n de 
leurs immeubles à cette dernière.

le Haire pal les habitants 
de la ville la pose d’une 
leur permettre de brancher

La Sous-Commission de la voie publique estime qu’il n’y a. 
pas lieu de procéder à la réalisation des travaux de canalisation 
d’eau au Chemin de Bargues, étant donné que ce chemin est appelé 
a être considérablement modifié par suite de la transformation, du 
passage à niveau en passage supérieur et que, d’autre part, la 
dépense (17 .000 IPrs environ) serait hors de proportion avec le 
.nombre très restreint des habitants qui en bénéficieronb.

Avant de Prendre position définitive dans cette question, 
la 5ème Commission demande à x. Bucamp de faire procéder à l’ana
lyse de l’eau .des puits existant dans ce groupe.de maisons; les 
eaux imrropres seront stérilisées par une solution de permanga
nate de notasse, afin de se rendre compte si les puits sont sus
ceptibles de donner par la suite une eau propre aux usages domes- 
1j. que s. 3i le résulmat n’es o Pas favor abxe, la que s cion ser q, 
examinée à nouveau par la Sème Commission.



i'i Du cam""1 donne lecture de ■>-& le cere faite par 1 ’ pdf/lini S G .1 a~ 
bion dés Hospices, en réponse à la Question qui lui a été posée au 
sujet des noces d’or célébrées récemment à L’hospice prançois Baes.

La Sème Commission prend -acre.

â. À

Une demande ce subvention aussi élevée que posai oie es-b fai.be 
à M. le Ministre de 1’Agriculture pour la construction de lTpOole 
de plein air, subvention à prélever sur les tonus uu pari muGUc .

La 5è me G ommi ssi on donne un av is f av or ab le .

il le Dr Verhaeghe, Adjoint, signale à ses collègues que ceGue 
construction a été décidée par délibération du Conseil munieipa 
d.u 50 Juillet 1925 et que les travaux ne sont pas encore mis ^n 
ad judication.

La 5ème Commission émet le ‘voeu quelles travaux de 1’picole de 
plein air scient mis immédiatement en adjudication.

A A

U. Bauche demande si les dossiers d’hospi balisabion des per
sonnes dont Les noms suivent sont passés au Conseil municipal.

V. Ï.I. Nicolas Weber , qui habite chez son fils a _...r genteuil, 
et dont Le domicile- de secours esb a Lille. , , . .

W. Mme Vanoorebrouck, 8 rue St-Prançois, qui attend son hos
pitalisation depuis 5 mois.

Le premier d.ossier passe a la séance du Conseil municipal o..u 
27-10-261

Le second dossier est passé à la séance du Conseil municipal 
d’Août dernier. Seulement, l’Hospice général ne présente actuelle
ment aucune place disponible.

X. Martin signale que le Préfet a,créé un office de placement 
de la main d’oeuvre et voudrait connaître le montant de la par ti- 
citation de la ville de- Lille. Depuis la suppression du bureau mu- 
nicWal de placement, la Ville accorde à 1 ’Of ri ce . depar bemenual ce 
placement une subvention de ö.OOOjfrs. M. Du camp signale que pour 
l’an prochain un décret fixe la participation des communes &• 0 ± 0/ 
par habitant. La participation de La Ville sera donc un peu supé
rieure à lu.000 Dr s.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée a 19 heures.

Le ..ncrétair e : 
Dr DU CAMP.



REUNION
h ■ A

M. Taffin, Adjoint,' prend 
la dernière réunion est adopté

BB LA 5ème COMMISSION D’HYGIENE & D’ASSISTANCE

duf8 Novembre 1926

Mm, fsUflt 1®» <*
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rbaàre*.
, . . Tart in, Adj oint au in. ire , 

Bauche , Con-se il let Muni hin al,
o oai.M
bä w Wt

Cnud de, dm
Corsin d °
Mar tin d°
Mal aquin d6
Peeters d°

S’était excusé : A. le Dr Verhaeghe, Adjoint

la présidence. Le 
s ans o b s e r v ati on.

au Maif-e:

procès-verbal

M, Taffin présente une réclamation formulée, à M. le Maire, 
par les forts des ïalles Centrales, relative à une demande GTaug
mentation de leur salaire fixé par l’arrêté municipal du 20 Mars 
192.4,.

Les indications fournies par le tableau annexé à la dite de
mande, les 4 forts de la Halle n’auraient perçu, pour chacun, dé
duction faite des frais qui sont à leur charge (un comptable et un 
fort dT emprunt le vendredi) qu’une somme à© I jf r. 50 pour la semai
ne du 13 au AO Octobre 1926.

Ils demandent, en conséquence, 3 modifications au tarif actuel:

I° - 0 f, 60 au lieu de 0.50 pour le transport des quartiers d© 
vi an de ;

2° - 0 f.30 au lieu de 0.25 par paleron;
3° - q f.40 par colis, payés par l’introducteur.

D’un rapport fourni par m. le Directeur des Halles et basé sur 
des documents officiels, les intéressés auraient gagné 35 f* par 
jour pour le transport des viandes, plus 9 f. cour la mise en gla
cière des viandes invendues, soit 45 f. .par-jour pendant le mois 
d’octobre, ,

Q, Bauche est d’avis d© faire savoir aux forts le résultat d© 
1T enquête faite contradictoirement à. leur réclamation.

La Commission décide de surseoir à ces revendications jusqu’à 
la période d’été et de répondre en ce sens aux intéressés en leur 
faisant observer que le rendement est suffisant pour la période d* 
hiver et que si le coût d© lavis augmente la berne Commission exa
minera à nouveau, avec bienveillance, les modifications susceptibles 
dTetre. apportées au tarif actuel*

x



M* Taffin 
sibilité de la 
de gros,

lit le rapport établi par M. le Ducamp sur la pos 
vente directe aux consommateurs sur la fin du marché

M, Duc amp 
tinr ar Octobre . 
sent près des producteurs

se trouvant aux Halles Centrales a Paris * jeudi, m* 
a. suivi la. façon dont les consommateurs se fournis — 

’ ' 5 ou commissionnaires à la fin du marché de
 avant la fin du marché, les vendeurs peuvent livrer 

directement“ par petites quantités aux consommateurs. Il a constate 
due -ces quantités n'étaient pas toujours 1'unite. Ce n est donc pas 
à proprement parler lavante au détail; c'est celle âu quart gros 
en eue loue sorte. . ,M/Ducamp pense que 1 Administration municipale peut organiser 
cette vente à l'amiable de la fin du marché de gros en regiemen tant 
de même façon. Il ns faudrait pas, en effet, tendre a, la suppres- 
sien totale des petits détaillants de quartier, ce qui arriverai 
fatalement si on permettait la venta au menu. détail a la fin du mar
ché de gros II propose donc les quantités minima pour les marchan
dises exposées dans la dernière heure du marché de gros et’vendues 
au détail, De meme on pourrait autoriser les facteurs a vendre de 
9 heures à midi, tous les jours de la semaine, les memes, quantités.

kj Taffïn fait remarquer pue cette vente n’est pas très suivie 
à laris. Il croit également à des protestations de la part des mar* , 
chands étalagistes et des ambulants. . „ .

. 11 prie cependant ses collègues de la aème Commission de vouloir 
bien étudier sérieusement cette question, l’in béret général evan 
passer avant toute autre considération

la Commission prévoyant un résultat insuffi
lle u de donner une suite favorable aAprès discussion, 

saut, estime qu’il n’y a 
ce projet.

X

■ ' M Bauche exprime le voeu qu’une daman ce soit formulée a^M. le 
Préfet en vue d’une modification à apporter à l’arreté préfectoral 
pris le 30 Août 1926 relatif à l’affichage des prix. Bn ce qui con
cerne les denrées alimentaires agricoles l’affichage est mal inier- 
prété. Il y aurait intérêt à savoir exactement si les cultivateurs 
et les récoltants sont, oui ou non, tenus d’afficher les prix.

x
x x

M. Cnudee demande le pavage de la Place du Concert.

N. Malaquhn fait observer que le pavage est moins favorable 
pour les enfants q.ui viennent y jouer, mais il demande une améliora' 
tion du sol.

Bauche est d’avis d’un rechargement.

M Taffin fai t remarquer pue la question adé ja. été étudiée et 
que le* rechargement a été'promis. Nul doute que le Service des tra
vaux fasse le nécessaire à bref délai. Une démarche sera faite ans 
sens.

La Commission se range a l’avis dé M. Taffin. ■

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée h 18 H. 15

'b.. Secrétaire
U. PUTIT



TNIOE LE La 5e COA.rILLJT.T d’HEGIEUEJA

et d ’t PU 15 WA

Etaient présents

VJWta./* 
la WM 

uui i
Î,A £» ..- fV' ÊT 

.ort

’étaient excusés

le Br U. 
Bauche,

. Liai aquin
» Martin,

Baffin,
Gnul de, 
Gorsin,
'D

Verhaeghe, .adjoint au Maire 
o n s e i11er mun i ci pal•

d° 
d°

Adjoint au Maire, 
Conseiller municip; 

d° 
d°

vT T)r T) WUHiEPHE, Adjoint, prend la présidence 
vp-b-î d-Ùa dernière réunion est adopte sansLe proces-vexbal i<- 

obs er va t ions .

dossiers, sont présentés à la Comissio» pour 
des au Sanatorium . -p^n-î i 3p cip cette mal'
cas aè;e;i contas ressources

d x seulement d’intervenir dans leo
mme de 10 frs

1’envoi de

I°-____ .__
de celle-ci, ..
semaine. Le père offre
-ci tai is at ion pour la s , ~-îrP

Apres avoir défalqué,da Sc-laure^
■ loyer, le chauffage et l’éclairage,

; it Tn-i-r Tl semble bien que la16 f 57 par jour, n „
sacrif i

de composée 
354 f par 
frais d’hos

du père et de la mère, 1®
.insi que les frais. d’hospi^a-
; il resterait h la disposi- 

foyer familial : 
famille pourrait faire un 

les su ' uïb à donner a sa malade. 
Mission esÆls^e cet avis et invite ^service 

à demander à la famille une cout.-ibution plu.
d’hospitalisation.
2°- CBS .àe_^23±M2£^i2eî-4^2^S^;1- aemtSdflu cMe^sana-

sal ire 24 frs par 
frs par jour dans 

la. Gie des Trsmways;

comp.osée, que du ma r i e t a e L 
torïale pour sa femme malace 
jour; il'offre seulement une 
les frais d’hocoitalisv- 
il est probable qu il gà.

Mais, meme avec le^ 
du loyer, des emerges eu 
une somme de 14 f 56 par jour

La 5e Commission invite le 
salaire à la Oie des ire s.

ferne. Le mari
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pa.gne davantage.
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de Lille G '.d est une oeuvre sane ressource t- 
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faites, par cette derniers, 
Mtualité féminine de IHJnion 

digne d’i ntérét :

ee rapport. i la, 
• de charité de la Société 
malades sera envoyée a



La Commission administrative des Hospices demande l’approba- 
, tion de sa délibération du 20 Octobre IG26 par laquelle elle 
accepte le legs de Helle Léonide Belezenne, propriétaire à Lille, 
12, rue' des Brigittines, décédée le 5 Lévrier 1924. Ce legs^ 
sTélève à la somme de 732.022f66, dont l’actif JÉt évalué à 

534.192^45. 9
La 5e Commission donne un avis favorable. w

x

Bans sa réunion du 25/l0/2û, la 5e Commission avait demandé 
à 21. Bucamp de bien vouloir faire analyser toutes les eaux des 
puits du Chemin de Largues afin de voir si une canalisation d’eau 
potable d’Emmerin était nécessaire.1

Be l’examen de toutes ces analyses, il résulte que l’eau de 
la nappe qui alimente tous cos puits est suspecteet que, par suite, 
l’Administration municipale doit demander au Service des Eaux 
d’installer une canalisation.

La 5e Commission se range à cet avis.

11* Martin signale qu’un marchand habitant rue Jules Guesde 
se plaint de ce que sa place au Marche du Fa isan est, par temps 
de pluie, toujours inondée, l’écoulement des eaux au.coin de la 
rue Masséna et de la rue du Faisan se fa isant difficilement.

IL Bucamp fera examiner cette question par le service des 
Halles pour y donner suite.

IL Bauche rappelle à nouveau la titularisation des employés 
aux Bains municipaux du Bd de la Liberté et la régularisation de 
la situation de N. Robert, maître de nage-caoinier.

x
x x

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures.

Le Secrétaire : 
r

B BUC À M P*
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29 Novembre 1926,

. T a f f in , a d j o Ln t a u 
'Dr. D. Verhaeghe
Bauche, Conseiller
0 o rs Ln , d
Ma la qu'in d

M.H. Cnudde d
Martin d
Peters d

M. Taffin adjoint prend la présidence, le procès-verbal de la 
dernière réunion est adopté sans observations.

M. Doremus, négociant à Escaudoeuvres, demande un abonnement 
pour 50 analyses de beurre. La 5ème Commission donne une suite fa
vorable à cette demande et fixe à 30 frs le prix d’une analyse 
comportant ainsi une réduction de 10 francs sur le tarif du 1er 
Juillet 1926.

du cours de la dernière réunion la oème Commission a émis un 
avis favorable pour accorder des subventions aux oeuvres suivantes:

1° - Oeuvre des Invalides du travail de la Ville de Lille: 
50t f

2° - Mutualité féminine de l’Un ion de Lille : 5.000 frs
3° - Orphelinat national des P. l.T, 500 frs
4° - association pour secourir les Pauvres Honteux : 2.530 frs 
5° - Oeuvre des aères abandonnées: 3.000 frs
6° - Société du Prêt du linge à domicile aux malades indigents 

1.030 francs.
Aujourd’hui la Sème Commission donne un avis favorable' aux 

propositions de subventions suivantes
7° - Société de Secours mutuels de l’Union de Lille : 1500 frs 
b° - La Jeunesse Prévoyante - 3.000 frs à prendre sur le cré

dit de l’art.124 du Budget ’’subsides aux Sociétés de Secours 
mutuels" et non sur celui de l’art. 138.

9° - Société du Denier des écoles Laïques; SL la Ville estime 
devoir accorder une subvention particulière, celle-ci devrait être 
prélevée sur un autre article que celui prévu à l’art.138 du Budget 
sur l’art.186 par exemple (subvention à des Sociétés diverses). 
Cette Société devrait s’entendre avec la Caisse des Bcoles qui pour 
suit le mem e b ut.

10°.- Société de Patronage des .Enfants moralement abandonnés 
et des libérés du département du Lord : 5,000 frs.

11° - L’Kntr’aide Sociale des Ouvriers et Ouvrières des
- Manufactures des Tabacs en Prance : 500 frs.

I2°” - Caisse départementale de dotation des pupilles de l’ss- 
. stst^nce publique du Lord : 500 frs.

13° - Orphelinat et Mutuelle de la Eé.èération’des Polices de '... 
k Prance : 500 frs.

14° - Ligue de Protection de l’lünfancé : 500 frs, 
x 

X X
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M. jDevigne, directeur des Halles et Marchés signale des récla
mations continuelles sont élevées par les marchands de poisson sous 
prétexte qu’ils ont été obligés d’enlever leurs tonneaux aux 
poissons salés à cause de l’encombrement o.es allées» Ils const èren;. 
que dans ces conditions pareille mesure devrait eure prise pour les 
paniers des marchands de légumes»

La 5'ème Commission estime que les tonneaux aux poissons encom
brent les allées, salissent les vêtements des ménagères qui viennent 
s’approvisionner; il n’en est pas de même pour les paniers des mar
chands de légumes- Cependant il faut que la circulation ne soit 
pas gênée. Elle décide donc :

’ 1° - Il est interdit aux marchands de poisson de placer des' 
tonneaux dans l’allée des poissonniers

O. - Une rangée de paniers sera tolérée aux marchands de légu
mes à condition que lesdits paniers seront placés contre l’étal de 
façon à ne pas gêner la circulation du public.

Dans un immeuble 40, rue du Long Pot le Bureau d’Hygiène a 
prescrit la couverture du fil d’esu longeant le couloir par des pla
ques de petites dimensions en sole ou en fonte, comme il en existe 
dans le commerce» Le gérant de 1' immeuble demande à M. le Ma ire de 
couvrir ce fil d’eau avec des planches. Or, il est démontré que les 
planches ne couvrent jamais convenablement; elles se gondolent du 
fait que leurs faces planes sont l’une humide parce q u’en regard du 
fil d'eau, et l’autre sèche comme étant à l’air libre.

La Oème Commission est d’avis de maintenir la prescription du 
Bureau d’Hygiène.

x
X X

Les dossiers d’âssistance sont examinés par la Commission.
I - Assistance aux vieillards, Lnf Lrroe sjst_ inc urable s •

1° — A dom le i le — L ist e A — Vie ill are s •
44 demandes sollicitées dont 12 propositions de rejet.

Liste B - Infirmes et incurables
37 demandes sollicitées dont 2 propositions de rejet.

Liste 0 - Postulants possédant le domicile de 
secours à Lille mais n'y résidant pas-

4 demandes sollicitées
Liste B - 2 suppressions.
Liste E - Sème partie

9 demandes sollicitées.
La 5ème Commission approuve ces listes sauf en ce qui concerne 

Mme Dabaucourt à laquelle elle accorde pension entière 
Mme Lobez née Pennequin 1/2 pension
Mme Bottier née Bupré p@ns.ion entière
M. Ronse Adolphe auquel elle accorde 20 frs au lieu de 30 frs
Mme Steanssens née Leclercq à laquelle elle accorde 1/2 pension 
M. Vandenst Lenne Alexandre auquel elle accorde pension entière.

2° ~ Hospitalisation.-'
Liste A^-"* Vieillards.

11 demandes sollicitées dont 6 rejets»
Liste B - Infirmes et Incurables

51 demandes sollicitées dont 21 rejets
Liste 0 * Postulants ayant leur domicile de secours a Lille 

mais n’y habitant pas - 11 demandes sollicitées.
La 5ème Commission approuve ces listes.
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1° - 21 demandes de la 1ère partie comprenant 21 chefs de 
famille ayant plus de trois enfants gés de moins de 10 ans*

< 3° - 2 demandes de la 1ère partis comprenant : 2 veufs ayant 
plus de deux enfants âgés de moins de 10 ans.

2 ° - 9 demandes de la lèxe partie comprenant 9 veuves ayant 
plus d1 un enfan.' âgé de moins de 10 ans - 1 avis défavorable.

4 ° - 1 changement de catégorie.
5 ° - 2d suppressions
La Sème Commission approuve ces listes. I

v—2ème Commission donne 
un avis défavorable a 16 demandes f? it es par des intéressés 
disposant de ressources suffisantes.V

X 
X X

Pour répondre .su désir de la dème Commission M. Lueamp a 
demandé le bulletin de salaire de M. Boeuf qui avait fait pour sa 
femme une demande o. 1 hospital Lsat Lon on sanatorium et qui offre it 
seulement 2 francs comme participation aux frais de cure. Bon salai
re annuel étant de lu.147 frs, 1T intéressé n’ayant pas d’enfmts 
K ©ucamp propose une participation de 10 frs par jour; il restera 
a M. Boeuf 17 frs 80 pour subvenir à ses besoins journaliers."

La bème Commission donne un avis favorable à cette proposition.

_M. Buoamp communique deux dossiers qui .reviennent du Conseil 
cfe Préfecture où ils se trouvaient l’un depuis le 00 mai 1925, .Vau
tre depuis le 20 Juin 1925. no tribunal administratif a débouté 
la Commission administrative des Hospices qui demandait l’annulation 
de 1 arreté du Maire de Lille pour les travaux de salubrité à exécu
ter dans les immeubles 2, rue du Croquet et 71 rue de Hives (nctuel- 
lement rue Gustave Belory),

x 
x x

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19 heures 10.

Le Secrétaire,

Hr. D U C a M P



Bauche 5 Conseiller municipal?

S’était excusé

0nudele ?
Malaquin? dQ
Martin? d°
Peters? d?

Me Corsin? dç

Môle Br Verhaeghe? Adjoint? prend la presidency Le procès 
verbal de la dernière réunion est adopté sans observation e

Le Service Municipal des désinfections doit passer un marché 
pour la fourniture du formol necessaire aux operations de des in
fection pendant l’année 1927 n . z

Mo Lo Collas? rue Gay-Lussac a La Madeleine? a presence comme 
prix 9fri5 au kilo? livraison faite en nos.magasins *,

Ce prix étant le plus avantageux parmi ceux donnes ,par les_ 
concurrents.-, la Sème Commission propose de passer marche avec M. 
Collas o

1 x x.

Le médecin-directeur de la Creche municipale signa±e qu un 
certain nombre de travaux sont très urgents? ••

ï°» Réparer le planche?? de la pouponnière et remplacer le 
linoléum 5 . , x ,2°- faire fonctionner l’aspirateur destine a pratiquer 1 ae
ration- de cette pouponnière ? A

3°- fournir huit chaises pour enfants en bas-age? celles qui 
existent actuellement dans le service étant d’une construction 
tout à fait défectueuse?

4°- Etablir un casier compartimente avec un n° pour chaque 
enfantb Ce casier aura une case pour le peigne et la brosse à 
cheveux? une case pour le savon? une case pour la timbale et 
sous cet ensemble un crochet pour y pendre la serviette de l’en
fant „

La. dème Commission donne un avis favorable a ces travaux 
et invite la Direction à établir immédiatement un bon pour les 
chaises ,

Certaines marchandises telles que sa.mo.oux? boyaux? etc. qui 
passent au marche des viandes? loraines et qui ne peuvent etre 
accrochées ne paient pas le droit de crochet «

La 5ème Commission propose de faire payer au colis contenant 
ces marchandises le meme prix que celui payé par les colis des 
marchés

x x



La place des Halles Centrales est éclairée le matin pour le 
marché aux légumes ,

Comme la 0° La Lilloise n’est tenue de par sa convention qu’a 
un seul allumagep il se produit qu’à 16 heures les marchands du 
marché au Faisan se trouvent dans 13 obscurité la plus complete^ils 
ont grand’peine à réemballer leurs marchandises » II s’agit dont 
d’inviter la C° à donner des ordres pour le second allumage .

La 5ème Commission donne un avis favorable et demande de solu
tionner d’urgence cette question

L’Administration des Hospices informe 1’Administration munici 
pale qu’elle se dispose à ouvrir un Pavillon de convalescents à 
1’Hospice des Incurables. Elle demande que le transport des indi
gents lillois soit fait gratuitement par les voitures d’ambulance 
des Hôpitaux au Pavillon des convalescents *

Le Pavillon des convalescents aura pour but de dégorger nos 
hôpitaux- Seront envoyés au Pavillon des convalescents ; I°- les 
malades non susceptibles de rentrer chez eux, mais ayant encore 
besoin de quelques soins» 2°- les malades reconnus incurables et 
devant être admis à 1’hospice9 mais dont les formalités d’admis
sion ne sont pas encore remplies 3

La 5ème Commission donne un avis favorable aux propositions 
suivantes de H,le Dr Verhaeghe

Transfert des malades des Hôpitaux au Pavillon des convales
cents ?

A la charge de la Vill^« s'f'il s’agit de lillois bénéficiaires 
de l’Aolu^Go

A la charge des Hospices., s’il s’agit de^ non assistés ou de 
malades n’ayant pas leur domicile de secours à Lille ,

Les Forts des Halles. Centrales ont demandé à nouveau une aug
mentation des droits que doivent leur payer les vendeurs et les 
acheteurs 0 z t

Après examen des sommes qui leur ont été payees au cours d’une 
semaine (sommes avouées) la 5ème Commission propose le maintien du 
statu quo pour le moment 0

Sur 1’intervention de M» Bauche^ il est decide que la 5eme 
Commission est toujours prête à entendre^les^Forts des Halles pour 
le cas où ils auraient des observations à présenter

Bans sa délibération du 12 Février 1923 le Conseil municipal 
sollicite du Parlement le vote d’une loi autorisant la Ville à 
percevoir une taxe annuelle de vidange5 conformement au tarif de 
la Ville de Marseille autorisé par la loi du 28 Juillet ISS'KT.

La loi du 13 Août 1926 autorise les communes à établir une taxe de raccordement àl’égout» Le journal officiel du 12 Décembre 
1926 publie le règlement d’administration publique qui fixe ,1e 
maximum de cette taxe à 6 % » ua Sème Corâmission propose d’établir 
cette taxe au maximum, c’est à dire à 6 % * ce qui procurera au 
budget municipal une recette de 40,000 frs au minimum « aTaffin fait observer que le maximum de 6 % est peut etre 
exagéré pour certains commerçants» 11» Ducamp indique la taxe 
est établie sur le revenu net imposé à la contribution foncière et 
que ce revenu est loin d’égaler le loyer porte au bail. M.Verhaeghe 
estime qu’il est partisan du maximum afin de tenter de réduire le



« .

3 -
nombre de ces appareils qui sont loin de donner satisfaction al hy
giène. Les’ fosses septiques constituent un^ pis aller que nous ,devons 
supporter tant que nous n’aurons installé àLille le tout a 1 egout 
avec un système d’épuration des eaux résiduaires . z .

La 5ème Commission adopte la taxe de raccordement a 1 egout  
pour'les immeubles à fosses septiques^et propose egalement le maximum 
c’est à dire 6 % du revenu net imposable •

x
X X

lï Taffin rend compte des reunions qu’il a eues avec les repré
sentent du Syndicat des maraîchers et des deux Groupements.des.ven
deurs sur marché«? réunions dont le procès-verbal figure au dossier»

Après échange d’observations présentées par M.M.Cnudde, lialaquin, 
Bauchej Martin et Taffin, la 5ème Commission vote lo principe.de 
1 ’ augmentât i on des droits de place sur les.marches en plein air^e 
le marché aux légumes <? mais invite 1’Administrâtion municipale a 
surseoir à son application »

x 
x x

La 5ème Direction propose aussi une augmentation pour le tarif 
des petites voitures s . ,

Les baladeuses payant actuellement I5frs pa.r mois? leurs prorie 
taires paieraient-SCfrs. Q   .  .

Les marchands à la petite voiture qui stationnent^ paient en 
plus I fr par jour^ il leur serait reclame Ifr25 «

La 5ème Commission est aussi d’a.vis cl’ajourner cette augmenta
tion »

x 
x x

La -5ème Commission accepte le tarif suivant pour le marché aux 
chevaux .

4frs par cheval au lieu de 2 frs0
Sfpar mulet d° de I fr.
Ifr par âne d° de 0fr50 *

La 5ème Commission accepte l’augmentation de 60 
b® aux oiseaux su aux fleurs *

Prix du mètre s OfrSO au lieu de 0fr50o
tarif pour les chiens ; 0fr40 a la tete au lieu

du tarif pour

de 0fr25 »

jbeux dossiers d’hospitalisation d’alienes sont presentes.pour 
participation insuffisante des maris dans les irais d nospi calio^ci on» 

I°-Mme Belcampe? née Buyens Marie. Le mari propose 5frs par jour 
comme participation « La, 5eme Commission estime qu’il peut payer /ïj-S. 

2e- Mme Vanden ïïove$ née Salin Aurélie. Le mari propose 2frs par 
jour comme participation» La 5eme Commission estime qu il peut payer
7frs »



4

Mo Martin rappelle que les 
signalés pour le coin de la rue 
n’ont pas encore été exécutés0 
déjà été touché par une note e 

travaux de réfection de pavage 
Masséna et de la rue du Faisan 
Mft Ducamp verra M„ Cochez qui a

Ih Martin signale que parfois les Forts de la Halle ne por
tent pas le calot et que la viande 'est au contact des cheveux,!!« 
Lucamp rappellera à ces travailleurs qu’ils doivent observer la 
consigne qui leur a été donnée ,

M, Bauche a pu se rendre compte qu’au 333, rue de Paris, 
immeuble appartenant à la Villes il pleut dans les chambres»pour
tant, H. Bondues, Adjoint au Service des Travaux a,fait la promes
se que tous les: immeubles de Saint-Sauveur, propriétés de la Ville 
auraient leur Voiture réparée afin de mettre les habitants à secc

Verhaeghe fait remarquer que M,M0 Martin et Fevernay ont 
été chargés par 1’Administration d’effectuer les visites des im
meubles appartenant à la Ville0 II invite M. Martin à s’entendre 
avec le camarade Fevernay pour examiner cette situation et établir 
un rapports Celui-ci serait présenté à la prochaine séance, Mc 
Martin voudrait qu’on leur adjoingne un Inspecteur des Travaux, 
M, Fucamp établira une note à cet effet pour que Mde Secrétaire 
général convoque les deux Conseillers et l’inspecteur 3

Mo Peters signale que dans certains estaminets, les urinoirs 
sont reliés par des caniveaux au fil d’eau de la rueo M0Fucamp 
demande à 1G Peters qu’il veuille bien lui remettre la liste de 
ces estaminets afin que les propriétaires soient mis dans l’obli
gation de diriger les urines à la fosse d’aisances «

X
- xx

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à I9hï5.

/ Le Secrétaire,

Fr FUCAMP ,

L’organisation syndicale du personnel avait proposé un relève
ment du tarif des désinfestions. Ce tarif a été fixé par decret du 
10 Juin 1906 et ne peut dépasser 1,50$ de la valeur locative de 
l’immeuble où a été pratiquée la désinfection.

Le relèvement de ce tarif ne figure pas dans la loi du 13 Août 
1926. Le Conseil municipal ne peut donc pas procéder au relèvement 
de tarif. D’ailleurs le Conseil Supérieur d’Hygiene publique de 
France consulté en Xt Juin 1926 a donné un avis défavorable sur le 
relèvement.

La 5e Commission émet un avis favorable au statu quo*
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L,âd’dnistx‘.;Uoii Municipale ratifie lee pronositiens dt. 
pu lit# Ff ni ■

-?.v servfj 4'-dirions qui auraient

spécial eu imt 
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Réunion de la Sème Commission
l'Assistance du 20 Décembre 1926

'■t fait 1*objet d’un
- ix*■ 1 X-^taî«s-.

Etaient présents s HEL Taffin, Dr Verhaeghb^d'àd 5p4hitß‘<A 
maireg Bauche2 Cordin, halaquin, î Martin, Conseille^^wpiqïp' 
étaient excuses s jmL. Cnudde et Peeters ? Conseille^^^^cipaum 

TL x
le Dr Verhaeghe?. adjoint , prend la présidence. Le procès« 

verbal de la dernière réunion est adopté sans observation.
x

Une demande de crédit supplémentaire de 50*000 Exs est sou
mise a la oeme Commission pour couvrir les dépenses engagées et 
assurer le service jusqu’à la fin de l’année, de l’oeuvre des 
Eourneaux économiques 

•Avis bèm e C oimni s s i ondonn

Les rapports établis par LL le Dr Verhaeghe, adjoint, ten
dant à l’octroi de subventions aux oeuvres suivantes ont été exa
minés par la Commission :
1° Aide f enfantine lilloise ............... 2.000 Ere 
2° Société de secours des employés de l*Octroi de la

Ville de Lille , . . . . .2.00/ ”
3° Orphelinat Rational des travailleurs des chemins

de fer et des ouvriers des lignes des P.T.T. . . . 1*000 E 
4° Société de patronage des aveugles de la région du Lord 500 ” 
5° Socicte professionnelle des journalistes du nord . . . 250 tt 
6° Mutualité maternelle de Lille ............ 1.600 ” 
l?0 Orphelinat des chemins de fer français ........ TOO l! 
8° Comité lillois du sou des écoles laïques ....... 900 ”
9. ° Pupilles de la Dation ............... 4.000 » 
10° Solidaires des employés de la Ville . . „ . 350
11° Oeuvre des ^utiles et Réformes de la guerre ..... „6.000 ”

■ a X- _?x.
Avis défayarable est émis par lo_. ôème Commission aux deman

des de subventions présentées par les oeuvres désignées ci-après : 
1° Société de protection des engagés volontaires élevés sous la 

tutelle administrative .
2° Association française pour la Société des Dations
3° «association amicale des anciens elèves des ecoles académiques 

et des 3eaux-__rts de Lille o
4° Union desanciens nieves et des amis du Conservatoire de 

musique de Lille .

x x
La 5eme Oommis’sion examine un projet de reglement établi par 

le Docceur Verhaegne9 adjoint, sur les subventions munie ironies 
a attribuer aux caisses de secours en cas de ch.omo.ge involontaire 
par manque de travail n

La 5eme Commission adopte ce projet .



Lme Peron« 7.62 ruo de Vazemmes, s'était engagée à reverser 
à la Préfecture le secours mensuel de 50 Ers qui lui est accordé 
par l’assistance publique^ pour participation dans les frais de 
traitement de sa fille pendant toute la duree de son séjour au sa
natorium de Berck-Plage *

séjour s-5 est étendu du 1er mars 1936 au. 30 Septembre 1926 
Les frais se sont élevés à. la somme de 250 Ers o Se trouvant dans 
une situation malheureuse, 1’intéressés sollicite l’exonération 
de cette somme o

La Sème Commission est d’avis? pour 
corder 15 exonération et de répondre à la 
temps necessaire lui sera laissé pour s’ 
le doit „

le principe, de ne pas ac- 
pétitionnaire que tout le 
acquitter de la sopme qu’el 

L’ordre du jour étant épuisé, le, séance est levoe a 19 heures

Le Secrétaireo

"Ej-a BUh.OKT



. L’ÂdmJde ratifie les propositions, qui lui sont soumises, 
sous réserve des décisions qui auraient pu être prises pour les 
■nf fai ressayant fait 1( objet d’un rapport spécial ou d’une 

omplémentaire » x ■> TT^rrr-Réunion de la dème Commission d Lygiène^^.

et d’Assistance du 87 Décembr

!

Uto lent -ores

instruction c 
Le 8/1/27 
M.Pl&nque

d° 
d° 
d°

FS. Verhaeghe, W r Q 
Corsin, Conseiller TinnXMpali 
Delemer 
Iialuquin 
part in

Tuffin, adjoint au Kairo
Bauche, Conseiller Hunicipal 
Cnudde d°
Peters d°

M. lo Docteur Vorhaeghe, Adjoint^/prend la présidence. Le pro 
oès-verbal de la. dernière réunion ept adopté sans observations.

x
X

IL DelàireIL jelaire, Quai le L’Ouest 143, demande lvautorisât ion de 
construire un baraquement sur un terrain sis 147, Quai de 1 Ouest. 
Ce terrain doit être exproprié. le 3orvico d
tre part 1’Administration Üunip<£pale a décidé d interdire 1 ins
tallation de nouveaux baraquements.

La dème Commission déç/fue de donner un refus.

x

IL pf'rineau, a demandé l’autorisation de construire ueux. garages 
au coin de la rue de Lannoy et de la. rue David d’Angers sur Lille 
ou de la rue Holière sur lions-en-Brroeul. La partie uo 
sur Lions-en-Bar oeul a 3m,50 entre lt limite de commune et le ttgne 
des maisons bâties sur lions* Aucun alignement n ost fixé sur le ter 
ritoire de Lille, deux méthodes sont applicables pour fixer oet 
allSnio°3emander à 1& ComleSion sanit/ire d’intervenir et aa çonvo- 
quer les propriétaires de la rue llollëre sur ..ons et ceux de Lille 
sur la rueOavid d’Angers en vue de/les inviter f se constituer en synaiclt et à désigner mi syndiU Celui-ci fixera l'alignement. 
Cette procédure va demander ur. temps très long.

2° Inviter la Commission du plan s. fixer un alignement de la 
rue David d’Angers. Ce moyen résoudra,laquest! onjbrèsrapidement.^ 

La 5ème Commission préconise 
à 1’Administrât!on de ffcire/fixer 
du plan.

..„•a la question très rapidement, 
cette deuxième méthode et demande 
cet alignement par la Commission

x 
x x

IL l.iartin présente une réclamation qui lui a été remise par 
un de ses amis, réclamation concernant le manque de hauteur de 1 
cheminée du loyer du Soldat, 56,^/rue de^la Barre.

11. Ducamr fera procéder à/toe enquete.
/ x

L’Ordre du Jour étant épuisé a séance est learae à 18 heures.
Le Secrétaire :

DÎ BUCAIE?.



ratifie les propositions,qui lui sont soumises, 
sous .réserve des décisions qui auraient pu être prises pour les affairés 
ayant fait. inobjet d’un rapport spécial ou 1T une--instruction complémentaire 
Le 8/1/37 z in
M ."PI an que

REUNION NE LA 5ème COMMISSION

d’HYGISffE & D’ASSI STM CS

Janvi er

CORSIN,

Etaient présents : M.M. le Dr VERHAEGHE, Adjoint au Maire
CNUDDE, Conseiller municipal, ■
MALMWIN, d°
MARTIN, 4°

S'Etaient escuXes :M.M. TAEFIN, Adjoint au Maire
BAUCHE, Conseiller Municipal

M. le Docteur Verhaeghe, Adjoint, prend la présidence.

Le procès-verbal de la dernière/réunion est adopté sans observa
tion.

La 5ème Commission examine les différents dossiers suivants 
relatifs à- des admissions au Preventori4m et prend les décisions 
suivantes :

I°- LECOCHE Marcel, 13 Place Jépdquart. La famille offre une 
participation de 2 Ers 50 par jour dans les frais dThospitalisation 
de cet enfant»

D'après les ressources de la famille qui s'élèvent à 40 Ers 55 
par jour, il lui est demand/une participation journalière de 5 Ers.

2°- CNUDDE Denise, I rue du Transvaal. La famille offre une 
participation de 2 Ers dans les frais d'hospitalisation de cet 
enfant. Des ressources journalière-s de cette famille seront au moins 
de 63 Ers 60 pour six personnes quand la malade sera au Preventorium; 
il sera réclamé une participation de 5 Ers par jour

3°- MASQUELIN Roger, 21 rue de la* Vignette. La famille sollicite 
la gratuité, mais comme elle dispose d'un minimum de 10.256 Ers 
par an de salaire, comme d'autre/part il ne restera à la maison que 
quatre personnes après le départ du petit malade, il lui sera demandé 
une participation de 3 Ers pa/jour.

x x
La Société civile Decoster-Droulers 

constituée 1® 12 Octobre 1898 a vsndn à la Ville le 27 Octobre 1^22 
au coin do-la-rua du Chevalier-Français et do la pue du Dieu do 
Marcq prolongée un terrain de 10«98a mq 31 dmq. D'apres les condi
tions de 1 'acte de vente la Ville7 doit abandonner sur le coté Sud 
de la parcelle une bande de 6 m/de large pour former la rue du Dieu 
de Marcq prolongée. De même 1/Société en question abandonne le long 
de la première une bande de 67 m également pour former une rue de 
12 m de largeur. /



La Société Civile Decost er-Droulers a également y/ndu à M. Verdier 
le 2 liai 1924 une parcelle de 10 m de large sur une profondeur de 
60 mètres pour y construire ’’une maison front à/rue d’aspect 
convenable ayant au moins un étage”. Cette dernière condition est 
stipulée dans l’art. 5 de l’acte de vente.
D’après les renseignements fournis parnle Kbled, notaire, cette 

Société est en voie de dissolution.
four faciliter la construction d.’habitations ouvrières dans cette 

rue nouvelle, il y a lieu d’appliquer la loi du 22 Juillet 1922 sur 
les voies privées et de mettre lés propriétaires riverains dans 
l’obligation de se constituer .en syndicat et de désigner un syndic. 
Lorsque celui-ci sera nommé, il pourra fixer l’alignement et des 
permis de bâtir seront donnés sans avoir recours à la procédure fixée 
par la loi sur les lotissements.

La Ville de Lille étant un des propriétaires riverains, le Conseil 
municipal doit donner/1’autorisation à M, le Maire de faire partie 
de ce syndicat.

La Sème Commission donne un avis favorable à cette autorisation.

x x
M. CNUDD1S émet l’avis qu’il y a lieu de favoriser le plus possible 

les constructions ouvrières. An outre../ il a pu remarquer que les 
propriétaires d’immeubles à louer oublient d’indiquer sur les affiches 
de locations le prix du loyer.

La Sème Commission demande à Al’Administration qu’on applique la 
loi sur les loyers.

Sur l’intervention de hL/ie Docteur Verhaeghe, la Sème Commission émet le voeu que le service des logements vérifie si les loyers 
indiqués sont conformes aux prescriptions légales.

M. le Docteur Verhaeghe donne lecture de son projet sur la règle
mentation relative au fonds municipal de chômage et du rapport de 
M. le Maire au Conseil municipal'! rai tant du fonds municipal de 
chômage. D’autre part, il propose des modifications aux articles 5 
et 6 du règlement^relatif à 1/attribution des subventions municipales 
aux caisses de chômage.

La Sème Commission approuve toutes ces propositions, 
x 

x x
M. le Docteur Verhaeghe signale qu’un certain nombre de caisses 

de secours contre le chômage sollicitent une subvention de la Ville. 
Ce sont les suivantes :

I°- la caisse de chômage créée>4e 1er Janvier 1919 par 1’Union 
syndicale de la métallurgie de Lille (Siège social : Bourse du Travail 
8 Rue de la Vignette).



-3~

2°- La Caisse de chômage créée le 1er*Janvier 1923 par le 
Syndicat des Travailleurs du Bâtiment eZ des Travaux Publics de 
Lille (Siège social : Bourse du Travail 8 Rue de la Vignette)

3°~ La Caisse de Chômage créée/Le ®er Janvier 1924 par le 
Syndicat textile de Lille (Siège .social : Bourse du Travail 8 rue de 
la Vignette)«

4°- La Caisse de Chômage/dréée le 1er Décembre 1926 par le 
Syndicat Unitaire du Batiment (Siège social 83. Rue du Holinel à 
Lille ) e /

Cette dernière caisse n’ayant pas 6 mois de fonctionnement, 
sa demande doit etre ajournée.

Pour les 3 autre-s dont les statuts et les documents fournis 
démontrent qu’elles remplissent les conditions règlementaires, la 
5ème Commission d/nne un avis favorable à leur demande d’agrément.

L’ordre du jour étant épuisé, la Séance est levée à 18 H 45.

Le Secrétaire,

Docteur DUCAMP.

i
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observation

re

STétaient excusés: MAI, CNUBDE, 
Martin,

d. ° 
d°

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté sam

M. TALLIN, Adjoint, prend la présidence

Réuni c n, ci e ç ï a ’ÿTèipê'

-Ä-

TALLIN, Adjoint au Maire
le Br YERHaEGHE, .Adjoint au Mair 
BAUCHE, Conseiller Municir 

d ° 
d ° 
d °

“A

Le Syndicat des commerçants 
cite 1 Autorisation de procéder, 
du marché de plein air de Wazemmes. Ce numérotage serait fait au moyen 
de grands chiffres peints sur le mur du bâtiment du marché face à la rue 
Racine* *.............. ...................... " .... .

La feme Commission émet un avis favorable à cette demande* Elle 
pense cependant qu?il serait préférable que ce numérotage soit fait au 
moyen de piquets <^t de plaques émaillées.

sur marchés de Lille- et environs solli- 
à ses frais, au numérotage des allées

Ce numérotage serait fait au moyen

rapport de H. le Docteur Bucamp sur" 
du hall d’exposition des viandes fo- 
à la disrosition/des commissionnai« 

qui y déposent les viandes la nuit,zafin d’éviter qu’el-

La 5ème Commission examine un 
la resserre-abri construite à côté 
raines des Halles Centrales et mise 
res en viandes 
les ne soient visitées par les chats du quartier./

Cette installation a coûté assez cher à la/Ville et il est proposé 
le prélèvement d’un droit de resserre égal au droit de crochet pour les 
viandes exposées dans le hall. L’article 992 du code des arretés munici
paux serait modifié’dé la'façon'suivantef /

Art. 992.- Viandes foraines exposées en vente aux Halles Centrales 
( d ro i t’de e roche fj /

Boeuf, taureau, vache, porc, veau, dépecés; abats non adhérents, 
panses, langues, tetes et ris de veau; la pièce ou quartier......

Porc, veau, entier o... , ...........................................
Mouton, chèvre o ..................................................
Rognons, 'cervelles, la pièce .
Le droit de crochet ci-dessus.'est comité pour une journée dT 

sition commençant à lAuverture dp's Halles Centrales, le matin et se 
terminant à la fermeture du soir/

Viande s for aines accroch é e>é dans la resserre des Halles Centrales 
(droit de croche‘6J „

Boeuf, taureau, vache, 
rents, panses, langues, te te

0.50
1.00
0.50
O.TO 

expo-

veau, dépecés; abats non ad hé 
is de veau, la pièce ou quar-

e r ....



t
porc, veau,entier ................ ••
Mouton, chèvre  0. uO
Le droit de crochet ci-dessus est compté pour une nuit de res

serre commençant à. la fermeture des Halles/djeim aies le soir et se 
terminant à'1’ouverture du matin, pour la/période du samedi soir au 
lundi matin, on n ’appliquera quhine seu^e fois la taxe»

Dans cette dernière partie, sont pélemines les rognons. et les cer 
velles, ces pièces étant habituelleï^-ût resserrées en glacière dans 
de petits récipients.,

Dans la resserreç. 
abats ou des fr agme nt s

La 5ème Commission aciopre/ies moui 
cl® 992 du Code des Arretés l^nicipauin

il ne sera/Accepté aucun panier contenant des 
de viande/;'

délibéra- 
  , 1926, re-

lative à un projet de création, à Ronchin, d’un hôn0al sanatorium 
pour tuberculeux. Ce projet répond au désir manifeste par 1 Adminis
tration Municipale dans une lettre, en date du 14/Septembre 1926, a- 
dressée à la Commission des Ho spiceso   /

Dans urs note à l’administration Liunicipa-lé
a h inî Ti*h pTnoss ois cet honi tal compor terai t » _

I°- des services pour malades curables dont l'hospitalisation ne 
serait que de courte durée et dont le traitement pourrait etre suivi 
sans qu'ils soient obligés d'interrompre xeur vie normale de travail- 

■Le’lrSÂ- dos pavillons de cure affectés à une catégorie de malades 
- - ----- -, par le repos, 1'aeration et le re-

anatoriums);
' z ’Vrait ponr une période d’ob- 

les malades entrants. Ceux-ci, après 
le service des malades curables, 

A.L i  J médi co- chirurgicale s. moderne s 
ou sur un établissement climatique ap— 

’ - ■ " oit qu’ils ne puissent bé-
soit qu’ils fussent

M.
tion de

le 
la

Dr Verhaeghe, Adjoint, donne connaissance 'une 
Commission des Hospices, en date_du 19^Décembre

le Dr Verhaeghe.

pour lesquels est indiquée la cure par.le i 
gime (traitement classique des sanatoriums)

3°« l’hôpital proprement dit qui/recer 
servations plus ou moins longue 1~~ 
triage, seraient dirigés soit sur 
susceptibles de bénéficier 
soit sur le pavillon de cure, 
nr-oprie, ou y resteraient hospitalises, 
néfïciér nue d’un traitement purement medical

“Xhe.r< c ' est, pour 1 a.Ville une dépense de 

2.500.000 frs sur une dépensé totale o.e 20 millions, que prevoi 
ministration des Hospices^/ i^^ la yule ng hésiter

/ "g " ' il-Ui fl o'' TTos-nicss Cette férense pourrait etre et doit répondre a 1 aonçl des Hosuic . _ à é0ent pcrar
répartie ^^^«XTo^tentr La subvention du Tari Mutuel et la 
permettre aux Hospiceo/d oo n /5Possaire aue la Ville prenne
MÄXSÄ le ?ÎÂ cette so^e de 

2.500.000 frs. / z
La Sème Commission eme t un 

proposition. z
de principe favorable à cette

x
x x

Commission 
qu’il ne

, o n Tn -? n a + t Tri 5 n T 9 2 6 . 1 a 5em eA-vs’V’àc i pc; séances des l Jum e uy.xi.iavait adopté le bain de famille so^/la ®oins de

se/a fréquenté que par les parent/avec leurs eniaros

i



10 ans, filles comme garçons. &
Le Conseil d 1 Administration dans sa séa^e du 10 Juillet 1926 a 

décidé qu’il n’y avait pas lieu d ’ acco rde rxte modifications à l’état 
de choses actuel. Le bain de famille n’a donc pas été ouvert à la pis
cine du Boulevard de la Liberté. /

Depuis lors, une pétition a été envoyée à 1’Administration récla
mant ce bain de famille. /

M. le Dr Verhaeghe, Adjoint, pove donc de nouveau la question à 
la sème Commission. /

La 5ème Commission décide de/r envoyer la question pour étude.

x x *

N. Bauche a assisté dernièrement' à 1’Hosni ce Gantois à un conceujb LZtZ 
donné par le Caveau Lillois. Pour permettre que des concerts soient 
également donnés à 1’Hospice François Baes et aux autres établisse- 
ments hospitaliers, il demande que la subvention accordée sur le cré« * 
dit des fetes, soit porté de 14200 frs à 1,500 frs. 4

Ce voeu est adopté par 14 5ème Commission et transmis au service 
oompé t® t. ------ ------- ----------------------------------------- ------------------

x x

Général 
0 nanti-

O. Peeters a fait une visite aux vieillards de A’Hospice 
qui l’ont prié avec insistance de solliciter pourqœ les 
tés de tabac mises à leur disposition moyennant un prix réduit soient 
augmentées. Ils désireraient qu’un paquet de tabac leur soit donné 4 
tous les 8 jours .

Ivl. Bauche fait connaître qu’à la suAtê d’une fete donnéele- 
Caveau Lillois a versé la somme de 100 frs pour être employée à 

l’achat de tabac aux vieillards de l’Hospice Général, ce qui semble 
indiquer que ceux-ci n’ont pas assez de'tabac,

La 5ème Commission émet un avi sZavorable à la proposition faite

x x
P. Peeters signale que il. Delacourt, 5, ruZdes Primeurs, s’offre 

à expérimenter dans un local, à titre gratuit/un procédé de dératisa
tion, pour qu’il soit ensuite, après efficacité reconnue, employé, 
moyennant rétribution, dans les bâtiments communaux où la présence de 
rats est constatée. / ,

Q. Taffin, Adjoint, va s’informer des conditions de ce procède.
La 5ème Commission renvoyé la question pour étude.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures 20.

Le Secrétaire,

B. DUM01TT



V %

Etaient prés

Réunion de la 5ème Commission

cl? Hygiène et d1 iss is t a no e

du 10 Janvier T927 

ents: M.1L T..UBID, Adjoint au Maire
le Dr Y1RTUEGHE, Adjoint au Maire 
BAUCHE, Conseiller Municipal 
CORSÏK,.
MLL^QUIH, 
HEBTEKS,

d ° 
d°

S’étaient excusés: MAI. CNUDDS, d°
LL ait H, d°

M. TABBID, Adjoint, prend la présidence.

De procès-verbal de la dernière réunion est adopté sais- observation 

x 
x x

Le Syndicat des commerçants sur marchés de Lille et environs solli
cite l’autorisation de procéder, à ses frais, au numérotage .des allées 
du marché de plein air de Wazemmes» Ce numérotage serait fait moyen 
qQ grands chiffres peints sur le mur du batiment du marché face a la me 
Racine. n v , .  ,

La Sème Commission émet un avis favorable a cette demande, plie 
pense cependant qu’il serait préférable que ce numérotage soit fait au 
moyen de piquets et de plaques émaillées.

rannort de II. le Docteur Ducamp sur' 
du hall d1exposition des viandes fo~ 
à la disposition des commissionnai- 

afin d’éviter qu’el-

0.50 
T.00 
0.50 
0.10 

expo- 
le matin et se

La 5ème Commission examinejzn 
la resserre-abri construite à coté 
raines des Halles Centrales et mis 
res'en viandes qui y déposent les viandes la nun 
le-s ne soient visitées par les chats du quartier.

Cette installation a coûté assez cher a la Ville et il est propose
le prélèvement d'un droit de resserre égal au droit de crochet pour _es 
viandes exposées dans le hall. L’article' 99 2 du code des arrêtes munici
paux serait modifié’dé la'façon suivante:

Jrt 992.- Viandes foraines exn osées en v en i, e aux Hal le s Ce 
( d r o iïlec roch e tj* . , . , _ ,, , ,

Boeuf, taureau, vache, porc, veau, dépecés; abats non adherents, 
panses, langues, têtes et ris de veau; la pièce ou quartier

Rorc , veau,- entie r B o . ». ...... ............. »..................................
Mouton, chèvre ................. °
Rognons, 'cervelles, Ira pièce .............. . ...............
Le droit de crochet ci—dessus est compté pour une journée 

sition commençant à l’ouverture des Halles Centrales, ~--------
terminant a la fermeture du soir» 

Viande s for ai ne s accrochées dans la resserre des Halles Centrales^
(droit de crochet) „ , r

Boeuf, taureau, vache, porc, veau, depeces; abats non aan 
rentsa panses, largues, têtes et ris de veau, la piece ou qu r- 

’ U16 r « * « •



po rc, veau,entier ................ .. ........... ................... ........................ 1.00
Mouton, chevre at<,...................................... 0 c 50
Le droit de. crochet ci-dessus est compté pour une nu.it de res

serre commençant à la fe mature des Halles Centrales le soir et se 
terminant à'1’ouverture du matin, pour la période du samedi soir au 
lundi'ma tin, on n ’appliquera aucune seule fois la taxe.

Pans cette dernière partie, sont éléminês les rognons et les cer
velles, ces pièces étant habituelle ne nt resserrées en glacière dans 
de petits récipients.

Dans' la resserrep. il ne sera accepté aucun panier contenant des 
abats ou des fragments de viande.

La Sème Commission adopte les modifications prorosées de 1 Parti
el® 992 du Code des Arrêtés Municipaux,

M. le Pr Verhaeghe, Adjoint, donne connaissance d hne délibéra
tion de la Commission des Hospices, en date du IS^Décembre 1926, re
lative à un projet de création, à Ronchin, d’un honital sanatorium 
pour tuberculeux. Ce projet répond au désir manifesté par l’Âdminis- 
tration Municipale dans une lettre, en date du 14 Septembre 1926, a- 
dressée à la Commission des Hospices«

Pans um- note à 1 ’Administration Municipale, M. le pr Verhaeghe, 
Adjoint, expose que cet hôpital comporterait :

I° - des services pour malades curables dont. 1’hospitalisation ne 
serait que de courte durée et dont le traitement pourrait etre suivi 
sans qu’ils soient obligés d’interrompre leur vie normale de travail
leurs ;

2 °- des pavillons de cure affectés à une catégorie de malades 
pour lesquels est indiquée la cure par le repos, l'aération et le ré
gime (traitement classique des sanatoriums):

3° - l’hôpital proprement dit qui recevrait pour une période d’ob
servations plus ou moins longue les malades entrants. Ceux-ci,, après 
triage, seraient dirigés soit sur le service des malades curables, 
susceptibles de bénéficier des méthodes médi co-chirurgicale s modernes f 
soit sur le pavillon de cure, ou sur un établissement, climatique ap
proprié, ou y resteraient hospitalisés, soit qu’ils ne puissent bé
néficier que d’un traitement purement médical, soit qu’ils fussent 
considérés comme incurables.

Pu point de vue financier, c’est pour la Ville tne dépense de 
2.500.000 frs sur une dépense totale de 20 millions, que prévoit l’Ad
ministration des Hospices. ■ . . , . .

Q. le Dr Verhaeghe, Adjoint, pense que la ville ne reut hesiter 
et doit répondre à l’aprel des Hosrices. Cette c érense pourrait être 
répartie sur les deux exercices 1928 et 1929 t Mais dès a présent, pour 
permettre aux Hospices d'obtenir la subvention du Pari Mutuel et la 
participation départementale, il est necessaire que la Ville prenne 
une délibération garantissant le versement de cette somme de 
2.500.000 frs. . _

La 5ème Commission émet un avis de principe favorable a cette 
propositi on.

x
X X

Après les séances des 7 Juin et 21 
avait adopté le bain de famille sous la 
sera fréquenté que par les parents avec

Jpin 1926, la Sème Commission 
condition suivante qu’il ne 
leurs enfants de moins de



TO ans, filles comme garçons.
Le Conseil d ’Administration dans sa séance du 10 Juillet 1926 a 

décidé qùT il nTy avait pas lieu d’accorder de modifications à, l’état 
àe choses actuel. Le lain de famille n’a donc pas été ouvert a la pis
cine du Boulevard de la Liberté. v

Depuis lors, une pétition a été envoyée a 1’Administra don récla
mant ce bain de famille,

H. le Dr Verhaeghe, Adjoint, pose donc de nouveau la question a 
la 5ème Commission,

La 5ème Commission décide de renvoyer la question pour étude.

U Bauche a assisté dernièrement à 1’Hosrice Gantois à un concert 
donné rar le Caveau Lillois. Pour permettre que des concerts soient 
également donnés à l’Hosnice François Baes et. aux autres établisse-, 
ments hospitaliers, il demande que la subvention accoro.ee sur le cre
dit des fêtes, soit porté de 1.200 frs à 1,500 frs .  

Ce voeu est adopté par la 5èmQ Commission et transmis au service 
compéten t, 

x
x x

Général 
o nanti -M. Peeters a fait une visite aux vieillards de 1'Hospice 

oui l’ont prié avec insistance de solliciter pour eux. que j.es . 
tés de tabac mises à leur disposition moyennant un prix réduit soient 
augmentées. Ils désireraient qu’un paquet de tabac leur soit donne 
tous les 8 fait connaître qu’à la suite d’une fete donnée, le-

Caveau'Lillois a versé la somme de 100 frs pour etre employee a 
1Tachat de tabac aux vieillards de 1’Hospice General, ce qui se mole 

• -nri -î n ne t mip- o eux-ci n’ont ras assez de cabaca „
La 5ème Commission émet un avis favorable à la proposition ai,e.

L Delacourt, 5, rue des Primeurs, s’offre 
/à titre gratuit, un procédé de dératisa- 
ê, après efficacité reconnue, employé, 

dans les bâtiments communaux où la présence de 

, va s’informer des cond.it ions de ce procédé, 
la question pour étude.

‘ M. Peeters signale que H. 
à expérimenter dans un local, 
tion, pour qu’il soit ensuite, 
moyennant rétribution, 
rats est constatée.

H, Taffin, Adjoint
La 5ème Commission renvoyé

L'ordr’e du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures

.^•Administration Monioip le ratifie U* p^îl™°aLS>?isM

ÿ, ^ ,\<^Btruotion oanplémantair®.
’ l’kfcninlstration «anioipùle âéaide en outre s

' tla «subvintioô ayixiub 11&* s aXLou.^3? ba***I’-aae noyen^nt oette augmentation, le 
veau lillois, ®®lî^tations à l’Hooio« François ßaes et Caveau donnera des representations u a „ r
aux autres étahliBseaant hospitalier« de la »nx« l

0rédit des et Cérémonies publiques »
x «s ponse faite par le 3e-

& f0Lner e* a prl"
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Le procès-verbal de la dernière réunion est adopte -g.an>^

vation «

Kéunion de la 5ème Gommi ion d’Hygiene et

’Assistance.- du 17 .Janvier

Etaient presents Verhaeghey Adjoint
Conseiller

Bauche 9

Corsin«

M.le Dr Verhaeghe, Adjoint, prend

Municipal?

présidence w z

Lucamp donhe lecture ae tous les tra 
différentes école primaires, publiques ae la Vi 

médecins inspecteurs scolaires
donne un avis favorable apar les

La 5è Commission

Elle émet en outre le' désir suivant 
ion des Travaux se rendra 

ConseillerQuand la Gommi
aurait lieu de convoquer u. 
inspecteur de l’Ecole .

Lelcampe sollicite de 1’Administration
♦! -P .-x -/> 4* O O !

er dans les
avaux demandés

ces differentes de-

il ydans les Booles?  
Municipal et’ le Médecin

municipale la faveur de 
par jour) dans les 

11aussi forte somme (7fr
st internee a Ssquermesne pas participer pour wo

appu!edsaUeaJêUStuUîel|A&^iï^aMent9 assez souvent de son
— ~ de maladies rhumatismales «

tablissements Walker le nombre des
il s’élève pour 1926r a I./ heures

à 5frs la participation

travail pour cause . z
Le service a demande aux -ü 

heures d’absence de cet ouvrier
- ■ ■ • la 5e CoiBans ces conditions?

journalière

t.T „xjy. Rirrnpip eue dans la rue Lesage Senault?Martin signal ,  educ est encombre par des oraures
trouve a la surface du sol

Une enquête sera faiteménagères.

Martin demande.à quel point en 
du fourneau économique du quartier des 

ras encore ete iixe p^rpense Que le local n a
cipale

est la Question d’organisation
Bois-Blancs. M.le Dr Verhaeghe

Administration muni

Sème Commission -Réunion du X7/I/27 ~ P«v

L'Administration Municipale ratifie les propositions eui lui 
sous réserve des décisions qui auraient pu etreont soumises

prises pour lès affaires ayant fs it l’objet d’un rapport spécial 
ou d’une instruction complémentaire Conseil dlJ



WH«' 2
V PntPT's fait observer que le Service des Travaux est allé au 

rul dis ïLdînss en we de mettre des locataires dans le grenier. 
’ Cela gênerait beaucoup les deux locataires désignés actuellemen

pour Verhaeghe trouve qu’ ilfaudrait connaître les conditions
de location faites à li. Deruyck et à IL Boone .

x 
XXX

l L’ordre du jour étant épuisés la séance est levée à 181130 

Le . Secrétaire^

Dr DUCUW .

c



(£Ê»l.s.Biea * Procès-verbal de la réunion du 24 Janvier 1927,

inie trat ion Municipale demande ou’au plus tSt soit rechargé le 
terre-plein ûe la place du G^-cert

J^W4 HA-

..... pWU
ET étaient excuses

-verbal de la

Conseil d’Jdministr^mn 
a:S!l

ï^LAK' QU IL
GOH1ŒSSIOK d’HYGIEKE

Janvier T927

il 1 er Hunic ipaly'■'" 
d ° 
dc 
d 0 

' d°
d

ddj oint 
D «Vehhaeghe

i.n$r Conseiller Municipal? prend la présidence

■nière réunion est adopté sans observation

Des marchands poissonniers ? aux Halle/ Centrales? se plaignent de 
n’avoir pas suf f isamen-o de place? pour Ikes besoins de leur commerce 5 
et sollicitent l’installation de nouveaux étaux en face de ceux mis a 
7 g.-jjT’ disposition «. /

-.Avec II, Taffin? Adjoint? la Semé Commission. est d’avis de  donner 
une suite favorable"à cotte remanié et de proposer' que le Service des 
Travaux exécute les ar énagements/né cessai r es.? après une etude sur place 
pour déterminer les modalites realisation.

Leurs caves aux ri 
pour y.remiser le1 
e c m a i s- i 1 s e r a i t 
■ois .lampes;.' électr:

propose avec b. 
soit chargé de

iraient etre louees aux 
encombrent très souvent 
clôturer et d’y placer?, au

i
Centrales no

ne ces sai: 
eue c pou

53 ion émet un
"fin, Adjol 
céeution de

er un eclairage oujiisant, 
able à cette proposition et 
rvice des Travaux municipaux

x x

Sur la demande de h, le Haine? la fhéme Commission a entendu lï» 
Louis Cousin? Secretaire du Syndicat des employes de commerce? et 1 
a prié de présenter- par écrii9 ses oXs-erva.tions au sujet de^ l’arreté 
municipal presçrivant la xo-meture d^us marches? le dimanche a U heures^

x x

M, le.Docteur Terhaeghe? Adjoint, /, transmis à la Commission les 
demandes d’agrément centre j.e chômage/involontaire formulées par les 
caisses de chômage désignées ci-après 2

XQ- Caisse de chc-\tge du Syndic a -/régional des travailleurs sur mé
taux 5 / z ,

Caisse de chômage créée p-ay le Syndicat regional des travailleurs 
du t ext île; /
V . ' '



s —
Caisse, de chômage des coupeurs en,confection d e Lille;.

4°- Caisse de chômage du syndicat général d/K ouvrières en confection 
de Lille, o /

Les d>eux premieres Caisses de chômage ne répondent pas à la condi
tion requise.par l’article 2 du règlement j/oté par le Conseil Municipal 
dénis sa session du 19 Janvier 1927. Il shagit, en effet, de groupements 
philosophiques, ou confessionnels constitués sous la loi du 21 Mars X884, 
mais quip du fait des restrictions, apportées à l’admission dé leurs mem
bres ? se trouvent dems 1’impossibilité de grouper l’ensemble des travail
leurs des catégories professionnelles dont ils se réclament.

Les deux autres Caisses de chômage, au contraire, remplissent•les 
conditions imposées pa.r le règlement précité.

La berne Commission propos/ s
I°- de ne pas donner suite a la demande d’agrément présentée par les 

deux premières Caisses de chômage 5
2°— de donner une suite/f avorafole à la demandezd* agrément présentée- 

par les deux autres Caiss/s de' chômage«

A. le Lecteur Verhaeghe, Adjoint, fait également soumettre à la 
5ème Commission, son rapport sur 1 ’ organisa/ion de 15-assistance aux 
chômeurs partiels« /

Ces chômeurs ne peuvent participer xUx allocations du fonds de 
chômage subventionne par le fonds natio/al, mais lorsque ce chômage par
tiel se prolonge, devient zchronique «, iÆ se présente sous un aspect aussi 
dangereux pour la vitalité ouvrière que le chômage total.

Aussi, est-il propose de venir/en aide aux victimes du chômage 
partiel sous certaines conditionszenumérées dans le rapport«

La 5ème Commission adopte c/^rapport.

Peeters demande où en est la question 
de dératisation préconisé' par M. Delacjaurt.

La 5ème Commission renvoyé la question à
d. ’application du procédé

M. 1’Adj 0 in t Taf f in♦

x

M. Martin signale que le.s époux B^LSN-TOUiWllMIinD, âgés respecti
vement de 90 ans et dé j8-I ans-«, hospit/lisés depuis 20 ans à l’Hospice 
General, ont toujours été ^séparés l’/uh de l’autre dans cet établissement

La 5ème Commission .dépose le/voen que l’Administration des Hosr 
ces soit, invitée à examiner la possibilité d’organiser d es chambres à 
l”Hospice Général en vue de réunir des époux qui sont séparés.

II. Cnudde signale,à nouveau, le mauvais état dans lequel se trouve 
.la place du Concert et la demande, f aite/pour y remédier.

La Sème Commission rappelle les>propo si tiens, faites à oc? sujet dans 
une précédente réunion et désirerait que le Service des Travaux Muniei- 
paux soit chargé d’y donner suites

x

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à X8 heures 3'0.

Le Secrétaire 
Ih DUMONT



1501 - Sème Commisaion * Prooês*verbal <e la rc’idiou du 31 Janvier 19.H.

L’Administra tien Municipale ratifie les propositions de la Commission 
soute réserve des décisions qui auraient pu Stre prises pour les affaires 
ayant fait l’objet d’un rapport spécial ou d’une Instruction complémentaire

L’Administration Municipale decide en outre de soumettre à l’examen de 
Sème Comission les propositions de la 5ème Commission, relatives aux 

canalisations en eau notable des rues Barré et St.-Luc, .. ,
* ^seil d Administration

■unicipââ[//7/0/} du S ( *! 1 2 i 
d° ~ 
d<?

Is

S’étaient excusés

L ta i en t pré sen t s : M,*

H
>■ ?

ri

7

Bauche, 
Lxalaqu in , 
Martin.

Conseiller 
d° 
d<?

Baffin, Adjoint au
Cnudde, 
Oorsin,
Leeters,

d° 
d* 
dQ

M PLANQUE

Dr Verhaeghe, Adjoint au/J:^i're

d° 
d° 
d°

Bauche, Conseiller municipal, prend la présifdpnc.e 
verbal de la dernière réunion est/adopté sans observation'-»^^

roc es*

x

' L’immeuble 10, rue Barré, possède un puits dont l’eau estcontami
née. Etant donné la situation de ce puits jjui se trouve à proximité du 

liorer l’eau endésmf ectant 
e de canaliser en eau 
impasse, prend naissance

champ de patinage, il est impossible d’air 
le puits, en question. Le Bureau d^’Hygiepe propos 
potable la rue Barré. Cette dernière,/lui ,est en 
sur l’avenue de Dunkerque qui est canalisée «

La 5è Commission donne un avis/favorable .

par un puits qui donne 
rue Saint-Luc est cana- 

’ il faud/ait prolonger la canalisation d’eau

L’immeuble 301, rue Saint-Luc, esy desservi 
une eau très mauvaise aux usages domestiques. La

f . a \ -i _1 t A -L1— «4 n ~C* t n r-s "ï 4" —-x ~v~* 1, rue U'^WJLj IL IcWU/ om U ----------- ----------- -

la rue Emile Vandenberg afin que les immeubles construits
_ t t -, / n rl ?17! vnran v’ P .

lisee jusqu’a la rue d A th 
potable 
dans le

La

jusqu’à lu. —---- -------- z^- - a" i

voisinage de la rue Helman puissent etre pourvus eau cl Ammerm 
5è Commission ém; t un avis favorable .

X X

 1  5è/'Commission la réponse faite par.le 
Hospices concernant la distribution du tabac aux vieil

tabac à fumer

Ducamp communique à laM
Secrétaire des .. 
lards de l’Hospice général » / t>_

L’Hospice général a reçu/le 7 Janvier 180 s de 
et 30 K°s de tabac à priser/au prix de 7frs le k° .

Le tabac est distribue trois fois par mois , les 
jour du mois; les administrés reçoivent a chaque distribution ÏOu gr 
de tabac pour le prix0fr70 .

La 5è Commission prend acte .

10, 80 et dernier

x

ssion examine la part contributive de la famille dans 
les frais d’hospitalisation à la Clinique d’Esquermes de L. Breyne, 
Charles, domicilié à Lille, 95 avenue.de Dunkerque< Elle aeciue que 
cette part sera de 5frs par jpuj* participation offerte par la famill •

La 5è Commission examine 1 
d’T

x :
x x



“* 2

La Société ” Les Pupilles de Neptune ” demande à A’Administration 
Municipale, l’autorisation de disposer le 6 Mars, à 16 heures,de la 
piscine de l’Etablis sement de bains municipaux du Bd de la Liberté, 
pour y'donner une fête. Internationale de natation avec le concours de 
la Société de natation de Scherbeck (Belgique) etdu " Pelican Club de 
Valenciennes ” » /

Parmi le personnel, seul M. Martin, régisseur, se mettrait à la 
disposition des ” Pupilles de Neptune ” , IL? Martin'propose de réclamer 
un droit de lOOfrs à cette Société^ Me Luc-amp trouve que c’est insuf
fisant et qu’il y a lieu de demander 300/rs plus les frais d’éclairage#

La 5è Commission donne un avis fayorable à cette demande moyennant 
acquittement du droit de SOOfrs et des frais d’éclairage »

Bile invite 1’Administration municipale à faire connaître sa déci
sion au plus tard samedi dans l’après-midi, pour que la Société ait 
une réponse samedi soir. Elle au/a ainsi le temps matériel de préparer 
sa fête .

x 
x x

M»le Préfet demande par lettre du 28 Janvier 1927, de faire insérer 
dans le Règlement sanitaire les dispositions nécessaires au respect de . 
la servitude non oedificandi sur les terrains de 1/anci.enne première 
zone militaire de Lille »

Pucamp propose la rédaction suivante ? /
” Art, Ibis - Par application du § 2er de l’art. 2> de la loi 

du 19 Octobre 1919 portant déclassement/ue l’enceinte de la place 
de Lille, aucune construction de quelque nature qu’elle soit ep 
dur, en bois ou en tous autres matériaux, ne pourra être érigée 
danâ la première zone des servitudes militaires de l’ancienne encein
te de la place de Lille #” /

La 5è Commission donne un av>s favorable » 

x 
x x

M» Reynaert, domicilié, 49 rue de Baillenl, a construit sans auto
risation en face de son logement, une cuisiue dans la cité située même 
adresse# Or, cette cour à logements multiples n’a que 5m85 de large«si , 
chaque locataire imitait U. Reynaert on accéderait à peine dans ces 
logements# L’intéressé a été condam^éco^tradictoirement le 22 janvier 
dernier à un franc d’amende par le Tribunal de^simple police et ce 
Tribunal lui a donné 2 mois pour faire disparaître l’ouvrage litigieux. 
Le Bureau d’Hygiène demande de continuer la procédure pour arriver à 
la démolition de cette pièce » /

La 5è Commission émet un avvs favorable .

x 
X X

Mme Henaff, née Le Bras-, a sollicité 1 ’ass/étance aux femmes en 
couches. Bile va accoucher de son 7è enfant. Lés ressources de la famil- 

v le s’élèvent à I8.200frs 5 elles dépassent Lé^ barême de I #7O'Ofrs # • Mais 
dans des cas analogues pour récompenser leszm.ères qui ,élèvent une nom
breuse famille., la 5è Commission accordeaux intéressées le bénéfice 
de l’assistance aux femmes, en couches

La 5è Commission donne un avis favorable et invite le service à 
suivre la procédure normale et non la procédure d’ urgence 0

. x ' 
x x

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à I8h45 s

Le Secrétaire 5
Br PUCAMP a
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étaient présents : M

Dr Verhaeghe

sur le rapport de M
demandes d’agrément a la

des caisses de

convoqqX pour présenter ses ■ observât!ons
ifrhaeghe , Adjoint, relatif aux 
e secours contre le chômage invo

Adjoint, est d’avis d’agréer toutes les demandes
soient formulées par des syndicatsch orna ge , qu ’elle

des syndicats libres ou des syndicats unitaires 
reconnait qu’il n’est pas là question d’un droit, mais il ne faudrait 
pas non plus commettre une chose qui ! eraif/contraire à l’équité. Que 

si une>îlunicipalité réactionnaire

de la'C.C.m

diraient le.s syndicats de la C.G-.T
ne leur accordait pas l'agrément demandé Jft réservait ses subventions
pour les s y dicats libres.

Lecture est donnée de 1Tavis de M.Àle Professeur Duez sur l’arti- 
Règlement des ubventions municipales 

en cas de chômage involontaire par mghque de travail 
Duez conclut à la légalité de cet article.

cl© 3 .du tux Caisses de secours

Bauche se prononce pour lejhaintien des décisions
p#les qu’aux syndicats purement 

professionnels ne s’occupant pasJUe politique. Cependant, il n’ 
point porté atteinte aux droit ~ -

n’accorder de subventions munici

syndicats de la cio vue «[su

cats indépendants au M. Cnudde partage c
vue juridique
s ’inclinera

favoriser

il n’est
Bes chômeurs n’appartenant pas aux *

t est d’allsr renier cor
Mmv:ni ; il

dispensaires de '’uartiera

recherchent que la di tt$§ opinion et pjoute
les smdi-

parmi les,ouvriers■e que si au point de 
ï’agrément fies Caisses de chômage était un droit

commeMl n’en

ivisi on

st pas ainsi il ne faut pas dit-
ios adversaires, lesquels font tous, leurs efforts pour

yndicats do
réaction en faveur des pupilles de

Il signale les manoeuvres de la
la Na üion,

au détriment des enfants de nos écoles laïques
élèves des écoles libres,



, M. Ida la quin a toute sa préférence pouyffes syndicats de la 
Bourse du Travail, mais il - craint que lajrecision prise no donne 
lieu à. une campagne commune des syndicales libres et des syndicats 
unitaires« M. Tallin a un doute sur la/valeur intrinsèque des 
syndicats libres, mais pst d’avis Wlss secours doivent etre 
donnés aux syndicats régulièrement Constitués «

/
Avant que soit mise la quest^n aux voix/M. Bauche, tient a 

dirO que la Municipalité ouvrière est animée d’un esprit, libéral, 
ou’elle accorde à tous les chômeurs les memes droits et souhaite 
que les Municipalités future ^agissent de même.

La Commission consult^/'sur la question du maintien ou de 
modification du règlement" proposé par M. le Doc tour Verhaeghe, 
Adjoint, décide le maip.fi en.

x x
/ \ ;

la terne Commission émet un avi s d^favorabl e a la demande 
d’agrément formulée par la Caisse, dZ secours contre le chômage  
créée par le Syndicat des ■ ouvri èrXs de l’habillement dont le siège 
est 20, rue. St Sauveur à Lille.

P 
X

Un baraquement construit sans autorisation rue Eugène Jacquet 
9, a donné lieu à un jugement du Tribunal de simple Police, le 
ta Août 1926, ordonnant la démoli tion Jans le délai de 6 mois.

Or, le propriétaire est décédé Jr la délai fixé arrivant à 
expiration/les héritiers qui ignoraient, disent-ils, le jugement 
rendu, sollicitent un délai jusqu’au 30 Septembre prochain.

Suivant, l’avis du Service yÆ’hygiene, la berne Commission est 
d’avis d’accorder un délai jusqu’au 14 Mars prochain.

n’ordre du jour 
18 Heures 55.

x x < 1
étant, épuisé, la séance est levée

Le Secrétaire,

3. DUMONT



présenttalent

S’étaient excusés

Ou). f,ï>.
Réunion de la 5ème Commission d’Hygiène 

et l’Assistance du 21 Février I 9 2 7

d° 
d°

Bauche , Conseille!’ Muniei
Malaquin, d°
Peeters, dQ

M.M. Taffin, Adjoint 
Dr Verhaeghe, 
Cnudde , 
Corsin, 
Martin <?

au Mair 
dö

Conseiller•Muniei 
d° 
d?

Ma Bauche prend la présidence* Le procès-verbal de la dernière

femmes en couches dont les intéressées possèdent des ressourcés supé

rieures au barême «

Le rejet de toutes ces demandes est proposé „

Toutefois*, remarque étant faite que le Vice-Président du Bureau 

l’Assistance a émis un avis favorable a la demande presentee par lime

Masse Théodore, rue de Fontenoy 63, mère d’un enfant, et qui possède 

des ressources excédant le barême de I864frs, la Commission estime, si. 

l’admission à l’assistance de cette dernière est prononcée, qu’il y

aurait également lieu d’admettre les postulantes dont les ressources 

n’excèdent pas le barême,de cette somme, quoique l’avis émis par le 

Vice-Président du Bureau d’Âssistance soit défavorable .

X
X X

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à XVheures 45»

Le Secrétaire,

E* DUMONT »

** Â’è.AO.. Comission « •»™—~~~~~~au gc wm»

les affaires faisant l’objet pu 9ri3es >•«*
eotaplÈKientaire. ’ ^aPPor„ spécial ou d’une instruction

Consei! d’Administration 
Réunion

M. PLANQUE* ”
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cumisest sous réserve iM Ooisions qui auraient pu et» prises
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so nt 
pour 
trust ion oomplèm entai»»

étaient présents M.M Taffin, Adjoint au Maire, J
Dr Verhaeghe, d°
Bauche, Conseiller•Municipal, 
Cnudde, 
Corsin, 
Malaquin, 
Martin, 
Deeters,

(P 
d<? 
d$ 
dQ 
d<?

(<XU, ïaffit?, Adjoint, prend la présidence. 1 
la dernière" réunion est adopté sans observations

Un projet d’arrêté réglementant la vente des viandes de boucherie, 
pour répondre aux instructions du Préfet dulîord, devant être examiné 
par la 5ème Commission, les représentants des Syndicats de la boucherie 
et ceux du Syndicat des chevilîeurs ont été convoqués à la réunion •

Etaient présents s
M. Deroeux, Secrétaire général du Syndicat de la boucherie,
M. Liébart, Président du Syndicat des chevilîeurs,
Me Liévin, Membre du Syndicat des cheveilleurs,
Me Bossut, Directeur de l’Abattoir, assistait à la réunion ..

M.M. Savaete et Leroy, Président et Vice-Président du Syndicat 
de la Boucherie, s’étaient excusés par lettre confirmant leur adhésion 
et celle de "eur syndicat au projet de règlementation mentionné .

M. Taffin, Adjoint, expose qu’à la suite de plusieurs réunions 
qu’il a tenues avec les mandataires de ces syndicats, un accord s’était 
établi sur les termes de l’arrêté à prendre et qu’il convenait d’en 
donner officiellement lecture aux membres de la 5è Commission et aux 
parties en cause avant de transmettre à 1’Administrât!on municipale . 
Il prie les représentants des syndicats d’exprimer, •à ce sujet, leur 
avis, ^eux-ci déclarent faire confiance àl’Administration Municipale 
et confirment qu’ils sont disposés à accepter l’arrêté ,

Me Taffin, adjoint, commence alors la lecture des articles de 
l’arrêté .

Après lecture de l’article 1er, M. Liébart demande si la phrase 
contenant les mots ” sans appel” ne peut être supprimée« Ma Taffin 
répond qu’il faut entendre par ces mots que si, au moment de marquer 
une bète, un conflit surgissait, étant donné l’urgence de la décision 
à prendre, c’est l’avis du Vétérinaire-Inspecteur qui prévaudra. Mais 
il est^entendu que les droits de ceux qui se croiraient lésés seraient 
réservés .

M. Bossut signale que le Préfet vient d’approuver des arrêtés 
pris par les Maires de Roubaix et de Tourcoing et que ces arrêtés ne 
prévoient pas l’indication des différentes qualités de viandes» Il
peut, pour ce qui le concerne, marquer les qualités, mais il se demande 
pourquoi la Ville de Lille prendrait l’arrêté proposé. Il pose, dit- 
il, la question .

M. Liébart fait remarquer qu’il a été récemment au marché de
Valenciennes et que dans cette région personne ne veut entendre parler 
dss trois qualités de la viande. Il n’est, dit-il, plus question 
d’arrêté imposant l’indication des qualités et M. Monsarrat, Vétéri
naire Départemental en Chef, aurait fait une observation dans ce sens,



s
Si les qualités étaient admises pour tout le Département, il 

accepterait l’arrêté pour Lille e

„,.uS 5 X« èS““ =s“»«-la Sème qualité? un arrête contraire pris a -ille le.eran 
rets des commerçants de la boucnerie .

M Tqffin Adjoint, fait ressortir que si l’on ne doit pasil. laflin? ma4om ? grande partie de son impor-
marquer les qualités, 1 ari 1 |eur . Il constate qu’il
tance et de son interet pour 1- ? ' -i a guite de 3 ’ intervention
y avait au début, accord unanime mais lu a la suite ae 1 in 
de il. Bossut en faveur de la non-reglementation aes quail ? 
revirement complet s’est produit •

L’accord n’existant plus, et chacun ayant apporté ses ova
tions, M. Taffin déclare que la 5eme Commission va statuer 
question •

Les représentants de la 
avant de 
dans 1’arrête qui sera pris •

s z , -, c, cnnf-pp i pq membres de la. 5eme Commission?
Apres échangé préfecture, oui réclamait la prise d’un

ceux-ci les projeta dé Roubaix et Tourcoing, de
mettre’la Ville de Lille dans 1’impossibilité de se conformer 
‘fndîcltiîns données, remercient Li. ^ffin, Adjoint, de ses louables_ 
ätiontrrXoJenrie'projet dASCéTl’Administration Municipale.

Taff in déclare que la 5ème Corn

- j, boucherie et des chevilleurs_ déclarent 
se^retirer? faire confiance à l’Administrât! on Munieipa e

x x

plein de la place du Concert pourrait 
employant du gravier a 75frs la tonne, 

au contraire? il
Banel four-

Le rechargement du terre- 
être effectué immédiatement en . „
-soit une dépense totalede iB»25ü .F« environ« ? 
neut être différé à l’exécution de ce travail, la maison Danel fo r- 
nîrait, vers 11 K) Mars, du gravier à 55frs la tonne; la dépense 
totale serait ainsi de 16oO frs •

L’avis de la Sème Commission est demandé à ce sujet .

Etant donné l’écart du prix signalé, la Sème VTérêt ’’des“ ’ 
avec 11. Taffin, Adjoint, qu’il est preferable, dans 1 interet des 
finances municipales, d’attendre jusqu’au 10 „.ars .

L’examen du budget primitif de 1927 duBureaudeJienfaisance 
a donné lieu de ,1a part de 
dontil est donné connaissance

Ces observations tendent 
par le Bureau de Bienfaisance 
vants s

Verhaeghe? Adjoint, à des observations 
à la Sème Commission •

à ce que des mesures soient prises 
pour 1’organisation des services sui



3
I0- Service de distribution de layettes, 
2$- Lutte contre le cancer,
3$~ Service des secours médicaux d’urgence
La. Commission examine les différentes méthodes qui pourraient 

être employées à l’effet d’amener le Bureau de Bienfaisance à prévoir 
des crédits pour 1’organisation de ces services „

Sur la proposition de LA Taffin, Adjoint, il est proposé qu’une 
délégation de MelL Verhaeghe, Cnudde et Bauche serait chargée de pré
senter verbalement des observations à 15Administration du Bureau de 
Bienfaisanceo Le montant des sommes à allouer à cette Administra
tion serait ensuite fixé c.

x x
M, Vanden Abeele a sollicité l’autorisation de surélever l’ate

lier de sa propriété sise 115 rue du liarché. Cette surélévation de
vrait se faire en' façade vers la rue d’Aboukir. Cette dernière rue 
n’a que 3 mètres de largeur «

Le Règlement Sanitaire stipule qu’aucune construction de quel
que nature qu’elle soit ne pourra être érigée dans les rues et ruel
les inférieures à 6 mètres „

D’accord avec Belemer, Conseiller Municipal, spécialement 
convoqué à la réunion, à ce sujet, la 5ème Commission émet un avis 
défavorable à la demande présentée

Mo Verhaeghe, Adjoint, soumet à la Commission un rapport relatif 
à la création, pour les enfants arriérés ou, instables,’ de classes de 
perfectionnement, annexés à nos écoles primaires, <>n application de 
la loi du 15 Avril 1919 .

L’autre part, les enfants anormaux médicaux qui ne peuvent béné
ficier de ces classes de perfectionnement ont leur place dans des. 
établissements médicaux pédagogiques0 Comme il n’existe point d’éta
blissement de ce genre dans le Nord, l’asile d’aliénés de Lury-les- 
Amiens (Somme), qui en possède un, accepterait de prendre ,1e cas é- 
chéant, les enfants que pourrait lui envoyer la Ville de Lille sous 
réserve que ces enfants soient perfectibles et contre le paiement 
d’un prix de journée, lequel se trouve fixé depuis le 1er Janvier 
1927 a 10 frs o < ‘

2 enfants attendent actuellement leur placement •
A cet effet, il est proposé s I°- de décider l’inscription au 

budget d’une somme de 20.000 frs sous la rubrique ’’ assistance mé
dicale " ê Placement d’enfants anormaux en établissement médico-pé- 
dégogique 5 2°- d’autoriser Verhaeghe, Adjoint,à envoyer dès à pré
sent, aux frais de la Ville, les deux enfants dont il s’agit (Lemaire 
et Befreville) 0

La Sème Commission adopte le rapport de M, Verhaeghe , et les 
propositions qu’il contient 0

x x
Les . ©



«“ 4: *"

Les demandes d’admission à l’assistance aux femmes on couches 
présentées par les dénommées ci-après sont examinees ;

I°- lime Aschwander Léon, née Malfait Mireille, rue Colbert IS3« 
lime G-aeremynck Adolphe, née HennocQ Eugenie, rue Jules

Breton, cité Desmottes 23, ... ,
3°- Lime Lecomte Pierre, née Crouzet Libertine, rue d’Aboukir,al,

Les ressources de ces postulantes étant supérieures au bareme, 
la 5ème Commission propose le rejet de ces demandes «

x
x x

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levee à I8h.55 .

Le Secrétaire,

B. DUMONT .

F
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5 ème .on d ’ PA

d’Assistance du 7 Mars 19 77.

E tai en t pr é sen t s :

faffin, Adjoint au Mair 
Cnudde, Conseiller muni 
Cor si n 
Martin 
1-alaauin

d°

Dr Verhaeghe, Adjoint
Bauche, 0 on s eilier

Maire

prend la présidence . Le.procès 
àdopté sans observations.

au 
Mu

M. le Dr Verhaeghe, Adjoint, 
verbal de la dernière réunion est 

x

des Hospices sollicite l’auto- 
Mme Vve Monta» 
en vue du règle-

La Commission Administrative 
risation de poursuivre le locataire d’une ferme, 
gne-Dhondt et IL Bostyn-Glorieux, solidairement, 
ment de la somme de B0.63I f pour fermages et assurance afférents 
aux années de guerre.

La 5ème Commission donne un avis favorable.

x 
x x

La Commission Administrative des Hospices projette l’instal
lation du chauffage à basse pression à l’Hopital St-Sauveur dans 
le Berne pavillon et dépendances du Service de médecine, hommes 
(pavillon Wnnnebroucq)

La 5ème Commission donne un avis favorable.
""•X

X x
X X

La 5ème Commission examine la demande d’admission à l’as
sistance aux femmes en couches présentée par Mme De Groote Julien 
née' Vanderhaeghen Marie, rue de la Convention, 30»

Considérant que la famille comprend déjà 6 enfants et qu’il 
y a lieu, pour le calcul des ressources dont elle dispose d’ éli
miner les salaires des deux enfants travaillant, ces salaires étant 
à peine suffisants pour les intéressés; que, par suite, ces ressour 
ces ne s’élèvent qu’à 7.800 frs par an, produit du travail du 
père pour subvenir à ses besoins, a ceux de la mère et des quatre 
derniers enfants, la 5ème Commission émet un avis favorable à 
l’admission de la postulante, 

x
X X

M. Bauche rend compte qu’il a assisté Je dimanche 6 Mars à la



<>. r

fête int orna t lore.le 5 e natation donnée è l'établissement de bains 
nfanicinaux du Boulevard de la Liberté rar les "Pupilles de Neptune" 
avec le concours de la société de natation de Scherbeck (Belgique) 
et du "Pélican Club de Valenciennes". Cette- fête fut un succès 
pour le Club lillois et chacun put constater les progrès réalisés 
rar lui dans le sport de la natation qui mérite d’être encouragé. 
Les organisateurs adressèrent leurs remerciements à 1’Administration 
municipale qui a bien- voulu mettre la piscine de l’établissement à 
leur disposition, mais ont fait part des difficultés qu’ils éprou
vaient de régler les frais occasionnés en raison du droit de 200 frs 
et des frais d'éclairage qu’ils doivent notamment acquitter à la 
Ville. M. Bauche les assura de la sollicitude de l’administration 
Municipale et promit d’intervenir en leur faveur.

La 5ème Commission approuvant la façon de voir de M. Bauche pro**- 
pose '■ l’Administration Municipale d’examiner avec bienveillance 
la prochaine demande qui sera faite à l’occasion de l’organisation 
d'une fête par le cercle nautique ’’Les Pupilles de Neptune".

x 
x x

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
17 heures 55.

Le Secrétaire,

JS. P U M 0 N T .
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1* Atas lai strati on unloipale rati-fie les propositions qui lui sont 

somissa» 90us réserve -las décisions qui auraient etre prises 
les affaires faisant V bjet d’un rapport spécial ou h une instruction 
ocaplém enta ire. Conseil dr Administration

Réunion du - - - - - -
M. PLANQUE

du 15 Mars 1927.

^'^WîC/Agjp4ent présents : H.ï
Dr 
Cnudde, 
Gorsin, 
Martin, 

talent excusés : H.IM Bauche

Peeters,

.n, Adjoint au Maire. 
Verhaoghe, d°

Conseiller municipal 

d°/- %
d° 

, d i ô 5
d °V. . -

AI. le Br P. Verhaeghe, 
Le Procès-verbal de 
tiens.

Adjoint &ù Maire, prend LappTésidihce 
la dernièreZréunion est adopté sans" observa-

x x

Pans sa séance du'19/1/27, le Conseil/municipal a porté à 
60 f. et 120 f. les droits de précarité à payer par les proprié
taires de ‘baraquements provisoires. De nombreuses lettres sont 
parvenues à la Mairie, lettres dans lesquelles les propriétaires 
demandent 1Texonération totale ou partielle de cette redevance; 
les uns sont chômeurs, d’autres spnt assistés du Bureau de 
Bienfaisance.

La 5e Commission invite la 5e Direction à faire procéder à 
une enquete pour chaque cas particulier, afin de connaître exacte
ment la capacité de paiement de chaque réclamant. La mise en non- 

H valeur totale or. partielle7 sera ensuite communiquée à H. le 
•^Receveur municipal. /

x x

La 5e Commission donne un avishléfavorable aux trois demandes 
d’assistance aux femmes en coucheszzformulées par

Mues Bouts set, /
Belobéi,
Vandemoortele. /

Ces trois personnes disposent de ressources suffisantes.

x 
'XX

M. le Br Verha^he donne lecture d’une lettre gui lui a été 
adressée par M. Doornaert, Allée/de la Vieille Aventure, Cité 
St-Roch, 77. Celui-ci signale que son fils, fréquentant l’Ecole 
Buffon a reçu seulement une chemise à la distribution des vête
ments de la Caisse des Ecoles du 23 février. On a mis son fils en



3e catégorie bien que sa famille soit inscrite au Bureau de 
Bienfaisance entière catégorie. Et les ./deux enfants de IL Boornaert 
n’ont que des vêtements trop usagés fu des chaussures éculées.
IL le Br Verhaeghe a procédé à une enquête pour s’assurer du 
bien fondé de la réclamation. Il s’est rendu compte que celle-ci 
était tout-à-fait justifiée et que, d’autre part, la distribution 
avait été faite sans tenir compte de l’indigence des familles.
Les cas suivants sont analogue's à celui de Boornaert :

Godefro<y Henri, /
Guéry Alfred, /
Vertriest mené, /
Bervaux Charles, /
Leroy Georges.,
Hurtrez Victor^/

La 5e Commission invite la Caisse des Ecoles à vouloir bien 
lui donner des indications sur la façon dont sont attribuées les 
vêtures aux’ élèv/s .des écoles.

En outre, elle émet l^e voeu que le projet de budget de la 
Caisse des Ecoles'lui soit remis à chaque fin d’année puisque 
la Caisse des^Ecoles est une oeuvre d’assistance subventionnée 
par la ville.

IL Cnudde voudrait connaître la date de l’ouverture des 
Bains . Liar a c ci.

IL Bucamp signale eue l’établissement est prêt et que les 
essais des chaudières ont été d„ejà pratiqués,

La 5e Commission émet l’f vis que le personnel soit désigné 
au plus tot et surtout les fonctionnaires qui doivent être logés.

La 5e Commission désrre en outre pouvoir donner son avis 
sur les candidatures présentées.

x
x x

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h.

/ Le Secrétaire :

Br DUC Ain?.
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L’ ..uainistraiion municipale ratifie les propositions ^Awi<’.es 
sow 1-w. nous réserve des décisions qui u?hx«uv pu "
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.jars I9M7 Conseil d’Jdminjs 
Réunion du &jL-

■M. PLA$
L j

Eta îe M.M

S’étalent excusée

Toifin, Adjoint
Bauche, 
Cnudde, 
Martin, 
Peteers

au Mairej.
Cons eil le r munic ipa-1, ■ \ 

d°
d° V
d°

lî.ii. le Br B Verbseghe, Adjoint a 
Corsin; Conseiller municipal
Malaquin, d°

M< Cnudde, Conseiller municipal prend là présidence. Le procès 
verbal de la dernière réunion est adp-pté sans observations.

x

Les dossiers suivants d’assistance aux femmes en couches 
sont examinés et la 5è Commission prend les décisions suivantes.

[Limes Potier - avis défavorable pour ressources suizisantes
Supply, d$ .. / d°
Liard d° / . d°
Ots dc d°
pousse1 d° / d°
Vaselli d°- d°

qui n’ont pas encore d’eniants-,
lime Bransart, avis défavorauie pour ressources suxfis.--ntes, 
qui s déjà uir enfant , ■ 
Lime Kartelle avis frvorabJ/e en raison de ce qu elle < aeja cinq 
enfants. 

x

.X. Taffin, Adjoint, signale qu’à la suite Le la réunion qui a 
eu lieu en vue de la réglementation des v^-^ndes de boucherie 
l’arreté municipal de Roubaix, a tué 1 e/pr.ojet^ d’arreté de lé- 
ville de Lille. le préfer désirant aboutir a une réglemente tion conforme a celle pro jetée par l’a dmi^stration érlnoi86

'a convoqué les représentants des tr/is villes et leurs^ve.erinci- 
res II leur a signalé que si un ê/ccord n’ inter vens it pas, il p^e 
droit un arrêté départements!. Lés trois villes sont maintenu^ 
d’accord sur l’arrêté présente Xr l’> Ville de Lille; nous sommes 
donc à 1< veille d’aboutir, x/ïsifin s revu le presidenf du oyn

4. ~c f'wvîTl purs * ce lu ci a oizirmé que la municipalité 
tXverlâe H tonne Llon/é perml les edhérents le son groupement..

La Sème Commission pren cte

réorganisa tion de la fourrière.
animaux'voulaitprendre,ce service 
réppndu que cela était impossible.

glementation sera soumis incessamment à le 5ème

M. la ifin parle de la 
La Société Protectrice clés 
à son compte; il lui a. été 
Un projet de ré 
Co uniss ion.

5è Commission preXd acte.



4 X Taffin demande quel est le service qui s’occupe de la ques
tion des allocations à servir eux feihmes dont les maris ont leur 
service militaire. il signale : . harcelle Joly dont le mari 
se trouve au 8è à Calais. Ceiui-cÆ a déjà fait onze mois de service 
et la femme n’a encore touché aucune allocation, Cette dame aurait 
été bullotée de service en service sans aboutir.

rf» . /

Â» Ducamp répond que pet te' question relève du Bureau militaire 
et*qu’il pourra donner' de# éclaircissements le lendemain.

h. Ducsmp a su ensuite que 1’Administration municipale avait 
donné un avis favorable pour 1T attribution de l’allocation à cette 
dame, mais celle-ci ?a été refuséepar laBr lecture et la Commission 
cantonale. B ailleurs notification de cette décision allait être 
envoyée à 1Tintéressée•

xx

X le ’Secrétaire donne lecture du procès-verbal de la réunion 
de la . Sous-Commission des fourneaux économiques qui a. eu lieu le 
17 mars dernier. / /

■X Cnudde fait remorquer que le délégué au fourneau du Bégui- 
nage ne vient jamait visiter ce dernier.

Il demande que le fonctionnement des xourneeux économiques ne 
soit pas prorogé et qu’il prenne, fin à paques comme- habituellement 
afin de ne pas grever les finances municipales.

X Martin n’est pas de cet avis, attendu que ces cuisines sont 
fréquentées par les chômeurs:, il a vu trois personnes atteintes par 
le^chomage venir a la cuisine januel. h. Cnudde affirme que- les 
chômeurs ne fréquent,enix/pa s les fourneaux«

Y Tatfin se range à l’avis de A, Cnudde.
/

La question de la proroge tion du fonctionnement des fourneaux 
au-delà de pseues. qst mise aux voix* /

3 voix pour la prorogation 
2 voix/contre.

,-X peteeys voudrait voir remplacés les administrateurs qui 
nTexercent aucune surveillance sur leur cuisine.

XX /affin et Gnudde demandent que le rapport soit communiqué 
aux membres de la 5è Commission < vec leur examen en séance.

X '
< X X

ri* llortin demande s’il ne serais pas possible de réunir à 
l’hospice, les vieux époux et de n/ pas les tenir séparés dans le 
même .éta blissement. /

X Cnudde fait remarquer due l’ïïospice Général ne dispose que 
dTun certain nombre de chambres et que les ménages doivent attendre 
leur t.our avant d’être réup-is. On avait bien pensé à ouvrir l’hos
pice Wnnneschpdt, mais Iqh frais de fonctionnement de cet établis
sement .seraient trop élevés pour la Ville. D’ailleurs, il n’y au
rait place que pour .BCyriénages.

/ x



/vl. Llsrtin signale qu’il s vu déposer au Dispensaire ouvroir 
de la rue ménelon tout le contenu d’une calandre remplie de 
pièces de toile, environ .200 pièc.es, Il trouve que ce dispensaire 
ouvroir tait une concurrence déloyale à l’industrie provée.

■ '.îr Ducapip •demandera des/renseignements su Bureau de Bi entai- 
sancre;.'il les communiquer^ ensuite à il, Martin.

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 18 h 40.

Le décrétaire

Dr DUCm’W.
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1’ U&ini strati ou unleipal« ratirie les propositions qui lui sont 
w wises, sous réserve des déoisions cul auraient pu être prises pour 
les o ira 1res faisant V :bjet d’un rapport spécial ou d’une instruc
tion c oc pl 4m en ta ire. a

Cgnseil d’Jdmir maori 
d’Assistance du II avril 1917 . Réunion du££'4~S/-

Etaient présents : H.LI./^nucfde, Censeilier municipal, 
^Halaquin, d°
/Peeters, d°

ï. Taffin, Adjoint au Haire, 
Dr D. Verhaeghe, d°

^•Bauche, Conseiller municip 
^C or si m d °

d°Tar tin,

IT. Cnudde, Conseiller municipalyprend la pré 
verbal de la dernière réunion est adXnté sans obse

Le Syndicat des marchands de beurre dps Arrondissements d’Avesnes 
de Valenciennes et de Cambrai par l’organe de son Secrétaire, H. Orner 
Pelcroir à Jolimetz, par Le Ouesnoy, sxpïlicite un abonnement forfai
taire de 50 analyses de beurre. M. IWchies, Directeur duLaboratoire 
municipal est d’avis que cet abonnement peut etre accordé, pour la 
somme de 1.500 frs, soit 30 frs par analyse. Le,tarif habituelles! de 
40 frs; l’abonnement en question" comporte une réduction de 10 frs par 
analyse.

La 5e Commission donne,/tin avis favorable.

X
X X

Madame Petit-Lherbiez, 52bis ruy^princesse, sollicite 1 assis 
tance aux femmes en couches.^ Les resources de la famille excédent 
de 1.500 frs le barème adopté* jr

La 5e Commission donne un avis défavorable.

Un couloir commun donnant accès au Canal des Boucheries se 
trouve derrière les immeubles 10, rue ties Ifanneliers, II, u.4, 
16 20 22, 24 et 26, rue de Paris. Tous/Les propriétaires de ces 
immeubles avaient une servitude d’écoulement d’eaux pluviales dans 
ce couloir; mais certains d’entre-eux ont aggravé cette servitude en 
y faisant écouler des eaux ménagères/ Après la construction du gr<md 
aqueduc de la rue de Paris, le Bureau municipal d’hygiène a mis 
tous les propriétaires en question dans l’obligation de,faire^ecoulex 
toutes ces eaux à l’aqueduc par un branchement particulier. La 
rlurart se sont exécutés. Hais Xes propriétaires des 14 et 16 ont 
fait un pourvoi devant le Conseil de Préfecture; une expertise a eu 
lieu en novembre 1925 et le Conseil de Préfecture n’a pas encore . 
statué. Uous attendons toujours,bien que nous ayons rappele 1 affaire 
à M. le Président du Conseil de Préfecture.

Z
Les propriétaires b’ès immeubles 10, rue des Han ne lie rs, 1^, rue 

de Paris et 22 même rue', H.H. Boutry, Crontel et Bauer ont adresse 
une pétition à H. le Maire de Lille pour etre autorises clôturer 
par un mur la partie de couloir située immédiatement derriere leur 
immeuble et d’annexer ainsi une petite courette à leur propriété.



Ils désirent se mettre à l’abri de visites possibles de cambrio
leurs. Cette pétition étant parvenue au Bureau d’Hy'giène par le canal 
du Service des Travaux municipaux^ II. Boutry qui,vivait écrit la péti
tion, a été appelé à la 5e Direction pour le mettre au courant du 
pourvoi fait au Conseil de Préfecture et il a été prié d’attendre le 
jugement de ce dernier et de communiquer cet„..tê situation à ses co
signataires.

Le jugement se faisent attendre, 1’Admin i strati on municipale peut 
cependant examiner la question. Ce speut-être le moyen de faire 
hater la solution de celle-ci.

F'
■ Au point de vue de 1Thygiène/'il est souhaitable que ce couloir 

disparaisse, car certains locataires y jettent des eaux résiduaires 
très fermen te.scibles et ce couloir est dans un état constant d’insa
lubrité.

Maintenant ce pas s age ,/ap par tien t-il à la Ville ou aux riverains ?. 
Dans le premier cas, la V,ille pourrait vendre le terrain en regard 
de chaque parcelle au propriétaire de cette dernière. Si c’est aux 
riverains, on peut leu^dire qu’ils ont la possibilité de clore leur 
propriété. Dans l’un pomme dans l’autre cas, la cloture doit se faire 
en respectant le dro/t des tiers.

La question droit de propriété doit être soumise à la 2e 
Direction.

La 5e Commission émet un avis favorable en ce oui concerne l’hy
giène et transmet le dossier à la Le Commission pour la suite à donner.

x
x x

M. Peeters signale que le logement du concierge des Halles Cen
trales est insalubre : 1’éclairagey<st notoirement insuffisant. 11. 
Ducamp fera une enquête sur ce su^et.

x 
x x

N. Cnudde voudrait savoir si le personnel des Bains Maracci est 
nommé. M. Ducamp ne le pense pas.

O. Cnudde estime que si 1 ’ é tabljMsement doit être ouvert le 1er 
Mai, il faut que le personnel affecté à son exploitation soit sur place 
au moins quinse jours à l’avance./

La 5e Commission ayant déjà/demandé que les dossiers lui soient 
communiqués au préalable, désipêrait les examiner au plus tot.

x
X X

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures 20.

Le Secrétaire :

D1* D II G A M P.
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présents : Cnudde; Conseiller Municipal,
Corsin, d°
Martin, 
Peters

dc 
d* 
d ° i

Conseiller MuniciJ 
d°

Réunion de lal 5ème Commission

d’Hygiène et d’Assis tance du

S’étzient excusés :M.M. Bardou, Adjoint au Maire, 
Deneubourg, 
Masson j 
Baffin, 
Bauche 
Malaquin, OE p

M, Corsin prend la présidence. Il prononce quelques paroles émues 
à lradresse de notre camarade et ami, le docteur Désiré Verhaeghe, qui 
fut si assidu aux réunions de la Sème Commission municipale et si dévoué 
aux humbles, aux malades et à tous ceux qui souffrent., ’ 

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopte sans observation.

H Ducamp présente à la Commission des échantillons de toile pour 
serviettes demain, en vue d’une commande a faire pour les Bains Maracci 
et ceux du Boulevard de la Liberté.

rue d’Austerlitz,
60 cm, ce qUi fait 

donne un prix au mè- 
3 frs 40,. pour' uneLa Maison Degouy Frères, I 

tre 4 frs 25 pour la largeur de 
serviette de 60 x 80.

La maison Ovigneur, 25 rue 
non confectionnée 3 frs 73 pour

La maison paul Matton, rue

Sans Pavé, fait un 
la serviette de 60
Ovigneur, présente 

fectionnée de 60 x 80, au prix de 4 frs 70o

prix à la serviette 
x 80.
une serviette cou-

U11XXC <7 xl Vz O Mz -ZJ- VZ \D 5 pz -U U- -4 __ ___ y

Le prix le plus avantageux est celui de la maison Degopy j reres. 
D’autre part, ce^ tissage étant à. Lille, cette commande contribuera a_ 
donner du travail à quelques chômeurs.,

La Sème Commission, pour ces raisons, estime d adresser une com~ 
mande à la maison Degoujr de 1400 mètres de toile en 60 c/m de large au 
prix convenu de 4 frs 25 le mètre. Elle propose, de donner la confection 
des ourlets à la Coopérative l’Union, 12, rue de la digneute.

Pour donner satisfaction aux membres de la 5ème Commission 
camp a préparé le ’bilan des recettes et des dépenses des ntabln 
de bains Municipaux pour l’exercice 1926

* On constate les déficits suivants :

M. Du- 
Etablissements

Bains, rue des Sarrasins
Bains, rue Dupuytren 
Bains Bd de la Liberté

Recettes 
66,T77O95 
40o862o65 

239,989.-95

Dépenses 
94,29 5,52

286,913,30

Défici t 
28,117.57 
48.232.84 
46.923,35

R Ducamp de donner à 
commentant comme il l’a fait en 

divers chapitres de dépenses.

La Sème Commission 
un état de ce bilan, en

demande à M. chaque membre 
réunion les



1
Les propriétaires de la voie privée rue Eugène Delacroix- ont demanL 

dé au cours de la réunion provoquée à la Mairie par le Bureau d’Hygiène, 
en vue de ,1a formation d’un syndicat, que 1 Administration municipale 
veuille bien faire poser là canalisai ion d’eau potable avant quae le 
syndic fasse exécuter les travaux de pavage de ladite rue.

La Sème Commission donne un avis favorable. . i »
x

X X

Mo Cnudde signale que les marchands de poisson, tripiers, bouchers 
du marché de la place du Concert jettent leurs déchets sur le sol. ïl 
réclame qu'il leur soit imposé comme aux mêmes marchands des autres mar
chés une caisse en métal ou en bois dans laquelle les déchets seraient 
placés. Les marchands les emporteraient lors de l’évacuation du marché.

De' même , on doit mettre les marchands de légales dans 1* obligation 
d’enlever Leurs déchets en quittant le marché. Cela se pratique ainsi 
sur les ai1 très places.

L. Ducamp préparera une note à IL le Commissaire Central et la pré
sentera au préalable à IL Taffin, adjoint.

M. Cnudde demande qu’à la fin de l’exercice des Fourneaux Economi
ques, les dossiers relatifs à 1ïïexploitation de ces derniers lui soient 
soumis afin qu’il puisse les examiner.

La 5ème Commission n’y voit aucun inconvénient.

x x

M. Martin communique que Mme Deghilage de l’Ecole Paulin parent lui 
a soumis quelques observations relatives à son école.

, Elle demande notamment: que les lampes soient abaissées pour augmen
ter l’intensité lumineuse sur les tables«, qu® les platanes de la cour 
soient abattus et remplacés par des arbres d’une autre essence à tige 
moins haute.

N. Ducamp demandera à Mme Deghilage d’inviter le Médecin Inspec
teur de l’Ecole à porter toutes ses observations sur son rapport men
suel relatif aux locaux scolaires.

x
/ xx

M. Peters signale à l’attention de la Commission que le concierge 
des Halles centrales est très mal logé et qu?une chambre manque d’éclai- 

~rage. M. Ducamp-verra la question.
x

x x
N. Martin propose le transfert des Fourneaux Economiques de la rue 

du Béguinage dans un autre local. M’y aurait-il pas un local vacant sus
ceptible d’être transformé en cuisine dans les Halles aux Sucres.

O. Cnudde trouve que ce transfert nécessiterait une dépense assez 
importante et qu’aux Halles aux Sucres, il ne se trouverait nas bien 
placé.

x
z XX

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée a 19 heures*

Le Secrétaire
Dr Ducamp.
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L’Administration .. unicipale ratifie 
sous reserve des decisions qui auraient 
ayant fait L’objet d’un rapport spéc 1 al 
re « x

les propositions de la Commission 
pu être prises pour les affaires 
ou cl une instruction coripLémentai

L’Admini 
établisse un de
la remise en état des trottoirs as 
Commission des Travaux; saisie de 
reasphaltage des trottoir existant 
tours en carreaux de ciment 
d urgence des travaux? oie te 
éventuelle

,nde en outre que le sei"vice des Travaux 
.rosse répération à effectuer en vue de 
altes des immeubles communaux» La 
projet qui devra prévoir soit le 

sort la construction de nouveaux trot- 
es cimentes, devra arrêter l’ordre

miner le montant de la dépense globale et
. n 11 j' i iyO-u le cliiifre de la dépense annuelle à engager« Les pro-

P°o^- J-°-L-s du service et de la Couru.ssion seront soumises ensuite à 1’exa- 
.'.en-c. de i Administrationo Conseil d’Administration

Réunion du .JLX£
-M^Taffin, Adjoint, pWa<F4^§fi

2°

-verbal de la dernière réunion est adopté sans Obser

Lecture du procès-verbal de la dernière réunion de la Sous-
Commission des Fourneaux économiques est faite par 
Commission a conclu à l’achat de trois éplucheuses 
placer dans les Fourneaux présentant le plus grand 
cheuses permettront‘une préparation plus rapide et 
des pommes de terre, des carottes et des navets.

M.. Mar tin. La Sous- 
de légumes pour 
débit«. Ces éplu- 
p lus é c on om i que

M.Lucamp signale à la Commission que L.Cnudde a demandé, en srox- 
cusaiit de ne pouvoir vénir à la réunion, de remettre cette question 
à une prochaine séance, toute lraffaire des Fourneaux économiques 
étant versée aux débats par suite le l’achat de ce matériel.

M.Eucamp signale que los cuisines du Pavillon Olivier de 1’’Hôpi
tal de la Charité possède de ce,S éplucheuses.

M.M.Boneubourg et TaffiM} Ad joints proposent une visite au Pa
villon Olivier pour se rendre compte du fonctionnement et du rende
ment de ces appareils. M.Eucamp s’entendra avec M, 1? Econome de cet 
établissement pour cette visite.

La 5ème Commission accepte la proposition.

M.Taffin, Adjoint, signale ensuite que du matériel de la Semai
ne du Poisson est eh dépôt dans un magasin et que ce matériel peut 
servir aux cuisines des Fourneaux Economiques. Il pourra l’acquérir 
à un prix très.modique ou peut-etre gratuitement. n.M.Beneubourg, 
Taffin et Martin iront le voir.

M.Beneubourg, ' d joint-, propq.se la fermeture des Fourneaux Econo- 
' I miques po^yxJ-e_Saae^i_2I JZai. .HLïci cette date, il visitera les cuisi

nes afin de se rendre compte d/ leur f onction^êmçnt, car il projette 
une organisation nouvelle de ce service pour la saison prochaine.. Il 
présentera ce projet à la Sous-Commission .des Fourneaux Economiques 
puis a la 5ème Commission.

La Feme Commission donne un avté* favorable pour la fermeture au 
i-I mai et prend acte de la proposition de H, 1~ Adjoint quant à l’or
ganisation nouvelle..



é pan le public I3f,5O,

n débite 2 rations de vian-

Mr,Ducamp présente les renseignements demandés par le Conseil 
d-Administration municipale sur 1-exploitation des ?ourp/Sux écono
miques.,

Les éléments statistiques produits permettent dé tirer les con
clusions su ivantes :

Ie- Le prix moyen du repas complet pay 
revient en général a plus de 3 frs„

2°-- Le tableau des rations montre qu:o 
de pour 3 de légumes, Cette proportion es]/moindre pour les cuisines 
à clientèle pauvre s Lettin et lombelle0

Les moyennes de débit ont été plus.* fortes pour décembre9janvier, 
février et avril, La moyenne élevée ei/avril s'explique du fait du chô
mage o

3°- Le déficit est moins fort/dans les cuisines à grand débit, 
/

4°- La viande entre pour dans les dépenses totales des den
rées, La ration moyenne qui varie de 200 gro à' 210 gr, de viande fraî
che pourra etre un peu diminuée, /

5°- Les salaires entrent pour 18 à 20 % dans les dépenses tota- 
les,

La dème Commission/ransmet ces données à lrAdministration Muni
cipale et lui demande d/ rester saisie de la question pour établir 
un rapport général sur/le fonctionnement des fourneaux J; in 2 1 exercice.

Les dossiers d1 assistance aux femmes en couches suivants sont 
examinés :

Mmes Conia Léon ■ ‘ ressources suffisantes : avis défavorable Q
Depienne Moïseÿ d° /' : a °
Dupuis Lucien} ‘ dc •: d°
haussons Adbémar, 1e ■■ ; a °

La sème Commission donne un ^vis favorable à la demande de Mme 
Nollet Jules bien qu'il y ait de,s ressources dépassant le bareme, en 
raison des Sept enfants qui composent actuellement la famille.

La 5ème Commission donne un avis favorable à la nouvelle réglé' 
mentation proposée, pour la percept ion., pour les abonnements dans les 
marchés en plein air, sous condition que le service de la collecte 
avertira a l^avance les int er esses. ■ de la nouvelle méthode employée.

Le Syndicat des propriétaires doÂ voie privée rue Coûstou a 
demandé au cours de sa, réunion de S-yn'e:..i 7 maiL à la Mairie, si la 
Villè accepterait le classement de^îa rue si celle-ci. comportait un 
aqueduc et un pavage en paves retaillés



Jlle sollicite en outre, de VAdministration municipale de bien 
vouloir faire installer la canalisation dTeau VEmmerln et la canalJ— 
de l^ehaussée;°Ur 11 éoldira’e de avant tous travaux de pavage

La 5ème Commission donno un, avis favorablev

iis ai'îax tin demanae ie rechargement en petits graviers des terres— 
ppeins de la Place de la Républiques^

La 5ème Commission émet tœ alis favorable st fait remaroaer que 
ces petits graviers doivent etr< déharassés dTargile.

ti.Tcif.ein signale quTil y a lieu dj^ réasphalter le tour du Square 
oaidherbe et mes.trottoirs de la Place' de la République, -principale-v 
ment autour au kiosque.

Vordre du jour étant épuisé; la séance est levée à 19 heures

Le Secrétaire.

Dr DUCAMF.

% J
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ein 3 0 i 1927

^SK|ÿ,i*on de la 5ème Commission 

’Hygiène et d'Assistance

Etaient présents MH Has b on, Adjoint an Haire 
.Taff in d°
Corsin, Conseiller municipal
Mala quin d0
Martin d°

S'étaient excusés l IL H. Bardou, Adjoint au Haire 
D en eu’b ou rg d °
Bauche, Conseiller municipal

a °Onudde,
Peeters d°

H. Taffin Adjoint prend la rrésidence.
M. Martin rappelle qu’il avait demandé la constitution de 

petits jardins sur la Place de la République de façon à supprimer 
la réverbération du soleil qui se produit actuellement sur le 
terre-plein de cette place, réverbération qui fait mal aux yeux 
des personnes qui doivent traverser cette grande étendue enso
leillée. Mais la Commission s'en était tenue au rechargement 
en gravier de cette place.

Sous le bénéfice de cette observation le procès-verbal est 
adopté.

x
x x

H. le Directeur de la Manufacture des Tabacs demande à l'Ad
ministration municipale les prix les plus favorables possible ■ poup 
1.000 ou 3.O|!O tickets de bains xr mois, ti-kets qu'il ne dispose’ 
à distribuer gratuitement à ses ouvriers,

La 5ème Commission propose le tarif de l'abonnement oui donne 
une réduction de 25 H sur le tarif ordinaire.

Elle donne mission au chef le la 5ème Direction de s'entendre 
avec le Directeur de la manufacture pour organiser si possible 
des heures spéciales aux ouvriers des Tabacs, ces heures seraient 
prises en dehors des journées de samedi et de dimanche. Cette façon 
de faire permettrait probablement un meilleur rendement de l'Eta
blissement de bains, rue Haracci.

M. le Receveur municipal signale à IL le Maire ou'il s'est 
trouvé dans l’obligation de procéder à une saisie-exécution 
envers Mme Hautécoeur, locataire d’un étal au marché de la nouvelle 
Aventure et d’un autre au marché St-Hicolas. Cette personne se lais
se poursuivre chaou.e trimestre pour le paiement du prix de location.

La ôème Commission d’accord avec M. Taffin, Adjoint, décide 
de demander au Receveur municipal de continuer la saisie êi l'inté
ressée ne "»aie pas. immédiatement le trimestre en cours; d’autre part 
l’abonnement ne sera pas renouvelé si elle ne paie pas le 3è tri
mestre fin juin.



Une lettre lui sera adressée clans ee sens.
En outre le Receveur Municipal sera informé- de la décision 

de la Sème Commission.

x x

M, Martin signale que les trottoirs en général sont parsemés 
de matières fécaJes de chiens; ces derniers ne sont pas tenus en 
laisse et vont faire leurs ordures un peu partout. Lî. Malaouin 
fait remarquer quf'un des remèdes à apporter est l’application 
intégrale de la taxe sur, les. chiens. Un petit nombre d’entre-eux 
2,000 envirori paie la taxe de 1ère catégorie, tous les autres sont 
des cHiens de gardeo . Sans conteste la plupart de ceux-ci sont de 
1ère. catégorie.

La 5ème Commission est d’avis que des dispositions doivent 
être prises pour que les chiens ne continuent à déposer leurs 
ordures sur les trottoirs.

X.
,x x

M. Taffin-Adjoint, informe ses collègues que divers syndicats 
des vendeurs sur, marché e’t marchands des Halles et Marches se 
proposent de faire une fête aux Halles Centrales, et cela non seu
lement dans un but de propagande légitime, mais encore pour re
mercier 1’Administration municipale qui a fait de réelles amélio
rations aux Halles et Marchés.

Elle sollicite de l’Administrât!on 2 médailles de la Ville 
pour les décerner aux deux plus vieux marchands: la 1ère au plus 
vieux marchand des marchés en plein air,'la Sème au plus vieux 
marchand des Halles et Marchés couverts,

le programme comporterait:
une vente de charité
des-j eux dive r s
un carrousel cj^cliste, 
un concert l’après-midi; 
un bal le soir.

Pour le concert M. Taffin, au nom de ces groupements de 
marchands demande à l’administration le concours de la Musique 
municipale et l’édification 5 7un kiosque sur le terre-plein du 
carreau des Halles Centrales.

La Sème Commission prend acte de la communication faite 
par M. Taffin et donne un avis favorable à ses propositions.

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 18 h 30

Le Secrétaire,

Dr. Pu camp



RAU1TI0U DE LA 5eme C0LEIIC3I0U D’HEGIEHE

liaient présents s

DU 20 JUIH 1927 ■

8'’ étaient excusé s ? M

Le 
valions

Deneubourg, Adjoint au ha ire, 
lias s on d°
Cnudde, Conseiller Hunicipa 
liant in d°
Peeters d°

Bardou, Adjoint au Paire .
Taffin d°

•Bauche, Conseiller Aunicij
Corsin, d°
liai a ou in d° < t

Deneubourg, Adjoint, prend la présidence

procès-verbal de la dernière réunion est sans obser-

La, Sème Commission Bonne un avis défavorable., pour ressources 
sur lisantes? aux demandes d’assistance aux femmes en couches faites 
par s

LHAiies Hollebecq née fournier Valentine 
Rose née Dattignie Carmen 
Deleforge née Bouchart Suzanne 
Diévet née Eeckhout Eugénie 
Agache née lié j or Parie 
'farocquier née Desbuissons tarie 
ICockenpoo née ælalherbe Emilienne 
Bayeul^née De s be tes Demande 
Joly née Barbier madeleine 
marchand née Dhaene marie

Elle donne un avis favorable à la demande de line Dubar née 
Boucq madeleine. Les .ressources dépassent le barême de 600 f, mais 
il y a déjà un enfant et celui-ci n’a que 17 mois.

Par suite de la révision des subventions accordées à différente 
oeuvres privées, philanthropiques, d’assistance ou de bienfaisance, 
révision faite par notre regretté collègue et ami le Dr Verhaeghe, 
ces subventions n’ont pu être accordées qu’en Janvier 1927, Par 
lettre du 10 cuin 1927 l’Oeuvre du Denier des Ecoles Laïques demande 
de bien vouloir mandater le montant de la subvention à lui accorder 
afin de lui permettre d’organiser le voyage à la mer des lauréats 
du certificat d’études.

1'1. Deneubourg, Adjoint, oetimc que le, répartition faite en jan
vier dernier peut etre établie maintenant sur les mêmes bases. Il 
propose donc la répartition suivante



1° Aide Enfantine Lilloise
2° Société de Secours mb. tue 1s des Employés d’ 

octroi'de la Ville de Lille
3° Orphelinat ITational des Travailleurs des 

chemins de fer et des ouvriers des lignes des PeT.T.
4e Société de Patronage des Aveugles de la 

Région du Lord
5e Association professionnelle des Journalis

tes du Kord
6e Orphelinat des chemins de fer français
7° Comité Lillois du Sou des Leoies Laïques
8e Pupilles de la ration - Office départemen

tal du Kord
9° Amis solidaires de la Ville de Lille
1 0° Comité départemental des mutilés et réfor

més de la Guerre
IXe Oeuvre des Invalides du Travail de la Ville 

de Lille
1 2° mutualité féminine de l’Uniop de Lille
1 3e Orphelinat national des P .IA To
1 4° Association pour secourir les Pauvres 

Honteun
1 5° Oeuvre des mères abandonnées
1 6° Société du Prêt de linge à domicile aux 

malades i nd i g e nts
17e Société mutuelle de 1’Union de Lille0 

Caisse de solidarité pourrieillards et incurables
18e Denier des Ecoles Laïques
1 9° Société de patronage des Enfants moralement 

abandonnés et des Libérés du Département du Kord
2 0‘" L'Entraide sociale des Ouviers et Ouvrières 

des manufactures des Tabacs
< 31° Caisse départementale de dotation des Pu

pilles de l’Assistance publique du Kord
2 2° Ligne de Protection de 15 Enfance
2 3° Orphelinat et mutuelle de la fédération des 

Polices de france
24° Union des Anciens Elèves et des mmis du

Conservatoire de musique de Lille

2o 0 00 f »

•200

1.000

5 00

500
100
900

4.000
25 0

6.000

500
5.000

500

2.500
3 .000

r.ooo

1.500
9.000

5.000

500

500
500

5 00

600

H. Hartin demande si toutes les dames patronesses de l’Imde 
Enfantine Lilloise cotisent pour l’oeuvre.

H- Ducamp fait remarquer que tout membre d’une Société cotise 
habituellement et quhil sait que pour l’oeuvre en question les 
dames font des ouvrages de lingerie et de véture pour distribuer 
aux enfants.

La 5ème Commission donne un avis favorable à cette répartition

Mc martin dépose ntre les mains de H, Ducamp une plainte re
lative à l’établissement d’un atelier de refonte de graisses situé 
au IL2bis rue de Condé 3

IA, Ducamp va faire procéder à une enquête et en référer en
suite à L Hartin

D’ordre du ;‘our étant épuisé le, séance est levée à 13 h, 40

Le Secrétaire
Dr DUCALPo

5
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S'étalent excusés: MM.

Commission donne

918.826,06les dépenses est donc de 
avis favorable

de la C omrais sionmembres

rs uni on

Bardou

Masson
Taffin

Martin

La 5eme

REUNION DE LA 5° COMM S ST ON ■

Etaient presents :

Cnudde, Conseiller
procès-verbal de 1

Cnudde Conseiller Municipa

Peneubourg
Adjoint

Bauche Conseiller Municipal
Corsin
Maïaquin

municipal
demi er e

prend la présidence
St adonoé sans observe

Commission.Administrative de
ditionnel des Hospices pour l’année 1927.

Hospices présente lé Budget ad

Le montant des recettes supplémentaires
Celui dés dépenses supplémentaires à :
L'excédent des recettes sur

La 5eme
propositi ons
fit de la

s'élève a 2.797.763,24
1.878.937,18

également un avis favorable aux deux
suivantes d'aliénation amiable par les Hospices au pro

ompagnie du Chemin de fer du Nord
sis à Lomme pour le prix principal de 28«740 Frs

2° dTun terrain sis à Annappes pour le prix principal de 8e052 Frs
1° d'un terrain

L'Oeuvre " Le Livre de l'Aveugle " 16 rue Laugier a, Paris
demande à la Ville de Lille une subvention pour éditer en volumes brail
les divers ouvrages de mathématiques; de sciences naturelles; de phi
losophie, de littérature ancienne et 

le devant limiter son effort financier aux oeu-La Ville de L:
vres locales la
subvention pour

Un rapport

trangere romans etc

5è me Commission regrette de ne
” le Livre de 1'Aveugle

a été envoyé a tous

pouvoir proposer

le projet de création d'un Restaurant ouvrier annexe .au Fourneau
nomique de la rue de Bouvines,

. La 5ème Commissi on•émet un.avis favorable pour la création du
restaurant ouvrier
Fourneaux economiques

Cnudde demande par contre la suppression des 
Pe'eters en réclame le maintien,



L’exploitation des Fourneaux économiques pendant lepremief 
semestre 1927 a amené une dépense s’élevant a  247.50b.«>

276*000000Or, le crédit est seulement de .

Si on veut faire fonctionner ce service pendant les mois 
Novembre et de Décembre, il est necessaire de voter un credit 
plémentaire de 90.000 frs . 

La 5è Commission emet un avis lavoraole •

de
sup

X

» Bains 
196.956.66Les frais de fonctionnement des divers établissements^ae 

municipaux se sont élevés pour le premier semestre a -------------
L’exploitation du second semestre nécessitera u ^&3 6a5 Qû 

aép“j: xgÄSr» Âi’K«; - : : : : : :«g w« 

il yanécessité de voter un crédit supplémentaire de.....
La 5è Commission donne un avis favorable, mais elle es 

d’avis d’augmenter le tarif de 0fr25? ce tarif sera revise si le 
prix des fournitures hausse a

2 
nouveau •

La 5è Commission examine 
en couches pour lesquels elle 
son de ressources suffisantes

six dossiers 
maintient un

d’assistance aux femmes 
avis défavorable en rai

La 5ème Commission examine le dossier ; 
torium de l’enfant d’HOEST Roger«, rue de Fiers, 
maintient la pa

pour admission en préven- 
; impasse lie nu 17 .Elle 

ronum ue x “tion dhïlfhîlle dans les frais d’hospita
lisation à raison de 3fr50 par jour, chiffre propose par le Directeur

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levee à I8h45

Le Secrétaire, 

Dr DUCAMP .
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5°

Réunion la 5e Commission d'hygiène et d ’assistance

talent présents :
1

S’étalent excusés:

Commission-

H,h. Corsin, Conseiller munici 
Malaquin, d°
Martin, d°
Peteers, d°

H.H. Bardou, Adjoint au Maire, 
r>on mxb ourg . d °

du 29.8«27**

L’Administration ‘ unicipale ratifie 
réserve des décisions qui auraient 

.t fait l’objet d’un rapport spécial

la Commission 
les affaires

les propositions de 
pu être irises pour 
ou d.’une i^-gfp$tàôfbion compléuentair

.enceM. Corsin, Conseiller munieipal , 'yrg^^u V 
: Ü -r « "P A A , f

Le procès-verbal de la dernière réunion es t adopte sans obser
vations .

x
x x

les 
du

Le Syndicat des Faïenciers, ayant son siège à Bourse du 
Travail, a formé une caisse de chômage fonctionnant depuis le mois de 
février 1927. Il sollicite une subvention pour sa caisse de chômage.

La 5e Commission émet un avis favorable, 
règlement municipal approuvé par délibération 
19 Janvier 1927 étant remplies.

conditions du
Conseil municipal du

x
X X

Le Syndicat des Ouvriers de Brasserie et de Halterie, ayant son 
siège à la Bourse du Travail, a formé une caisse de chômage fonction
nant depuis le 1er Janvier 1926. Il sollicite une subvention pour sa 
caisse de chômage.

La 5e Commission émet un avis favorable, les conditions du 
règlement municipal approuvé par délibération du Conseil municipal du 
19 Janvier 1927 étant remplies.

x
x x

Le Vice-Amiral Toucha rd, Président de la Société Centrale de 
Sauvetage des Naufragés, sollicite une subvention de la Ville de Lille; 
en faveur de sa Société. Celle-ci organise le sauvetage maritime 
côtier sur la totalité du littoral français; elle entretient à cet 
effet 108 stations de canots de sauvetage et 422 postes d’engins 
qi veus. *

La 5e Commission estime que la Ville de Lille doit concentrer 
son effort financier sur les oeuvres locales et regrette^de ne pouvoir 
donner une suite favorable à la demande qui a été faite a M. le Maire.

x
x x

La Préfecture nous a transmis tardivement des états de dépenses 
à recouvrer, au compte de la Ville, pour frais de séjour en 1926, de 
divers malades en sanatorium. L’exercice de 1926 étant clos, nous 
prions la 5e Commission de donner l’autorisation de mandater ces 
dépenses sur l’art. ICI du budget de 1927’.

La 5e Commission donne un avis favorable.



Réunion de lu 5e Commission d'-Hygiène et d’Assistance 
SI'W"”2^WÛ’t*^927'.

Etaient présents :

■\

S 1é ta ien t excus és:

H.M. Cors in, 
.Malaquin, 
Martin, 
Peteers,

M.M. Bardou
Den eub ourg, 
Masson, 
Taffin,

Conseiller munici 
d° 
d° 
d°

Adjoint au Maire, 
d° 
d° 
d°

Bauche, Conseiller municipal, 
Cnudde, d°

Conseiller municipal enceM. Cors in,

Le procès-verbal de la dernière reunion es t adopte -sans obser
vations. ’

x x

Le Syndicat des Faïenciers, ayant son siège
Travail, a formé une caisse de chômage fonctionnant depuis le mois de 
février 1927. Il sollicite une subvention pour sa caisse de chômage.

La 5e Commission émet un avis favorable, 
règlement municipal approuvé par délibération 
19 Janvier 1927 étant remplies.

le s 
du

conditions du
Conseil municipal du

Le Syndicat des Ouvriers de Brasserie et de Malterie, ayant son 
siège à la Bourse du Travail, a formé une caisse de chômage fonction
nant depuis le 1er Janvier 1926. Il sollicite une subvention pour sa 
caisse de chômage.

La 5e Commission émet un avis favorable, les conditions du 
règlement municipal approuvé par délibération du Conseil municipal du 
19 Janvier 1917 étant remplies.

x
X X

Le Vice-Amiral Toucha rd, Président de la Société Centrale de 
Sauvetage des Naufragés, sollicite une subvention de la Ville de Lille, 
en faveur de sa Société. Celle-ci organise le sauvetage maritime 
côtier sur la totalité du littoral français; elle entretientà cet 
effet 108 stations de canots de sauvetage et 422 postes d’engins 
divers.

La 5e Commission estime que la Ville de Lille doit concentrer 
son effort financier sur les oeuvres locales et regrette^ de ne pouvoir 
donner une suite favorable à lu demande qui a été faite à M, le Maire.

x
x x

La Préfecture nous a transmis tardivement des états de dépenses 
à recouvrer, au compte de la Ville, pour frais de séjour en 1926, de 
divers malades en sanatorium. L’exercice de 1926 étant clos, nous 
prions la 5e Commission de donner 1’autorisation de mandater ces 
dépenses sur l’art. ICI du budget de 1927.

La 5e Commission donne un avis favorable.



La 3e Commission donne un avis favorable aux demandes suivantes 
d’assistance aux femmes en couches :

Mçie Cordonnier-Mir Florins , 36 rué du Croquet, 
à cause du chômage involontaire du chef de famille,

Mme Vanhuis-Dubois Anna, rue de l’Alma, c/ Dubrulle, IÖ, 
en raison de l’importance de la famille; : le 6e enfant va. venir.

Mme Cordonnier-Van Michelen Augustine, rue Ilattéoti, c/ Mallet, 10. 
L’excédent des ressources sur le bareme n’est que de 500 frs. Le 

chef de famille travaillant à Haubourdin, ses frais de déplacement 
absorbent cet excédent.

La 5e Commission donne un avis défavorable aux autres demandes, 
les familles ayant des ressources suffisantes :

Mmes Coppens-Debergh Angèle. I place Genevières, 
Mestag-Delecaut Solange, 58, r. pg de Roubaix, 
Vanwesemael-Guillemaut Augustine, 18 r. du Myosotis, 
Wacques-Feret Louise, 32, r. Mourmant, 
Fortuna-Moskalyk Pélagie, 30 r. Doudin, 
Deschryver-Miehe2 Asénia, 27, r. de Fiers, 
Delbée-Duchateau Charlotte, 97bis r. Gambetta, 
Daudré-Lebries Léonie, 74 r. Malesherbes,
Dessein-Moncheaux Marie-Louise, 197, Bd Victor Hugo.

x
X X

M. Malaquin signale à ses collègues que les fontaines faliace 
débordent toujours sur les trottoirs, La question est facile à 
s olutionner.

La 5e Commission demande à l’Administrâtion de vouloir bien 
apporter à ces fontaines les modifications utiles pour éviter l’incon
vénient précité.

x
X X

N. Martin demande que les bornes-fontaines soient supprimées 
complètement dans les différents quartiers de la Ville.

O. Ducamp expose à la Commission qu’on procède par la suppression 
de quelques bornes-fontaines de façon à ne pas soulever toute la 
population contre une mesure judicieuse et bien comprise. Déjà un 
journnl local s’est élevé contre cette dernière et a cherché à entamer 
une polémique.

Le Bureau d’Hygiène £ jusqu’ici mis en demeure tous les proprié
taires des immeubles desservis par 41 bornes-fontaines. Tous ces 
immeubles seront alimentés en eau potable dans deux mois. Tl reste 
encore 25 bornes-fontaines pour lesquelles l’action n’a. pas été 
commencée. 311e le sera dans quelques mois. Il y a lieu d’espérer 
qu’elle sera terminée pour fin Février.

La 5e Commission prend acte.

x
x x

LL Martin rappelle une demande faite en vue de 1’hospitalisation 
dTun vieillard qui lui a été signalé par M. Fanyau. M. Ducamp verra 
le dossier et donnera tous renseignements à H. Martin.

x
x x

M. Deteers informe ses collègues que tous le quartier St-André
est incommodé par la fusion des suifs dans les boyauderies de 1’Abattoir. 
Une enquete doit etre faite.



M. Corsin informe ses collègues que la lumière électrique 
n’est pas encore posée au marché couvert de Wzemneß. Les jours vont 
bientôt .. racourôir et les marchands seront insuffisamment éclairés.

La 5e Commission demande à 1’Administration de vouloir bien 
faire exécuter les travaux suivants au. marché couvert de Mazemmes : 
I°- Installation d’urgence de la lumière électrique suivant les 
plans qui ont été établis par le Service des Travaux municipaux;

2°- Réparer la toiture du marché en différents emplacements. Dans 
un chêneau le zinc est complètement enlevé; il a été chassé sur une 
autre partie de la toiture;
3°- Mettre une serrure au réduit réservé aux viandes et denrées 
saisies. Les personnes y vont chercher des poissons corrompus pour 
les vendre à la population.

x
x x

M. Martin voudrait connaître à quel point de la procédure en 
est le dossier d’insalubrité ouvert pour l’immeuble rue du Fresnes, 
habité par Mme Hautecoeur.

M. Lixcamp rappelle à M. Martin que l’immeuble appartient à 
plusieurs propriétaires et que ceux-ci ne s’entendent pas pour 
l’exécution des travaux. Le dossier est maintenant au rôle du 
tribunal de simple police. Quand les propriétaires seront condamnés 
les travaux d’office pourront être exécutés.

x
X X

L’ordre du jour étant épuisé , la séance est levée à 18 h 40

Le Secrétaire :

Lr LUCAMP



Réunion de la 5éme  C ommi s si on 
d T Hygi ène e 1 ' M ’Assisi War c è’ ’ 

du 12 Septembre 1927.

1748- 5° Coimiiission-.r .V«, duI2.9.£7- 

L’stration municipales apres un échange de vues 
de la suppression des 
neaux économiques9 
des décisions qui 
L’objet d5 -un rapp o r t 
enfin entendu 
Ï.748 cours 
G orrai s si on

ur le problème 
celui du fonctionnement d.es four- 

ratifie les^propositions de la, Go mission sous réserve 
.uraienc pu ecie prises pour Tes affoûres ayant fait

x-l ou d’une instruction complémentaire-Il est 
ue le problème des fourneaux économiques sera examiné au 

d’une réunion commune que tiendra le lundi 3 Octobre la Sème 
et la Commission des fourneaux Economie

5° Direction

Bardou, adjoint, prend la n 
procès-verbal de la-dernièreLe 

observât!on

Dossiers d ’assistance aux femmes en couches«-
Da' Sé ö ommï s s lo n do n n e un avis 3. é f av or'é b 1 e a la demande de

Mme Dejonghe-Noffel Germaine,- 68, Boulevard Victor Huge, qui refuse 
- de donner des renseignements sur ses ressources.

Elle émet un avis favorable pour les demandes de Mme Meylemans 
née Lefebvre Marthe, 3 rue de l’ilma, Mme Quenne née Carbon Elise, 
41, rue Colbert, Mme Caudelier née Chastain Clémence, 24, rue du 
Général Dewet, Mme Theeten. née Derechain Victorine, 126, rue 
d TIéna«

M. larmier, directeur de l’institut Pasteur'adresse à F. le 
Maire une demande d T augmentati on. de la subvention accordée par le 
Conseil Municipal .à l’institut Pasteur. Il signale eue les travaux 
et fournitures’faits à titre gratuit, pour la population lilloise 
au cours de 1’année I92b, se chif frent a 208.000 frs aux prix de 
1922 et à 59CUOOÖ frs, aux prix actuels. De -Conseil d’Administration 
de L’Institut Pasteur se trouve de ce fait, dans de réelles diffi
cultés pour établir son budget. 

Il y a 30 ans la subvention* 1 municipale était de U irs.^- 
3i on la multinlie par le coefficient 5 elle se morte à loO.OOO j.

L- 5éme Commission est d’avis -de maintenir au budget ordinaire 
la subvention de'80.000 frs donnée actuellement, et d’accorder, en 
plus une subvention extraordinaire de 70.000 frs qui figurerait 
c ha nue année au budget supplémentaire.

x
XX

b. le Directeur de la Manufacture des Tabacs dé Lille demande 
si on*ne pourrait nas mettre l’Etablissement de bains 'de la rue 
Haracci à l’entière disposition de. ses ouvriers,

le samedi de II heures à 12 heures^ et éventuellement
4 soit Le -jeudi de 17 à^I8 h. ou 18 à 19 h.

soit le samefi de lo à 19 h. ,
La 5eme



Réunion de le. 5éme Commission

du 12 Septembre 1227

Bardou, adjoint 
lr s son 
Ch’udde

l'a la ou in 
Xartin,

Deneu!ourg 
Taffin,

Bardou, adjoint

, conseiller municipal

IM

a °
a °

ad joint au mai r e,rj O
conseiller municipal

nreS'i
Le procès-verbal de la dernière re 

observation

prend la

Dossiers d’assistance aux femmes en couches.-
La- Sé "Commissï'On donne un avis "défavorable à la demande de 

Mme Dejonghe-Noffel Germaine, 68, Boulevard Victor Hugo, gui refuse 
de donner des renseignements sur ses ressources.

Bile émet un avis favorable pour les demandes de Mme î'eylemahs 
née Lefebvre Marthe, 3 rue de l’AÏma, Mme Quenne née Carbon Blise, 
41, rue -Colbert, Mme Caudelier née Chastain Clémence, 24, rue du 
Général Dewet, Mme The et en. née De re chain Victorine, 126, rue 
d’Iéna.

x-
X X

II. Harm!er, directeur de l’institut Pasteur'adresse à F. le 
Maire une demande dTaugmentation de lu subvention accordée par le' 
Conseil Municipal .à l’institut Pasteur. Il signale eue les travaux 
et fournitures’faits à titre gratuit, pour la population lilloise 
au cours de l’année 1926, se chiffrent à 208.060 frs aux prix de 
1922 et à 590.000 frs, aux prix actuels. Le -Conseil d’Administration 
de l’institut Pasteur se trouve de ce faut, dans de réelles diffi
cultés pour établir son budget. 

Il y a 30 ans la subvention1 municipale était de Sc.OuU frs.^- 
Si on la multiplie par le coefficient 5 elle se monte à 150.000 F.

L:. 5éme Commission est d’avis -de maintenir au budget ordinaire 
la subvention de 80*00,0 frs donnée actuelle-men x et d’a,ccord&r. en 
plus une subvention extraordinaire de 70.000 frs oui figurerait 
chaque année au budget supplémentaire.

x x

1’« le Directeur de la iinnufacture r es Tabacsv dé mille demande 
si on’ne pourrait nas mettre l’Etablissement de bains 'de la rue 
Haracci à l’entière disposition de, ses ouvriersj

le samedi de II heures à 12 heures^et éventuellement
4 soit le -jeudi de 17 à^I8 h. ou 18 à 19 h.

soit le samedi de lo à 19 ha
La 5eme ........ F ►.



5eme Commission.est d’avis qu’il est impossible do mettre 
cet etablissement de bains le Samedi à la' disposition des ouvriers 
de la manufacture des Tabacs, Il serait facile de permettre à ceux- 
ci de venir les autres jours de la semaine de 18 h. à 19 h, les 
mardi, mercredi, jeudi et vendredi.

Ces ouvriers pourraient être répartis sur ces quatre jours. Une 
réponse sera,fai te dans ce sens à LA le Directeur de la manufacture.

Cette,décision étant prise, U, Cnudde demande qu’on veuille 
oien établir la statistique des bains donnés chaque jour aux hommes 
et aux femmes. On connaîtra si les homies se baignent davantage que 
les femmeso 

Ducamp donne lecture à la Commission 
1 e il d’une lettre adressée 

par un propriétaire de trois immeubles dans la rue des 
Vieux murs réclamant contre la suppression de la borne-fontaine de 
la^Place * aux Oignons. Il donne comme raisons ; que les loyers sont 
très modérés, que les propriétaires vont être astreints à de grosses 
dépenses,.qu’il leur sera impossible de réclamer.le montant de la 
consommation d eau a leurs locataires, que l’installation sera dif
ficile atuendu que certains immeubles n’ont pas de cour. Il signale 
en outie que la borne-îontaine coule actuellement presque tout le 
temps et que l’eau se dirigeant vers le fil d’eau nettoie celui- 
ci .

Cette disposition contribue à l’hygiène du quartier s les habi
tants versent le contenu de leurs vases de nuit dans le fil d’eau 
et 1 eau entraine à l’égout les matières excrémentielles ainsi dé
posées,

La 5ème Commission estime que toutes les bornes-fontaines doi
vent ctre supprimées et que toutes les raisons données ci-dessus 
n ont aucune valeur. Ce çi’est pas au moment de la fin de l’applica
tion totale de la me s ur e de la si ~ - — . » • ~ . -x
exceptions. Il n’y a plus que II bornes-fontaines à 
les 80 qui existaient. Tous les propriétaires, sans 
vent pourvoir leurs immeubles d’eau potable.

uppression qu’il faut accorder des 
supprimer sur 
exception, doi-

Des réclamations ayant été faites sur le manque 
des grosses balances des Halles Central, 
il y a nécessité d’acheter à cet 
cagramme• Le service propose une 
tomatiquement les pesées» 

La 
demande

de précision 
es pour les petites pesées, 

effet, une balance sensible au dé
bascule HE qui ta qui enregistre au-

avis favorable pour cet achat et5eme Commission donne un 
un crédit de 3.500 frs»

Peeters demande si la Sème criée des 
accordée a un facteur. i,_. Ducamp signale que 
jours libre d’occupation.

La 5eme Commission est d’avis d’inviter* 
pale a mettre au concours le poste de facteur

Halles Centrales a été 
cette criée est tou-

1’Administration Lunici- 
pour la Sème criée.

1-. Cnudde réclame à IL Tucamp 
fourneaux Economiques et la < 
au puolic. i„. Ducamp présentera tous

les livres des fournitures des 
comptabilité relative aux rations servies 

'---3 ces documents à m. Cnudde après



avoir fixé un rendez-vous à cet effet.
Après échange d.Tidées sur le fonctionnement des Fourneaux 

Economiques les membres de la 5éme Commission estiment que les 
clients des Fourneaux devront avant 1Touverture de ceix-ci 
sTinscrire en donnant leurs noms et 1 Adresse de leur famille.

Une enquête sera. faite à domicile pour ceux nui ne figu
rent pas sur la liste du Bureau de Bienfaisance F Cette enquête 
aura pour résultat de donner à la ferne Commission des rensei
gnements sur lTetat dTindigence de la famille*

iTorâre r-1u jour étant épuisé, la séance est levée a 
Ï8 h* 45.

Le Secrétaire



L’ Administrations-uni cipale ratifie 
sous réserve des décisions quiauraient 
ayant fait, l’objet d’un rapport 
L’’AcLmini s tration lluni c ipale 
cretaire Général de la 
personnel, 
vêtements 
q gai einen t

j faiX sienne 
î'iairie tendant à 

moyennant une somme xorxaita. 
de travail dont il 
le nettoiement et

de In Commission
> p o ux les af i a i r e s 

truction. comp 1 éii e n t a i r e 
proposition du 3e- 

diverses categories du

les propositions 
pu etre prises 
ou d’une insi„.
no taj.m,mnt une 
attribuer è
,re à déduire du tr. .iteinent9 les 

s ont besoin, ce forfait devant comprendre 
l’entretien des- dits vêtements

5° Direction

luni on
Le p l’o c è s -ve r bal 

fionse

ici. J. b lundià aujourd’hui mardi. '
de la derniers- reunion est adopté sans observa-’-

A Secretaire Général a transmis -à la 5ène Direction', pour
etre soumis a la berne Commission, un dossier de demande d’autorisatio 
de stationnement en 3 emplacements différents, demande faite par pr 
Jean Delhelle, 22 ans, domicilié 1 Lille, 31, rue Van Dyck. Ces e-ola 
cements sont les suivants- s ' ~ i

~~ -ugle he la rue .du marché et de la- rue des Sarrazins, les 
jours du marche de Wazemmes.

Angle de la rue Duébla, et de la rue hasséna, les jours du 
marche du laisano

eneuouurg-, ..^ajomt, la be-ie
que ess questi.câs doivent être réglées par 1 «Adjoint

~ Square oussieu, a l’angle de la Banque du rhino
Messieurs les Commissaires de Police des Gerne, 5ème et 1er arron

dissements donnent un avis défavorable.
lu Tallin, adjoint, donne également un avis défavorable
La Gerne Commission .se- range à l’avis de IL Taffin, Adjoint.

Commi s si on es t ime
du service a

X x

L.o Ducamp expose que par suite de l’application de l’arrêté muni- 
C1P^1 d.u IL mars 1925-, art 0 5 § 2? les vêtements dits de travail ne 
sont plus ïournis a certains fonctionnaires municipaux, En effet 1’ 
arrête- dit_ que les vêtements de travail sont à la' charge des intéres- 
sCo, saur, pour les .yen es, dont la fonction exige l’uniforme.

Pour certains emoloyés, ceux des Bains, du Laboratoire, les vête
ments de travail se réduisent a quelques tabliers, pantalons., maillots 
ou blouses? dont chaque exemplaire se porte toute la semaine
 nais il y a lieu.de faire une distinction avec d’autres employés 

qU1l ^plte des nécessités de service, doivent quitter immédiate
ment le vecement de travail pour en remettre un autre complètement 
propre^et cela plusieurs fois la semaine. Dans ces conditions, ce° 
employes doivent avoir à leur disposition un stock de vêtements. Je 
vais prendre quelques exemples 2

LTne gardienne de la crèche prend dans les bras un bébé et lui fait 
sa toilette, nu cours de son travail elle s’ -perçoit que l’enfant a 
une éruption sur la. surface_ du corps-? il a la rougeole. .Immédiatement 
elle place 1 enxant a la cabine d’isolement, ensuite elle>doit mettre 
son tablier, sa olou.se dans un torchon humide pour faire du tout un 
paquet qui sera mis au trempage« Après, il faut qu’elle mette des vê- 
ements de oravail -propres pour continuer son service. Supposez qu’au
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A -L. le Secretaire Général a transmis a la Sème Birection? pour 
etre soumis a1 la 5ème Commission? un dossier de demande d’autorisation 
de stationnement en 3 emplacements différents? demande faite par 13» 
Bear Belhelle? 22 ans? domicilié à Lille? 31? rue Van Byck. Ces empla
cements sont les suivants 2 '

~ -^ngle ,de la rue .du Larché et de la rue des Sarrazins? les 
jours du marche de Wazemuee,

^xigj.e de la rue Puébla et de la rue L'asséna? les jours du 
ma r c h e du 1'a i s an »

5 °" au Jussieu? à l’angle de la Banque du Plein»
■aess^euis les Commissaires de Police des oème? 5ème et 1er arron

dissements donnent un avis défavorable„
Taffin? Adjoint? donne également un avis défavorable

La Cerne Commission ,se- range à l’avis de L. Taffin? Adjoint.
.A lo. o.emande de a.» Beneubourg-? .Adjoint? la Sème Commission estime' 

que ces questions doivent être réglées par 1’Adjoint du servicen

x
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propre ^et cela plusieurs fois la semaine 
employés doivent avoir a leur disposition un stock de vêtements» Je 

exemples 2
Tienne de la crèche prend dans les bras un bébé et lu-i fait 
mu cours de son travail elle s’--.perçoit que l’enfant a' 

} sur la surface^ du corps?’ il a la rougeole. .Immédiatement 
’enrant a la cabine d’isolement? ensuite elle, doit mettre 
sa blouse dans un torchon humide pour faire du tout un
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cours de la toilette- génorale du matin. ce- fuit se représente une deuxiè
me et même une Sème l'ois, il est indispensable le recommencer la manoeu
vre précédemment décrite, GTest donc quatre blouses et quatre tabliers u- 
tilisés au. cours de cette matinée« On ne peut nos dire quo c’est la un 
luxe de précautions-, on doit agir ainsi pour ne pas contaminer tous los 
enfants de la crèche, ,/ussi, les démarches répétées faites près de îl. 
1’.Ad joint. par y. le Or Gosselin, en faveur de la fourniture ces blouses 
et tabliers aux soigneuse-s de la crèche se justifient pleinement.

La question est du même ordre pour le' désiufecteur. Celui-ci va dé
sinfecter un logement contaminé: après son travail, il ote sa combinaison 
et la place dans un sac, 11 ne peut plus la mettre de la journée. L ^près- 
midi, il met une autre combinaison, La combinaison contaminée sera passée 
à l’étuve le lendemain; donc, impossibilité de la remettre ce deuxième 
jour0 Maintenant, si elle est maculée, l’ennloyé ne peut la prendre pour 
aller procède/ à une désinfection, car autrement, il donnerait aux parents 
du malade l’impression qu’il vient avec .des vêtements déjà contaminés. Nos 
désinfecteurs font en outre la visite des fosses d’aisances. Quand un de 
nos agents est descendu dans un® fosse, la combinaison est à mettre à la 
lessive. 3n 1926, il y a/52 visites des fosses d’aisances. Cela donne une 
idée exacte des combinaisons nécessaires pour que le personnel de la dé
sinfection ait des vêtements propres lorsqu'il prend contact avec le pu
blic,,

Le plus, les désinfecteurs emploient.des liquides'dés infectants : ceux- 
ci sont corrosifs et attaquent vêtements et chaussures. Si los liquides 
n’étaient pas corrosifs, ils ne tueraient-pas les microbes et ne stérili
seraient pas les nro-duits d ’ expectoration re jetés au dehors pur lés mala
des,,

Maintenant, ces employés doivent se présenter en ville ches les par
ticuliers avec une casquette aux armes de la Ville. Ils se trouvent dans 
les mêmes conditions que les garçons do bureau. Cette casquette leur est 
de plus nécessaire pour voyager en tramway, car on leur a supprimé leur' 
carte en leur disant que leur casquette suffisait pour leur assurer le 
transport gratuit. 

La Sème- Commission émet l’avis que „es blouses et tabliers doivent 
être accordes au personnel de la Crèche, que j..es combinaisons, chaussures 
et casquettes doivent être accordées également au personnel'duç service mu
nicipal de désinfection. Ces vêtements resteront la propriété de la Villec

xxx
en plus

Les admissions en sanatorium et en préventorium, étant de plus/nom-" 
breuses, nous ont amené à dépasser le crédit de 500.000 frs, figurant 
au budget de 1127. Les dépenses engagées jusqu’ ici ^sont de' 750.000 frs 
et nous estimons qu'une somme de 150.000 frs est nécessaire pour assurer 
ce serrvice.

Nous demandons donc un crédit supplémentaire de 300.000 frs.
La Sème Commission émet un avis favorable.

XXX

Ho Martin rappelle que lime Deghilage, directrice, a demandé la sup
pression de quatre platanes qui se trouvent dans la cour îe l’Vcolc Pau
lin parent. Les aigrettes des fruits de ces platanes contribuent ■ à irri
ter le pharynx des enfants.

La 5cmo Commission transmet cette demande aux 4ème et Père direction.

XXX

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levee a 18 heures 30.

Le Secrétaire,

Or OTjC.H-T.



du 3 Octobre 1927.

Etaient présents : Id.IE Bardou. Adjoint au Maire,
■ Cnudde, Conseiller municipal, 
Corsin, d°
Ilalaquin, d°

. Peteers, d°
S’étaient.excusés : MJ.!. Peneubourg, Adjoint au Haire, 

Mass on, d °
- Tuf fin, d°
Bauche, Conseiller municipal, 
Martin, d°

M. Bardou, Adjoint, prend la présidence. Le procès-verbal de la 
dernière réunion est adopté sans observations.

x 
xxx

H. Pucamp informe les membres de la 5e Commission que M. Peneubourg. 
Adjoint, est très souffrant. Celui -ci prie ses collègues de bien vouloir 
remettre la discussion relative aux Fourneaux économiques à mercredi
prochain 5 Octobre, à 17 h. l/t. Les membres de la Sous-Commission des 
Fourneaux économiques seront également convoqués pour la date et l’heure 
ind iqués„

xxx
H. Pucamp présente un dossier d’admission au Sanatorium pour la 

jeune Capriotti Aurora, 13 ans, demeurant I, rue'des Hautes Voies. La 
famille Caprio.tti demande la gratuité du séjour en sanatorium de la petite 
Aurora. Cette famille est composée de huit personnes, mais quatre per
sonnes travaillent. Les ressources avouées sont annuellement de 22.355f, 
ce qui représente 7f65 par personne et par jour dè l’année. Pans ces 
conditions, le service propose une participation de 7 f par jour aux 
frais d’hospitalisation de la malade.

La 5e Commission estime que la famille peut payer 7'fOO pur jour.

xxx
La- 5e Commission 

femmes en couches. La 
■MnM§s Pavid Gabrielle

examine les 
décision est 
née Pelbecq,

Pelerue Céline, née Florquin, r. Calvin, 5, 
Pruelle Marguerite née Plancq, r. P. Baumann, 3, 
Pupuis Solange née Fleurbayx, r. 'Turgot, 73, 
Paratti Madeleine, née Correman, r. des Arts, 48

dossiers suivants d’assistance aux
en regard de chaque cas :
r. du Long Pot prolongée 9, avis

défavorable,
avis 
avis 
avis

favorable, 
défavorable, 
favorable,

d°
Follet Suzanne, née Vander Bruyssen,

Prouvier Jeanne née Martin, 35 r. du 
Bombaut Marie Thérèse, née Perudder, 
Bégnier Marie Pose, née Pequirez, 12 

Les avis défavorables résultent

24 r. St-Quentin
c/ Bonnet’ d°

Calvaire
8 r. des Htes Voies, d°
r. du Buisson, avis défavorable.
de ce que. les familles disposent

de ressources suffisantes.
II. le Préfet a renvoyé à 1 ’ examen du Conseil municipal les deux 

dossiers de Mmes Lleylemans -Lefebvre, et Thys-Gallez, sous prétexte que les 
intéressées jouissent, a son avis, de ressources, relativement élevées.

Là 5e Commission estime que ces familles ne disposent pas de res
sources suffisantes. Les dossiers seront donc presentes a la prochaine 
séance du Conseil municipal.



Pour mettre les établissements le bains municipaux plus à la por 
tée lu nublic et pour répondre au désir le la Commission, MM Cnulle 
et Ducamp ont préparé un nouvel horaire pour les Etablissements rue 
les Sarrazins j rue Dupuytren et rue Maracci.

Marli et

Jeudi et

Samedi

Diman ehe

Jours

mercreli

vendredi

Heures l’ouverture

matin ■: 10 h - 12 h
soir : 15 h 1/2 - 19 h l/2 
matin : 9 h - 13 h
soir : 15 h l/2 - 19 h 1/3 
matin ■: 7 h - 12 h
soir : 14 h - 19 h l/2 
matin : 7 h - 12 h

Le lunli les Etablissements seront fermés.
L’horaire les bains baignoires le la rue 1’Hazebrouck corresponl 

à peu près à celui ci-dessus. Cet horaire est marié avec celui le la 
piscine les Bains municipaux lu Boulevard le la Liberté. Il n’y 
avait lonc pas lieu le le modifier.

La 5ème Commission lonne un avis favorable à la modification 
proposée.

x
x x

M. Cnulle estime pu’il y a lieu de faire le façon méthodique le 
contrôle des bains donnés aux hommes et aux femmes dans nos établis
sements. IL Ducamp rappellera aux régisseurs de procéder à ce contrôle 
à la fois sur les tickets délivrés et sur les serviettes utilisées.

N. Corsin signale qu’ily a nécessité de nommer un 5è fort aux 
Halles Centrales.

La quantité des arrivages le demande et les recettes faites par 
les forts le permettent.

La 5ème Commission émet un avis favorable.
x

x x
O. Bauche fait connaître à ses collègues que les quatre urinoirs 

de la Place de la République sont à réparer et qu’il y a lieu d'inviter 
le service des Travaux à faire le nécessaire.

La 5ème commission appuie la demande le M. Bauche.

x 
x x

IL Peeters demande à IL Cnulle si 1’Administration des Hospices 
ne pourrait pas payer Le prêt avant la distribution de tabac afin que 
les administrés puissent acheter leur tabac. M. Cnulle va examiner la 
question et la présenter à ses collègues le la Commission administra
tive. Pour lui cette question peut etre solutionnée avantageusement.

x x

IvL Bauche signale que des vieux des Hospices demandent l’aumône 
en ville. Il demande qu’on leur fasse une causerie à ce sujet pour leur 
montrer qu’ils ne doivent pas agir ainsi. M. Cnulle va en causer à son 
collègue M. Huilier.



4

Les Pupilles de Neptune demandent comme chacue année la litre 
disposition de la Piscine de l’Etablissement des bains munici
paux du Boulevard de la Liberté jour le dimanche 23 octobre 
à 15 heures afin de donner une fête de natation0

La 5ème commission donne un avis favorable sous condition 
que cette, société raiera comme à la dernière fëte un droit de TOOf 
plus les frais d; éclairage^

x
x x

L’ordre du „jour étant épuisé la séance est levée à 18 h 40

Le Secrétaire

Br Lucamp.



Pénnion de la bème Commission dTHygiene etReunion de o a son--Commission des Fou^ùSWx dT Assistance, et de 1- bOu^ g^mmi s bi
Economiques du Mercredi 5 Octobre 1927

Etaient présents : M.lï. peneubourg 
Masson, 
Bauche, 
Cnudde, 
Martin, 
peeters 
pour, 
Bibiche

, Adjoint au'XMaire 
A ou- A’M 4Conseiller MunieipàJ 

d°

d°
’ d°
, Membre de la s/Commission des 

Fourneaux Economiques
Bouche, 
Coassement y 
penne quirl, ■ r. " , 
Poliet- Venant,

STétaient excusés : M.M. Bardou, Adjoint 
Taffin
Corsin
Ma la qu in,

d° 
d° 
d° 
d° 
au Maire 

d°
Conseiller bîunicipal 

d°

M. Beneubourg, .Adjoint, prend la présidence.
-, v.n4- rip pp11g réunion, ho Consoil d AdminisMm Ducamp expose le buTde cet CommissiOn et la Sous-

JoXoX^pourneaüMüconomiques étudient ensemble le problème 

des Fourneaux Economiques.

T« lecture du -procès-verbal le la réunion de la Sous-Commission 
des FourneVx oui a eu lieu hier mardi, est faite & l’assembles. Les 
voeux exprimés par la Sous-Commission se résument ainsi .

to Ouverture des Fourneaux le 2 Novembre,2° Slnsfert de la cuisine Lottin à l’ancienne Bourse du Tra

vail, ru®r|Hnisation du restaurant ' ouvrier au local vitoàa
n • j i î ‘'-n avni pv bout T ös ions de viancteMaintien des. prix de lTc.n deiniei puiu ic®

-s et de bouillon à distribuer dans les journe^ux. . . 
Désignation des administrateurs pour les différentes .cuism

rue de la Vignette;
3°
4°

de légumes
5° :

X X

Cnudde exprime son étonnement d’apprendre que la Sous-Corn- 
des ’Fourneaux s’est réunie seule hier et qu’elle a deçà pri 

’ 1 ’ ~ Conseil d’Administrât ion municipale avait bien
tiens relatives au problème des Fourneaux éco- 

^l^s au cours d’une réunion mixte de la 5ème 
t de la Sous-Commission qui devait avoir lieu le lund 

fait " ---------- “

M. 
mission 
des décisions. Or, le 
spécifié que les que s 
nomioues seraient examinées 
3°0ctobre? M.° Deneubourg, Adjoint, fait.remarquer .à son collègue 
r t n i xtait souffrant lundi et ou’il lui était tout a fait imposa ib îe venir à ll XrE: fa réunion de la Sous-Commission devait avoir 
lieu samedi dernier, mais à cause de son indisposition, il s s 
trouvé dans l’obligation de la remettre également a mardi. Les pro
positions faites par la Sous-Commission n'infirment en rien les de
cisions nue pourra prendre le Conseil d’Administration.



Gnudde signale à ses collègues qu’il a un projet et voudrait connaî
tre celui de la Sous-Commiseion0

x-j.à Leneubourg fait l’historique de la création des Fourneaux économi
ques. Ils^ont été organisés par la municipalité Lelory après son arri
vée à 1’Hotel de Ville en 1896 0 Le parti socialiste ne peut maintenant 
supprimer cette oeuvre 5 le public ne s’expliquerait pas. une pareille 
mesureb

r, Pollet-Venant aurait voulu qu’on réunisse lu 5èm.e. Commission et la 
Sous-Commission il y a cinq mois, II est très difficile actuellement 
d’établir une transformation complète des Cuisines, étant donné que 
nous sommes à trois semaines de leur ouverture «

M» Cnudde trouve que la population ne connaît pas assez la part des 
dépenses supportées uniquement par la Villea Quand le client paie 
Ifr95O pour une ration complète de bouillon, viande et légumes, l*Ad- 
ministration a mis de son coté Ifr.50 et quelquefois davantage.
Le public fréquentant le Fourneau paie donc à peine la moitié de la 
valeur de sa ration0

Il voudrai t .qu’on s’intéresse davantage aux pauvres Honteux.. Fans 
son organisation chaque pauvre demanderait l’assistance par lettre au 
Faire. Les Administrateurs des Fourneaux feraient des enquêtes à do
micile et signaleraient. les pauvres dignes d’intérêt. Un mandat de 
2o frs pctr^mois serait accorde a ceux-ci. On éliminerait ainsi les 
etrangeis a la Ville de Lille qui viennent s’alimenter dans nos cui
sines .Le plus on donnerait gratuitement de la soupe aux malheureux.
L’autre part on^réserverait un local aux Halles Centrales et on in

viterait les,maraîchers à donner les légumes qui leur restent pour lu. 
??up® populaire et les marchands en gros de viande à déposer une par
tie de leurs invendus en bon état de conservation. 1'1 Cnudde pense 
que ces commerçants, seraient désireux de participer à cette oeuvre 
de solidarité socialeo
U voudrait en un mot que l’argent dépensé pour les Fourneaux profite 

réellement aux malheureux, 1

M. JDeneubourg .expose son projet de restaurant ouvrier qui a déjà fait 
oôjet d une discussion a la 5eme Commission et qui a été transmis

au Conseil d’Administration avec avis favorable.

Gnudde donne sa conclusion 
rant ouvrier proposé par 1." 
cabaretiers qui donnent à . 
par cette organisation. ” 
faite par A,. Leneubourg dans le quartier de Fives ? 
ne font^plus le restaurant à bas prix« 
tels qu’ils fonctionnent actuellement.

IesTrCUisinières jettent des platshe ha’rl 
d eaux grasses. Une partie des denrées sert donc à 
re . -juciicataire. D'autre part des etrangers 
mentent aux frais de la Ville, 0>est contre 

vieLent^nÜdLÎfÛTh? Cnu*de Fourneaux économiques
que le Carts Vol-A ouvrières ayant beaucoup d’enfants "et
il est nârtîAnV 1 V ”6 peut suPPrlmer cette oeuvre. D’autre part 
il est partisan du restaurant ouvrier tel ou-ii d+a ..^4.4.' 1 „Leneubourga re± 4u 11 a ete projet© par F.

Il n’est pas l’adversaire du restau- 
Leneubourgj seulement il se demande, si les 

manger ne verront pasjeurs intérêts lésés 
Il esü rassure par les résultats de l’enquête 

les cabaretiers
is il est opposé aux Fourneaux 
Il a été témoin du gaspillage 

__cots aux tonneaux 
a engraisser les porcs 

et des paresseux s’all
ées abus qu’il s’élève.

M. Martin veut.répondre à son collègue M. Gnudde, 
clients des cuisines connaissent les sacrifices fait Il affirme que les 

s par la Ville;.
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Parmi le public fréquentant les rourneaux, il y a des ententmf>i 
heures venant parfois de très loin, qui sont énvoyls parieurs oL

ts pour chercher des rations destinées à toute 1s famille- llL » 
bien egalement des étrangers, mais dans la clientèle on compte a Ja? 

des ouvriers et des ouvrières de filature. e,1T<'-Le 011 °°mPte aussi

Les pertes de denrées sont rares dans 1 n „sont toujours utilisés. cuisines, les restes

laq II montre a IL enudde la difficulté des enquêtes à taire 
les Administrateurso Ceux-ci ont leur occupation 
désirables!861* t0Ut leUr teihpS a recueillir tous

par 
journalière ; ils ne 
le s renseignements

vitant^fî V2lt^p^s bien 18 Ville jouant un role 
If M81ohers s* les merchsnds le viande
vre des fourneaux.

de mendicité en in- 
à coopérer à lroeu-

neouxf’celà résuïte^e’fe' de hari°ots dans les ton-
se collecte que toutes les'trois Xlne^® ^“^sses ne fait

M. Bauche rappell
Venant et Verhseghe 
de projet ferme, il
M. Deneubourg.

ene la.question de restaurant ouvrier# 
ils nTavaient 
projet de son

a va ient 
déclare

parlé; mais 
partisan du

i/LüI. Saint- 
jamais 'établi 
collègue

il a demandé 1T__ 
quTon fit autre chose;

an dernier
H est encore-ïuAe"%"ésV7t;eUf1Xnt:ellaSnT 

jourdUiui le^eintie^des^Zi^ectueîs et’uslà'’ rerti?ns> 11 Propose tu 
le chômage que nous subissons^ 13 et ce:ia en reiscr* de' la crise 

que led^SÆon^TSoZe"83 teîs

le maintien des tourneaux en attendant

L'essai d^rostsZtftravr°lc„poni' résumer la discussion 
ci la soupe grLStt ftZlhh Oû peut Ame 1er avec celui-
quelque^ois au fourneau mets nas dlnf'"??61' pa®s®8e pourrait venir 
i.o »„■!„.„.a---- m‘ls PcS d'une façon constante. Pour celà

Une surveTlifnV®? ay+Q1ifnts habituels connus 
une surveillance plus étroite serait exercée pour

S T 
öx-fe baue populaire« 

quelquefois au fourneau mais pas 
les cuisinières délivreront des 
dans le quartier, 
éviter le coulage.

M. Coussement 
nd®u du Béguinage,
et queeiesScliXiteedeS 4eS PlatS dSns les tonne&lj 
t que les clients des fourneaux sont tous des m.<-T

maiZtm?U<ide a_visitsr »on seulement le row- 
les outres situes en ville. Il ajoute qu’on

- ÖUX eaux grasses
s on u tous des malheureux.

M:..?hiohe affirme Que tous les administrateurs surveillent bien 
modifier actuellement le mode de fonction- 

surtout que ■ ié popuiiii^^1tm:-^tr^:r^i-s°-
leurs cuisines. On ne peut 3 " ' 
nement des .fourneaux, car on se 
venture;
chômage.

IL Ciiudde dit n’etre pas 1Tadversaire flp H?- +heureux, mais il reste 1 1 3Te Œe 1 Lodistance aux ma 1-
tionnent actuellement. Il invite n t ®s.x'?uJn®su-x» tels quTils tone- Béguinage à bien sZrviiJer l’administrateur de lo cuisine du



L; 5ème Commission et is Sous-Commission les rourneaux 
concluent su mai ntien les nournraux astuels et demandent à Vadminis 
tration les crédits nécessaires pour continuer leur exploitation jus 
quTà la lin de 1Tannée.

En outre, ils signalent également à 1TAdministrâtion quTil 
y a lieu de réaliser lTessai du restaurant ouvrier au local de Bouvi 
nés. Les travaux nécessaires peuvent etre exécutés en même temps que 
ionctionnert- le ^ourneau Bouvines.

La seule question portée à Vordre du jour r.yat été discu
tée la séance est levée a 19 heures l/h

Le secrétaire,

Br BUCAiÆE’



STétaient excusés î MMo Bardou» adjoint au Maire?
Bo neu Bourg,, :T
Glasson r
T affina Tl
Bauche. conseiller municipal
Onudde?
Martin j V;

M, C orsi n, p ren d 
dernière réunion est

la présidence;, le procès-veroal de la 
adopté sans observations□

L?une des voitures automobiles du 
sanitaires fut fortement endommagée? 1 
heurtant 1-un des pylônes du urainway,.

service des Transports 
e 5 juillet dernier /en 
nlace Philippe le Bon»

Dés réparations importantes Jurent être exécutées; .e 
coût s: élève- à la somme Se 7,667«75o

Pour le réglement 5e cette somme à la firme Peugeot, 9, vue 
ïaiahsrDé, a iiille, un, marché Soit être passé.

La 5ême Oomnissibr. donne un avis favorable pour la passa
tion 3e ce marché.

X X
l’orflre du jour étant épuisé, la séance est levée a 

17 heures SO?

Be Secrétai re 2.

B, WCTT*



Etaient présents

STéteient excusés

ÀI.M. Beneubourg 
B a uc he , 
mc< r t in , 
Peeters,

A. h. Bardou, 
.uk-' s s on, 
Ta11in, 
Onu d de, 
Corsin, 
Lie- la quin,

Àd j o in t au X-: ire
G on s e i 1 le r mun ici pa 1, 

d° 
d°

Adjoint a u ' ir e„ 
d° 
d°

Cons e il le r mun i c ipe 1, 
d°
d°

lI^Beneubourg, Adjoint, prend la présidence,
Le procès-verbal de la dernière réunion esit adopté sens observation.

m. Wnrp donne connaissance à la Commissi on desdécisions du 
Conseil dTadministretion sur les mesures à prendre en vue dTassirer aux 
roumeaux économiques un meilleur fonctionnement:
I°- Création dTun magasin général pour les denrées et 1 viande, 
2°~ Les repas ' complets seront pris sur pl ce, à 1 Exclusion de tous 
autres, moyennant un prix de revient à fixer ultérieur entent, prix qui 
ne sera pas inférieur à 2 vrs. Ces repas ne seront délivrés qu'aux 
titulaires dTune c*rte délivrée par la il irie.
3°- Aux guichets on ne fournira que du potage, et des légu.ies, au 
prix fixé par la 5è Commission.
4°- Le Bureau de Bienfaisance sera invité à ne délivrer que' des bons 
de potage et de légume s .

La 5è Commission prend acte de ces décisions et ne lit jusqu'à- 
lors aucune observation, car elle désire que 1 ' ouver ture ■ des aqut ne-■ ux 
économiques ait lieu à la date habituelle. Elle fixe cette ouverture 
au 2 novembre.

Elle demande que le prix du repas complet soit à 2 rrs le mini
mum -fixé par le Conseil d'^dministration, que la ration de potage soit 
de 0 *r 25 e t l'a ration de légumes de 0 ir 50.

Elle invite h. Buoomp à voir M. le becrét ire 
tendre avec lui sur la nouvelle organisation.

Général pour s'en-

Les c&rtes destinées aux personnes sollicitant le repas complet 
pourront être délivrées dans les locaux des fourneaux les 27, 28 et 29 
Octobre par des employés qui s'y trouveront en permanence pu cours des 
matinées des jours ci-dessus désignés. Unenote sera expédiée aux jour
naux afin que le public en soit informé.

x 
x x

La 5ème Commission propose dfadopter un crédit supplémente ire 
de 7.000 nrs, lTart. 107 du budget porté à ,-^0.000 trs vs être insuffi
sant. Le nombre des femmes enceintes hospitalisées à la haison mater
nelle Julia Bécour a augmenté cette année. En outre le prix de journée 
a été porté de 8 à IC j’rs.
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La 5ème Commission demande qu’on arrlique le tarif industriel 
de OF. 70 par me A la Maison Maternelle Julia Bécour. Cet éta
blissement consomme environ 5200 me par an.

La Maison Maternelle Julia Bécour sollicite de la Ville une 
subvention. Le crédit relatif aux subventions des oeuvres philan
thropiques dTassistance et de bienfaisance est presque épuisé. Une 
somme de 46.050 Frs a été répartie; il reste 950 Hrs.

La. Commission estime qu’on peut lui accorder cette année 
500 .1rs; l’an prochain la subvention pourra être plus élevée.

X
X-: • X

La 5ème Commission émet un avis favorable pour les deux de 
mandes suivantes d’assistance aux femmes en couches :

MMes Grimonpont Ougénie née Desrumeaux.
Vandermoere Antoinette n é e Lamps.

X
X X

Les marchands du marché St-Hicolas ont adressé une pétition à 
1Æ. le Maire dans laquelle ils réclament la transformation de leur 
éclairage. Ce marché est en effet peu éclairé.

La 5ème Commission estime qu’on doit leur donner immédiatement 
satisfaction.

M. Peeters rappelle qu’au cours de la séance du 3 Octobre, il 
avait demandé à M. Cnudde que le prêt fut payé aux hospitalisés 
avant la distribution de tabac. M. Cnudde avait promis de s’occuper 
de la question près de l’Administration des Hospices. Mr Peeters” 
voudrait savoir si on a solutionné cette question à la satisfaction 
des hospitalisés. M. Bucamp en parlera à Mo Cnudde.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h 20.

Le Secrétaire :

Br DUC-MAP



‘ Conseil AS2-1
-i Réunion du 25--’-gqB

1896 - Sème Commission ~L?.V, de la réunion du 14/II/27.

sp

ITAdministrât!on Municipale ratifie les propositions de la; 
Commission sous réserve des décisions qui auraient pu être prises 
pour los affaires ayant fait 1Tobjet dTun rapport spécial ou 
d’une instruction cùkélémentaire.

L’Administration Municipale décide en outre de ne pas retenir 
la demande de subvention présentée par le Syndicat des contremaître 
ses et contremaîtres d’atelier des vcoles pratiques publiques, la 
Ville n’accordant des subventions que pour des congrès nationaux 
et except!onnellement pour des congrès régionaux de grande enver 

5e Direction.
Bardou5 Mjoim au wre, 
Beneubourg dc

Cnud de j Conseiller j. lunicipal
S » étaient excuses.

Taffin, Adjoint, prend la présidence. Le procès-verbal 
dernière réunion est adopte .

II. Taffin signale à ses co 
gavage du Parvis de Croix au Larché do 

J$%ise' 
V sont

lègup'é que déjà la question du 
Wa&émmes leur a déjà été sou- 

et qu’ils lui ont donné un avis f astable. Hais ces travaux ne 
ASrflÂ les recharXents en gravier coûtent plus 
quelle pavage parce qu’ ils dohént être renouvelés azaez souvent. 
La 5è Commission demande à lUdministration que le p» gcher

vis de Croix soit fait incessamm^ht

Tous les adhérents au Syndicat des/raarchands du Larché de Fives 
ont ™r l’oigîne de H. De.lécluse, se/étaire du syndicat, reclame le 
navhe de ce marché. Ce travail deyfait être fait avant les mauvais, temps, car les marchands et tes.eluents pataugent dans la boue lorsque 
16 teLaS5èSCom?ssieon donne un X favorable et sollicite de ^’Admi

nistration l’exécution de ce ravage avant les mauvais temps a hiver.

Pour éviter les accidents, H. Taf/in demande a» on place au i*arc « 
de Fives, entre la rue de la Cité et,Xe Pont de lives deux tableaux 
portant l’inscription : VoiMze^^u_pas_. . + Aie rer-wla-Ces tableaux existaient avant guerre, mais n’ont pas ete rempla 
cés« Il Y aurait lieu de le taire •

La 5 e Commission émet un/avis favorable •

M., Taffin avertit ses 
té au Larché de Wazemiies e 
ment le long des alléesc

collègues que le fait suivant a été consta- 
Les- hayons ne sont pas toujours en axigne- 

Les monteurs d’hayons ont signales que les 
îa'véB en feï traçant l’alignement sont trop distants les uns des au- 

treS La 5è Commission invite/l’Administrât!on à faire augmenter le
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étaient présents. M»lï0 Masson? Adjoint au Maire?
Taffin? d°
Bauche? Conseiller muni
Corsin? d°
Mal aqu in ? d °
Martin? dç
Peeters? d^

S’ étaient excüâ^s M.h. Bardou? Adjoint au Maire? 
Peneubourg d°

Cnuô.de? Conseiller Municipal

IS. Taffin, Adjoint, prend la présidence. Le procès-verbal 
dernière x* ©uni on est a cio pt© •

signale à ses collègue^ que déjà la question du 
' ■ au Larché do Wazenrmes leur a déjà ete sou- 

'et qu’ïïèîui ont,donné un avis favorable. Âfeis ces travaux ne 
vaScI?sineSffirmeeàê les rechargements en gravier coûtent plus, 

uorsin oui doivent être renouvelés, assez souvent,que le pavage parce -ju ns a / pavage du Par-
La 5è Commission demande a 1 AcLuinioticUion que i &

de Croix soit fait incessamment «

ivl
navage du Parvis de Croix

%i se
,V sont

cher

Tous les adhérents au Syndicat des/marchands du llarche derives 
ont, par l’organe de il- Delécluse, secretaire du syndicat 

pavage de ce marché, < 
temps? car L~~ ----
le temps est humide «

La 5è Commission donne un 
nistration l’exécution de ce pavage

Pelécluse? secrétaire du syndicat $ réclamé le 
Ce travail devrait être fait avant les mauvais, 

les marchands et Jbs ; clients pataugent dans la houe lorsque

favorable et sollicite de l’ùdmin 
avant les mauvais temps d’hiver,

Pour éviter les accidents?
de Fives? entre la rue de la Cite et le Pont de

Taf/in demande qu’on place au Marche
Lives deux table aux

portant l’inscription °.
Oes tableaux existaient avapt guerre $ mais 

cés« Il y aurait lieu de le faire .
La 5è Commission émet un,'avis lavorable «

n’ont pas été rempla-

'âvis favorable

x
x x

collègues que le fait suivant a éue consta- 
pes. hayons ne sont pas toujours en aligne- 

Les monteurs d’hayons ont signalés que les
M., Taffin avertit ses 

té au Larché de Wa zeim.tes « 
plvés^n^fer tl^anVräligneÄloVt trop distants les uns des au- 

tieS La 5è Commission inviWl’Administratio.n à faire augmenter le..
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nombre des pavés en fer sur l’alignement ues allées

Le Syndicat régional des contremaîtresZét contremaîtresses d’ate
lier des Booles publiques d’enseignement .technique informe l’adminis
tration qu’il tient son congrès annuel^ a - , ,x
Il sollicite la participation 
frais résultant de ce Congrès

La 5è Commission propose

s annuel a Lille ,1e 28 Décembre prochain 
de la Ville et fait connaître que les 
s’élèveront à 1200 frs •
une/subvention de 400 frs « Z

de l’éclairage électrique du Larché 
du marché Saint-Nicolas et du carreau

M. Corsin rappelle la iquestio 
ntérieur de la Nouvelle Aventur 

des Halles Centrales • .La 5è Commission demandera l’Administration de faire executer sans 
tarder les travaux d’éclai e électrique de ces marchés •

M* Peeters informe ses collègues q 
Hospices avant 1923 ne touchent rien de 
vrière. Sur 1’ intervention de DucpLip, 
le service et remise à un prochain ordre du jour

es vieillards entrés aux 
eur pension de retraite ,ou-
18a question sera étudiée par

x x
M. Martin signale que les vieillards de 1’Hospice Général se.plai

gnent beaucoup de la nourriture. ÎÆ-Ducamp verra 1Æ. iuillier? Adminis
trateur des Hospices- •

x
x x /

Martin voudrait pouvoir renseigner M. Leroy, Conseiller Général, 
sur la question suivante s Le cumul de/la pension de vieillar a^ec_ 
celle d’ascendant peut-il être. autorisé et dans quelles limites . u.
Ducamp va examiner cette question eX répondra a u. Leroy •

M. Bauche demande à' I-A Taffin, 
viande aurait subi a 1 L*oauton une

Adjoint, s’il est exact que la 
augmentation de 2 frs au kilo»G a- 

•nrps des renseignements émanant des bouchers* ce fait résulterait de 
ce qu’on trZX un peu trop les mrchsnL de viandes foraines en sax
's issant des viandes, qui pourraient etrplivses a la consommation.^ 
raréfiant ainsi les viandes foraines /n favorise la hausse a 1 Abat 
toir. M. Bauche a le soin de dire iu’il ne fait que rapporter les o 
^r^io«saf^nh|1poerStebga^rXa manière dont U. Bichelle, médecin- 

vétérinaire inspecteur, fait s/n service. Il ne saisit pas a plaisir 
les viandes qui sont marchandes 5 il xeuiie^de 1- 
des d’animaux malades et les viandes avariées.

* par suite du mauvais temphç il Y eu au.marche.aes 
un peu plus de viandes avariées, et par suite, saisie 
être qu’accidentel .

consommation les vian 
Il peut se faire que 

viandes foraines 
■lfc Ce ne peut

M. Taffin avoué qu’il y a.eu en effet^de 
les raisons suivantes : Par suite de l’arrête

la hausse et cela pour 
imp o s ant l’es tamp i1lag



des qualités los bouchers ont demandé davantage la lèrexqualité 
et cela pour montrer à leur clientèle qu’ils servent constamment 
des viandes de premier choix. D’autre part le boucher ne se défend 
plus vis à vis du chevilleur ou du coursier en viandes abattues. 
D’après l’arrêté préfectoral le boucher doit indiquer le prix de 
revient et le prix de vente. Son pourcentage e>/t toujours le même.
Si la viande est plus chère son bénéfice augmente. Un troisième élé
ment de hausse se trouve dans la décision pf’lse rar le gouvernement 
de laisser exporter le bétail.

” M. Taffin.soumet à la Commission 1^’dif ficulté qui se présen te 
au sujet du ramassage des fiches de pp^x de vente dans les bouche
ries. L’arrêté dit en effet que le jroinher devra mettre à la dis
position de l’administration la fiche contenant les prix au détail

I d--s catégories do viande mises on vente, prix portés au tableau affi-
I ché dans l’étal,

M. le Commissaire Central^ répondu qu’il nSavait pas d’agents 
| en nombre suffisant pour rama/ser chaque semaine les fiches dans tou

tes les boucheries de la Vijue.
N. Taffin est d’avis /u’il n’est nas utile de ramasser ainsi les 

fiches dans toutes les boucheries chaque semaine. Il .suffirait de 
procéder par sondages e^de-faire relover ces fiches dans quelques 
boucheries en des point's différents de 1? Ville par un agent qui au 
cours de son opérât! çd examinerait si les prix portés sur la fiche 

' sont conformes à ceuè du tableau affiché dans l’étal.
La 5ème Commission se range à cette manière de voir M. le Commis- 

. saire Central sera invité à procéder ainsi

M. Taffin fait remarquer que les marchands ÿé nommes de trrre 
du marché des Halles Centrales livrent narfois pies sacs qui n’ont 
pas le poids indiqué par eux. Les agents ont parfois fait peser 
quelques sacs au hasard pour vérifier l’exactitude du débit. liais les 
marchands des qutre saisons voudraient qwH.es vendeurs aient des 
bascules pour passer tous les sacs livrât. pour satisfaire à cette 
demande il serait nécessaire de prenlrp/'un arrêté imposant aux ven
deurs d’avoir une bascule. Cette basç-rfle ne sera pas à fléau La pesée 
devra se faire avec des poids en. fonio afin que le client puisse la 
vérifier facilement Z

La 5ème Commission est d’uvLs de mettre la question à l’étude.

x
■ X X

Pendant la période d’hiver le marché et la vente en gros du 
poisson n’ont pas lieu aux Halles Centpales. 11. Taffin a appris que le 
lundi 7 Novembre les facteurs situésjÆi dehors des Halles Centrales 
avaient vendu du poisson dans leurs criées fermées sans passer rar 
le minck. Cette façon de faire ne^peut être tolérée; car elle se pra
tique au détriment de facteurs placés dans l’intérieur des.Halle s 
Centrales. • 

La 5ème Commission conclut à la mesuré suivante : avertissement ' 
par lettre d’avoir à observe^1’absence de vente en gros du poisson 
le lundi; si un facteur ou Æ marchand n’en tiennent pas compte fain 
dresser procès verbal de contravention.



M. Taffin relate un incident qui s’est prêtai □ au strcte 
intérieur de la Nouvelle Aventure lî. VandcndaÄ Prosper maronand. 
àe légumes, avait exposé le long de son otalecinq paniers de pomme 
de terre; l'un d'eux portait un prix. il. O^ali pharmacien pas
sant le long de cet étal denanda au œrchjfld a acheter quelques 
kilos de pommes de terre. -1 désigna loonier plein contenant les 
pomps s de terre dont il voulait faire l^/achat. L. vc-.ndencu«.e . 
avertit le client qu’il ne touchait aux juniors r-lems, qu-il 
vendait les nommes de terre du panic/ ■-ntaméo . _ .

Ce marchand refusa dos nommes Jce terre insulta n. Jpstwala.
Une consultation juridique sala demandée à Lie Dues afin de 

connaître si le marchand occupan/ un étal public est oblige de 
vendre ou s’il peut s’y refuser/ . .

La dème Commission ostim/que ce marchand ne levai g "v s insul 
ter le client et qu’un avertissement lui serait adressé^. pour lui 
signaler que si pareil fait/se renouvelait 1. location le l’etal 
lui serait supprimée.

L’* L-Sson explique à ses collègues los ennuis, pouvant resuite 
du .collage des affiches sur les panneaux fixés arf murs du Grand 
Théâtre. L’un d’eux est placé juste au-dessus î-é l’escalier de 
l’urinoir; une personne remontant de l’urinoin4 a reçu sur ses vê
tements ûne masse de colle se détachan" du pineau. En effet l’ou
vrier chargé de coller les affiches badigeonne la surface du pan
neau, y adapte l’affiche et avec son pinceau barbouille a nouveau 
de la colle sur la surface de 1’ affiche/Tar les temps humides 
ou de pluie, cette colle descend progressivement vers la p? rtie 
inférieure du panneau, se détaché etJFombe par terre. Si une peT- 
sonne se trouve au meme.instant souç/'le panneau il reçônt touue 
la.colle sur les • vêtements.  / .

Ne pourrait-on pas ins taller/une petite goutiere sur le 
bord inférieur du panneau ? /La. sème Commission invite/L. Ducamp a adresser une note au 
Service des Travaux Municipaux.

M. Martin signale à IL. Ducamp qi>’un père de famille est venu 
se plaindre à lui que son enfant plabé au Preventorium de St-Jans 
Rappel avait été mis par la jirectr^äe dans l’obligation d aller 
à la messe.Avant de demander desj&plicatîons à la Direction du 
préventorium, 11. Ducamp voudrai/ entendre le père de l’onfan1 . 
M.Martin fixera un rendez-vousf

X X

L’ordre du jour étant épuis^rla séance est levée a 19 heures 
»
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Etalant présents :

■

D*HYGIVNE & dUSAISDANCE .,

ICTT-ION DE LA

M. municipal

Haire

Baurhe, Conseiller
Corsin d°
halaquin dc
Martin dc

Srétaient excusés

H. Bauche, 'Conseiller

1joint au 
dc 
d° 
a*

Bardou 
Deneubourg 
Masson 
Taffin
Cnudde, Conseiller
Peters <1°

Hu li o ipal 
procès-verbal de la dernière réunion 
tion.

Hui ici pal

présidence. Lenr end la
st adc-oté sans observa-

Le Secrétaire donne lecture de la lettre adressée à H. le 
Mairs par la Chambra Synclioalo les approvisionneurs. Les mar- 
ohanäs on gros on pommes le terre se plaignent âe ve que IvS 
marchands 1 itiers mettent en vente des pommes pC? n'aSssent 
movenne et grosses provisions. Ces marchands aejlc.it n agiSuen^ 
pas, disent-ils nomme producteurs, mais comme négociants commer
cants bien que ne possédant pas de. patente. .

D’après les renseignements pris au Service des Contribu 
tions les marchands 1< itiers paient une patente pour vendre 
les produits de la ferme. CTest ainsi qu’ils vendent non seule
ment du lait mais encore du beurre, des oeufs, de la volaille.

D’autre part comme le dit M. Corzin, cette question n es 
pas du ressort du service des Halles et Marches; elxe relève 
de la police de la Voie publique. . .

D’ailleurs ces marchands laitiers portent au domicile do 
leurs clients des approvisionnoments vendus a l’avance, et de oe 
fait! on vertu de l’article 328 du Code des Arrêtés Municipaux, 
lesdits marchands ne peuvent être considérés comme des vendeurs 
ambulants.

La 5ème Commission demande
Secrétoire le 1? Chambre Syndica. 
peut empêcher ces marchands laitiers de 
une provision, de pommes de terre vendue

qu’une réponse soit faite au 
le nour lui signaler qu’on.ne 

fournir à leurs clients 
à. l’avance.

du Syndicat des marchands 
veuille bien obliger

A plusieurs reprises le Secrétaire 
ambulants a demandé que l’Administrât!, in AP..mATit
laß na rchands en gros de tenir une bascule uc.ns leur ..mpla^emen sur lo vXu au! Halles Centrales. Cela permettre aux acheteurs 
de vérifier le poids des sacs de légumes de Scison.



Sur 1s proposition de LL Taffin, Adjoint? 1-artia.ie 435 
du Sodé des Arretés Munie,-ipaux ost complété comme saio .

n i fi n d ’ a s s u r e r les di sp o s 111 on s qui pr é c e cl en u » 1 o ?□ im> x — 
chands en gros auront toujours ui.e bascule dans 1 • emplacement pur 
leur est affecté sur le carreau et ne pourront en aucun cas? 
se refuser à opérer la pesée de leurs marchandisos,lorsqu’ ils 
en seront requis par les acheteurs ou par les represen uants c.o 
l’autorité.

D’autre part, ils seront tenus d’obéir aux injonctions 
qui leur seraient faites par les agents de. l’autorité pour la 
vérification dans les bureaux de pesage public, dos sacs ou 
colis exposés en vente/’

Le Syndicat demande en plus qu’on impose aux marchands^ 
une bascule à poids. liais cela est impossible» car du moment 
qu’une bascule d’un modèle déterminé a été reconnue exacte par le 
vérificateur des poids et mesures celle-ci peut servir dans le: 
commerceo

La 5èmo Commission émet un avis favorable pour la mise en 
application de l’arrêté projetée

La 5ème Commission donne un avis 'lof vorhblc .??r dossiers^ 
suivants Tes intéressés Jouissant de ressources suffisanteso 
MJfimes Chartrer née Schmidt Beneide 187 rue Pierre Legrand

Deconynck née V'.ndec.asteele Camille 20 rue Copuerez
Lehreton née il Ile Valentine 37 rue du CommerceLlestdagh née Gaollies Suzanne, rue Holand c/St-Aojwertin 24
Mauquet née Leroy Rachel, -5? rue do 1’Alcazar 
d’Agostin née Aymard Victorina- 63? rue c.’Artois 

et un avis favorable aux dossiers suivants pour ressources insuf
fisantes :Mîmes Meurisse née Dumélie Henriette.20?Bd de Belfort.

Leignel née Lîareels Marguerite ? 15, rue Lesage Senault

M. Bressinck Eugène, employé d’octroi sollicite de LL le 
Maire, la réparation aux frais de la Ville d“un appareil ortho-- 
pédique pour <son fils atteint de mal de Pctto Ce dernier a fait 
au compte de la Ville un séjour à Zuydcooi-e du 16 Juin 1923 au 15 
Mai 1926. Pour rentrer à Lille la Ville; a encore payé le montant 
d’ur. corset orthopédique se montant à 550 Fry

Aujourd’hui ce corset a besoin de réparation et la dépense 
afférente à celle-ci se monte a 185 Hrso La- 5eme Commission donne 
un avis déf^vorablo. Elle juge que cotte famille . dispose de res
sources suffisantes et que l'effort de 1’administration doit se 
porter sur d’autres malades„ 

x

îvl. Ducamp donne les renseignements suivants sur le cumul de. 
la pension dos retraites ouvrières et de la pens?-on d‘ascendant 
avec l’allocation d’assistance.



L’art. I6X do la loi du 29 avril 1926 ast ainsi conçu : 
”Lo montant total dos pansions accordé os an exécution de la loi 
des retraites ouvrières et paysannes (rentes dos versements et 
allocations ou tonifications do l'Etat) se cumule, a partir du 
1er Mai 1926. avec l'intégralité des allocations d’assistance 
instituées par la loi du 14 Juillet 1905”.

’ Aux termes do cet article 161, l’assisté à domicile) cumule 
la pension de retraite ouvrière avec l’allocation d‘assistance.

Mais l’assisté hospitalisé, titulaire d’une pension de retraite 
ouvrière, ne rout conserver cette pension pour son usage pesrstonnel, 
il doit la verser à l’Hospice en vertu des art 2o et cl de la.loi 
du 14 Juillet 1905 . Cette pension est lien incessible^ et insaisis
sable, mais certaines restrictions ont été apportées a ce principe 
on faveur dos établissements publics hospitaliers par la loi du 
5 avril 1910 sur les retraites ouvrières et paysannes an son art. 
21 dont voici lo texte :

"art. 21.- Les retraites et allocations acquises en vertu de 
la présente loi sont incessibles et insaisissables, si co n’est au 
profit das établissements publics hospitaliers, pour le pademendj 
du prix de journée du bénéficiaire de la retraite admis à l’hospi
talisation, sauf en ce qui concerne les allocations en cas de 
décès o”

Los pensions d’ascendant sont aussi incessibles et insaisissa
bles; mais la loindu 25 Juin 1919 qui les a instituées ne comporte 
aucune restriction. Donc l’assisté obligatoire à domicile peut 
cumuler la pension d’ascendant et l’allocation d’assistance. Le 
plus, l’hospitalisé en vertu do la loi du 14 Juillet 1905 peut 
conserver sa pension d’ascendant; 1’administration hospitalière 
no peut exiger celle-ci.

La circulaire ministérielle du 7 Février 192'7 confirme ce qui 
précède.

Pour nous résumer, nous disons :

I°- l’assisté à domicile pout cumuler la pension do retraite 
ouvrière, la pension d’ascendant avec l’allocation d'assistance.

2°- L’hospitalisé peut conserver la pension d’ascendant, mais 
doit verser sa pension de retraite ouvrière à l’administration des 
Hospices.

La 5ème Commission remercie Mo Ducamp des renseignements 
qu’il a bien voulu donner et 1’invito à préparer une note dans ce 
sors 9 Getto note sera tirée à plusieurs exemplaires de façon à en 
envoyer un à chaque membre de la Commission. M. Bauche signale 
qu’ils ont souvent à répondre à des demandes faites sur ce cumul.



-4-

Un pro jot do marché de gr é à gré est présenté pour les travaux 
de vidange des fosses d’aisances des bâtiments communaux.

Me Six, vidangeur à Fiers , avait demandé que ces travaux 
soient mis en adjudication, il lui fut répondu que ces travaux 
étant de peu d’importance, il nfétait pas nécessaire de procéder 
à une adjudication, mais quTil pouvait soumettre le montant de s©a 
forfait par lettre adressée à Mo le Maireo Comme il ne l’a pas fait 
et que l’entrepreneur M. Gaoremynck qui a exécuté ces travaux au 
cours de 1’année 1927 nous a fait un prix de 30.000 Frs .

Nous estimons qu’il y a lieu de passer marché de gré à gré 
avec lui. Nous devons ajouter qu’il nous a donné jusqu’ici satis
faction.

La 5ème Commission donne un avis favorable.

x
x x

Le Gérant du Magasin de Chaussures Manfield situé dans la rue
Nationale, coin de la rue dos Leux Fpées sollicite l’autorisation 
d’ouvrir son magasin la matinée de chaque dimanche jusque midi a

La 5ème Commission estime qu*il ne peut y avôir de dérogation 
au repos hebdomadaire pour ce genfe de commerce et donne un avis 
défavorabl e.

Le Service municipal de désinfection doit passer un marché 
pour la fourniture du formol nécessaire à ses besoins au cours de 
l’année 1928.

Trois commerçants sur six consultés ont donné réponse. Seul 
M. Collas, II rue Gay Lussac à La Madeleine, a donné le prix le 
plus avantageux : 6 Frs 25 le Kilo«

La 5ème Commission émet un avis favorable pour passer marché 
de gré à gré avec M. Colas.

x
x x

M. Martin signale que la cheminée d’usin® de l’imprimerie 
Lanel, rue Nationale, lance parfois des torrents de fumées noires 
et épaisses. Les voisins en sont très incommodés^et se plaignent 
beaucoup. M. Lucamp va faire procéder à des enquêtes afin de se 
rendre compte si 1 ’Imprimerie en question commet des infractions 
à l’arreté municipal réglementant les fumées c

x
X X

M. Martin voudrait connaître si Mme Lambilliotte, 82 ans, rue 
Gambetta, va pouvoir bénéficier de l’allocation d’assistance aux 
vieillards. Une demande a été faite par l’intéressé. Le service



donnera uno réponse à M. Martin

x
x x

M. Bauche fait-remarquer que M. Maricaux, rue Gustave Belory, 
dont l’enfant est au Sanatorium, a reçu avis à payer à la Recette 
Municipale la somme do 326 Frs pour participation aux frais de 
séjour. M. Marteaux est dans une très grande gene et ne saurait 
payer cette somme. L’intéressé n’a qu’à cxdresser une lettre à M. 
le Maire on lui exposant sa situation, une anqueto sera faite 
ensuite on vue de la mise en non valeur do cette somme.

x
x x

M. Bauche signale que Motte Louis Camille, quai de l’Ouest, 
amputé d’une jambe et atteint d’hémoplégio, a fait une demande 
pour entrer aux Incurables. Il désirerait savoir si l’intéressé 
va pouvoir obtenir rapidement satisfaction. On va procéder à la 
recherche du dossier et.on ira voir à l’Admini str ation dos Hospices.

x
x x

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est lovée à 19 Heures.

Le Secrétaire 
Br BUCAMP.
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Réunion de la 5ème Commission d il. 
et d’assistance du 12 décembre

C°'Son' 
Réunion

Ei en e 
19 27.M

Etaient présents:H.M
5

S’étaient excuse Bariou 
Bauche 
Cnudde 
Oorsin 
Mal aqu in

ré

J: ire

M. Beneubourg, 
procès-verbal le la

Peters
Ad j o in t au 
dernière i

Beneubourg, Adjoint au 
Masson 

d°
Adjoint eu Maire
C on s e iller munie ira 

d° 
d° 
d° 
d° 
d°

ïaire, prend la présidence.- Le. 
réunion est ac. opté sans observations.

xéeution 
icati on 

ôtectiôn

lu cahier les c
, logements insalt^ef^ijj^ a

Bucamp donne lecture * 
dan s le s 
la loi du 15 février 19 0.8 

s’agit des immeubles suivants
des travaux d’office 
des art. 14 et 15 de 
de la santé publique. Il

Eue Princesse, 25
Rue des Trois Mollettes, 
Place des Reigneaux, 14 
rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
rue 
rue 
rue 
rue 
ru e 
rue 
rue
Boul evarl des

17

de Tournai, 65
de la Cité, 12
Pierre Legrand, 9?
du Commerce , 40
de l’Ecole Saint-Louis_40 
du Vieux Moulin 
Jules Guesde 
Léon G-ambetta
Begland, 10,
Balzac, 101
Bals ac , 9*9,
Mourmant, 6 à 18 „

I et batiment du tond 
coles, 23.

cour Trächet 
ter

21, 
, I
cour Male,hoff

cour Thieffry.

l'ensemble les dépenses est évalué a la somme de 49.670 f 
environ. Cette somme sera récupères au moyen fre retenues faites 
sur les loyers par application de l'art 15 de la loi au 15 février 
1902.

L a 5ème Commission donne un avis favorable

Le tarif du prix d’entrée à la riscine de lvétablissement des 
bains municipaux du Boulevard de la liberté lyrat ete P°rtl4® | * 
à 2 f 25 pour être applique p partir au 1er Janvie... , I 9J3 , il .j _ . -
dé modifier également le tarif des entrées à prix réduit a. la piscine 
pour divers organisées scolaires et parascolaires, et celui es 
leçons de natation.



I °- Le tarif à prix réduit dû l’entrée à la piscine pour los 
organismes scolaires et parascolaires sera, porté do I Fr 50 à 1,75.

2°- Le tarif des leçons sera lo suivant :

a ) Fn dehors dos heures d’ouverture : 
uneleçon 6 ,25 (entree comprise) 
huit leçons payées d’avance 47 Frs (entrée comprise)

b ) Durant les heures d’ouverture
une leçon 4,75 . ( entrée compri se)
huit leçons payées d’avance 37 Frs (entrée comprise)

c) Pour les élèves d’enseignement sccondairo, le prix sera de 
4,25 par leçon (entrée comprise) ou 32 Frs pour huit 
leçons payables d’avance.

La 5ème Commission émet un avis favorable.

La Commission administrative du Bureau de Bienfaisance envoie 
à M. le Maire le budget supplémentaire de 1927 pour etre soumis à 
l’approbation du Conseil Municipal.

Ce budget supplémentaire se solde :

par 614.680 Frs 81 do recettes supplémentaires 
et par 6I4O583 Frs 30 do dépenses supplémentaires
un excédent de ......97 Frs 51

. Les différents articles de co budget no présentent rien de 
particuli er.

La 5ème Commission donne un avis favorable.

x
x x

Comme suite aux explications données à la 5èmo Commission par 
M. Ducamp, sur le cumul de la pension dos retraites ouvrières avec 
Vallo cation, d’assistance , et de la pension d’ascendant avec cotte 
meme allocation, Me le Secretaire Général a fourni à la 5ème 
Direction les résultats d’une ont ente qui avait eu lieu entre le 
Secretariat et L’Administration des Hospices, fin Août demi-er 
relativement a l’attribution du sou de poche aux hospitalisés et à 
la retenue soit de la pension do retraita ouvrière, soit de la 
pension d’ascendante,

Voici les conditions de cet arrangement :

I°- Le montant du sou de poche est versé à tous les hospitalisés 
sans pension; il est de 0' Fr 35 ce qui fait annuellement 127,'75

. ^hospitalisé ayant'une pension de retraite 
ouvrière ou paysanne touche :

de sa pension 60 Frs
. pour le seu de poche 127,75 on tout

- L’hospitalisé ayant une pension d’ascendant 
touche :
do sa pension d’ascendant 100 Frs
pour le sou de poche 127,75

Soit au total

18 7,75

227,75
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D;:ns une Séance précédent a. 1< Sème Commission avait demandé 

1Tachat dTune bascule jiquitas avec enregistreuse pour les petites 
pesées du demi-gros aux Halles Centrales. Le directeur de 1TOctroi 
a Proposé un tarif unique de 0 1' 4") pour chaque pesée quelque soit 
le poids de la marchandise.

A. 5ème Commission donne un avis favorable pour lTachat de la 
bascule et pour le tarif à applique r.

H. frffin signale que le syndicat des charcutiers avait de
mandé au’on nTinstalle p- s de petite bascule enregistreuse aux 
Halles Centrales afin eue les murchcnis no gros et demi-gros ne 
puissent nas faire le détail, pratique oui leur porte un grave pré
judice. On fixera pour la vi- nde les quantités minima à livrer;
1 A-Abus indiqué par les charcutiers sera, ainsi évité.

Les dossiers suivants d’assist nce aux femmes 
examinés et la dème Commission donne son avis :

en couches sont

1° Mme De Visschère née Desbêtes Denise
2° Mme Dumoulin, née Dottier Olisa
3° Mme Janssens, née pomart dlvire
4° Mme Lemaire, née Àcket hache1
5° Mme Payement, née Klein Marcelle
6° Mme Vanfleteren, née Bonne Marie
7° Mme Derémaux, née Li.-.gre norths ■Avis

défavoroble 
d°
d°
d° 
cl °
d°

f avo m b le

H. Ducamp donne lecture d’un rapport sur les visites faites 
aux préventoriums de St-Jans-Cunpal, de /ormhoudt, de frelon, de 
Camiers, et au Sanatorium de Zu/dcoote. Ce rapport conclut au ra
chat du préventorium de Mormhoudt afin de pouvoir planer en un éta
blissement unique tous les enfants malingres et prétuberculeux de 
la fille de Lille.

La *5ème Commission transmet ce rapport avec -.vis favorable a 
1’Administration municipale et cienvo.de qu’il soit polycopie pour 
remettre un exemplaire à ch • «ue me ibre de 1T dministrotion.

L’ordre du jour étant épuisé, lâ séance est levee à 19 h 30.

Le Secrétaire, 
Dr DUC AMP.



de bille, le 
1’adjoint

Présent

M

Hollo les Membres de la 5ème Commission se sont réunis à
26 Décembre ±927, sous la présidence de

LIalaquin, Conseiller municipal
Peeters , id

Bardou, Adjoint au Maire
J)pmubourg, itçl
rst-ilùa« Conseiller municipalJD_.Ll.-I. UxW '
Cnudde, id
Cors in, id
Martin, id

au Maire, prend la présidence.

I ° - Procès -verbal de 1 a réuni o n du 12, JD é centre 1927 c - Ad opté 
sans obi e r va t i on s.

2 °- Marché St Nicolas * Bmplacement nouvellement créé sous la 
voUq" Cette question" es t ajournée o~ Mlle sera examinée

à la prochaine séance.

3 ° - T ravaux et modifiications deman d és dans les 1 coles par les 
Lié de c ins -1nsp e c t eu r s n -

IIo Duc amp donné 1 e c t ur e des tiff ére nts - t ravaux ré clamés 
dans les écoles par les Médecins-Inspecteurs. La Sème Commission 
donne un avis favorable pour l’exécution desdits travaux. Les 
rapports de Ïlédecins-Inspecteurs seront envoyés au Service des 
T ravaux munic ipaux 0

4 ° - Borne, -fontaine , pla ce Philippe de Girard. Demande de maintien 
Des habitants de. la Place' Philippe de Girard "oîït'adre ssé a

Ï.L le Maire une pétition réclamant- le maintien de la borne- 
fontaine de cette Place afin de pouvoir abreuver les animaux les 
jours du. Marché aux Chevaux.

La Sème Commission estime qu’on peut maintenir la borne- 
fontaine; celle-ci présentera un dispositif permettant de la 
faire fonctionner les mercredis seulement, jours du marché aux 
Chevaux.

511 de réduction de tarif aux Beins municipaux du
Boulevard de la Liberté par le Foyer Juillcpis.

lié Arnaud , Directeur du Foyer “Milloi"sJ'"24'"rue Gauthier de 
Chatillon, demande pour les jeunes gens, porteurs de la carte des 
Foyers, une réduction de tarif pour 1'''entrée à la piscine des 
Bains municipaux du Boulevard de la Liberté.

La 5ème Commission signale que la réduction de tarif existe 
pour les organismes scolaires ou parascolaires, mais cotte réduc
tion n'est accordée qu’aux conditions suivantes :

I°- les jeunes gens conduits par leur maître devront former 
un groupe d’au moins '25

2e- Ils seront munis de leur linge : caleçon et serviette, 
l’établissement ne fournissant pas de linge aux bénéficiaires de 
tarif réduit0



3e la durée dos bains no dépassera pas 40 minutes.

4° lo maître devra, au préalable s’entendre avec les Régisseur do 
1*établissement pour le"jour et l’heure du bain, afin d’éviter tout 
encombrement dans l’établissement.

l’ne réponse sera faite à LL drnarid pour lui indiquer ces condit 
ti ond.

Questions diverses

1. Vue c ina t i on ant ili nht é ri q u e.
R Ducamp donne lecture et’un rapnort établi sur la vaccination 

antidiphtérique au moyen d’anatoxine. Il propose de vacciner les 
enfants'des écoles en commençant par ceux des écoles maternelles 
puisque ce sont les jeunes enfants qui sont les Plus rocopctifs 
vis è vis de la di phtériO-' • les vaccina tiens seraient faites par 
les Rédocins-Inspecteurs et une rétribution de I Fr car élève leur 
serait accordée pour effectuer les trois infections J’an&texine et 
la’réaction de Schick entre la 2Ô et la 3° injection.

Les parents seraient avertis jpar lettre \e l’ouverture des 
séances* Il leur serait demandé au cas où ils ne, voudraient pas 
que leur enfant s dit vacciné > de le signaler au Directeur ou B. la 
Directrice le l’Ec Ole i II leur serait iil.-iqué egale.ment qu ils neu— 
vent ?our cette vaccination s’a&hôsser à leur médecin-trr i tant.

11. lialaquin demande que le rapvprt du Dr-Ducamp porto le pour- 
contage d’immunisés après chaque injection.

La 5° Commission donne un avis favorable à la pratique ue la 
vaccination ant. i dipht érique.

2° Délai do trois mois accordé par la Commission sanitaire à un 
propriétaire pour l’installation d’un robinet d’eau,potable.

La Commission sanitaire ayant donne a. un propriétaire un délai 
de 3 mois pour rétablir l’accès au robinet d’eau potable „a sa loca
taire, H. Ducamp donne communication d’une lettre adressée à IL lo 
préfet pour en saisir le Conseil départemental d’Hygiène en vue de 
rapporter cette décision et de ramener lo délai è 15 jours.

La 5^ Commission prend acte.

Réclamations sur les Fourneaux Economiques,
13. Peeters ’signale la Commission que de nombr eus es ré câiama -

tiens sont faites par lo public d os Fourneaux Economiques . prix 
trop élevé, viande beaucoup moins bonne.

A cette occasion M. Ducamp lit un rapport adressé a M. la Se
crétaire Général dans lequel ces reclamations sont consignés©.

La 5° Commission prend acte.

L’ordre du jour étant épuisés la séance est levée a 19 heures

Le Secrétaire : 
Dr DUC 1 IL?.



Bauche, Conseiller municipal, 
1'1 la pu in, • d°

Excusés : M..II,
Ik rtin, d°
Doneubourg, Ad joint ?u Haire, 
has soil, dc
Ta f in , d °
Cnudde, Conseiller municipal, 
C or s .in , d °
Peeters, d°

I°~ Procès-verbal de 1' réunigX du 16 janvier 1928.- Adopté sens 
observation. ~~ " " ' ............. . 

g°- Rapport du Directeur du Bur ea/t d’Hygiène sur les résultats 
ob tenus par l e Service deVy. cc ine__pen dant 1 j_année 1927 . -

Ce rapport a été distribué à tous les membres.
La. 5e Commission approuve ce rapport et félicite le service 

des résultats obtenus. s

3°- Hopital-Bcole de Bille, liaison émbroise Paré, - Demande de 
reconnaissance d’utilité publ in^reT'l ' ~ '

L... 5e Commission émet^tn avis favorable.

4'c- Bureau de Bienfa isance. - Bud/bt primitif de l’an n é e 1928.-

Aorès examen de ce projet de Budget la 5e Commission donne 
un avis favorable.

5e- logement insalubre dans la Cité Ve-np^cotte appartenant à 
la Ville.- ’ —----------------

Le Bureau d’Hygiène a c onstatjyque le logement occwgc r>ar 
Il ce DcïSmet est dans un état compJt d’insalubrité.

Conformément au voeu déjà/emis, la 5e Commission demande que 
lorsque la Ville achète des immeubles on vue de leur démolition, 
elle doit les raser immédiatement pour éviter qu’on ne les habite 
et mettre des familles dnÆ de mauvaises conditions d’hygiène.

6°- Dossiers d’assistance aux femmes en couches. -

La 5e Commission donne un n.vi.Z défavorable aux demandes 
suivantes d’assistance aux femmes en couches, les intéressées 
disposant de ressources suffisantes :



Boulen Eugénie 50 rue Alnhonse Hercyier
De Sitter Berthe née Bracke, rue/es Pensées c/ Vanlatem 8
Bubo is Jeanne, née Vromay, rue zPierre Legrand, 272
Puhouboy Suzanne, née G-ehièreZ- rue Edmond Bailleux, 25)
Lespagnet Rajmonde née PefWndre , rue he 1'Alcazar6
Totelet Valentine née Bherville, rue Pierre Legrand 127 bis

_Z.° .m ,J.P.jer biction de. l_f“_cons_trjüic tion^de baraquements sur les ter-
rires des coromunes'^suburbaïnes'~   .... ...... “ ‘*

La 5ème Commission émet 1 e Weu que la Ville de Lill ernenne 
une mesure analogue pour evi ter 1 ' ai flux, des baraquements sur son 
territoire. Z^

Questiohs d iverses.

1° - Fourniture de camionnettes automobiles rour lé service de 
désinfection . - " ..... ' " ...... ... .‘ ------------------

En insistant près des firmes .Peugeot et Héraut on est arri 
v- obtenir une réduction gbr les prônait ion s faites. La raison 
Renaut fait un® remise de 5 et la ■^ison Peugeot ramène le mix de 
sa voiture '■ 27.000 f\ /

btt oème commissioin maintient ,Za lere. décision en proposant
-u o-enat de d eux voi tures Peugeot,/ Le prix de la voiture "Peugeot est 
de 27.000 frs. / ' 

■ Celui de la voiture Renaut est de 27,645 frs

— À .._’Z_mÈ.Ebymen t_ de s travaux _d ' office exécutés dans l’immeuble 
insalubre, 74, rue d 1 austerlitz. ‘ ""— -------------- -----------------—------ --------------- ----- ----- ------ ,z

La

‘Avant d’exercer des poursuites lu,rie Receveur municipal voudrait 
savoir^si, malgré la vente de la maison, le’Haire estime ou’il a le 
droit de saisir les loyers.

3° - Personne sans

commission propose de demander une

sources. Une en au e te

consultation à

Lia rt(in signale ? l'attention du 
qui se trouve sans

s--------- ------------------- rtin appelle l’attention
coL_j_'_ygueo < ai cet établissement ptii ra.ra.it abandonné.

de ses

. 5 ème c ommis s ion cLemard/e e l'administration municipale
j-Os ice soit réaffecte aux vi’eu.x ménages. qu e ce t

L'ordre du

x
x x

jour étant érui'sé, la séance est levée c IP h 30

Le Secréta ire

Pr LUC ALT.



Ii/LLL les Membres de la 5ème Commission se sont réunis à la 
Mairie de Lille, ±e 13 r'évrier 1928 ; sous la présidence de M„ 
Mas s o n, Adjoint.

Presents : îiol , Masson. Ad joint an Maire 
paifin, d°
Bouche, Conseille 
C or sin, 
Mai' tin, 
Peeters,

Excusés : MrM. le Dr Bardou, Adjo
Den eu b our g., , d °
Cnudde, Conseiller Municipal 
Malaquin,- d°

1° Procès-verbal de la réunion du 30 Janvier 19: 8 . - Adopté sans 
observation.

2 ° Désignation du Sème -facteur aux Halles Centrales,.- M. Taffin.
- -d joint eu 4.mire, signale a ses collègues que l7 administrâtion 
municipale a renvoyé la- question aux Sème et 5ème Commissions en 
vue notamment de se prononcer sur le uoint de savoir si les, char
ges de facteur ne peuvent être concédées moyennant paiement d’une 
redevance annuelle. LTopinion de A, Taffin est la suivante •

b) Les ouvres ficteurs en s 7 installant n7 ont pas eu à payer 
de redevance annuelle-,

b; Celle-ci pourrait handicaper fortement le nouvel arrivant. 
Alors les travailleurs sans fortune seraient dans lvimpossibilité 
de tenir lTemploin Ce n7est peut-être pas le but que nous désirons 
a tt eindre.

c) D7autre part, les facteurs paient; des taxes suffisamment 
importantes, sans les augmenter à nouveau,. Si on le faisait, les. 
facteurs de lTintérieur des Halles Centrales seraient tout à fait 
infériorisés pur rapport à leurs collègues situés en dehors des 
Halles Centrales,

1Æ , Masson estime que si on fait payer aux facteurs une rede
vance en plus du droit d'abri, la. ville commettrait vis-à-vis 
d7eux une sorte de spoliation”

e) Tuffin trouve que, dans ce cas, le facteur pourrait reven
diquer le droit de vendre sa charge et là Ville ..lors perdrait son 
contrôle.

Des demandes ont été fuites pur :
MMO Andri eux,. Directeur de la Cie fermière de Bêcheurs 

réunis, 15 place du. Lion d7Or.,
Baudinet, ancien boucher au DOC rue ID:tion^.lee
Cn<-ufr-u? tondé de pouvoirs criez duuwe _< *' , facteur 
33 rue Masséna,

Delacourt. représentant, ancien cabaretier, route de 
Béthune 17 à loos.

Loridant, employé „ 68 rue Albert Samain,.



L'.Baudinet a retire sa candidature . M.L.Delacourt et Loridant 
nr ont jamais exercé une 1*onction se rapp.rocirant de celle de fac
teur aux Halleso .

Restent donc en présence les candidatures de M.M.Andrieux et
G li ar i i* an

M.Taffin expose à ses collègues que M.Cbanfrau est celui qui 
présente le plus de garantie pour la fonction en question.

La oème Commission à l'unanimité se range à l'avis de M.Taffin. 
M.Taffin demande à M. le Directeur dr envoyerle dossier a

11 .Willems qui doit le présenter à la Corne Commission.

3°~ Oeuvre du Jardin dp Soleil à_ Rabat-Se.lé (Maroc 1 Demande 
de coFfrTlmtion' ’annuelle' ’pôufjin' enfant lillois .
--------L'a Terne Commission confirme’”!'avis de K. 1' td joint Deneubourg 
qui estime que. la Ville doit limiter son efzort financier aux oeu
vres locales.

c°- Immeubl e s ins a lubr e s_, 48, rue Balzac, cour Dassonville. 
<jpli caFron Te ”’Tr artïcïe K 'du ’la-' loT'du ;Ï5 février "1902, -Règle- 
ment 'des travaux exécutés d' of fie e.
---- "Tes hf.bit'ants’ de cette'cour Tétaient pas pourvus d'eau pota
ble et ne disposaient pas de cabinets d'aisances. Après production 
d^un devis forfaitaire, les travaux ont été exécutes pur M.Caby, 
entrepreneur et la Société Eau et Assainissement.

Le Service demande que le montant des factures soit paye sur 
le crédit : Travaux exécutés d'office dans les logements insalu - 
bres aux frais des propriétaires et que leur remboursement soit 
réclamé à MXDassonvilla, propriétaire.

La 5ème Commission donne un avis favorable.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h.30,

Le Secrétaire,

Dr DUC AMP.

»



eme „ . ■5 Commissi wn

Réunion du 27 février

iembres de la Sème Commis si 
,e 27 février 19.28 swus If 
.cipal .

Présents : II.J. BRUCHE, Conseiller ïâinicip&l
HADAQUIN 
MARTIN 
PEETERS

le- Er BARDOU, 
EENEUBOURG, 
HAS2ON

Excusés : 11.11.

TAPEIN
CNUE DE 
CORS-IN

Conseiller Municipal

Ie Procès-verbal de la réunion du 13 lévrier 1928

H. EUCA1ÆP signale que H. PEETERS a une observation à présenter 
au sujet de la désignation du Sème facteur aux Halles Centrales . 
N. Peeters retenu par son travail n’arrivera qu’à 17 H l/2 . lï. le Br- 
sident infirme ses collègues que 1Tobservation de H. Peeters viendra 
en fin do séance sous ferme do question diverse . Celle-ci étant re
tenu le reste du procès-verbal est adopté sans observation t

I. Examen des Jours de fete locale pour la dérogation su repos 
hebdomadaire pendant l’année 19 28 "

En,1927 1’ administration a déclaré jour de fete locale le dime n* 
ehe 4 Décembre précédant la St Nicolas .

L’Union intersyndicale des groupements commerciaux demande que 
les dimanches précédant la Braderie, la Toussaint et la et Nicolas 
soient déclarés jwurs de fete locale .

La Commission administra tive du Syndic? t des Employés, peur se 
mwntrer conciliante - accepte un seul jour do fete locale, le dimanche 
précédant la St Nicelss .

La 5ème Commission émet l’avis de remettre la question à la séan 
ce suivante afin que H. Taffin, président de lTUnion intersyndicale 
dos groupements commerciaux puisse ctre entendu .

J. Bureau de Bienfaisance - Remb oursement d’une rente foncière perpétuelle . * — - . —. ---------- -------

Le 5eme Commission donne un avis favwrablQ au remboursement du 
capitol ©.’une rente annuelle et perpétuelle- de 118 è 25 grevant une 
muiscn rue de Paris 231 . Ce capital s’élève à la somme de 3.C00 Ers

K. - Bureau de Bienfaisance .-

Legs de ...lue Vve Jtrm»tte . La Sème Commission émet un avis favo
rable pour 1’? cceptâ'ti®n du legs de Urne Vve Lamotte, s’élevant à 
8.000 francs à charge d’entreteihr à perpétuité son ronumert funérai
re au Cimetière de l’Est .



5e Voeux émis pt r lTUnion des Co .imorgants rue d/Léna, Places 
Vert c et des Qu at r a Chemins .

Une copie- de 1; liste des voeux émis pi r lTUnion des Commerçants 
s été envoyée à tous les membres de la Commission , Les membres pré
sents décident dXttendre 1 ,présence de X T; ffin. Adjoint, nour 
les discuter • Cette discussion est donc remise à la prochaine séan
ce ,

6e' Demanded1augmentation du prix dos réquisitions de police 
pour le jour c t'pour' l"~~nui t par'le Syndicat"médical de ' lillë'3

L<-> 5ème Commission émet un avis 1: vor-blc •

Questions diverses

sujet de la désignation du dème facteur aux Halles Cen
trales ’ ~ ‘ ~ = ' * ' “ — -
quelles ell

X Lecters demande a' la Sème Commission les raisons pour les 
éliminé^ X Andrieux et porté son choix sur ..h Chmfrau 

Bauche sign.-le à son collègue X Peeters que la Commission
. . nté X Chçnfrau porcs ou1 il est Lill is <3? origine, quHl &
toujours hé bite Lille, qufil connaît très bien les fonctions de fac
teur aux H-lie s puisquTil est employé à la Criée- HPuwelle depuis 18 
ans wil a acquis une grande expérience , que de plus il est fils 
d. °nxriïr ' ?0S G9lle^es T^i’in et Corsin ont dTailleurs dit de 

zl. Chanfrau le plus gr? nd bien .

à d' la situation malheureuse de
lu. du nou^i IC'D . Une réponse ser< envoyée à X X rtin

L Ordre du jour étçnt épuisé, Ir sé nce est levée à 18 H 30

Le Secrétaire ,

Dr DUC A. IP .



SèmePli “

Réunion du 16 Avril 1928

LLLu les membres de la oème Commission se sont réunis à la
mairie de Lille le 16 Avril 1928 sous la 
12-i.LAQUINj conseiller municipal «

présents. ° 124* Corsin, 
Lia lac-u in , 
Liant in *

Bxcpusés. s l-dld le I)r Bardou.., Adj oint au
Beneubourg , d°
lias s on, dc
Taffin, d°
Bauche 5 Conseiller municipal,
Cnudde, dc
Peeters, dc

I ° - Pro ce S;-_verbal de la réunion du 26 liars 192 8 « -
Il est adopté sans observation 0

2°~ Voeux émis par l’Union des Commerçants « -
1er voeu «- La 5è Commission donne un avis favorable .

0~ LÀ Corsin.se chargera de faire disparaître les chats 
malades du marché de Wazemmes ,
3me voeu La Sème Commission estime Que la propreté des caves, dépend 
beaucoup des locataires 0 L’éclairage de ces caves- sera installé en 
même temps Que 1’ éclairage électrique du marché couvert de Wazemmes 0 
4me voeu«“ Tous les étaux sont numérotés। mais plusieurs marchands 
masquent les numéros avec des objets divers : toiles, planches, etc,.« 
5me vq ouo- Ce voeu 'ne peut être£-ris en considération car il faut que 
les -marchands p les bouchers en 'particulier, puissent 1’après-midi 
approvisionner leurs boutiques en viande «
6me; voeu , - Ce voeu n’est pas de la compétence de la 5ème Commission« 
Les marchands ambulants relèvent du service de la voie publique .
7me voeu 0- Ce voeu est également de la compétence du service de la 
voie publique n
8iae_.voeu °- Même observation que pour le 7è voeu «
9me voeu «- Il est très difficile de trouver un autre emplacement 
que celui de la Place Lt-lïicolas pour les voitures du petit canton- 
nage c II est impossible de placer un agent de police en permanence 
dans le marché 8t-Nicolase

Un agent de service dans le quartier passe d’heure en heure au 
.marché St-lTicolas et cela, doit suffire pour assurer aux commerçants 
une certaine sécurité ,

30 - Jours..de.fête iQca-.lo ® ~
Remis à une séance ultérieure où V« Taffin, adjoint, sers, présent»

4 ° - T axe de race 0 r deme n t à 1 ’ égoùt pour les fosses septiques « - 
La-Sème Commission émet un avis favorable .

5 0 - App 1 icjqti q n__de. J_a, 1. oi_ du 23 BécembreI874 dite_p_ Lo i__ R ou sse 1 . JL.
s u r 1 a _• __p ' r q te_ct_i 0 n des en fan t jp . du _. I er âge _ . ...Let.. tr e de hme., .la. Boc tores se
Bernspn_« -

La lettre de Lime Bernson et son article paru en 1925 demandent 
quelques explications ;

Uornuée en mars 1925 médecin de l’Assistance publique, elle se mit 
à relever jour par jour, toutes les naissances de la, circonscription 
avec nom. de l’enfant et adresse des parents«



Dans 1g 2° mois qui suivait, la naissance Lime Bernson passait 
chez les parents ou chez les voisins et procédait à une enquête 
pour connaître le nom de la personne qui donnait les soins. Lorsqu’elle 
était en possession de ces renseignements elle venait au bureau 
d’Hygiène déclarer les personnes qui soignaient moyennant rétribution 
et les grands ’mères qui gardaient leurs pe tits, enfants meme sans rétri
bution. Le Bureau d’Hygiène priait le Commis^Wic de police du quar
tier d’inviter les intéressées à faire leur déclaration conformément 
à la loi du 23 Décembre 1874. Pour cette déclaration la soigneuse 
doit se faire visiter d’abord par le Médecin de l’Assistance publique
et produire un certificat de celui-ci ( ce certificat est payé au Mé
decin). Si la personne est reconnue apte c’est-à-dire non dangereuse 
pour l’enfant elle est immédiatement sous la surveillance du liédecin- 
en question qui doit la visiter par nériodes. 'dette méthode avait per
mis ? Mme Bernson d’avoir en Ï926 une cinquantaine de nourrissons sous 
sa surveillance, liais en 1927 son temps étant pris par ailleurs, elle 
ne put continuer ses investiyations dans les familles ayant ou des 
naissances. Plie désirerait que ce dépistage soit fait par la Ville 
de Lille; mais pour cela il faudrait avoir un personnel affecté à ce 
genre d’enquêtes. J’estime que' 4 infirmières au moins sont nécessai
res pour effectueur ce travail; il y a environ 80 naissances par se
maine.

Pour être complet j’ajouterai qu’un incident s’est produit en 
appliquant la méthode en question dans la 9° circonscription - Mme 
Bernson avait signalé è la 5° Direction que l’enfant Sattler était soi
gné par sa grand’mère au domicile des narents. Tine note fut envoyée 
au Commissaire de police pour inviter cette grand’mère à faire sa décla 
ration et à se faire visiter par Mme Bernson. Le nom de l’enfant ne 
nous disait rien lors de l’information de Mme Bernson; mais quelques 
jours après à la suite d’un coup de téléphone de la Préfecture, j’ap
pris qu’en l’espèce il s’agissait de la. belle-mère de M. Sattler, chef 
do bureau a la Préfecture dont la dame est aussi employée à la Pré«- 
feature* Il me fit remarquer que sa belle-mère n’était pas du tout 
rétribuée pour ligner sa petite-fille. A cette occasion M.Lespinasso, 
Inspecteur départemental de L’Assistance me fit part que le service 
allait un peu fort et que d’ailleurs la circulaire préfectorale 
de 1910 exagérait beaucoup les prescriptions de la loi de 1874.

Le Maire de Lille a écrit à II grandes villes de Prance pour 
connaître la façon dont la loi Roussel était appliquée, les villes 
suivantes appliquent purement et simplement la loi Roussel ( enfants 
de moins de 2 ans élevés moyennant salaire hors du domicile des 
parents) Arras, Bayonne, Bordeaux, Le Havre, Lyon, Marseille, Stras
bourg, Les Mlles de Reims, Roubaix, St-"’tienne et Toulon ont élargi 
1© champ d’application ie cette loi.

la 50 0O' mission émet l’avis suivent :
L’apvlication élargie de la loi Roussel doit etre faite : 

1° aux enfants de moins de 2 ans dont los parents touchent un secours. 
2° aux enfants du même age placés en nourrice moyennant rétribution.; 
3° hux enfants soignés par les grind’mères hors du domicile des parents.

Cette apnlication ne doit surtout ra s avoir .le caractère vexa- 
toire.
6° Vaccination anti qiphté que - Rapport faisant suite à la lottre_dn 

président du Syndicat médical Tî'llois.

Le syndicat médical lillois demande une rétribution de 5 F’-’n ]nr 
piqûre ce qui constitue 15 Rrs par vaccination d’enfant.



M. Ducamp a écrit à son confrère le Dr Thierry, Inspecteur Général 
dos services techniques d’H'/gièno do la Ville do P.-ris pour connaître 
los prix proposés au Médecin dos Ecoles do la Ville do P ris. 0>. va 
donner au Médecin 25 Frs par séance de vaccination ot I Fr par piqûre. 
M. Ducamp propose donc cette rétribution. Il en a parlé au Président 
do la Fédération dos Syndicats médicaux, le Dr Vanvorts, qui va inviter 
les Syndicats à accepter co tarif.

Da 5èmo Commission se rallie à co nouveau tarif ut le propose à 
1’Administration«

7^ - Demande d ? dérogation au règlement sanitaire concernant lu 
hauteur des maisons po,r~~ÏT9 ' Chaudèzo , "archi te etc »

M. Malaquin propose 1 ’avis suivant :

Considérant quo la-demande de dérogation au règlement sanitaire 
relative à la hauteur des maisons présentée par M. Chaudèzo, architecte 
n’est pas soulmmont djun ordre particulier, mais qu’elle la dépasse 
parce qu’elle touche à la politique d’hygiène, de salubrité, de 
construction des immeubles d’une grande ville, la 5ème Commission 
approuve les termes du rapport présenté par le Docteur Ducamp.

Da Sème Commission fait sienne la proposition de M. Malaquin, 
demande qu’il n’y ait aucune dérogation au régiment sanitaire. Si 
des règlements particuliers sont établis au point do vue esthétique 
et somptuaire, ils doivent l’-etre dans le cadre des prescriptions du 
règlement sanitaire.

8e - Dossiers d’assistance aux femmes on couches.-

Da,5ème Commission donne pour raison de ressources suffisantes, un 
avis défavorable aux demandes d’assistance aux femmes en couches 
faites par :

Mes Aerts Juli mie
Deroy, née Wackens Dé onio 
De mould née Miches Maria 
Bidard née Delvigno Irène
Doloboau née Truquez Jeanne 
Notermann née Broquart Rachel

Que st ions diverses

I -Fermeture des Fourneaux économiques. - D’accord avec M. Donou- 
bourg, Adjoint, la berne Commission est d’avis de fermer les Fourneaux 
Economiques le 1er Mai.

D’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19 H 20.

De Secrétaire

Dr DUCAMP



Sème CCJJIB3I0H

bu ILL0 J. JJ 1.__ 7 bti 1828

J.J. les Membres de la 5ème Commission se sont réunis 
à la Hoirie de Lille, le 7 oai 1928, sous la présidence de 
J. Bauche, Conseiller municipal/

Présents: _,LJ. Beuche. Conseiller municipal, 
Ja la quin d°
pc eters , d°

Excusés: J.J. le Br Bardou, adjoint au .Lire, 
T'eneubourg, d°
Je s son, dc
Tallin, d°
Cnudde, Conseiller munie ip 1,
Cors in, d°
Martin, d°

1°- Procès-yerbal de la réunion du 16 avril 1928 
Il est "adopta" sans observe tion.

° - 30 ins mun i c i_p a ux du 3 q nie vend de 1 Liberté, Le te de nota- 
tion organisée" p<. r~ lés~"î?upiïïës de Neptune. le 20 Mai 1926.
La Commission est du. vis que la piscine de 1?établissement 
des bains municipaux du Boulevard de la Liberté soit mise à 
la disposition de la Société "les pupilles de Neptune” pour 
1Torganisation de cette fête moyennant acquittement dTun 
droit de j oc:. tion de ICC Jrs

Toutefois, LL Peeters venu à le fin de la réunion, 
demande GUTi..l ne soit réclamé ^ucun droit de location.

3°- Essai de pavage en briqueo des voies privées par 18 Société 
Briarië" ïïztra dure "dY Hydre qûent"__ Event de donner son avis,

la Commission désirerait savoir si une rue particulière pavée 
avec les briques dTHydrequent pourrait, par la suite, être 
reconnue..

Ho soi c es de L ill e - 1 n gm en t a t io n _du_ P ri x_ des chambres aux Pavil
lons __Ölivier . -

La Commission est dTavis de fixer comme suit le nouveau 
prix des chambres.
He z-de ““Chaussée et chambres) 55 nrs y compris les diverses taxe 
assimilées ) •
1er étage ) 45 irs - 1
2è étage j 27 jrs 50

5°- 'Dos si ers dTa s s ist. a r c e a ux lemmes en couches. -
Avis défavorable est donné pur la Commission aux demandes 
résentées par les dénommées ci-après, les ressources dont dis
posent celles-ci ayant été jugées suffisantes:

Mme .. '[s rl i er • - Bra a. t
Mme Palau- V\ nde Voorde.

6°- çuestions diverscs Néant

Vordre du jour étint épuisé, la séu ce est levée à 17 heures .2

Le secrétaire,
■ S» BUMCNï.



5 e me 0 o mm i s s i o n

Réunion du 21 Lai 1923

MR les neiabres de la 5eme Commission se- sont réunis à la Mi 
rie de Lille 9 le 21. Lai 1923, sous la présidence de 1.R Bauche 9 
Conseiller municipale

Présents s Ml« Bauche 5 Conseiller municipal
Corsin 9
■' ■ e« r t i n 5
Pe teers

id 
id 
id

Excuses le Br Bardous
Dene uhourg

Adjoint au Paire

lai aq ui n,

id 
id 
id 
id 
id

I ° o- Proces-verbal de la reunion du 7 mai 1928.-
II est adopté sans observation.

20 » - Laboratoire 1unieipal. Demande de réabonnement
pour 25 analyses par la Société Anonyme des Laiteries du Nord 
de la Pranceo
La Sème Commission donne un avis favorable pour cet abonne
ment moyennant le versement d’une somme de 750 frs.

3%- Ha- lieset 1 Dr ch é s » Addition à l’article 515 § 2 du Code des 
at i" q t é s > un i c i p aux_e ”
La Sème Commission donne un avis favorable à l’addition propo- 
s ée à l’article 515 § 2 *

4°,- Subventions aux Sociétés de 3ecours liutuels.-
Demande de révision du chiffre servant de base à l’attribution 
de ces subventions»

IR De.gouy9 Président de 1’Union Départementale des Sociétés 
de Secours Mutuels signale à 1 ' Adminis tra ti on Municipale que' 
les bases de l’attribution des subventions aux Sociétés de 
Secours mutuels de Lille sont les memes qu’en 1914. Le chiffre- 
de base était avant guerre de I fr par sociétaire.

La Seme- Co visa en propose de porter ce chiffre de base à 
5 frs par application du coefficient 5.

5°’" D é s i ns e c t isationa Arreté pour défendre la désinsectisation 
par l’acide cyanhydrique »
La dème Commission fait siennes les conclusions du rapport 
du Dr Duoamp®

S0.- Rapport sur l’exploitation des bains municipaux» -
La 5eme Commission demande ?
a) que les élèves de nos écoles publiques fréquentent davanta

ge la piscine des Bains municipaux du Boulevard de la Li- 
b e r t é »



de maintenir la réduction à Ifr375 au lieu do 2frs,25 pour 
l’entrée à la piscine des enfants et jeunes gens appartenant 
aux oeuvres scolaires et parascolaires publiques et privées g 
de continuer la réduction de 50;? accordée aux Sociétés spor
tives s'occupant uniquement de natation;
de maintenir le tarif actuel;
de faire connaître périodiquement par la presse les heures 
d’ouverture des “bains et l’effort financier fait par l’Ad- 
ministration pour ses établissements municipaux de bains0

Demande de subvention pour le Comité départemental de Pré
servation antituberculeuse du Nord.

La 5eme Commission estime que l’administration llmicipa- 
le fait beaucoup pour la lutte antituberculeuse puisqu’elle 
a dépensé au cours de l’année 1927 s

602»057frs376 pour l’envoi de 246 malades au Sanatorium«, 
178.405 frs pour l’envoi de 199 malades au Préventorium 
Le plus9 1’Administrati on municipale complétant son ef

fort financier dans les recherches scientifiques relatives 
à la lutte contre cette maladie a porté sa subvention à 
l’institut Pasteur à 100*000 frse

Il serait à désirer que toutes les villes et communes 
du département suivent l’exemple de Ija Ville- de Lille.

Q,uestion diverse a - l;î. Bauche rappelle que les. '’Pupilles de 
"Neptune" ont donné hier une fête de natation avec match de 
water-polo à la piscine de l’Etablissement des bains munici
paux du Boulevard de la Liberté . Cette Société mérite des 
e nc our agement s s

La 5ème Commission est aussi de cet avis.

L’ordre du jour étant épuisés la séance est levée à 
19 heures j20.

Le Secrétaire5

Px PUCàLlP*



5èm® Commission

Réunion du 4 Juin 1928

réuni g à la .Mairie 
Taf f in, Adjoint au

M.il. les 
de Lille, la 
Maire.

Membres de la 5ème Commission se sont 
4 Juin 19 28, sous la présidence de M.

Présenta : M.H. Taffin, Adjoint au Maire 
Bauche, Conseiller Municipal, 
Ma laquin, dc
Martin d°

Excusés : M.M. le Dr Bardou, Adjoint au Maire 
Deneubourg, dc
Masson, d°
Cor s in, Conseiller Municipal 
Cnuddo, d°

dc

IR- Procès-verbal de la réunion du 21 Mai 1928

Adopté sans observation

Muni c ip aux „
Modification do 1 ’art ici o 558 , paragraphe I du Code

Sur la proposition de M. Taffin, Adjoint, après accord avec le 
syndicat des marchands sur marchés, pour ne permettre à ceux-ci de 
ramener leurs voitures au marché qu’à partir de midi et demi au lieu 
de midi, la Sème Commission donne un avis favorable à la modification 
de l’article 558, parag. I.

Fives. Utilisation du trottoir longeant la voie ferrée
—„J 9 iQ pont et le 105,"rue Eugène Jacquet, p ar les marc ha nd s f craï ns7

Pour, répondre au désir des marchands du marché de Fives et sur la 
"-° Taffin, Adjoint, la 5ème Commission est d’avis 
marchands à utiliser ce trottoir, aux conditions

proposition de 
d’autoriser les 
suivantes :

Autori sat ion 
contre la Ville 

quelque nature- que ce soit.d’accident de

provisoire, engagement écrit de renoncer à tout 
et contre la Compagnie du Chemin de fer du Nord

recours

Engagement 
du cas se qui a

de rendre 1’emplacement libre pendant la. durée de la
lieu au mois d’Aoùt

4e“ Marché
le portail de 1’ _à prendre les dimanches pour dégage 

Pierre St Pauîà " 1 ”—

da Vé4i =rq^v?AVè%+%MUTaffin’ a été faite par la Doyen
U, j,°,Rss Rair? St Paul pour que des masures soient prises en 
par les voitures MV® a9,1'MRS9 39 trouve obstrué, la dimanche
par ioku voi bures des marchands du marché de Wazommes.

resrsoi9ntrrem?i!h M . à titra à'assai, que 19S voitu-
si besoin 11 i® i dimanche dans les ruas Corneille et Racine, ou

besoin, sur la place Verte, étant entendu que rien ne sera modifié



au marché les jours de la semaine. Cette mesure permettrait en outre de 
placer nombre de marchands on position d’attente.

La Sème Commission adopte la proposition de M. Taffin.

5 °-* Pavage en briques d’Hydre quant. Tissai dans une rue partieulière

La Sème Commission est d’accord avec la Sème Commission pour quo 
le juvago^en briques soit essayé, une fois pour toutes, dans une rue 
particulière, laquelle pourra ensuite etre classés dans la voirie urbaine.

6 °- Rapport sur l’acquisition du Préventorium de Wormhoud t par 
la Ville de Lille. ” ~ ~~---- -----

La 5ème Commission estime que cette acquisition est raisonnable 
mais, se rangeant a l’opinion do M. Malaquin, désirerait savoir si los 
répercussions budgetaires qui restent à chiffrer en permettant la réalisa
tion.

T r- Dossiers d’as sistance aux femmes an couche s.

, défavorable est donné par la 5ème Commission aux demandes
presentees par los dénommées ci-après, les ressources dont disposent 
celles-ci ayant été jugées suffisantes.

Mmes Baele-Van^LOutteghem, Bouriat-Cahuzac, Calin-Leclerc, 
Charpentier-Lespagnol, Lelos-Vaillant, Lemaire-Lemoine.

Bureau do Bienfaisance de Lille. Autorisation d’aliéner un 
terrain situe a Hourchin. ~

Avis favorable est donné par la 5èns Commission.

..Question dos pourboires aux Bains municipaux et à 1 ’établisse- 
mont du Boulevard de la Piberté en Particulier.

Sème Commission est d’avis de supprimer les pourboires dans les 
etablissements de bains municipaux et demande qu’une enquete soit faite 
sur les agissements du chauffeur Pewandel qui lui ont été signalés on 
vue du déplacement de celui-ci, s ’il y a lieu.

Questions diverses.

I°- Jours de fete locale.

. ,La 5 9I?9. Commission, après avoir entendu un exposé fait par 
M. Taffin, Adjoint, propose de déclarer commo jours de fete locale les 
dimanches précédant les fetes ds la Braderie, de la Toussaint et de H 
Saint Nicolas.

Q ~ Autorisation sollicitée par Mme Raveau de céder le bureau do 
placement- ou’olle exploite 52, rue Saint Rti onne. x

1 Ïjgl Sème Commission emét un avis favorable à cette do manie ainsi 
qu-au transfert de ce bureau de placement à M. Alfred Lolahayo domicilié 
a Wasquehal.



5"- Travaux. do badigeonnage sur las vitrages dos Halles 
Central os et du marché de 'lisaamos.

Do ces travaux exécutés, il y a un mois, plus rien d’existe 
en raison de la mauvaise qualité dos produits employés. Dos 
marchands demandent avec juste raison qu’ils soient refaits, 
expose 1/1, Taffin.

La 5ème Commission demande que sutisfaction soit donnée a ces 
marchands et que des observations soient faites a l’entrepreneur 
qui fut chargé d.:- ces travaux.

4 ° - Ré fact ion des urinoirs o t dos cabinets d’aisances situés 
s ou s"~ 1 e'~kTô sei uo de la Grande Place .

La 5ème Commission apmuie le renouvellement du voeu déposé 
par il. Malaquin, l’année dernièreo

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 H 30,

no Secrétaire,

S* DUMONT



de la 5èmê Commission ne sont réunis à la' 
Juin 1928, sous la présidence de M«Martin,Mairie de Lille le II 

Conseiller Municipal,,

Présents : M0M* Martin,, ' conseiller municipal;
Peeters,, d°

Excusés : M«MC le Dr Bardou, Adjoint au Maire;
DeneuPourg« d°
Masson; d°
Taffin; d°
Bauche; Conseiller municipal;
Onudde. d°
Corsin, " d°
Malaquin,

I°- Procès-verbal de la. réunion du 4 Juin 1928 „

Adopté sans observation«

2 ° - Hospices de L il le - Augmen ta ti on des prix de journé e 
au Pavillon 01iviero

La 5ème Commission a déjà statué le 7 Mai 1928. Elle a demandé 
que le prix de journée afférent aux chambres du Sème étage reste 
au tarif actuel et que lr augmentation de 5 frs projetée soit repor
tée sur le prix de journée afférent aux chambres du rez-de-chaussée, 
La 5ème Commission maintient sa façon de voir«

3°- Achat de serviettes pour les Etablissements de bains muni- 
c ipaux. '

La 5ème Commission donne un avis favorable au rapport présenté 
par ï., le Dr Ducamp ? directeur du service,

-  QUES LIONS DIVERSES .

I°- Dote à la presse« Conseils aux mères qui ont des nourris- 
sons. ~ ..... . ’ " '

Le Dr Ducamp fait la lecture dTune note préparée pour la presse, 
dans laquelle des conseils sont donnés aux mères qui ont des nour
rissons en vue d“éviter la diarrhée infantile.

La 5ème Commission. -,ëmet un avis favorable à cette publication,

2G- Nécessité de réorganiser le service municipal de désinfec
tion, “ -------------------------- ----------------——

La 5ème Commission donne un avis favorable du rapport présenté 
par le Dr Ducamp «

LTordre du jour étant épuisé la séance est levée à 19 heures«

le Secrétaire,

Dr Ducamp



MM0 les Membres de la 5ème Commission se sont réunis à la 
Mairie de Lille, le 16 Juillet 1928, sous la présidence de M. 
Bauche, Conseiller municipal.

Présents : M,M. Bauche, Conseiller municipal 
Martin, 
Peeters,

Excusés ; M.M. le "Dr Bardou, 
Deneubourg,
Masson, d° ‘
Taffin, d°
Cnud.de, Conseiller municipal 
Corsin,, d°
Malaquin, d°

1° - Procès-verbal de la réunion du 25 Juin 1928.
Adopté sans observations.

2° - Exploitation des Fourneaux Economiques dans là dernier exer
cice. Rapport du directeur.

La 5ème Commission fait sienne la 2ème proposition du rapport. 
Elle demande la création de deux restaurants ouvriers, le 1er à la 
place de la cuisine Bouvines, le 2ème à créer dans le quartier des 
Bois-Blancs. Le fonctionnement de six cuisines sera maintenu sur 
le système ancien.

Elle estime en outre quTil faudrait remplacer les gamelles 
par des assiettes et exécuter des travaux dTentretien dans les lo
caux défectueux des Fourneaux suivants : Fombelle, Manuel, Bégui
nage et Lottin. Pendant la prochaine saison, le Fourneau Fénelon 
va être occupé par la Crèche municipale, les locaux de la Place 
Déliot doivent en effet être transformés.
3 0 “ Relevé des demandes de travaux et de modifications dans les 
Ecoles de la Ville présen es par les Médecins Inspecteurs.-

La 5ème Commission demande que les-listes de demandes de tra
vaux soient communiquées immédiatement au Service des Bâtiments 
communaux afin que tous ces travaux puissent être effectués pen
dant la période des vacances.
4° - Hospices de Lille - Vente des dommages de guerre alloués pour 
la ferme appartenant aux Hospices et située"' ä Beaulencourt (Pas- 
de-Calais ) .

La 5ème Commission donne un avis favorable pour la mise en 
adjudication de cette vente sur la mise à prix de 98.155 F. 80 
comme le propose la Commission administrative des Hospices.



5° - Fédération du Nord de Libre Pensée ouvrière et dTaction sociale 

Demande de subvention pour participation au Congrès de Reims. 

La 5ème Commission donne un avis favorable.

Questions diverses

T° - Visite à la Colonie Henri Ghesquière par M. Peeters, Conseiller 
municipal.-

M. Peeters a fait le 15 Juillet une visite à la Colonie,Henri 
Ghesquière située à Marquette; il a constaté que la cuisine était 
trop exigtle et quTil y avait lieu de 1T agrandir. Ceci peut Être 
fait facilement en reculant la cloison de la. largeur dTune fenetre.

Le personnel de la cuisine est vraiment trop incommodé par 
suite de 1T exiguïté du local.

2° - Nécessité dTavoir au moins un adjoint présent à la réunion de 
la 5ème Commission.-

M. Peeters fait remarquer à ses collègues qujil y aurait inté
rêt à ce quTil y ait au moins un adjoint présent à chaque séance de 
la 5ème Commission. Ses collègues se rangent à son avis. »

LTordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h.

Le Secrétaire, 
Dr DUCAMP.



KJ-à les Membres de la Sème Commission'se so^C,fé»iS~--'a la Mairie 
de Lille* le 17 Septembre 1938, à 17 heures, sous la présidence de 
M. Deneubourg, adjoint au Maire.

présents: M.M. Bardou, Adjoint au Maire 
Deneubourg, d°
Malaquin, Conseiller Municipal
Peteers, dö

Excusés : M.M. Balavoine, Adjoint au Maire
Masson, d*
Bauche, Conseiller Municipal
Corsin, dö
Martin, d°

I°- Procès-verbal de la réunion du 16 Juillet 1928.-
Adopté sans' observations.

Demandes de radiographies e t _de ,9PJlse_t _qrth<rp^inue ^our l§s_ 
malades ho spitalisés ITlûxrck, - .

La 5ème Commission donne un avis favorable aux demandes de radio
graphies faites pour les malades: Duriez Marthe, Mortier Blanche, qui 
sont hospitalisées à la Clinique Lemaire aux frais de la Ville; et, 
pour les malades, Liébart Marie-Louise, Hamon Paulette, hospitalisées 
egalement à la Clinique Lemaire. Comme les familles,ae ces deux.der
nières malades participent aux frais dThospitalisation, elles doivent 
également participer aux frais nécessités pour les radiographies dans 
la proportion suivante: ’’ .

Liébart Marie-Louise ( 9 frs à la charge dé la famille
(71 frs à la'charge de la Ville

Hamon j-aulette ( 13 frs à la chargé dé la famille 
( 67 frs à la charge de la Villé.

La 5ème Commission donne également un avis favorable a la demande 
de corset orthopédique faite pour la malade, Mme G-rumiaux, née De- 
puydt Zoé.Les frais seront répartis de la façon suivante:

88 frs à la charge de la famille
437 frs à la charge de la Ville.
3°- Bossier dTassistancé obligatoire: Mme Veuve Quesnqy _née__ 

Crave, 15, rue Ste Catherine.- ,,M. Colas était intervenu près de M. Taffin, ldjoint,pour obtenir 
l'assistance obligatoire en faveur de Mme Vve Quesnoy. Le Bureau de  
Bienfaisance avait accordé la demi-pension, mais la l-refecture a reru
sé celle-ci- Mme Vve Quesnoy fait le ménage de son fils et ae sa belle- 
fille qui travaillent tous les deux, elle a son domicile chez ce se

La 5ème Commission rejette la demande d assistance xaite en fa
veur de Mme Vve Quesnoy..

Une réponse sera faite à M. Colas.
4».- Question relative à 1 ■ a-p^lication. ae la loi swl assispnoo 

obligatoire"aux assistés ayant leur aomiqile^dj^e^OTjTa, a Lille et ré- 
sidant en dehors de Lille.-La 5eme Commission adopte le rapport du Dr Ducamr.



5 ° ~ Budget supplémentaire du Bureau de Bienfaisance de l’année...... 
1918»-

La 5eme Commission donne un .avis favorable.
6°- Hospices de Lille. Aliénation d’un terrain de ,292 mq à Vfattir. 

gnies, au profit, de 1,'A Guilbaut.
1 La 5ème Commï”ssion donne un avis favorable.

7 ° - Hospices de Lille 0 Projet d ’ aménagement de ^fosses ..s_ejpti_qpeS- 
au pavillon des contagieux à l’Hôpital de Ici Charité,

La oème Commission adopte les conclusions du rapport du B Ducamp

8 ° - Demande de s ubv ent ion par la Section Régionale du Nord de 1’  
A,G. des victimes de la guerre des P.T.T. , z f

Habituellement les subventions ne sont accordées qu’auxsocietes 
locales j la 5ème Commis sign j errette de ne pouvoir faire bénéficier d’ 
une subvention cette Société regionale.

9 °- Projet de réorganisation des secours d’urgence présenté par le 
Syndicat medical de Lille.

La 5éme Commission émet un avis favorable au projet de service de 
garde des dimanches et jours fériés présenté par le Syndicat médical dé 
Lille.

Elle accepte le tarif des réquisitions à l’exception de^ celui de 
la réquisition pour accouchement qu’elle propose de réduire à I0Ö frs 
au lieu de 200 frs,

D’autre part, elle estime qu’on ne pourra mettre une auto à la 
disposition pour toutes les réquisitions. On le fera lorsque cela, sera 
possible »

10 ° - Dema-nde d ’ autorisation pour créer un bureau de placement pour 
gens de maison, par H. Carré, 82 rue d’Artois»

La 5ème Commission donne un avis défavorable.

11 ° - Pavage au Parvis de. Croix«, Réponse du service des ^travaux.
Le Service* des Travaux répond que ce travail ne pourra etre exécu

té que l’an prochain.
La 5eme Commission prend acte.

- Questions diverses -

T°- Hospices de Lille. Aliénation de 1 ’HospiceJJannoschot en vue 
de se procurer les fonds nécessaires pour aménager a~l’Hospice .Général 
des locaux destinés aux vieux ménages indigents.

La 5ème Commission émet un avis favorable sous la condition suiv. n 
Les sommes provenant de l’aliénation de 1’Hospice Wannoschot et des 
terrains adjacents et de leur vente, diminués des 75.000,frs qui^seront 
versés a ux héritiers VZannoschot ? devront être en totalité utilisées 
pour l’amenagement ou la construction à 1’Hospice Général de locaux 
destinés aux vieux ménages indigents.

Si l’alienation se faisait par voie d’échange de terrains ou d’ 
iinmeubles, une somme équivalente à la valeur de ceux-ci, diminuée des 
75.000 francs ci-dessus spécifiés, serait affectée à l’aménagement ou à 
la construction à 1’.Hospice Général de locaux destinés aux vieux ména
ges indigents,

La volonté du donateur Louis V/annoschot serait ainsi en grande par
tie respectée.



I 
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3 .-

2'°- Vente de denrées alimentaires dans des vieux .journaux,
Lï. Peeters signale ^u’ il a vu? au Kaxché de Vazemmes, et dans la 

rue du Sec Arembault, des marchands servir des denrées alimentaires 
dans des vieux journaux.

Mo Pucamp va préparer une note pour il, le Commissaire Central 
pour l’inviter à faire dresser des contraventions aux marchands en ques
tion par application de.l’arto 103-du règlement sanitaire municipal.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 H.

Le Secrétaire °

DÏ DUC.UIP



5g COMMISSION

présidence de

Présents

Réunion du

M.M* les^Membres de la 5e Commise ion se sont 
le 1er Octobre 1928, à 17 heures 
le Pr Bardou, Adjoint au Maire :

Octobre 192

XWï s à.

Bxcusés :

î£ue le D1 Bardou, Adjoint au Maire.
Massony a °
Bauche, Conseiller municipal, 
Malaquin
Martin s
Peteers,

M. Bal avoine, Adjoint au Maire 11^
Beneubourg, d°
Corsin, Conseiller municipal^

d° 
d°

Ill.Procès-verbal de la réunion du 17-septembre 1928.- 
Adopté sans observations.“ “

2°- Battage des tapis sur la voie publique.-
La 5e Commission accepte la tolérance du secouage des tapis

Aoï TS1? heures proposées et estime que le battage
des tapis doit etre execute sur les fortifications aux emplacements
indiques par lTart8 618 du C0.A.,M. 1

Hl...hfiquej;e de salubrité dans les logements loués à la nuit (45 
rue Gustave ï)elory ). ' '---------  ' ?

.La 5e Commission prend acte de la communication faite par le 
service et demande que les lits soient moins rapprochés.

A °.-Subvention aux Sociétés de Secours mutuels ~ Crédit supr^é- 
men taire. - ‘ ~ ~

LTAdministration municipale a décidé que la 
dée aux Sociétés de secours mutuels qui était de 
serait portée à 2f.

subvention accor- 
If. par sociétaire

te crédit porté au budget primitif de 1928 est 
ne permet que de donner If. H faut 
dTautre part, de nouvelles sociétés 
taire de 30.000 frs est nécessaire.

de 29,00)0f. et 
donc le doubler; comme il y a. 
formées, un crédit supplémen

La 5e Commission donne un avis favorable.

SZ.Z go^elle demande du Syndicat médical lillois pour porter à 
±SJ 1rs le tarif de l’nccoucheinent sur'recuisitïoïï d~p6ïïcë~~

La 5e.Commission maintient sa proposition de I00fo pour le 
prix^de 1 ’ intervention en cas d^accouchement. LTaugmentât ion 
parait très raisonnable, vu le tarif dTavant-guerre (15 f.)



2 -

6 °- Demande du Syndicat médical lillois de ne vacciner dans les, 
Ecoles -co ni"rë ~ï~di pht érie 9 que les enfants indigents inscrits au 
Bureau Bienfai sance 0

La 5è Commission estime que la vaccination antidiphtérique est 
une mesure de prophylaxie et non de traitements Elle doit etre 
pratiquée à tous ceux qui la demandent^ La question d’assistance 
médicale gratuite n’entre pas ici en jeu 0

Le texte de la lettre envoyée aux parents est. maintenu .

7ô„ yjtabiissemen ts dangereux9 insalubres ou inc ommodes 0 Dépôt 
de fumierT~üe~ du Eaubourg des~Pos tes 9 sur une pr opriété sise _.su_r__le 
territoire de Doos et de Lille 3 ~

La 5e Commission donne un avis défavorable« Le Conseil munici
pal doit également émettre un avis« Au cas où l’assemblée communale 
ne se réunirait pas avant la clôture de 1’ enquête ? la 5e Commission 
demande que Mile liaire proteste avant le S6 Octobre 19^8 0

8°- Dossiers d5 ass istan.o e aux fammes en couches 0-

La 5-è Commission donne un avis favorable pour deux dossiers ?
Mme Virique Léonie? née DelàhayeP a cause de ses neuf enfants»^
Mme Minssié Demande 9 née Hennebêrt, dont les ressources. sont a 

peine suffisantes et ,
un avis défavorable pour cinq dossiers dont les titulaires pi e- 
sentënt des ressources suffisantes et pour un antre dont te 
titulaire a refusé tout renseignement

QUESTIONS DIVERSES

I m PfEaqnc^de_siqWenLrion, par l’Oeuvre v Le Sanat.qrjum_des_Che- 
minots- v , . , , .

‘■’“..La 5è Commission renvoie la question a 1’Administration sans 
autre avis 0

2o„ m0 BAUCHE signale que du 8, rue du Barbier Maes, s’échap
pent des fu.mées; qui incomrnodent tout le voisinage e M* Ducamp fera 
procéder à une enquête sur place 0

Peteers fait connaître que l’Administrati on des Hospices 
retire■le' sou de poche, à LU Dubois $> ho spit alise_ a__ipiïqsp
L’I.'nteressé verse une pension de 3,000 frs par an« lu Peteers vou
drait savoir si cette mesure est régulière. Lie Ducamp donnera une 
réponse à IL Letters après enquête c

L’ordre du Jour étant épuisé la séance est levée à 19 heures 0

Le Secrétaire 
Dr DUCAMP o
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Réunions des 21 et 22 Janvier 1929
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été
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La réunion prévue pour le lundi 21 janvier avait 
•mandée à la demande de M. le Conseiller Martin«

décom-

x x

Ils ont décidé que la séance aurait lieu et celà pour obser
ver le principe posé au cours de diverses réunions et accepte 
par les différents membres de la Commission. La séance fut ou
verte immédiatement.

Le lendemain 22 janvier à 17 heures se sont présentés :

• MM. Reneubourg, adjoint au Kaire, 
Kalaquin, Conseiller Municipal,

Se sont excusés :

MM» Balavoine, Adjoint au Maire, 
Masson, d°
Peeters, Conseiller Municipal,

Absent :
K« Martin. Conseiller Municipal*

MIK Reneubourg et Malaquin protestent contre la remise de la 
réunion et constatent avec regret que M. Martin ne soit pas venu*

MM* Reneubourg et Malaquin ont examiné les différentes que s** 
tiens figurant à Vordre du'jour et se sont rangés à lTavis émis 
la veille par leurs collègues*

I - Procès-verbal de la réunion du 10 décembre, .1928.*- 
Adopt é sans oBservati ons *~~

à raison
, négociantII Lab o ru t o i r e mu nie Ip al -Abonnement pour 50 analyses» 

d"e -j 5 frs par analyse'» Æemanoe par M* Rorémus—Leroy 
a Escaud'o'euvreT ' Iw rd )
La 5é Commission donne un avis favorrble.

ITI — Relevé des demandes de travaux à exécuter e- an.s . 1 g, 
SrbTWrBFS les Médecins inspecteurs*

Mo Ducamp donne lecture des rapports faits a ce sujet 
par les Médecins-Inspecteurs.

La. 5é Commission donne un avis favorable.

IV - Achat dTune nouvelle v o i t u r e d J am b u 1 an ce *»
Tous avons écrit a tous les garagi-stes de Lille repre** 

sentant des marques connues d*automoelles. Voici les prix 
qui nous ont été faits :
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Delesalle? chassis Chevrolet g
Gobert. chassis Renault ï
Garage Berliet, chassis Berliet s ' 1
Cabour, chassis et Carrosserie Citroën ;
Barra, chassis Renault ?
Debièvre, chassis Renault £
Everaereg chassis Peugeot g -
Garage L; til? chassis Latil :

31.680 frs
29.650 n

31.400 ÎT

33.480 TT

34.000 TT

35.250 TT

41.700 TT

52.000 TT

La 5é Commission propose l’achat de la voiture d’ambulance 
automobile Citroën0

Celle-ci est tout à fait d ’ un agencement moderne et présente 
deux civières superposées«

V - In st a I la t i en _ d’ u n d é p (ét_ de__ f u mi er p rés de l’ancien chemin des 
Bustes par délibérations-dû 21 décembre"“ 19.28 le Conseil 
Municipal avait donné un avis défavorable«
Le Conseil départemental d’Hygiène a exprimé un avis favorable. 

La 5eme Commission prend acte« ■

Surveillance deseaux potables -> Réglement - Le projet de 
règlement ré là H f à’ la surveillance déseaux potables a été 
examiné par la 3é Commission ©t celle-ci a donné un avis défa 
vorable aux conclusions du rapport de B, le Directeur du 
Bureau d’Hygiène, soulignant que la situation du budget de 
1929 ne permet pas la création de nouvelles dépenses«

D’Administr tion mu.nicipalè renvoie 1? ensemble de la- 
question à l’examen de la 5é Commission»

I. Ducamp signale que le Conseil supérieur d’Hygiène 
publique de R rance a de ex propre autorité fait procéder à 
une enquête sur l’épidémie de fièvre typhoïde de Lyon« A la 
suite de cette enquête cette Assemblée s, invité M. le Pro
fesser j Courmont à venir faire devant elle une relation sur 
cette épidémie a Voici un résumé de l’exposé de lh Courmont«

11 est probable que la contamination des eaux potables 
servies aux habitants de la banlieue lyonnaise est due à un 
égout qui passe à, coté d’un dos puits qui alimentent le ré
servoir supérieur de la Compagnie lyonnaise des Eaux.

Il a été démontré que tous les typhiques relevés dans’la 
banlieue et dans la ville meme de Lyon s’étalent contagionnés 
dans la banlieue en buvant de 1«eau de la canalisation 
pudique o La Ville de Lyon est desservie par une série de 
puits filtrants infl épendan ts d e ceux de la Compagnie Lyonnaise 
dos Eaux., IL le dire -Herriot a. depuis longtemps déjà racheté 
à cette Compagnie les puits filtrants, l’usine et le réservoir 
qui alimentaient la ville de Lyon pour mettre en régie directe 
le service de& eaux potables»

Le hombre de cas de fièvre typhoïde relevés tant dans 
la banlieue que dans la Ville de Lyon est d’environ 3.000« 
Les décès comprennent près de 20 des malades atteints.

Les familles qui ont eu des malades et des décès ont 
porté plainte contre Z «<»<,«. responsable de la contagion. ■■ 
On évalue à environ 44 mi liions les dommages causés. Le juge 
d’instruction a rappelé à son cabinet le Directeur et l’Ad
ministra tenr délégué de la Lyonnaise des Eaux, les Haires des* 
Communes de banlieue, L©s Inspecteursdépartementa?x d’Hygiène, 
le Directeur du Bureau municipal d’Hygiène de Lyon, les 
considérant tous comme solidairement responsables de la con
tagion., la

Les représentants de/Lyonnaise des Eaux ont signalé au 
Juge d’Instruction que l’installation des puits filtrants, 
des usines et des réservoirs a été faite en 1856 et la 
convention passée avec les communes était d’une durée de 
30 ans, Cetteconvention a été renouvelée en 1886...
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Celle-ci stipulait que la Compagnie devait fournir de l’eau po
table dont les caractéristiques étaient celles conditionnées 
par les analyses chimiques, même en 1886 la science bactériolo
gique n’existait pas, il ne pouvait être question d’introduire 
dans le cahier des charges les conditions que l’eau devait rem
plir au point de vue microbien, ni la possibilités ni la fréquen
ce des analyses bactériologiques. Ils avouèrent que la dernière 
analyse des eaux faite par la Compagnie datait de trois mois^ 
La surveillance bactériologique des eaux incombait aux Maires 
des Communes et aux Inspecteurs départementaux d’hygiène.

Les maires^des Communes dégagèrent leur responsabilité éga
lement^ et la rejetèrent sur les deux Inspecteurs départementaux 
d’Hygiene.

Ceux-ci expliquèrent qu’ils ne disposaient pas de crédits 
permettant de faire procéder journellement ni hebdomadairement 
a 1 analyse bactériologique de toutes les eaux du départements 

Le .Dr Vigne, Directeur du Bureau Municipal d’Hygiène de 
Lyon, vint apporter au Juge d’instruction les bulletins journa
liers d’analyse de l’eau servis aux Lyonnais et put ainsi facile
ment se disculper. II démontra en outre que tous'Les cas de fiè
vre typhoïde releves dans la Ville s’étaient contagionnés en 
banlieue,

D.autre part, il a indiqué que l’eau servie à la population 
lyonnaise était javellisée et que cette opération était surveil
lée d’une façon constante.

Le ,Dr Ducamp rapporte en outre le fait suivant que lui a 
presente le Dr Courmont au cours d’une conversation particulière.- 
Certaines familles ayant eu un malade typhique avaient porté 
plainte, mais le Juge d’instruction les a informé immédiatement 
Qu’il.n’y avait pas.eu de déclaration faite officiellement? dès 
lors il devait considérer leur plainte comme non avenue. Alors 
ces familles se sont retournées contre leur médecin traitant 
qui n’avait pas fait de déclaration. Ces médecins sont donc à 
leur tour inculpés.

Ho .le ^-.Bardou, Adjoint, signale à ses collègues que si 
1 Administration n’accorde pas les crédits nécessaires pour exer
cer une.surveillance plus précise de la chloration de 1’Eau 
d jimmerin il decline toute responsabilité en cas d’épidémie.

.l..< Ducamp dégage egalement sa responsabilité si l’Adminis
tration, ne lui donne pas les moyens de pratiquer une surveillance 
constante de la chloration. Il montre en outre que la population 
lilloise a couru des risques de contagion pendant dix jours au 
cours de l’année 1928. L’eau servie aux habitants contenait du 
colibacille. Voici les dates et la numération colibacillaire 
correspondant à chacune d’elles.

31 mars 1928 — 20 colibacilles par litre21 Juin - 20 » n n
9 Juillet - - 20 II n n

10 Juillet - - 100 » H »
24 Septembre - — 20 n n n
25 Septembre - — 20 n h H
29 Septembre - - 100 n w H
29 Novembre — 100 »3 n W
30 Novembre - 20 n n n
1er Décembre - - 20 H n rt
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Après.avoir entendu ICA les Docteurs. Bardou et Ducamp, la 

5eme Commission maintient son avis favorable aux conclusions du 
rapport qui lui a été présenté le 36.11.28 et au projet de rè
glement qui était joint.

VII « ^laclamç tion de Dubois, propriétaire rue Schepers.
lu Dubois, proprietaire d’une parcelle coin de la rue Sche- 

P®rs et de la rue du Parvis St naurice , en face l’Hotel Moderne, 
s est trouve dans l’obligation de construire à 6m. de l’aligne- 
ment ^oppose.et.cela pour se conformer aux règlements municipaux.

A. Dubois informe H. le Maire qu’il n’avait pas l’intention 
e coder gratuitement a la Ville une partie de son terrain de 

Om,5O de profondeur sur toute la largeur de sa propriété. Si la 
Ville ne lui achète pas les I3m3,50 abandonnés à la rue il de-- 
mande de pouvoir>installer un petit jardinet avec cloture du mur 
de .façade a la limite de sa propriété,

. + -?Vö®ras ^omiîïission ne voit aucun inconvénient à ce que ce 
petiu jardinet soit installe dans la rue Schepers.

... . VIII - Demande,_de subvention par le Tutélaire des fonction- 
et, ,a.g e n t s degAP. T,T « . Gr o up e du Nord -Lille -D i r e c t i o n.

, . .L&.oeme Commission donne un avis défavorable. La Ville 
.oit limiter son effort financier aux oeuvres locales,

ion par la Ligue du Nord de la Eédé- 
se_des_Sppm±s_^ilétiguess 519 r ue ’ d e To urnui .

La oeme Commission renvoie cette demande a la 4ème Commis- 
sionjqui a dans ses attributions les Sports et l’Education 
physique.

Questions diverses
djautoiûsatipn pour ouvrir une rue en impasse 

e ^"dTpïï^^^
4e,.«—^oUgtiies , 115, avenue de Dunkerque

O114^4.5èffie Commission donne un avis favorable aux conditions

I°- Pour que la rue soit 
elle devra avoir au moins 12

2°- Elle peut être ouverte à 
jours voie privée.
d»h.pkB?°^ donner plus d’éclairage et d’aération aux pièces 
Lrnnf ttV ' nant SVr oour’ les constructions en marteaux 
oeronb adossées par paires,

4°“ L’interdiction de construire des dépendances en bois 
dovra etre egalement prescrit dans le cahier des charges.

lassée dans la voirie municipale 
de largeur.
IOeq.-j mais elle restera tou-

Les séances ont été levées à I8h,15.

Le Secrétaire s 
Dr DUC AMP*



5 e me G o mm i s s i on

Ré unien du 18 Février 1929

Les membres de la 5° Commission 
le lundi 18 février à 17

Et a ient prés en t s : MM0 Dr„Bardou, .11 joint 
Masson il

Ba uc he, C on s e i 11 er 
Martin-, il
Peteers ' id

au Maire, 

municipal

S’étaient excusés: MM* Baiavolne, .Adjoint 
Deneubourg id
C or s in, 0 on s e i 11 e r 
Malaquin id

I - procès-verbal de la réunion du 21 janvier

au Maire

Adopté sans observations,

II - Bains au uersoimel âe la Manufacture des Tabacs.

pans une décision antérieure la 50 Commission avait accepté 
le tarif réduit correspondant à celui d’abonnement pour les 
bains à délivrer à la Manufacture des Tabacs, pour obtenir ce ta
rif réduit la. Direction de la Manufacture devait acheter à l’avan 
ce des carnets de tickets comme font les particuliers, La di
rection fit remarquer que dans la Comptabilité publique on ne 
peut payer une créance qu’après constatation de la dépense faite 
et qu’il lui est impossible de faire à l’avance l’acquisition 
de tickets..

Lès lors la Manufacture des Tabacs va se trouver dans le 
cas de l’Administration du Bureau de Bienfaisance, du Chemin de 
fer du Mord et de la Compagnie de Fives-Lille. Ces Administra
tions délivrent des bons à leurs bénéficiaires qui les remettent 
au Régisseur des Bains en prenant leur bain à 1’Etablissement 
municipal, Elles paient trimestriellement à la Recette munici
pale sur état qui leur est présenté par ce service.

La 50 Commission décile donc que la Direction de la Manu
facture des Tabacs pourra payer trimestriellement le .montant 
des bains délivrés à son personnel, non au tarif réduit, mais 
au tarif plein. Elle se trouvera dans le cas des Administra
tions ciÇlessus désignées.

III - Demande de subvention par la Fédérâtion nationale des 
Mutilés'du Travail, 13, rue du Molinel.

L& Section de Lille de la Fédération des Mutilés du Travail 
avait d’abord fait u e demande de subvention pour assister à une 
grande manifestation du 14 Octobre à Douai. Celle-ci pouvait être 
considérée comme un congrès régional. Or lo Conseil d’Adminis
tration a décidé qu’aucune subvention ne serait accordée à aucu■ 
syndicat pour assister à des Congrès régionaux. Pour cette deman
de de subvention la 50 Commission donne un avis défavorable.



•xi s cette organisa ti on a fait une autre demande le 
30^II.-»28 peur obtenir une subvention pour son oeuvre dTentrTaide 
auxfamilles be ses participants, La 5e Commission estime quTune 
subvention pourra lui être accordée lors de la répartition du 
crédit du budget affecté aux oeuvres privées de bienfaisance, 
et de philanthropie, répartition qui sera faite fin mars.

IV •• Dossiers dTassistance aux femmes en couches.

La 5é Commission donne un avis défavorable •

1° - j ou:'1 1? uemande faite par kme Crévillez Yvonne, née 
Martin 4 rue ce la Ole.- Cette personne dispose de ressources 
suffisantes* 311e donne un avis favorable aux demandes faites par

2Ô - Mme Leclercq Berthe née Leblanc, rue de la Justice c/ 
des 4 Chemins, 10 &

3° - Ire S chou rd du d. off Marcelle. née Duhamel, rue Barthélémy 
Delespaul 89.

4° - Mme Vansteenberghe Gabrielle, née' Vesche , rue Alain 
de Lille 7.

Ces personnes ont des ressources qui ne sont pas suffisantes

La 5éme Commission estime que le cas relatif à

5° Mme Morel Geneviève, née Halluin, rue de la Baigne rie 22 
don t^ le mari est horloger doit être examiné à nouveau après une 
enquête faite en vue de vérifier le gain de celui-ci*

V Lehrt de caleçons de bains -

L'Etablissement des bains municipaux du Boulevard de la. 
Liberté ne ôisnoso plus en ce moment que de 1033 caleçons de 
différents modèles dont les trois Quarts sont fortement usagés* 
Il y aurait lieu- de prévoir au plus tot la. passation d. Tun ef rché 
pour 17achat de ?

100 caleçons Y° I
1000 ?i 2
1000 r: 3

500 n

(dont 20 pour obèses)

A cet effet nous avons demandé des prix aux trois fabricants 
de la place de Lille qui confectionnent cet article. Les trois 
maisons en question font Les prix suivants pour le totalité de 
cette fo urn i t ure !

Maison Debert 8*2X2- avec 2 ÿ de rabais ce qui fait 8057*7i
Maison Dewitter 8*150 sans rabais
liaison Chéracame ~ ('8 »000 pour des caleçons conformes

( aux modèles présentés
(O*360 peur des caleçons renforcés

La. 5é Commission est d7 avis de passer marché avec la ne. is on 
Debert qui a fait le prix le nlus bas le tissu étant de la cre
tonne écrue comme celui présenté par les autres confectionneurs.



VI Rapport sur la vaccination antivariolique pour 1’année 
19 28 « ~

Ce rapport préparé par le DA Ducamp a ôté envoyé à tous les 
membres de la 5eme Commission. Ceux-ci remercient 1/î* Ducamp.

V11 „ Questions, diverses .

I°~ RâEJ22^-tDiJBL_les_^démie.s o_bservées à Lille au cours de 
l: 3 „ ..... ... _ -r ,-x . l -, ------ -------------------------- ----------------- -------------- -------------------------------------__l.âLL.ee___x 913 et s ur les me sure s prises par le Bureau d’Hv 
iène0

ji8 Ducamp remet a chaque membre de. la oème Commission un exe® 
plaire de cë rapport et commente celui-ci* La oème Commission 
remercie h* Ducamp.

 ,1e fonctionnement des fosses septiques de l’Ho-

La oème Commission fait siennes les conclusions de 11. Ducamp 
et confirme l’avis défavorable qui a été donné par le Conseil Mu
nicipal dans sa seance du 21 décembre 1923.

3°» 1... Martin signale que les locataires de la rue de Buffon?
U OW - •> -f* T-T VO 2 r-, —. ~ - -, n —  • _ -, 1 . . . ” •cour ot Honore, sont sans eau depuis quatre mois,

Bureau d’‘Hygiène a reçu en effet une plainte le 6 décembre 
1923^qui lui signalait cette situation. Un dossier d’insalubrité pi P +. P P + o h T i rn o 4- +■ •>, - A A A- a ~ j     _ .taoli mettant le propriétaire en demeure de faire fonction
ner sa pompe. Ce dossier^est passé le 25 janvier 1929 à la Commis
sion sanitaire et un arreté municipal a été signé le 1er février 
1929 qui.donne un delai d’un mois au proprietaire pour exécuter 
ce^travail. La notification a ete faite à ce propriétaire qui ha- 
biue.la BeIgique..Le s locataires ne sont pas sans eau véritablement 
car ils vont s’alimenter à la cour St Mathias qui est voisine et 
qui appartient au même propriétaire.

1:. Martin indique que 1/eau distribuée aux douches de l’B- 
^^felisse-iient de.s, bains, munie ip a ux d u ,B o u 1 e v § rd de la X i b e r - te est froide.  - - . - -- .

!.. Ducamp fait connaître que la 1ère installation ne donnait 
pas satisfaction. Le 2e dispositif adopte ne marche pas encore ac— 
tuellenent? surtout avec la température sibérienne que nous su
bissons, Un nouveau dispositif est a l’etude? nous espérons qu’il 
donnera satisfaction à la clientèle.

°c“’ ■i-i« Peeters signale que les vieillards de L’Hospice Général 
étaient durant ces Jours de forte gelée, transis de froid dans 
les locaux de cet Hospice. Le chauffage était très insuffisant.

L orore du jour étant épuise3 la séance est levée
à D9 heures

Le Secrétaire



L’Administration üt/mlclpaîe ratifie les propositions de fë

Commission, sons rn:>3'"''f ci' .-. a rr sn pj êire prises pour

/os aWrei.^ar f/vAApt dim/apjwi spvCi&i 0« il'une InstruQtlûR 
complémentaire.»..,».,.0 n ., ,, . . ■ ■ ±Conseil d’Jd ministration

REUNION BU 25 MARS 1929

Les membres de la ôème Commission se sont reunis a la Mairie 
le lundi 25 Pars 1929 à 17 heures*

Etaient présents- â H.ii, Br Bardou, Adjoint au Maire 
lialaquin, Conseiller Municipal
Martin

S’étaient excusées M.il. Balavoine, Adjoint au Maire
Beneubourg, id
Ma s s o n, id
Bauche, Conseiller Municipal
Corsin, id
Peeter s id

id 
id

I.“ PROCES VERBAL BR LA REUNION BU 18 FEVRIER 1929 e -
Adopte sans observations.

Au sujet du procès-verbal des réuniorsdes 21 et 22 janvier, 
il. Martin fait remarquer qu’il avait demandé que la réunion du 21 
Janvier fut reportée au lendemain? s’il n’était pas venu le 22 
c’est qu’il avait rencontré la veille au soir, des collègues qui 
lui avaient indiqué que la réunion avait eu lieu.

La oème Commission prend acte

II.- BOSjIERS d’ASSISTANCE. AUX PALIES EN COUCHES.-

La ôème' Commission a examiné le s demandes suivantes d’assistance 
aux femmes en couches et a donné un avis défavorable pour la raison 
que ces personnes" disposaient de ressources suffisantes :

MMes Bupisson née Rigobert Marie, 21, rue Casimir Belavigne, 
Prévôt, née Vanlerberghe Renée, 47 rue d’Isly, 
Neufcourt, née Colpé Adolphine, 38 rue Victor Renard, 
Ansel, née Valschots Anna, 14 rue Gosselin, 
Bernoncourt, née Racquet Clarisse, rue de Piers, 0/ Menu 24, 
Eino, née Eeckhout Prudence, 10, rue de Saint-Quentin, 
Ruysschaert, née Treels Octavie, 91 rue Jeanne Hachette,

La Préfecture nous a retourné le dossier relatif à Une Schourddu- 
dorf-«Duhamel qui a été admise au bénéfice de l’Assistance aux femmes 
en couches par décision du 29 Janvier 1929.

Or il a été reconnu que le mari de cette dame avait un salaire 
de 11,400 francs par an, et que le ménage n’a qu’un enfant à charge 
pour lequel 1"assistance est demandée.

La ôème Commission rejette donc la demande en question.

III*-HOSPICES PROJET POUR L’.ACHEVERENT BE L’INSTALLATION DE L’ECLAIRAGE
ELECTRIQUE à 1’Ho spice Général. -

La sème Commission donne un avis favorable au projet
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IV .- SUBVENTION à 1’INSTITUT RA3TEUR.-

La 5ème Commission émet un avis favorable à la proposition 
de porter■à 200.000 frs la subvention à l’institut Pasteur, c’est- 
à-dire à porter au coefficient 5 la subvention d’avant-guerre qui 
était de 40.000 frs.

Cette question sera transmise à la Sème Commission,

V .- VOIR PRIVEE ? Rue Saint-Druon a DEMANDE DE CL^SSEiENT APRES BISE 
EN ETxTd’ASSAINISSEMENT DE LA 70117-

La Sème Commission donne un avis favorable, puisque les pro
priétaires ont construit un aqueduc et refait le pavage. Cet 
aqueduc va permettre d’assainir tout un quartier qui se prolonge 
le long de la rue St Luc. Les propriétaires ont fait un gros ef
fort financier , puisque les dépenses se sont élevées à ôô.OOOfrs;

Cette question est à transmettre à la Sème Direction*

VI .- VOIE PRIVEE g Rue Réaumur, E NAGELE N T d?UN ^LOTISSEMENT DEFECTUEUX

La Rue Reaumur constitue actuellement un cul-de-sac auquel on 
aboutit par le chemin de la carrière de la Funquee qui part de 
la rue du .Buisson. Dans ce cul-de-sac se trouvent 14 maisons et en 
plus 5 parcelles formant des terrains à bâtir. Les propriétaires 
veulent prolonger la rue vers le grand boulevard et voudraient 
exproprier le terrain de N. russe pour cause d’utilité publique.

Le Syndicat provisoire des propriétaires sollicite de l’Admi- 
nistration r.unicipale une subvention pour couvrir les premiers 
irais de la procedure a entamer, et, le cas échéant, le rembour
sement des indemnités prévues à l’article 78 de la loi du 3 Mai 
1841 dans le cas où l’importance des indemnités allouées par le 
jury d’expropriation ne permettrait pas de donner suite au projet.

La oème Commission estime que la Ville ne doit pas s’engager 
dans cette voie surtout qu’en l’espèce il est plutôt question 
d’une opération financière que cherche à effectuer ce syndicat. 
Elle demande que cette question soit examinée par la Sème Commis
sion,

VU.-QUESTIONS DIVERSES.

I ° - Iqfli.fj.cation du tarif pour Le transport par auto-sanitaires,
La oème Commission donne un avis favorable à la modification 

du tarif pour le transport par auto-sanitaires. Le nouveau tarif 
proposé est le suivant s

Tarif Ville A20 frs l’heure

chaque fraction d’heure ne dépassant pas la 1/2 heure sera comp 
tée à 10 frs*

Celle dépassant la. l/q heure sera comptée a 20 frs.
Elus value pour la nuit ?. 6 frs par heure.
Toute fraction d’heure ne dépassant pas la l/2 heure sera comp

tée a 3 frs.
Celle dépassant la l/é heure sera comptée 6 frs

Le service de nuit est ainsi établi t
Eté ? du 1er avril au 30 septembre de 22h*30 à 6 h. du matin

Hiver ; du 1er Octobre au 31 Durs de 22h.3O à 7 h. du matin.



Tarif pour le s c omune s 1imi tr o phe s.

Il sera compte comme ci-dessus? mais il y aura pour chaque 
transport à ajouter une prise en charge de 8 frs»

L'ordre du jour étant épuisé? la séance est levée

à 13 heures 40«

Le Secrétaire?

Lr D U C A M P,



Réunion du 15 Avril 1929

5ème COMMISSION

Mairie,sontd e laLes membres
le lundi 15 Avril 192 9

Riaient pr és e ni s

;é ta lent exe usés

è me Commi s s i on se 
à 17 heures.

.h Docteur Bardou, Adjoint au Maire, 
Malaquin, Conseiller municipal, 
Martin

Balavoine, 
Deneubourg 
Masson,

d j o i n t a u 1 la ire, 
d° 
d°

Conseiller Munie ipal,
Corsin, d°

I . - Procès-verbal de la_réunion du 25 birrs 1929. -
Xdop’Fé~s ans o b s e r va t i o n s .

II .“ Demande du Syndic des voies privées rue Anatole de la_DQrge, 
rué iïrbruisëTpâ^ la Ville’construise un que diic^guQ^
Caste i, ”*afï n 'de permettre la construction d’égouts dans les doux 
rue s~~d é si gn e e s.

La. 5ème Commission émet un avis favorable a la construction 
d’un aqueduc, rue Castel, pour permettre l’évacuation des eaux 
pluviales et usées dans les égouts qui vont être établis dans les 
rues. Ambroise Paré et Anatole de la Forge par.les propriétaires. 
I<: question devra être soumise a la Sème Commission.

Ill .- Demande de lotissement dans un terrain en bordure de l’ave
nue de Dunkerque. Nouvel avis.-

Da~ 5ème Commission donne de nouveau un avis favorable aux 
conditions suivantes' énumérées antérieurement :

I°- largeur de la rue portée à 12 mètres, condition acceptée 
par le propriétaire; , . „

go„ constructions en marteau seront adossées par paires 
pour donner plus d’éclairage et d’aération aux pièces d’habitation 
donnant sur cour;

3°- l’interdiction de la construction des dependances en 
bois figurera. dans le cahier des charges.

Les conditions proposées par le propriétaire . et relotivesju 
pavage et eux canalisations diverses sont à examiner par la Seme 
Commission, ainsi que la question de classement.

IV .“ Dépôt d ’ e s s ences d e_ 1ère classe entre les, rues Kmile^ouzé 
M*tT~‘f- ugu s t i n Dr a pie z p ar la. S o c i é te R loi et \ ~ 
— Avis" ' fMvorable"a^ï’ au tô ri s àtib n demandée est donne par la 
5ème Commission.



V , - Dépôt d’essences de 1ère classe rue de IIarquillies_P^X-3ii , 
Socictt"SchFodFF"ët~~Oie.~ Communication“ des prescriptions imposées,, 
par~la Pré fectuf êT” _ . ,

La 5eme Commission a pris connaissance de la communication 
de ÎI. le Préfet.

Vj  Question de règlement des dépenses relrtive^au^tre^temen,  ̂ des bénéficiaires" de^Ol.G> atteinM^^màïÆ
--------- ïT~5èmr“Commission est d’avis que ces dépenses doivent etre 
prises en‘charge par le Bureau de Bienfaisance.

V U. - De ma n d e d e suive nti on par la Caisse de secoures ...du__PRD£2f£g2 
des Contributions indirectes.-

 Sème Commission ne pourra, statuer sur cette dernande que 
lorsque les renseignements actuellement demandés à la Société 
intéressée lui seront soumis.

V III," Répartition du crédit attrioué- aux oeuvres ,cha;r_itabj.;ejS— 
et Philanthropiques.- _ .

La répartition proposée est adoptée par la 5eme Commission.

Questions diverses

I.Rapport sur un incident qui vient de se produire a__pmmer_LL_. - 
~La 5ème C ommTs si on"propose qu’il soit immédiatement donné 

suite aux propositions de IL le Docteur Ducamp' en vue de protéger 
les sources d’Rmmerin. Elle demande, en outre, que lVfj.aire soi 
transmise au Service du Contentieux pour toutes mesures a prendre 
contre H. Véresse , en faisant établir le ■ montant du dommage qui 
a pu être causé par celui-ci, à la Ville.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures

Le Secrétaire,

DUIIONT.



35 - 5ème Commission ~ P.V. de la réunion du 29-4-29»-
L-Àdministration Municipale ratifie les propositions de la Commission^ 
sous reserve. des décisions qui auraient pu être prises, pour les affai
res ayant fai g l’objet d’un rapport special ou d’une instruction com
plementaire B

L Àdministration Municipale decide en outre que les habitants de la rue 
Newton seront au plus tot avisés des mesures prises par la Ville à 
l’egard de la Société ’’ l'indépendante "touchant ses déchargements 
de paille et de foin e

Conseil d’.Administration , : 5è Direction^
MiondU-40-WÄ revers, a- |
_ kriô'fi'K 
M. * Wt vie nt excusés: M.H. Balavoine, Adjoint au x

Dr Bardou, dc
Deneubourg, dr
Bauche, Conseiller Municipal' M

I. - Pr^Si^^rbal 1 de la réunion du 15 Avril 1929I0VdAx
Adopte sans observation. ” ~ ~

U.- Travaux d’office dans le S immeubles insalubres 
La 5ème Commission donne un avis favorable à l’exécution de ces 

travaux dans les six immeubles signalés au rapport présenté et sui
vant le mode indiqué dans celui-ci.

III.~ Question des porteurs de bennes au Minck_
La 5ème Commission prend acte du’rapport présenté par le Direc

teur

IV." Demande de s u by ent ion pour sa Caisse d e_ C ho m age jqa r 1 e _ 
Syndic at unit ai re "du bâ"t i men t "" ' ~ 

Les statuts sont conformes aux statuts types. Le nombre des mem
bres est de 150. La caisse créée le 1er Décembre 1926 ne fonctionne 
que depuis le 1er Janvier 1929. La 5ème Commission donne un avis fa
vorable pour l’agrément de cette Caisse, à dater du 1er Juillet 1919.

Questions diyerses

Ic 'Projection de débris de paille et dé foin et de poussières 
sur la voie publique et dans‘"les logements voTsins ~p ar~ 1 a Soc,ié~té~" 
1 ’ Indépendante^ coté rue Newton."'

La Société l’indépendante a un grenier à fourrage rue Newton; 
elle fait décharger des pailles et du foin dans son magasin plusieurs 
fois la semaine. Ces déchargements pratiqués de la rue sont accompa
gnés de jet de débris de paille et de foin et de projection de pous
sières. Les voisins sont très incommodés, car ces débris et ces pous
sières pénètrent dans leurs habitations. Les habitants de la rue' New
ton ont déposé une plainte ait Bureau dTHygiène et une pétition à la 
Préfecture, ii. le préfet invite Lï. le Haire à examiner cette requête 
et à lui faire connaître la suite donnée à oeil®-ci.

L’enquête a révélé que les plaignants n’ont rien exagéré et 
qu’ils sont réellement incommodés par ces déchargements. Le Bureau 
d’Hygiène propose de prendre un arrêté interdisant lu pratique de



ces déchargements en pleine voie publique.

l>Tndi» serc- donne a 1 ’Administrateur délégué
ces opération" Inns . tcutes dispositions fn
sur rue étan?°ferXs ’ F - pnlïol^ t0Utes 1
Tw v application de l’art. 97 d-1884 - jurisprudence: Cass. 5 décembre 1833 ‘ Maire

de lu Société 
vue de procéder à 
es baies donnant
la loi du 5 Avril.

la 5ème Commission donne un avis favorable à cette proposition. 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 18 heures 40

Xe-Seo ré taire 3

Dr PUGAlïP


